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No. 44606 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Colombia 

Agreement between the Government of the United Mexican States and the Gov-
ernment of the Republic of Colombia for the exchange of information not judi-
cial. Mexico City, 7 December 1998 

Entry into force:  4 June 2001 by notification, in accordance with article VIII  

Authentic text:  Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 12 December 2007 
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Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXI-
CAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF CO-
LOMBIA FOR THE EXCHANGE OF NON-JUDICIAL INFORMATION 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic 
of Colombia, hereinafter referred to as “the Parties”; 

Motivated by the desire to improve mutual cooperation in the exchange of non-
judicial information, technical assistance and the development of coordinated operations; 

Developping the commitments assumed as Parties of the United Nations Convention 
against Illicit Traffic in Narcotic Drugs and Psychotropic Substances, signed in Vienna 
on 20 December 1988, hereinafter referred to as “the Convention”; 

Considering that in order to achieve effective results against the various manifesta-
tions of the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances and their related 
offences, the exchange of non-judicial information becomes necessary with the aim of 
preventing, controlling and suppressing all manifestations of this illicit activity; 

Aware that combating the production, manufacturing or distribution and illicit sale 
of narcotic drugs, psychotropic substances and precursors, as well as of essential chemi-
cal substances, is the shared responsibility of the international community; 

Recognising the need for joint efforts between the Competent Authorities of the Par-
ties with the aim of improving the effectiveness of the fight against all manifestations of 
the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances and their related offences; 

Determined to establish a permanent mechanism of technical assistance between the 
Parties with the aim of exchanging knowledge and experience in combating the illicit 
traffic in narcotic drugs and psychotropic substances and its related offences; 

Convinced of the importance of establishing diverse forms of assistance that shall 
enable joint efforts against each of the links that characterise the illicit activity; 

Respecting the constitutional and legal provisions of their domestic legislation; 

Have agreed as follows: 

Article I. Aim and scope 

1. The Parties agree in this Agreement to develop the cooperation foreseen in the 
Convention, and in particular in articles 9 and 24, with the aim of exchanging informa-
tion, affording each other technical assistance and developing common objectives. 

2. The Parties shall afford each other assistance in the exchange of non-judicial in-
formation with the aim of detecting organisations dedicated to the illicit traffic in narcotic 
drugs and psychotropic substances and their related offences, the illicit traffic in precur-
sors and essential chemicals, and money-laundering. 

3. The Parties shall afford each other technical assistance to support the specialisa-
tion in the areas of expertise of each Party, with the aim of improving the effectiveness of 
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the results of combating all forms of illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic sub-
stances and their related offences, the illicit traffic in precursors and essential chemicals, 
and money-laundering. 

4. The Parties, as the case may be, and provided that they do not contravene their 
domestic legislation, may execute coordinated actions in accordance with the authorisa-
tion of their respective Central Authorities with the aim of carrying out operations 
against the production, manufacturing, traffic, distribution and illicit sale of narcotic 
drugs and psychotropic substances and their related offences, the illicit traffic of precur-
sors and essential chemical substances, and money-laundering. 

5. The Parties shall work in coordination to develop and improve their prevention, 
treatment and rehabilitation programmes against each of the links of the illicit activity. 

6. One Party shall not exercise in the territory of the other Party competencies or 
functions that have been reserved exclusively for the authorities of that other Party by its 
domestic legislation. 

Article II. Central authorities 

Within thirty (30) days following the signing of this Agreement, the Parties shall 
designate, by means of diplomatic notes, the Central Authorities tasked with implement-
ing this Agreement. The Central Authorities may communicate directly with each other 
for the purpose of strengthening and improving the effectiveness of the cooperation fore-
seen under this Agreement. 

Article III. Exchange of information 

1. The Parties shall cooperate to provide each other with non-judicial information in 
their possession about traffickers or criminal organisations, their operating methods, as 
well as about their criminal records. 

2. The Parties shall cooperate to provide each other with non-judicial information 
about routes, vessels and aircraft, and any procedure that is or may be used for the illicit 
traffic in narcotic drugs and psychotropic substances, their related offences, the illicit 
traffic in precursors and essential chemicals, and money-laundering, with the aim of al-
lowing the competent authorities to take such measures as they deem necessary. 

3. The Parties, to the extent permitted by their internal legal system, shall inform 
each other about the activities carried out as a result of the assistance foreseen in this 
Agreement. Subject to the same conditions, they shall disclose the results achieved in the 
investigations and proceedings initiated by the respective competent authorities. 

4. The Parties shall plan and organise the execution of coordinated actions against 
the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances, their related offences, the 
illicit traffic in precursors and essential chemicals, and money-laundering. 

5. The Parties shall exchange non-judicial information about the programmes 
adopted in both States concerning prevention, treatment and rehabilitation. 

6. The Parties, in accordance with their internal legal systems, may use the multilat-
eral coordination channels between the competent authorities. 
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Article IV. Technical assistence 

1. The Parties shall collaborate in planning exchange programmes in investigation 
techniques and training with the aim of increasing their knowledge about the activity of 
criminal organisations in all the links pertaining to the illicit traffic in narcotic drugs and 
psychotropic substances, their related offences, the illicit traffic in precursors and essen-
tial chemicals, and money-laundering. 

2. The Parties, to the extent possible, shall hold seminars, conferences and training 
and specialisation courses on the subjects that are the aim of this Agreement. 

3. The Parties shall exchange information, documents and experience especially in 
the field of police investigations and particularly with regard to the illicit traffic in nar-
cotic drugs, psychotropic substances, their related offences, the illicit traffic in precursors 
and essential chemicals and money-laundering. 

Article V. Coordinated actions 

The Parties, should it be required by an operation against the illicit traffic in narcotic 
drugs and psychotropic substances, their related offences, the illicit traffic in precursors 
and essential chemicals, and money-laundering, shall carry out coordinated actions. 

The Competent Authorities of each of the Parties shall operate only in their respec-
tive territory. 

Article VI. Confidentiality of information 

1. All information communicated in whatever form in the application of this Agree-
ment shall be treated as confidential, according to the laws of the Requested Party. 

2. The information obtained must be used solely for the purposes of this Agreement. 
Should one of the Parties require it for other purposes, it must have previously obtained 
the written authorisation of the Central Authority that supplied it and shall be subject to 
the restrictions imposed by that Central Authority. 

Article VII. Assessment of the Agreement 

The Central Authorities of each of the Parties shall meet at least once a year to assess 
this Agreement and to formulate recommendations for their Governments about the man-
ner in which they may cooperate further, with the aim of giving full effect to the com-
mitments assumed under this instrument. 

Article VIII. Final provisions 

1. Any dispute arising from the interpretation or application of this Agreement shall 
be resolved directly by the Parties, for the purpose of which they shall consult with the 
respective Central Authorities. 
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2. This Agreement shall enter into force sixty (60) days after the date on which the 
Parties notify each other, by means of diplomatic notes, that their respective internal legal 
requirements to that effect have been completed. 

3. Either of the Parties may terminate this Agreement by means of a written commu-
nication to the other, six (6) months in advance. The requests for assistance made during 
this period shall be fulfilled by the Requested Party. 

Done in Mexico City, on 7 December 1998, in two originals, in the Spanish lan-
guage, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 

ROSARIO GREEN 
Secretary of Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Colombia: 

GUILLERMO FERNÁNDEZ DE SOTE 
Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE RE-
LATIF À L'ÉCHANGE D'INFORMATIONS NON JURIDIQUES 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de Colombie, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux d'accroître la coopération mutuelle pour l'échange d'informations non-
juridiques, l'assistance technique et le développement d'opérations coordonnées; 

Appliquant les engagements acquis en tant que Parties à la Convention des Nations 
Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, souscrite à 
Vienne le 20 décembre 1988, ci-après dénommée « la Convention »; 

Considérant que pour obtenir des résultats efficaces dans la lutte contre les différen-
tes manifestations du trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et les dé-
lits qui y sont associés, l'échange d'informations non-juridiques s'avère nécessaire afin de 
prévenir, contrôler et réprimer toutes les manifestations de cette activité illicite; 

Conscients que la lutte contre les activités de production, fabrication ou distribution 
et la vente illicite de stupéfiants, substances psychotropes, précurseurs et substances chi-
miques essentielles relève de la responsabilité partagée de la communauté internationale; 

Reconnaissant la nécessité de déployer des efforts conjoints entre les Autorités com-
pétentes des Parties afin d'améliorer l'efficacité de la lutte contre toutes les manifestations 
du trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et les délits qui y sont asso-
ciés; 

Résolus à établir un mécanisme permanent d'assistance technique entre les Parties, 
afin d'échanger les connaissances et les expériences acquises dans la lutte contre le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et les délits qui y sont associés; 

Convaincus de l'importance d'instaurer des formes diverses d'assistance qui permet-
tent d'accroître les efforts déployés contre chacun des secteurs propres à l'activité illicite; 

Observant les dispositions constitutionnelles et légales de leur droit interne; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application 

1. Les Parties au présent Accord conviennent d'accroître la coopération prévue dans 
« la Convention », tout particulièrement à ses articles 9 et 24, afin d'échanger des infor-
mations, de s'entraider techniquement et de concevoir des objectifs communs. 

2. Les Parties se prêteront assistance pour l'échange d'informations non-juridiques 
afin de détecter les organisations qui se consacrent au trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes et aux délits qui y sont associés, au trafic illicite de précurseurs 
et de produits chimiques essentiels et au blanchiment de capitaux. 
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3. Les Parties se prêteront une assistance technique afin de soutenir la spécialisation 
dans les domaines où chacune possède de l'expérience, afin d'améliorer l'efficacité dans 
les résultats de la lutte contre toutes les modalités du trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes et les délits qui y sont associés, le trafic illicite de précurseurs et 
de produits chimiques essentiels et le blanchiment de capitaux.  

4. Pour autant que ce ne soit pas contraire à leur droit interne, les Parties pourront, le 
cas échéant, mener à bien des actions coordonnées conformément à l'autorisation de leurs 
autorités centrales respectives, afin de lancer des opérations contre la production, la fa-
brication, le trafic, la distribution et la vente illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes et les délits qui y sont associés, le trafic illicite de précurseurs et de produits 
chimiques essentiels et le blanchiment de capitaux.  

5. Les Parties collaboreront à la conception et à l'amélioration de leurs programmes 
de prévention, de traitement et de réhabilitation dans le cadre de la lutte contre chacun 
des secteurs de l'activité illicite. 

6. Une Partie n'exercera pas sur le territoire de l'autre Partie des compétences ou des 
fonctions qui relèvent exclusivement des autorités de cette autre Partie, conformément à 
son droit interne. 

Article II. Autorités centrales 

Dans les 30 (trente) jours qui suivent la signature du présent Accord, les Parties dé-
signeront, par la voie de notes diplomatiques, les Autorités centrales affectées à 
l'exécution du présent Accord. Les Autorités centrales pourront communiquer entre elles 
en vue de renforcer et d'améliorer l'efficacité de la coopération prévue au présent Accord. 

Article III. Échange d'informations 

1. Les Parties coopèreront afin de se communiquer les informations non-juridiques 
qu'elles possèdent sur les trafiquants et les organisations criminelles, sur leurs méthodes 
d'action, ainsi que sur les antécédents judiciaires de ceux-ci. 

2. Les Parties coopèreront entre elles afin de se communiquer les informations non 
juridiques qu'elles possèdent sur les routes, navires et aéronefs ainsi que sur tout autre 
procédé qui est ou pourrait être utilisé pour le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes et les délits qui y sont associés, le trafic illicite de précurseurs et de produits 
chimiques essentiels et le blanchiment de capitaux, afin que les autorités compétentes 
puissent prendre les mesures qu'elles jugent nécessaires. 

3. Dans la mesure où leur législation interne le permet, les Partie s'informeront mu-
tuellement des activités menées à bien en vertu de l'assistance stipulée au présent Accord. 
Dans les mêmes conditions, elles feront connaître les résultats obtenus suite aux enquêtes 
et processus mis en oeuvre par leurs autorités compétentes respectives. 

4. Les Parties s'entraideront afin de planifier et organiser l'exécution d'actions 
concertées contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et les délits 
qui y sont associés, le trafic illicite de précurseurs et de produits chimiques essentiels et 
le blanchiment de capitaux. 
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5. Les Parties s'échangeront des informations non juridiques sur les programmes en-
trepris dans les deux États pour la prévention, le traitement et la réhabilitation. 

6. Dans la mesure où leur législation interne le permet, les Parties pourront utiliser 
les canaux multilatéraux de coordination entre les autorités compétentes. 

Article IV. Assistance technique 

1. Les Parties collaboreront dans la planification de programmes d'échanges de tech-
niques d'investigation et de formation afin d'accroître leurs connaissances sur l'activité 
des organisations criminelles dans tous les domaines propres au trafic illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes et les délits qui y sont associés, le trafic illicite de 
précurseurs et de produits chimiques essentiels et le blanchiment de capitaux. 

2. Les Parties organiseront, dans la mesure du possible, des séminaires, des confé-
rences et des cours de formation et de spécialisation sur les matières qui font l'objet du 
présent Accord. 

3. Les Parties échangeront des informations, des documents et leurs expériences, 
tout particulièrement dans le domaine de l'investigation policière et plus précisément en 
ce qui concerne le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et les délits 
qui y sont associés, le trafic illicite de précurseurs et de produits chimiques essentiels et 
le blanchiment de capitaux. 

Article V. Actions coordonnées 

Les Parties coordonneront leurs activités chaque fois que l'efficacité d'une opération 
de lutte contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et délits qui y 
sont associés, le trafic illicite de précurseurs et de produits chimiques essentiels et le 
blanchiment de capitaux l'exigent. 

Les Autorités compétentes de chacune des Parties agiront uniquement sur leur terri-
toire respectif. 

Article VI. Réserve d'informations 

1. Tout renseignement communiqué sous quelque forme que ce soit, en application 
du présent Accord, aura un caractère confidentiel ou réservé, selon le droit de la Partie 
requise. 

2. Les informations obtenues devront être utilisées uniquement aux effets du présent 
Accord. Au cas où une des Parties les demanderait à d'autres fins, elle devra obtenir au 
préalable l'autorisation écrite de l'Autorité centrale qui les a fournies et elle devra se sou-
mettre aux restrictions que celle-ci lui impose. 

Article VII. Évaluation du présent accord 

Les Autorités centrales de chacune des Parties se réuniront au moins une fois par an 
afin d'évaluer le présent Accord et de formuler des recommandations à leurs Gouverne-
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ments quant à la manière d'accroître leur coopération afin que les engagements pris dans 
le présent instrument puissent sortir tous leurs effets. 

Article VIII. Dispositions finales 

1. Tout litige qui pourrait surgir quant à l’interprétation ou à l'application du présent 
Accord devra être résolu directement par les Parties, après consultation des Autorités 
centrales respectives. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur soixante (60) jours à compter de la date à   
laquelle les Parties s’avertissent mutuellement, par note diplomatique, de 
l’accomplissement des exigences de leur législation interne à cet effet.  

3. L'une ou l'autre des Parties pourra mettre fin au présent Accord, moyennant une 
communication officialisée par écrit et transmise à l'autre Partie avec six (6) mois d'anti-
cipation. Les demandes d'assistance formulées pendant cette période seront honorées par 
la Partie requise. 

Signé en la ville de Mexico, le sept décembre de l'an mil neuf cent quatre-vingt-dix-
huit, en deux exemplaires originaux rédigés en langue espagnole, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
Le Secrétaire aux Relations extérieures, 

ROSARIO GREEN 
  

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
Le Ministre des Relations extérieures, 

GUILLERMO FERNÁNDEZ DE SOTO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXI-
CAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE RE-
PUBLIC REGARDING THE RECIPROCITY ON THE USE OF SATEL-
LITES AND TRANSMISSION AND RECEPTION OF SIGNALS FROM 
SATELLITES FOR THE PROVISIONS OF SERVICES BY SATELLITE 
TO THE USERS IN THE UNITED MEXICAN STATES AND THE AR-
GENTINE REPUBLIC 

Recognising the traditional and historic ties of friendship and cooperation that have 
existed between the Governments of the United Mexican States and the Argentine Re-
public; 

Recognising the sovereign right of both countries to administrate and regulate their 
satellite communications; 

Taking into account the provisions of the "Special Arrangements" of the Basic In-
struments of the International Telecommunication Union and its Radio Regulations; 

Observing the growing opportunities for the use of satellites and the provision of sat-
ellite services in the United Mexican States (“Mexico”) and the Argentine Republic (“Ar-
gentina”), as well as the increase in the needs of the satellite communications industries 
of both countries and the public interest in the development of these services; 

Emphasizing that a lasting and successful bilateral relationship in the coordination of 
satellite systems of both countries has existed through the International Telecommunica-
tion Union (ITU) and that both Parties shall apply these same efforts and experience to 
the pending and future coordination of satellites licensed by the Parties; and 

Recognising that Mexico and Argentina each have laws, regulations and policies that 
govern the entities that provide facilities and/or satellites systems to, from and inside 
their respective territories; 

Declaring that the Parties have analysed and compared their respective laws on these 
matters, and that on the basis of this comparison and analysis they have reached the con-
clusion that it is appropriate to conclude a reciprocity agreement concerning the use of 
satellites and the transmission and reception of satellite signals for the provision of satel-
lite services in their two countries and possibly to establish Protocols to this Agreement 
for the purpose of managing particular types of satellite services; 

With the aim of establishing the conditions for the use of satellites and the transmis-
sion and reception of satellite signals for the provision of commercial satellite services to 
the users in Mexico and Argentina; 

The Government of Mexico and the Government of the Argentine Republic (the 
“Parties”) have agreed as follows: 
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Article I. Aims 

The aims of this Agreement are: 

1. To facilitate the provision and supply of services to, from and within Mexico and 
Argentina by means of commercial satellites, licensed and coordinated by the Parties pur-
suant to ITU Radio Regulations; and 

2. To establish the conditions relating to the use in both countries of satellites li-
censed by Mexico or Argentina. 

Article II. Definitions 

As used in this Agreement and any Protocols derived from it: 

1. “Space station” means a station placed on an object located, the location of which 
is being attempted or which has been located, beyond the major portion of the Earth’s 
atmosphere. 

2. “Satellite” means a space station providing satellite facilities and/or communica-
tions services licensed by one of the Parties or one of its Administrations, as appropriate, 
and whose technical characteristics are coordinated and applied pursuant to the ITU Ra-
dio Regulations by the same Party or its Administration, as appropriate. 

3. “Satellite facilities” means those resources of the radio-electric spectrum quanti-
fied in terms of power, frequency, orbital position and other characteristic parameters 
that a provider offers via the satellite system. 

4. “Satellite service” means any radiocommunications service involving the use of 
one or more satellites with their associated frequencies. 

5. “Satellite facilities provider or satellite operator” means a natural or judicial per-
son licensed by a Party or its Administration, as appropriate, to provide satellite facilities 
within the territory, territorial waters or national airspace of one of the Parties. 

6. “Satellite service provider” means a natural or judicial person licensed by a Party 
or its Administration, as appropriate, to provide satellite services within the territory, ter-
ritorial waters or national airspace of one of the Parties. 

7. “Earth station” means a station located either on the Earth’s surface or within the 
major portion of the Earth’s atmosphere and intended for communication with one or 
more satellites, or with one or more earth stations of the same kind by means of one or 
more satellites or other objects in space. 

8. “Licence” means the concession, authorisation or permit granted to a natural or 
judicial person by a Party or its Administration, as appropriate, which confers the author-
ity to operate a satellite, earth station or satellite service, as the case may be. 

9. “Blanket licence” means an authorisation from a Party or its Administration, as 
appropriate, for a large number of technically identical earth stations for a specific satel-
lite service. 

10. “Protocol” shall have the meaning indicated in Article IV (2). 

11. “Administration” shall have the meaning indicated in Article III (2). 



Volume 2485, I-44607 

 32

Article III. Entities responsible for implementing the Agreement 

1. The entities responsible for implementing this Agreement, hereinafter referred to 
as “the Authorities”, shall be, for Mexico, the Secretariat of Communications and Trans-
portation, and for Argentina, the Secretariat of Communications of the National Presi-
dency. 

2. The entities responsible for implementing any protocols that may be signed, here-
inafter referred to as “the Administrations”, shall be as designated by the Authorities in-
dicated in the respective Protocols. 

Article IV. Conditions of use 

1. Therefore, in accordance with this Agreement: 

1.1. Satellites licensed by Argentina shall be permitted to provide service to, from 
and within Mexico, in accordance with the applicable provisions of the laws, rules, regu-
lations and license allocation procedures of Mexico. 

1.2. Satellites licensed by Mexico shall be permitted to provide service to, from and 
within Argentina, in accordance with the applicable provisions of the laws, rules, regula-
tions and license allocation procedures of Argentina. 

2. The conditions for the transmission and reception of signals from satellites li-
censed by each Party or Administration shall be as agreed in this Agreement and any 
Protocols, which shall render this Agreement operational, and shall comply with the na-
tional laws, regulations and procedure for the allocation of licences. 

Each Party shall apply its laws, regulations, rules and procedures for the allocation 
of licences in a transparent and non-discriminatory manner to the satellites licensed by ei-
ther of the Parties, and in respect of all entities that apply for a licence to transmit and/or 
receive signals (including licences to own and operate earth stations) via satellites li-
censed by either Party. Each Party reserves the right to reject at any time signals emanat-
ing from third countries, provided that this right is applied in a non-discriminatory man-
ner to satellites licensed by each Party or Administration. 

3. The Parties shall respect any agreements concluded prior to this Agreement be-
tween the operators of their respective satellite systems. Such agreements shall remain in 
force under the terms already agreed. The Parties shall encourage, also, the complemen-
tarity and commercial cooperation of their satellite systems. 

4. Both Parties recognise that special circumstances may arise where it may be in the 
interests of both countries not to prevent their respective satellites from assisting each 
other. One such case might be to afford help and assistance, subject to the availability of 
installations and to the extent that it is technically feasible, in the event of the catastro-
phic failure of a system. Another case might be that a system might be in a position that 
would allow it to assist the other country to satisfy its national satellite telecommunica-
tions requirements where the other country was experiencing a temporary shortage of 
suitable installations. 
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Article V. Technical coordination 

1. The ITU Radio Regulations form the basis for the technical coordination of satel-
lites. 

2. Where one of the Parties has initiated the required coordination procedures pursu-
ant to the aforementioned ITU Radio Regulations, the other Party shall, in good faith, 
undertake to effect the coordination of the satellites concerned in a timely, cooperative 
and mutually acceptable manner. 

3. The Parties agree to make the greatest possible effort to co-assist in the technical 
coordination of new frequency allocations for satellite networks and associated orbital 
positions. Each Administration shall collaborate with the requests of the other Admini-
stration through the ITU to coordinate the satellite networks and modifications thereof, 
provided that said requirements adhere to the rules and regulations of the ITU and to the 
relevant national technical rules and regulations, and that they are technically compatible 
with the satellite networks affected and with the ground systems of the Administrations. 

Article VI. Foreign ownership 

The provisions relating to foreign ownership of earth stations and satellite service or 
facility providers operating within the territory of each Party are defined by the laws and 
regulations of that Party. For Mexico, the foreign ownership rules are contained in Arti-
cle 12 of the Federal Law on Telecommunications published in 1995, as well as by the 
Law on Foreign Investment published in 1993. For the Argentine Republic, foreign own-
ership rules are contained in Law 21.382 (consolidated text 1993), regulated and ordered 
by Decree 1853/93.  

Article VII. National security exception 

This Agreement and any protocols thereto shall not preclude the application by ei-
ther Party of measures that it considers necessary for the protection of its national secu-
rity interests or for the fulfilment of its obligations under the Charter of the United Na-
tions with respect to maintaining or restoring international peace or security. 

Article VIII. Cooperation 

The Parties shall cooperate to ensure respect for the laws and regulations of the other 
Party relating to the services covered by this Agreement and any Protocols. 

Article IX. Amendment to the Agreement and its Protocols 

1. This Agreement may be amended by agreement between the Parties. Amendments 
shall enter into force on the date on which both Parties have notified each other, by ex-
change of diplomatic notes, of having complied with the requirements of their national 
legislation to that effect. 

2. Any Protocols that are agreed may be amended by written agreement of the Ad-
ministrations. 
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Article X. Entry into force 

1. This Agreement shall enter into force on the date when both Parties have notified 
each other, by exchange of diplomatic notes, of having complied with the requirements 
of their national legislation to that effect. 

2. The Agreement shall remain in force until it is replaced by a new Agreement or 
until it is terminated by either of the Parties in accordance with Article XI of this Agree-
ment. 

Article XI. Termination of the Agreement 

1. This Agreement may be terminated by mutual agreement between the Parties, or 
by either Party by written notice to the other Party through the diplomatic channel. Such 
termination shall enter into effect six months after receipt of the notice. 

2. Any Protocols derived from this Agreement may be terminated by agreement be-
tween the Administrations, or by either Administration by written notice to the other 
Administration. Such notice of termination shall enter into effect six months after receipt 
of the notice. If more than one Administration has been designated pursuant to Article III 
(2), the Administration responsible for coordination with the Administration of the other 
Party shall provide such notice. 

3. Upon termination of this Agreement, any Administration may terminate any li-
cence granted in accordance with the Agreement. 

In witness thereof, the respective representatives have signed this Agreement. 

Done in Mexico City, on 26 November 1997, in two equally authentic copies. 

For the Government of the United Mexican States: 

JAVIER LOZANO ALARCÓN 
Deputy Secretary of Communications 

For the Government of the Argentine Republic: 

GERMÁN LUIS KAMMERATH  
Secretary of Communications 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 
CONCERNANT LA RÉCIPROCITÉ DANS L'EMPLOI DES SATELLITES 
ET L'ÉMISSION ET LA RÉCEPTION DE SIGNAUX EN PROVENANCE 
DE SATELLITES AUX FINS DE LA FOURNITURE DE SERVICES DES 
SATELLITES AUX USAGERS DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET EN 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE 

Reconnaissant les liens traditionnels et historiques d'amitié et de coopération existant 
entre les Gouvernements des États-Unis du Mexique et de la République argentine; 

Reconnaissant le droit souverain des deux pays d'administrer et de réglementer leurs 
télécommunications par satellite;  

Considérant les dispositions des « Accords particuliers » des instruments fondamen-
taux de l'Union internationale des télécommunications et son règlement des radiocom-
munications; 

Observant les possibilités croissantes d'utiliser des satellites et de fournir des servi-
ces satellitaires aux États-Unis du Mexique (le « Mexique ») et en République argentine 
(l'« Argentine »), ainsi que des besoins en expansion constante des industries des com-
munications par satellite des deux pays, et sachant que l'intérêt public exige le dévelop-
pement de ces services; 

Soulignant qu'il existe une relation bilatérale durable et favorable dans la Coordina-
tion des systèmes satellitaires des deux pays par le biais de l'Union internationale des té-
lécommunications (UIT) et que les deux Parties déploieront les mêmes efforts et utilise-
ront la même expérience pour la coordination actuelle et future de satellites possédant des 
licences octroyées par les Parties; et 

Reconnaissant que le Mexique et l'Argentine ont chacun de leur côté des lois, régle-
mentations et politiques qui régissent les sociétés qui fournissent des facilités et/ou des 
services satellitaires à destination, en provenance et à l'intérieur de leurs territoires res-
pectifs; 

Déclarant que les Parties ont analysé et comparé leurs lois respectives à ce sujet et 
que, sur la base de cette comparaison et analyse, elles sont parvenues à la conclusion qu'il 
convient de souscrire un accord de réciprocité concernant l'emploi des satellites et l'émis-
sion et la réception de signaux en provenance de satellites aux fins de la fourniture de 
services des satellites dans leurs deux pays, voire même de souscrire des Protocoles au 
présent Accord aux fins de traiter des catégories particulières de services satellitaires; 

Afin d'établir les conditions pour l'utilisation de satellites et l'émission et la réception 
de signaux en provenance de satellites aux fins de la fourniture de services des satellites 
aux usagers au Mexique et en Argentine; 

Le Gouvernement du Mexique et le Gouvernement de la République argentine, (ci-
après dénommés « les Parties ») conviennent de ce qui suit : 
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Article premier. Objectifs du présent Accord 

Les objectifs du présent Accord consistent à : 

1. Faciliter l'approvisionnement et la fourniture de services à destination, en prove-
nance et à l'intérieur du Mexique et de l'Argentine par la voie de satellites commerciaux 
autorisés et coordonnés par les Parties conformément au Règlement des radiocommuni-
cations de l'UlT; et 

2. Instaurer des conditions relatives à l'emploi, dans les deux pays, de satellites dotés 
d'une licence émise par le Mexique ou par l'Argentine. 

Article II. Définitions 

Selon l'utilisation faite dans le présent Accord et dans les Protocoles qui pourraient 
en découler : 

1. « Station spatiale » s'entend d'une station placée sur un objet localisé, que l'on es-
saye de localiser ou qui a été localisé au-delà de la couche principale de l'atmosphère ter-
restre. 

2. « Satellite » s'entend d'une station spatiale fournissant des installations satellitaires 
et/ou des services de communications et dotée d'une licence émise par l'une ou l'autre des 
Parties ou, selon le cas, par l'une de leurs Administrations, dont les caractéristiques tech-
niques sont coordonnées et mises en œuvre conformément au Règlement des radiocom-
munications de l'UIT par ladite Partie ou, selon le cas, par son Administration.  

3. « Installations satellitaires » s'entend des ressources de spectre radioélectrique 
quantifiées en termes de puissance, de fréquence, de position orbitale et d'autres paramè-
tres caractéristiques que propose un fournisseur par la voie du système satellitaire. 

4. « Service satellitaire » s'entend de tout service de radiocommunications faisant 
appel à un ou plusieurs satellites, avec leurs fréquences associées. 

5. « Fournisseur d'installations satellitaires » ou « opérateur satellitaire » s'entend 
d'une personne physique ou morale, titulaire d'une licence délivrée par l'une ou l'autre des 
Parties ou, selon le cas, par l'une de leurs Administrations, pour la fourniture d'installa-
tions satellitaires dans le territoire, les eaux territoriales ou l'espace aérien national d'une 
des Parties. 

6. « Fournisseur de services satellitaires » s'entend d'une personne physique ou mo-
rale, titulaire d'une licence délivrée par une Partie ou, selon le cas, par son Administra-
tion, pour la fourniture de services satellitaires dans le territoire, les eaux territoriales ou 
l'espace aérien national d'une des Parties. 

7. « Station terrienne » s'entend d'une station déjà située sur la surface de la terre ou 
à l'intérieur de la couche principale de l'atmosphère terrestre, destinée aux communica-
tions avec un ou plusieurs satellites, ou avec une ou plusieurs stations terriennes du mê-
me type par la voie d'un ou de plusieurs satellites ou d'autres objets situés dans l'espace.  

8. « Licence » s'entend de la concession, de l'autorisation ou du permis délivré à une 
personne physique ou morale, par l'une ou l'autre des Parties ou, selon le cas, par l'Admi-
nistration de cette Partie, qui confère le droit d'exploiter un satellite, une station terrienne 
ou un service satellitaire, selon le cas. 
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9. « Licence globale » s'entend d'une autorisation délivrée par une Partie ou, le cas 
échéant, par son Administration, aux fins de l'exploitation d'un grand nombre de stations 
terriennes techniquement identiques pour un service satellitaire spécifique. 

10. « Protocole » s'entend avec la signification indiquée à l'article IV (2). 

11. « Administration » s'entend avec la signification indiquée à l'article III (2). 

Article III. Entités chargées de l'application de l'Accord 

1. Les entités chargées de l'application du présent Accord (ci-après « les Autorités ») 
sont, pour le Mexique, le Secrétariat aux communications et aux transports, et, pour l'Ar-
gentine, le Secrétariat aux communications de la présidence de la Nation. 

2. Les entités chargées de l'application des Protocoles qui pourraient être souscrits 
(ci-après « les Administrations »), seront désignées par les Autorités indiquées dans les 
Protocoles respectifs. 

Article IV. Conditions d'exploitation 

1. Aux fins du présent Accord : 

1. 1 Les satellites possédant une licence de l'Argentine pourront fournir des services 
à destination, en provenance et à l'intérieur du Mexique conformément aux dispositions 
pertinentes des lois, règlements, réglementations et procédures d'octroi de licences du 
Mexique. 

1. 2 Les satellites possédant une licence du Mexique pourront fournir des services à 
destination, en provenance et à l'intérieur de l'Argentine conformément aux dispositions 
pertinentes des lois, règlements, réglementations et procédures d'octroi de licences de 
l'Argentine. 

2. Les conditions pour l'émission et la réception de signaux en provenance de satelli-
tes dotés d'une licence délivrée par l'une ou l'autre des Parties ou par leurs Administra-
tions se conformeront aux dispositions du présent Accord et de ses Protocoles éventuels, 
lesquels permettent au présent Accord de déployer ses effets dans le respect des lois, rè-
glements, réglementations et procédures d'octroi de licences nationales. 

Chaque Partie applique ses lois, règlements et procédures pour l'octroi de licences de 
façon transparente et non discriminatoire aux satellites dotés d'une licence émise par l'une 
ou l'autre des Parties, ainsi qu'à toutes les entités qui demandent une licence les autorisant 
à émettre et/ou à recevoir des signaux (y compris les licences autorisant la possession et 
l'exploitation de stations terriennes) au moyen de satellites dotés d'une licence émise par 
l'une ou l'autre des Parties. Chacune des Parties se réserve le droit de refuser à tout mo-
ment les signaux provenant de pays tiers, pour autant que ce droit soit appliqué de maniè-
re non-discriminatoire aux satellites dotés d'une licence émise par l'une ou l'autre des Par-
ties ou par son Administration. 

3. Les Parties respectent les accords conclus antérieurement au présent Accord entre 
les exploitants de leurs systèmes satellitaires respectifs. Ces Accords restent en vigueur 
aux conditions convenues. Les Parties favorisent aussi la complémentarité et la coopéra-
tion commerciale de leurs systèmes satellitaires. 
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4. Les deux Parties reconnaissent qu'il peut se produire des circonstances particuliè-
res pendant lesquelles il pourrait s'avérer intéressant pour les deux pays de ne pas empê-
cher que leurs satellites respectifs se prêtent mutuellement assistance. La prestation d'aide 
et d'assistance, sous réserve de la disponibilité des installations et dans la mesure où cette 
aide est techniquement possible, en cas de panne catastrophique d'un des systèmes, pour-
rait faire partie de telles circonstances. Un autre cas serait qu'un des systèmes se trouve-
rait dans une position lui permettant d'aider l'autre pays à répondre à ses besoins natio-
naux en matière de communications par satellite alors que l'autre souffre provisoirement 
d'un manque d'installations adéquates. 

Article V. Coordination technique 

1. Le Règlement des radiocommunications de l'UIT constitue la base de la coordina-
tion technique des satellites. 

2. Une fois qu'une des Parties a entrepris la procédure de coordination prévue 
conformément au Règlement des radiocommunications de l'UIT, l'autre Partie prend en 
charge de bonne foi la coordination des satellites correspondants, de façon opportune, 
coopérative et mutuellement acceptable. 

3. Les Parties conviennent de déployer tous leurs efforts pour s'entraider dans la 
coordination technique de nouvelles attributions de fréquences pour les réseaux satellitai-
res et les positions orbitales associées. Chaque administration collaborera aux demandes 
effectuées par l'autre Administration, par le biais de l'UIT, en vue de coordonner les ré-
seaux satellitaires et les modifications qui y sont apportées, pour autant que ces exigences 
soient adaptées aux règlements et réglementations de l'UIT ainsi qu'aux règlements et ré-
glementations techniques nationaux pertinents et qu'elles soient techniquement compati-
bles avec les réseaux de satellites concernés et avec les systèmes terriens des Administra-
tions. 

Article VI. Propriété étrangère 

Les dispositions relatives à la propriété étrangère des stations terriennes et des four-
nisseurs d'installations et/ou de services satellitaires qui opèrent dans le territoire de l'une 
ou l'autre des Parties sont définies par les lois et règlements de cette Partie. Pour le Mexi-
que, les règles concernant la propriété étrangère figurent à l'article 12 de la Loi fédérale 
sur les télécommunications publiée en 1995 et dans la Loi sur les investissements étran-
gers publiée en 1993. Pour la République argentine, les règles concernant la propriété 
étrangère figurent dans la loi 21.382 (texte consolidé de 1993), réglementée et ordonnée 
par le Décret 1853/93. 

Article VII. Exception pour raisons de sécurité nationale 

Le présent Accord et ses Protocoles éventuels n'empêchent ni l'une ni l'autre des Par-
ties d'appliquer les mesures qu'elle juge nécessaires pour protéger ses intérêts en matière 
de sécurité nationale ou pour s'acquitter de ses obligations aux termes de la Charte des 
Nations Unies en ce qui concerne le maintien ou le rétablissement de la paix ou de la sé-
curité internationales. 
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Article VIII. Coopération 

Chaque Partie coopère afin d'assurer le respect des lois et règlements de l'autre en ce 
qui concerne les services visés par le présent Accord et ses Protocoles éventuels. 

Article IX. Amendement de l'Accord et de ses Protocoles 

1. Le présent Accord peut être amendé sur consentement entre les Parties. Les amen-
dements entrent en vigueur à la date à laquelle les Parties se notifient mutuellement l'ac-
complissement des exigences légales respectives, par l'échange de notes diplomatiques. 

2. Les éventuels Protocoles qui seront convenus pourront être modifiés par accord 
écrit des Administrations. 

Article X. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord prendra effet à la date à laquelle les Parties se seront informées, 
par la voie diplomatique, de l'accomplissement des procédures requises par leur législa-
tion nationale.  

2. Le présent Accord restera en vigueur jusqu'à ce qu'il soit remplacé par un nouvel 
Accord ou dénoncé par l'une ou l'autre des Parties en application de l'article XI du pré-
sent Accord. 

Article XI. Dénonciation de l'Accord 

1. Le présent Accord peut être dénoncé sur consentement mutuel des Parties ou par 
l'une ou l'autre des Parties qui en notifie la dénonciation par une communication écrite 
transmise par la voie diplomatique. Cette dénonciation entrera en vigueur six mois après 
la réception de la notification. 

2. Les éventuels Protocoles découlant du présent Accord pourront être dénoncés sur 
accord entre les Administrations, ou par l'une ou l'autre des Administrations, par voie de 
communication écrite transmise à l'autre Administration. Cette dénonciation entrera en 
vigueur six mois après la réception de la notification. Si plusieurs Administrations ont été 
désignées en application du paragraphe 2 de l'article III, la notification doit provenir de 
l'Administration responsable de la coordination avec l'Administration de l'autre Partie. 

3. À l'échéance du présent Accord, l'une ou l'autre des Parties pourra mettre fin à 
toute licence accordée conformément à ses dispositions. 

 

EN FOI DE QUOI, les représentants respectifs ont signé le présent Accord. 

FAIT en la ville de Mexico, le 26 novembre 1997, en deux exemplaires, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République Argentine : 
Le Sous-secrétaire aux communications,  

JAVIER LOZANO ALARCÓN 
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Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
Le Secrétaire aux communications, 

GERMÁN LUIS KAMMERATH  
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No. 44608 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Argentina 

Agreement on recognition of educational certificates  at primary and secondary lev-
el not technical or equivalent denominations between the United Mexican States 
and the Argentine Republic (with annex). Mexico City, 26 November 1997 

Entry into force:  1 June 1999 by notification, in accordance with article VI  

Authentic text:  Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 12 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Argentine 

Accord relatif à la reconnaissance de certificats d'études au niveau primaire et se-
condaire non technique ou des dénominations équivalentes entre les États-Unis 
du Mexique et la République argentine (avec annexe). Mexico, 
26 novembre 1997 

Entrée en vigueur :  1er juin 1999 par notification, conformément à l'article VI  

Texte authentique :  espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 
12 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44609 
____ 

 
Norway, Iceland, Liechtenstein 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the EFTA States and the United States of America on the mu-
tual recognition of certificates of conformity for marine equipment (with an-
nexes). Washington, 17 October 2005 

Entry into force:  1 March 2006 by notification, in accordance with article 21  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Norway, 18 December 2007 
 
 
 

Norvège, Islande, Liechtenstein 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre les États membres de l’AELE  et les États-Unis d’Amérique relative à 
la reconnaissance mutuelle des certificats de conformité pour l’équipement ma-
ritime (avec annexes). Washington, 17 octobre 2005 

Entrée en vigueur :  1er mars 2006 par notification, conformément à l'article 21  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Norvège, 
18 décembre 2007 
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Participant Notification 

Iceland   27 Dec  2005        n 

Liechtenstein     6 Dec   2005        n 

Norway     6 Jan   2006        n 

United States of America   10 Nov  2005        n 

 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties.  
 
 
Participant Notification 

États-Unis d'Amérique   10 nov   2005        n 

Islande   27 déc   2005        n 

Liechtenstein     6 déc   2005        n 

Norvège     6 janv  2006        n 
 
 
Note : Les textes des déclarations et réserves sont réproduits après la liste des Parties. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS DE L’ASSOCIATION EUROPÉENNE DE LI-
BRE-ÉCHANGE MEMBRES DE L’ESPACE ÉCONOMIQUE EURO-
PÉEN ET LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF À LA RECON-
NAISSANCE MUTUELLE DES CERTIFICATS DE CONFORMITÉ DES 
ÉQUIPEMENTS MARINS 

PRÉAMBULE 

 

La République d’Islande, la Principauté du Liechtenstein et le Royaume de Norvège 
(les États de l’Association européenne de libre échange membres de l’Espace économi-
que européen), d’une part, et les États-Unis d’Amérique, d’autre part, 

Considérant les liens traditionnels d’amitié existant entre les États-Unis d’Amérique 
(les États-Unis) et les États de l’Association européenne de libre échange membres de 
l’Espace économique européen; 

Désireux de faciliter les échanges bilatéraux dans le domaine des équipements ma-
rins et d’accroître l’efficacité des mesures réglementaires de chacune des Parties; 

Conscients des possibilités qu’offre aux autorités réglementaires l’élimination de 
toute duplication inutile de leurs activités; 

Observant l’attachement commun des Parties aux travaux de l’Organisation maritime 
internationale (OMI); 

Considérant que l’objectif des Parties est de renforcer la sécurité maritime et la pré-
vention de la pollution des milieux marins; 

Conscients, d’une part, que les Accords de reconnaissance mutuelle peuvent contri-
buer à renforcer l’harmonisation des normes à l’échelle internationale; 

Rappelant, d’autre part, que l’établissement de l’équivalence doit garantir que les ob-
jectifs réglementaires des Parties sont intégralement respectés et ne doit pas entraîner une 
baisse de leurs niveaux respectifs de sécurité et de protection; 

Conscients que la reconnaissance mutuelle de l’évaluation des certificats de confor-
mité reposant sur l’équivalence des réglementations des États-Unis et des États de 
l’Association européenne de libre échange membres de l’Espace économique européen 
en matière d’équipements marins représente un moyen important d’améliorer l’accès mu-
tuel à leurs marchés; 

Conscients que des Accords prévoyant la reconnaissance mutuelle présentent un in-
térêt particulier pour les petites et moyennes entreprises des États-Unis et des États de 
l’Association européenne de libre échange membres de l’Espace économique européen; 

Conscients que toute reconnaissance mutuelle suppose aussi une confiance perma-
nente dans la fiabilité des procédures d’évaluation de la conformité des États-Unis et des 
États de l’Association européenne de libre échange membres de l’Espace économique eu-
ropéen; 

Rappelant que l’Accord sur les obstacles techniques au commerce, annexé à 
l’Accord instituant l’Organisation mondiale du commerce (OMC), encourage les mem-
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bres de l’OMC à engager des négociations dans le but de conclure des Accords de recon-
naissance mutuelle des résultats de leurs procédures d’évaluation de la conformité, ainsi 
qu’à envisager de reconnaître comme équivalentes les réglementations techniques des au-
tres membres, s’ils sont convaincus que celles-ci répondent convenablement aux objec-
tifs de leurs propres réglementations, 

Sont convenus des dispositions qui suivent : 

CHAPITRE 1. DÉFINITIONS ET OBJET 

Article premier. Définitions 

1. Les termes et définitions suivants s’appliquent au présent Accord : 

a) « Certificat de conformité » : le ou les documents délivrés par un organisme 
d’évaluation de la conformité de l’une des Parties, certifiant qu’un produit répond aux 
exigences législatives, réglementaires et administratives applicables de cette Partie. Aux 
États-Unis, il s’agit du certificat d’approbation de type délivré par la « United States 
Coast Guard ». Dans les États de l’Association européenne de libre échange membres de 
l’Espace économique européen, ces documents correspondent aux certificats, approba-
tions et déclarations prévus par la directive 96/98/CE, tel qu’inclus au point 1 du Chapi-
tre XXXII de l’Annexe II de l’Accord sur l’Espace économique européen. 

b) « Organisme d’évaluation de la conformité » : entité juridique, qui peut être une 
autorité réglementaire ou un autre organisme public ou privé, habilitée à délivrer des cer-
tificats de conformité. Aux fins du présent Accord, les organismes d’évaluation de la 
conformité des Parties sont indiqués à l’article 6. 

c) « Équivalence des réglementations techniques » : le fait que les réglementations 
techniques des États-Unis et des États de l’Association européenne de libre échange 
membres de l’Espace économique européen applicables à un produit précis sont suffi-
samment comparables pour garantir que les objectifs des réglementations respectives de 
chacune des Parties sont atteints. Pour être équivalentes, il n’est pas nécessaire que les 
différentes réglementations techniques soient identiques. 

d) « États de l’Association européenne de libre échange membres de l’Espace éco-
nomique européen » : pays membres de l’Association européenne de libre échange qui 
sont parties à l’Accord sur l’Espace économique européen (Accord EEE), à savoir la Ré-
publique d’Islande, la Principauté du Liechtenstein et le Royaume de Norvège. 

e) « Partie » : les États-Unis, la République d’Islande, la Principauté du Liechtens-
tein ou le Royaume de Norvège, suivant le cas. 

f) « Instrument international » : les conventions internationales, résolutions, codes et 
circulaires applicables de l’Organisation maritime internationale (OMI) et les normes 
d’essai en la matière tels qu’énumérés à l’Annexe II. 

g) « Autorité réglementaire » : agence ou entité publique autorisée à publier des rè-
glements concernant des questions liées à la sécurité maritime et à la prévention de la 
pollution des milieux marins, juridiquement habilitée à contrôler l’utilisation ou la vente 
d’équipements marins dans la juridiction d’une Partie et à prendre des mesures 
d’application visant à garantir que les produits qui y sont commercialisés sont conformes 
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aux obligations légales applicables. Les autorités réglementaires des différentes Parties 
sont indiquées à l’Annexe III. 

h) « Partie signataire » : les États-Unis ou les États de l’Association européenne de 
libre échange membres de l’Espace économique européen, selon le cas. 

i) « Réglementations techniques » : les prescriptions obligatoires pour les produits, 
les normes d’essais et de performances et les procédures d’évaluation de la conformité 
fixées dans les dispositions législatives, réglementaires et administratives des États-Unis 
et des États de l’Association européenne de libre échange membres de l’Espace écono-
mique européen en matière d’équipements marins, ainsi que les lignes directrices applica-
bles servant à leur mise en œuvre. 

2. Les autres termes concernant l’évaluation de la conformité utilisés dans le présent 
Accord ont le sens qui leur est donné dans le présent Accord ou correspondent aux défi-
nitions figurant dans le Guide 2 (édition de 1996) de l’Organisation internationale de 
normalisation (ISO) et de la Commission électrotechnique internationale (CEI). En cas 
de divergence entre les définitions du Guide 2 ISO/CEI et du présent Accord, les défini-
tions du présent Accord prévaudront. 

Article 2. Objet de l’Accord 

1. Le présent Accord fixe les conditions dans lesquelles les États-Unis, d’une part, et 
les États de l’Association européenne de libre échange membres de l’Espace économique 
européen, d’autre part, acceptent les certificats de conformité délivrés par les organismes 
d’évaluation de la conformité de l’autre Partie pour l’évaluation de la conformité en 
fonction de ses propres exigences, tel que spécifié à l’Annexe I; ce principe est dénommé 
ci-après « reconnaissance mutuelle ». 

2. Le présent Accord fixe également un cadre de coopération réglementaire qui a 
pour objet d’entretenir et de renforcer la reconnaissance mutuelle, par les États-Unis et 
les États de l’Association européenne de libre échange membres de l’Espace économique 
européen, de leurs dispositions réglementaires respectives en matière d’équipements ma-
rins; d’encourager l’amélioration et l’évolution des dispositions réglementaires afin de 
renforcer la sécurité maritime et la prévention de la pollution des milieux marins; et de 
garantir une application cohérente du présent Accord. La coopération respectera intégra-
lement l’autonomie réglementaire de chaque Partie et le développement des politiques et 
des réglementations de chacun des signataires, ainsi que l’engagement commun des Par-
ties en faveur d’une évolution des instruments internationaux applicables. 

3. Le présent Accord est appelé à évoluer parallèlement aux programmes et aux poli-
tiques des deux Parties signataires impliquées. Les Parties reverront le présent Accord 
périodiquement afin d’évaluer les progrès enregistrés et d’identifier les améliorations 
éventuelles à apporter au présent Accord. Lors de la révision, les Parties accorderont une 
attention particulière à l’évolution des instruments internationaux. 



Volume 2485, I-44609 

 80

CHAPITRE 2. RECONNAISSANCE MUTUELLE 

Article 3. Obligations fondamentales 

1. Pour chaque produit énuméré à l’Annexe II, les États-Unis reconnaissent confor-
mes à leurs propres dispositions législatives, réglementaires et administratives indiquées 
à l’Annexe I, sans autre évaluation de la conformité, les certificats de conformité délivrés 
par l’organisme d’évaluation de conformité des États de l’Association européenne de li-
bre échange membres de l’Espace économique européen selon les dispositions législati-
ves, réglementaires et administratives de ces pays.  

2. Pour chacun de ces produits, les États de l’Association européenne de libre échan-
ge membres de l’Espace économique européen reconnaissent conformes à leurs propres 
dispositions législatives, réglementaires et administratives indiquées à l’Annexe I, sans 
autre évaluation de la conformité, les certificats de conformité délivrés par l’organisme 
d’évaluation de la conformité des États-Unis selon les dispositions législatives, réglemen-
taires et administratives des États-Unis.  

3. Les réglementations techniques applicables à chacun de ces produits aux États-
Unis et dans les États de l’Association européenne de libre échange membres de l’Espace 
économique européen, dans le cadre du présent Accord, sont mentionnées à l’Annexe II. 

Article 4. Équivalence des réglementations techniques 

1. Les deux Parties signataires ont décidé que leurs réglementations techniques res-
pectives applicables à chacun des produits énumérés à l’Annexe II sont équivalentes, 
comme stipulé à l’article 3. 

2. Si les deux Parties signataires décident d’étendre la liste des produits énumérés à 
l’Annexe II, la détermination de l’équivalence des réglementations techniques repose sur 
la mise en œuvre, par ces dernières, des instruments internationaux applicables dans leurs 
dispositions législatives, réglementaires et administratives respectives, sauf lorsque l’une 
ou l’autre des Parties signataires considère que ces instruments ne constitueraient pas un 
moyen efficace ou adapté de réaliser ses objectifs réglementaires. Dans ce dernier cas, 
l’équivalence est déterminée sur une base mutuellement acceptable.  

Article 5. Marquage 

Les Parties signataires peuvent maintenir leurs exigences respectives concernant le 
marquage, la numérotation et l’identification des produits. Pour ce qui est des produits ci-
tés à l’Annexe II, les organismes d’évaluation de la conformité des États de l’Association 
européenne de libre échange membres de l’Espace économique européen sont habilités à 
opérer le marquage et la numérotation requis par les dispositions législatives et réglemen-
taires des États-Unis et qui leur ont été attribués par la « U.S. Coast Guard ». 
L’organisme d’évaluation de la conformité des États-Unis reçoit le numéro 
d’identification prévu par la directive 96/98/CE, tel qu’inclus au point 1 du Chapitre 
XXXII de l’Annexe II de l’Accord EEE, qui lui est assigné par la Commission des 
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Communautés européennes et doit être apposé à côté du marquage requis par ladite di-
rective. 

Article 6. Organismes d’évaluation de la conformité 

1. Les dispositions suivantes s’appliquent à la délivrance de certificats de conformité 
conformément au présent Accord : 

a) Les États-Unis reconnaissent comme organismes d’évaluation de la conformité 
des États de l’Association européenne de libre échange membres de l’Espace économi-
que européen les organismes notifiés désignés par les États de l’Association européenne 
de libre échange membres de l’Espace économique européen en vertu de la directive 
96/98/CE, tels que repris au point 1 du Chapitre XXXII de l’Annexe II de l’Accord sur 
l’Espace économique européen.  

b) Les États de l’Association européenne de libre échange membres de l’Espace éco-
nomique européen reconnaissent comme organisme d’évaluation de la conformité des 
États-Unis la « United States Coast Guard » et les laboratoires que celle-ci a agréés en 
vertu du titre 46 du CFR, partie 159.010.  

2. Chaque Partie signataire reconnaît que les organismes d’évaluation de la confor-
mité auxquels il est fait référence au paragraphe 1 sont habilités à exécuter les procédures 
suivantes dans le cadre des dispositions législatives, réglementaires et administratives vi-
sées à l’Annexe I : 

a) Mise à l’essai et élaboration de rapports d’essais, et 

b) Certification de fonctions ou de systèmes d’assurance qualité. 

3. Les Autorités réglementaires de chaque Partie sont responsables des procédures 
suivantes mais peuvent en déléguer une partie ou la totalité à leurs organismes 
d’évaluation de la conformité : 

 (a) Examen de la conception des équipements et des résultats d’essais par rapport à 
des normes définies, et 

 (b) Délivrance des certificats de conformité. 

4. Avant l’entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties signataires échan-
gent leurs listes respectives d’organismes d’évaluation de la conformité. Après quoi, cha-
que Partie signataire informe l’autre, dans un délai rapide, de tout changement affectant 
sa liste d’organismes d’évaluation de la conformité.  

5. Chacune des Parties demande que les organismes d’évaluation de la conformité 
visés au paragraphe 1 consignent les éléments des enquêtes portant sur la compétence et 
la conformité de leurs sous-traitants et de tenir un registre de toutes les activités sous-
traitées. Chaque Partie signataire met ces informations, sur demande, à la disposition, de 
l’autre Partie signataire. 

6. Chacune des Parties demande à un organisme d’évaluation de la conformité, à la 
requête d’une autorité réglementaire de l’autre Partie signataire, de mettre à la disposition 
de cette autorité des copies des certificats de conformité que l’organisme d’évaluation de 
la conformité a délivrés et de la documentation technique correspondante.  
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CHAPITRE 3. COMITÉ MIXTE 

Article 7. Comité mixte 

1. Les Parties créent un comité mixte composé de représentants de chacune d’entre 
elles. Ce comité mixte veille au bon fonctionnement du présent Accord. 

2. Chaque Partie signataire dispose d’une voix au comité mixte. Ce comité mixte 
prend ses décisions par consensus. Le comité mixte arrête son propre règlement intérieur. 

3. Le comité mixte peut examiner toute question liée au bon fonctionnement du pré-
sent Accord. Il dispose d’un pouvoir de décision dans les cas prévus par le présent Ac-
cord. Les Parties prennent les mesures nécessaires pour mettre en œuvre les décisions du 
comité mixte. Ce dernier est notamment chargé : 

a) D’établir et de tenir à jour la liste en Annexe II, des produits et dispositions légi-
slatives, réglementaires et administratives correspondantes que les Parties signataires ont 
jugées équivalentes; 

b) De débattre de questions et de résoudre les problèmes que pourrait poser la mise 
en œuvre du présent Accord, notamment dans les cas où des réglementations techniques 
des deux Parties signataires, applicables à un produit spécifique mentionné en Annexe II, 
sembleraient ne plus être équivalentes;  

c) De traiter les questions liées aux aspects techniques et technologiques et à 
l’évaluation de la conformité afin de garantir une application cohérente du présent Ac-
cord, notamment par rapport aux instruments internationaux applicables; 

d) De modifier les Annexes; 

e) De fournir des orientations et, si nécessaire, d’élaborer des lignes directrices pour 
faciliter la mise en œuvre et l’application efficaces du présent Accord; et 

f) D’établir et de tenir à jour un programme de travail pour l’alignement et 
l’harmonisation des prescriptions techniques des deux Parties signataires. 

4. Le comité mixte peut créer des groupes de travail mixtes, composés de représen-
tants des autorités réglementaires et d’experts compétents des Parties, si nécessaire, en 
vue de discuter et de conseiller le comité mixte sur des questions spécifiques liées à la 
mise en œuvre du présent Accord. 

CHAPITRE 4. COOPÉRATION EN MATIÈRE DE RÉGLEMENTATION 

Article 8. Indépendance des autorités réglementaires 

Aucune disposition du présent Accord n’a pour objet de limiter le droit d’une Partie 
de déterminer, par ses mesures législatives, réglementaires et administratives, le niveau 
de protection qu’elle juge approprié pour renforcer la sécurité maritime et pour réduire la 
pollution des milieux marins, ou encore de prendre des mesures pour les risques qui en-
trent dans le cadre du présent Accord. 
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Article 9. Échange d’informations et de correspondants 

1. Les autorités réglementaires énumérées à l’Annexe III arrêtent les moyens appro-
priés d’échanger des informations sur le fonctionnement du présent Accord.  

2. Chacune des Parties désigne au moins un correspondant, qui peut être une autorité 
réglementaire énumérée à l’Annexe III, pour donner suite à l’ensemble des demandes rai-
sonnables émanant de l’autre Partie signataire et d’autres tiers intéressés, comme les fa-
bricants, les consommateurs et les syndicats, au sujet de procédures, règlements ou autres 
points s’inscrivant dans le cadre du présent Accord. Les deux Parties signataires échan-
gent et mettent à la disposition du public des listes de correspondants. 

3. Chacune des Parties signataires convient de diffuser au public, sur l’Internet, la 
liste des produits pour lesquels son (ses) organisme(s) d’évaluation de la conformité a 
(ont) délivré des certificats de conformité et à mettre à jour la liste régulièrement.  

Article 10. Modifications réglementaires 

1. Pour introduire de nouvelles réglementations techniques liées au présent contrat, 
chaque Partie signataire doit se fonder sur les instruments internationaux existants, sauf 
si elle considère que ces derniers constitueraient un moyen inefficace ou inadapté de ré-
aliser ses objectifs réglementaires.  

2. Les Parties signataires se notifient mutuellement les modifications apportées à 
leurs réglementations techniques dans les domaines couverts par le présent Accord au 
moins 90 jours avant leur entrée en vigueur. Lorsqu’une action plus urgente se révèle né-
cessaire pour des raisons de sécurité, de santé ou de protection de l’environnement, la 
Partie signataire qui prend les mesures le fait savoir aux autres dès que possible. 

3. Les deux Parties signataires et leurs autorités réglementaires doivent s’informer et 
se consulter mutuellement, dans les limites de leurs dispositions législatives et réglemen-
taires respectives, sur :  

a) Les propositions de modification ou d’introduction de nouvelles réglementations 
techniques relevant de leurs dispositions législatives, réglementaires et administratives 
respectives, visées dans les dispositions figurant aux Annexes I et II; 

b) La transposition en temps utile d’instruments internationaux nouveaux ou modi-
fiés dans leurs dispositions législatives, réglementaires et administratives respectives; et 
sur  

c) Le renouvellement de certificats de conformité existants et valables lorsque cette 
procédure est requise par des dispositions législatives, réglementaires ou administratives 
nouvelles ou modifiées. 

4. Les Parties signataires s’accorderont mutuellement la possibilité de commenter 
des propositions de ce type. 

5. Dans l’éventualité de modifications des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives visées aux Annexes I et II, le comité mixte examine si les réglementa-
tions techniques relatives aux produits mentionnés à l’Annexe II sont toujours équivalen-
tes selon les dispositions de l’article 4 (2). 

a) Si le comité mixte estime que l’équivalence de certaines réglementations techni-
ques est maintenue, le produit continue à figurer à l’Annexe II. 
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b) Si le comité mixte décide que l’équivalence de certaines réglementations techni-
ques n’est plus maintenue, les références au produit et aux réglementations techniques 
applicables sont supprimées de l’Annexe II et le comité arrête une décision visant à mo-
difier cette Annexe en conséquence. En cas de suspension de la reconnaissance mutuelle, 
les Parties ne sont plus liées par les obligations mentionnées à l’article 3 en ce qui 
concerne le produit spécifique. Néanmoins, la Partie importatrice continue à reconnaître 
les certificats de conformité délivrés précédemment pour les produits admis sur le marché 
de cette Partie avant la suspension de la reconnaissance mutuelle, sauf décision contraire 
de l’une de ses autorités réglementaires, justifiée par des raisons de santé, de sécurité ou 
de protection de l’environnement ou par le non-respect par l’autre Partie signataire 
d’autres dispositions relevant du présent Accord. 

c) Si le comité mixte ne peut se mettre d’accord sur la question du maintien de 
l’équivalence de certaines réglementations techniques, la reconnaissance mutuelle 
concernant ce produit est suspendue en vertu des dispositions de l’article 15.  

6. Les deux Parties signataires publient une version actualisée de l’Annexe II sur In-
ternet. 

Article 11. Coopération réglementaire 

1. Les deux Parties signataires conviennent de coopérer au sein de l’OMI et d’autres 
organisations internationales compétentes comme l’Organisation internationale de nor-
malisation (ISO), la Commission électrotechnique internationale (CEI) et l’Union inter-
nationale des télécommunications (UIT), afin d’élaborer et d’améliorer la réglementation 
internationale visant à renforcer la sécurité maritime et la prévention de la pollution des 
milieux marins. 

2. Les deux Parties signataires examinent quels sont les travaux techniques, les 
échanges de données et d’informations, la coopération scientifique et technologique et 
autres activités de coopération qu’elles peuvent mener conjointement afin d’améliorer la 
qualité et le niveau de leurs réglementations techniques applicables aux équipements ma-
rins et d’exploiter efficacement les ressources permettant l’évolution des dispositions ré-
glementaires. 

3. Pour les produits qui ne sont pas inclus dans l’Annexe II au moment de l’entrée en 
vigueur du présent Accord, ou pour lesquels l’équivalence des réglementations techni-
ques a été supprimée ou suspendue, les Parties signataires s’engagent à examiner leurs 
réglementations techniques respectives afin d’instaurer, dans la mesure du possible, une 
reconnaissance mutuelle. Les deux Parties signataires s’efforceront d’aligner leurs ré-
glementations techniques, dans la mesure du possible, sur la base d’instruments interna-
tionaux existants, afin de réaliser l’objectif de leur législation nationale, qui est de ren-
forcer la sécurité maritime et la prévention de la pollution des milieux marins.  

4. Lorsque les deux Parties signataires concluent qu’elles peuvent établir 
l’équivalence pour les réglementations techniques relatives aux produits qui ne sont pas 
repris à l’Annexe II, le comité mixte arrête une décision visant à modifier l’Annexe II en 
conséquence. 
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Article 12. Coopération dans le domaine de l’évaluation de la conformité 

1. Les représentants des deux Parties signataires et les représentants de leurs autori-
tés réglementaires respectives se consultent, en tant que de besoin, afin de préserver la 
confiance dans les procédures d’évaluation de la conformité et organismes d’évaluation 
de la conformité. Il peut s’agir, par exemple, de comparer les méthodes de vérification et 
de surveillance des compétences et aptitudes techniques de ces organismes et, avec 
l’accord des Parties concernées, de participer conjointement à des audits/contrôles por-
tant sur les activités d’évaluation de la conformité, ou à d’autres formes d’évaluation des 
organismes d’évaluation de la conformité. 

2. Chaque Partie signataire encourage son (ses) organisme(s) d’évaluation de la 
conformité à prendre part aux activités de coordination et de coopération organisées par 
l’autre Partie signataire. 

CHAPITRE 5. MESURES DE SURVEILLANCE ET DE SAUVEGARDE 

Article 13. Surveillance des organismes d’évaluation de la conformité 

1. Chaque Partie signataire s’assure que son (ses) organisme(s) d’évaluation de la 
conformité remplit (remplissent) les fonctions énumérées à l’article 6 (2) et (3). À cet 
égard, chaque Partie signataire exerce ou fait exercer, selon le cas, une surveillance per-
manente de chacun de ces organismes d’évaluation de la conformité en procédant régu-
lièrement à des audits ou à des évaluations.  

2. Si une Partie signataire a une raison objective de contester la compétence techni-
que d’un organisme d’évaluation de la conformité de l’autre Partie signataire, elle en in-
forme cette dernière par écrit. La Partie concernée présente, dans les meilleurs délais, des 
informations visant à réfuter la contestation ou à corriger les insuffisances qui la sous-
tendent. La question est traitée par les deux Parties signataires au sein du comité mixte, si 
nécessaire. En cas de désaccord entre les deux Parties signataires sur la compétence de 
l’organisme d’évaluation de la conformité, la Partie signataire requérante peut refuser 
d’accorder son marquage et/ou sa numérotation à l’organisme d’évaluation de la confor-
mité contesté et de reconnaître les certificats de conformité délivrés par ce dernier.  

Article 14. Surveillance du marché 

1. Aucune disposition du présent Accord n’a pour objet de limiter le droit d’une au-
torité réglementaire de prendre immédiatement toutes les mesures appropriées 

a) Dès qu’elle établit qu’un produit repris à l’Annexe II est susceptible de ne pas res-
pecter ses réglementations techniques applicables; ou  

b) Dès qu’elle établit qu’un produit repris à l’Annexe II, même s’il respecte ses ré-
glementations techniques applicables et même si ce produit est correctement installé, en-
tretenu et affecté à l’usage auquel il est destiné, est susceptible de compromettre la santé 
et/ou la sécurité de l’équipage, des passagers ou, le cas échéant, d’autres personnes, ou 
de nuire à l’environnement marin.  
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Ces mesures peuvent consister à retirer le produit du marché, à interdire sa mise sur 
le marché, à restreindre sa libre circulation, à ordonner son rappel et à empêcher la réap-
parition de problèmes similaires, notamment en interdisant les importations. Si l’autorité 
réglementaire engage ces mesures, elle en informe l’autre Partie signataire dans les quin-
ze jours suivant leur adoption, en motivant sa décision. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’empêche une Partie signataire de retirer 
du marché les produits qui ne répondent effectivement pas aux réglementations techni-
ques de cette Partie signataire.  

3. Tout contrôle frontalier à réaliser sur des produits certifiés, étiquetés ou marqués 
selon les dispositions de la Partie importatrice visées à l’Annexe I est accompli aussi ra-
pidement que possible. Les inspections liées à la circulation intérieure de ces produits sur 
le territoire d’une Partie ne sont pas effectuées de manière moins favorable que lorsqu’il 
s’agit de produits nationaux similaires. 

Article 15. Suspension de la reconnaissance mutuelle 

1. Si une Partie signataire considère que l’équivalence des réglementations techni-
ques de l’autre Partie signataire relatives à un ou plusieurs produits de l’Annexe II n’est 
pas maintenue, elle en informe le comité mixte et lui en communique les motifs objectifs. 
Les deux Parties signataires débattront de la question au sein du comité mixte. Si le co-
mité mixte ne parvient à aucune décision dans les 60 jours suivant sa saisine, la Partie si-
gnataire requérante peut suspendre l’obligation de reconnaissance mutuelle concernant 
ce(s) produit(s). La suspension reste effective tant que le comité mixte n’est pas parvenu 
à un Accord. 

2. Si la reconnaissance mutuelle est suspendue pour un ou plusieurs produits au titre 
du paragraphe 1, le comité mixte met à jour l’Annexe II en arrêtant une décision visant à 
tenir compte de la suspension. Les Parties signataires conviennent de coopérer confor-
mément aux dispositions de l’article 11 afin de rétablir l’équivalence du (des) produit(s), 
dans la mesure du possible.  

3. En cas de suspension de la reconnaissance mutuelle pour un ou plusieurs produits 
au titre du paragraphe 1, les deux Parties signataires ne sont plus liées par les obligations 
mentionnées à l’article 3 en ce qui concerne les produits. Néanmoins, une Partie importa-
trice continue à reconnaître les certificats de conformité précédemment délivrés pour des 
produits admis sur son marché avant la suspension de la reconnaissance mutuelle, sauf 
décision contraire de l’une de ses autorités réglementaires, justifiée pour des raisons de 
santé, de sécurité ou de protection de l’environnement ou par le non-respect d’autres dis-
positions relevant du présent Accord. 

Article 16. Système d’alerte 

Les deux Parties signataires instaurent un système d’alerte réciproque entre leurs au-
torités réglementaires afin de s’informer mutuellement des produits qui se sont révélés 
non conformes aux réglementations techniques applicables ou qui peuvent représenter un 
danger imminent pour la santé, la sécurité ou l’environnement. 
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CHAPITRE 6. DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Article 17. Confidentialité 

1. Les Parties conviennent de préserver, conformément à leur législation respective, 
la confidentialité des informations échangées dans le cadre du présent Accord. En parti-
culier, les Parties s’abstiennent et interdisent aux organismes d’évaluation de la confor-
mité de divulguer les informations qui sont échangées dans le cadre du présent Accord et 
constituent des secrets d’affaires, des données commerciales ou financières confidentiel-
les ou des renseignements relatifs à une enquête en cours. 

2. Une Partie signataire ou un organisme d’évaluation de la conformité peut lorsqu’il 
fournit des informations à l’autre Partie signataire ou à un organisme d’évaluation de la 
conformité de l’autre Partie signataire, préciser les données qu’il souhaite voir rester 
confidentielles. 

Article 18. Redevances 

1. Les Parties s’efforcent de garantir que les redevances exigées par leurs organismes 
d’évaluation de la conformité pour des services d’évaluation de la conformité liés aux 
produits couverts par le présent Accord soient proportionnelles aux services rendus. Au-
cune Partie signataire n’exige de redevances pour les services d’évaluation de la confor-
mité effectués par une autre Partie signataire qui sont couverts par le présent Accord. 

Article 19. Champ d’application territorial 

1. Le présent Accord s’applique, d’une part, aux procédures d’évaluation de la 
conformité réalisées sur des produits sur les territoires des États de l’Association euro-
péenne de libre échange membres de l’Espace économique européen, et, d’autre part, aux 
procédures d’évaluation de la conformité réalisées sur des produits sur le territoire des 
États-Unis. 

2. Sans préjudice du paragraphe 1, le présent Accord s’applique aux produits instal-
lés sur des navires habilités à battre le pavillon de l’une ou de plusieurs des Parties effec-
tuant des voyages internationaux, indépendamment de l’endroit où ils se trouvent.  

Article 20. Accord avec d’autres pays 

Sauf accord écrit des Parties, aucun accord de reconnaissance mutuelle conclu par 
une Partie signataire avec une non-Partie (pays tiers) n’oblige les autres Parties signatai-
res à accepter les résultats des procédures d’évaluation de la conformité effectuées sur le 
territoire du pays tiers. 
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CHAPITRE 7. DISPOSITIONS FINALES 

Article 21. Entrée en vigueur, modifications et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du second mois suivant la date 
à laquelle le dépositaire a reçu les notifications de toutes les Parties confirmant 
l’achèvement de leurs procédures respectives pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord peut être modifié par le comité mixte conformément à l’article 
7 ou à d’autres dispositions prises par les Parties. 

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord en adressant par écrit un préavis 
de six mois aux autres Parties. Si un État de l’Association européenne de libre échange 
membres de l’Espace économique européen dénonce le présent Accord, les autres Parties 
modifient l’Accord conformément au paragraphe 2 du présent article. Si les autres Parties 
ne parviennent pas à un accord sur une modification de l’Accord, l’Accord prendra fin 
six mois après la date de la notification. 

4. Après dénonciation de l’Accord, les Parties continuent à accepter les résultats des 
procédures d’évaluation de la conformité réalisées par les organismes d’évaluation de la 
conformité, dans le cadre du présent Accord, avant sa dénonciation, sauf décision 
contraire de leurs autorités réglementaires, justifiée par des raisons de santé, de sécurité 
et de protection de l’environnement ou par le non-respect d’autres dispositions du présent 
Accord.  

Article 22. Dépositaire 

Le Gouvernement du Royaume de Norvège, agissant en tant que dépositaire, infor-
me toutes les Parties quand il a reçu toutes les notifications spécifiées à l’article 21 (1). 

Article 23. Dispositions finales 

1. Le présent Accord n’affecte pas les droits et les obligations des Parties dans le ca-
dre de tout autre Accord international. 

2. Les Parties réexaminent régulièrement le fonctionnement du présent Accord, au 
plus tard deux ans après son entrée en vigueur, et à intervalles réguliers ensuite.  

3. Le présent Accord est rédigé en quatre exemplaires originaux, en langue anglaise. 
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Fait à Washington D.C., le 17 octobre 2005. 

Pour la République d’Islande : 

Pour la Principauté du Liechtenstein : 

Pour le Royaume de Norvège : 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
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ANNEXE I 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET ADMINISTRATIVES 

Dispositions législatives, réglementaires et administratives des États de l’Association 
européenne de libre échange membres de l’Espace économique européen : 

Directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 1996 relative aux équipements ma-
rins, modifiée et incluse au point 1 du Chapitre XXXII de l’Annexe II de l’Accord sur 
l’Espace économique européen. 

Les Parties reconnaissent que le « Guide relatif à la mise en application des directi-
ves élaborées sur la base des dispositions de la nouvelle approche et de l’approche globa-
le » fournit des lignes directrices utiles pour la mise en œuvre, en particulier, des procé-
dures d’évaluation de la conformité relevant de ladite directive. 

Dispositions législatives, réglementaires et administratives des États-Unis : 

Titre 46 de l’U.S.C., section 3306 

Titre 46 du CFR, parties 159 à 165 
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ANNEXE II 

 
PRODUITS RELEVANT DE L’ACCORD SUR LA RECONNAISSANCE MUTUELLE 

Engins de sauvetage 

 

Identification de 
l’article  

Instruments inter-
nationaux applica-
bles en matière 
d’exigences relati-
ves à la construc-
tion, au fonction-
nement et aux es-
sais 1 

Réglementations 
techniques des États 
de l’Association eu-
ropéenne de libre 
échange membres 
de l’Espace écono-
mique européen, 
numéro de l’article 
indiqué à l’Annexe 
A.1 de la directive 
96/98/CE, telle que 
modifiée 

Réglementations tech-
niques des États-Unis 

Signaux fumigènes 
à déclenchement 
automatique pour 
bouées de sauveta-
ge (pyrotechnie) 

Note : la date 
d’expiration ne 
doit pas dépasser 
48 mois après le 
mois de fabrica-
tion. 

LSA Code, sec-
tions 1.2 et 2.1.3; 
Recommandation 
sur les essais, partie 
1, points 4.1 à 4.5 
et 4.8, et partie 2, 
section 4; OMI 
CSM/Circ.980, 
section 3.3. 

A.1/1.3 Guidelines for Ap-
proval of "SOLAS" Py-
rotechnic De-
vices, octobre 1998 

Feux à main (pyro-
technie) 

 

Note : la date 
d’expiration ne 

LSA Code, sec-
tions 1.2 et 3.1; 
Recommandation 
sur les essais, partie 
1, points 4.1 à 4.6, 
et partie 2, section 

A.1/1.8 Guidelines for Ap-
proval of "SOLAS" Py-
rotechnic De-
vices, octobre 1998 

_________ 
1 « LSA Code » fait référence au recueil de règles applicables aux engins de sauvetage de 
l’OMI adopté le 4 juin 1996 (résolution OMI CSM.48 (66)). 

La « Recommandation sur les essais » correspond à la recommandation de l’OMI re-
lative aux essais applicables aux engins de sauvetage adoptée le 6 novembre 1991 (réso-
lution OMI A 689(17)), modifiée le 11 décembre 1998 (résolution OMI CSM.81(70)). 
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doit pas dépasser 
48 mois après le 
mois de fabrica-
tion. 

4; OMI 
CSM/Circ.980, 
section 3.1. 

Signaux manuels 
(pyrotechnie) 

 

Note : la date 
d’expiration ne 
doit pas dépasser 
48 mois après le 
mois de fabrica-
tion. 

LSA Code, sec-
tions 1.2 et 3.2; 
Recommandation 
sur les essais, partie 
1, points 4.1 à 4.5 
et 4.7, et partie 2, 
section 4; OMI 
CSM/Circ.980, 
section 3.2. 

A.1/1.9 Guidelines for Ap-
proval of "SOLAS" Py-
rotechnic De-
vices, octobre 1998 

Signaux fumigènes 
flottants (pyro-
technie) 

 

Note : la date 
d’expiration ne 
doit pas dépasser 
48 mois après le 
mois de fabrica-
tion. 

LSA Code, sec-
tions 1.2 et 3.3; 
Recommandation 
sur les essais, partie 
1, points 4.1 à 4.5 
et 4.8, et partie 2, 
section 4; OMI 
CSM/Circ.980, 
section 3.3. 

A.1/1.10 Guidelines for Ap-
proval of "SOLAS" Py-
rotechnic De-
vices, octobre 1998 
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Identification de 
l’article  

Instruments interna-
tionaux applicables 
en matière 
d’exigences relati-
ves à la construc-
tion, au fonction-
nement et aux essais 

Réglementations 
techniques des États 
de l’Association eu-
ropéenne de libre 
échange membres de 
l’Espace économi-
que européen, numé-
ro de l’article indi-
qué à l’Annexe A.1 
de la directive 
96/98/CE, telle que 
modifiée 

Réglementations 
techniques des États-
Unis 

Appareils lance-
amarre (pyrotech-
nie) 

 

Note : la date 
d’expiration ne doit 
pas dépasser 48 
mois après le mois 
de fabrication. 

LSA Code, sections 
1.2 et 7.1; Recom-
mandation sur les 
essais, partie 1, sec-
tion 9 et partie 2, 
section 4; OMI 
CSM/Circ.980, sec-
tion 7.1. 

A.1/1.11 Guidelines for Ap-
proval of "SOLAS" 
Pyrotechnic De-
vices, octobre 1998 

Radeaux de sauve-
tage rigides 

 

Note : la trousse de 
secours n’est pas 
couverte par 
l’Accord. 

LSA Code, sections 
1.2, 4.1 et 4.3; Re-
commandation sur 
les essais, partie 1, 
points 5.1 à 5.16 et 
5.20;  

OMI 
CSM/Circ.811; 
OMI 
CSM/Circ.980, sec-
tion 4.2;  

OMI 
CSM/Circ.1006 ou 
autre norme appro-
priée concernant les 
matériaux utilisés 
pour la coque ou 
l’application d’un 
revêtement ignifuge 

A.1/1.13 Rigid Liferaft – Coast 
Guard (G-MSE-4)  

Review Checklist, 
27 juillet 1998  

Radeaux de sauve-
tage rigides à re-
dressement auto-
matique 

LSA Code, sections 
1.2, 4.1 et 4.3; Re-
commandation sur 
les essais, partie 1, 
points 5.1 à 5.16 et 

A.1/1.14 Rigid Liferaft – Coast 
Guard (G-MSE-4)  

Review Checklist, 
27 juillet 1998 
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Note : la trousse de 
secours n’est pas 
couverte par 
l’Accord. 

5.18 à .21;  

OMI 
CSM/Circ.809; 
OMI 
CSM/Circ.811; 
OMI 
CSM/Circ.980, sec-
tion 4.2;  

OMI 
CSM/Circ.1006 ou 
autre norme appro-
priée concernant les 
matériaux utilisés 
pour la coque ou 
l’application d’un 
revêtement ignifuge. 

Radeaux de sauve-
tage réversibles ri-
gides munis d’une 
tente 

 

Note : la trousse de 
secours n’est pas 
couverte par 
l’Accord. 

LSA Code, sections 
1.2, 4.1 et 4.3; Re-
commandation sur 
les essais, partie 1, 
points 5.1 à 5.16, 
5.18 et 5.21;  

OMI 
CSM/Circ.809; 
OMI 
CSM/Circ.811; 
OMI 
CSM/Circ.980, sec-
tion 4.2;  

OMI 
CSM/Circ.1006 ou 
autre norme appro-
priée concernant les 
matériaux utilisés 
pour la coque ou 
l’application d’un 
revêtement ignifuge. 

A.1/1.15 Rigid Liferaft – Coast 
Guard (G-MSE-4)  

Review Checklist, 
27 juillet 1998 

Dispositifs permet-
tant aux radeaux de 
sauvetage de sur-
nager librement 
(dispositifs de lar-
gage hydrostatique) 

LSA Code, sections 
1.2 et 4.1.6.3; Re-
commandation sur 
les essais, partie 1, 
section 11  

OMI 
CSM/Circ.980, sec-
tion 4.3.1;  

A.1/1.16 46 CFR 160.062 
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Identification de 
l’article  

Instruments inter-
nationaux applica-
bles en matière 
d’exigences relati-
ves à la construc-
tion, au fonction-
nement et aux es-
sais 

Réglementations 
techniques des 
États de 
l’Association eu-
ropéenne de libre 
échange membres 
de l’Espace éco-
nomique européen, 
numéro de l’article 
indiqué à l’Annexe 
A.1 de la directive 
96/98/CE, telle 
que modifiée 

Réglementations 
techniques des 
États-Unis 

Dispositifs de largage 
des  

1. embarcations 
de sauvetage 
et des canots 
de secours et 
des  

2. radeaux de 
sauvetage 
mis à l’eau 
par un ou 
plusieurs ga-
rants 

 

Uniquement le croc 
de dégagement utilisé 
avec le radeau de sau-
vetage sous bossoirs 

LSA Code, sec-
tions 1.2 et 6.1.5.; 
Recommandation 
sur les essais, par-
tie 1, section 8.2 et 
partie 2, points 
6.2.1 à 6.2.4; 

OMI 
CSM/Circ.980, 
section 6.1.3. 

A.1/1 .26 (aucune disposition 
en complément des 
instruments inter-
nationaux) 

Systèmes 
d’évacuation marins 

LSA Code, sec-
tions 1.2 et 6.2; 
Recommandation 
sur les essais, par-
tie 1, section 12;  

OMI 
CSM/Circ.980, 
section 6.2. 

A.1/1.27 (aucune disposi-
tion en complé-
ment des instru-
ments internatio-
naux) 

Identification de 
l’article  

Instruments interna-
tionaux applicables 
en matière 
d’exigences relati-
ves à la construc-

Réglementations 
techniques des États 
de l’Association eu-
ropéenne de libre 
échange membres 

Réglementations 
techniques des 
États-Unis 
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tion, au fonction-
nement et aux es-
sais 

de l’Espace écono-
mique européen, 
numéro de l’article 
indiqué à l’Annexe 
A.1 de la directive 
96/98/CE, telle que 
modifiée 

Sous-couches de revê-
tement de pont 

Code FTP, Annexe 
1, parties 2 & 6, 
Annexe 2;  

Résolution OMI 
A.687(17);  

CSM/Circ. 916; 

CSM/Circ. 1004 

A.1/3.1 (aucune disposition 
en complément des 
instruments inter-
nationaux) 

Cloisonnements de 
types « A » et « B », 
intégrité au feu, no-
tamment : 

Cloisons (sans fenê-
tres) 

Ponts 

Portes coupe-feu 
(avec des fenêtres 
d’une superficie infé-
rieure à 645 cm²) 

Plafonds et sols 

SOLAS II-2/3.2; II-
2/3.4; 

Code FTP, Annexe 
1, partie 3, et An-
nexe 2; 

Résolution OMI A 
754(18); 

CSM/Circ.916;  

CSM/Circ.1004; 

CSM/Circ.1005. 

A.1/3.11 (aucune disposition 
en complément des 
instruments inter-
nationaux) 

Matériaux non com-
bustibles 

SOLAS II-2/3.33; 

Code FTP, Annexe 
1, partie 1, et An-
nexe 2. 

A.1/3.13 (aucune disposition 
en complément des 
instruments inter-
nationaux) 
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Portes coupe-feu 
 
Uniquement les 
portes coupe-feu 
sans fenêtres ou 
munies de fenêtres 
d’une superficie to-
tale inférieure à 
645 cm² par battant. 
Approbation subor-
donnée à la vérifi-
cation de la taille 
maximale des por-
tes. 
Les portes doivent 
être utilisées avec 
une huisserie ayant 
fait l’objet d’un es-
sai de résistance au 
feu 
 
 

SOLAS II-
2/9.4.1.1.2, II-
2/9.4.1.2.1, et II-
2/9.4.2; 
Code FTP, Annexe 
1, partie 3; 
Résolution OMI A 
754(18); 
CSM/Circ. 916; 
CSM/Circ. 1004. 

A.1/3.16 (aucune disposition 
en complément des 
instruments interna-
tionaux) 

Systèmes de com-
mande de portes 
coupe-feu 

 SOLAS II-
2/9.4.1.1.4; 
Recueil HSC de 
1994, point 7.9.3.3; 
Recueil HSC de 
2000, point 7.9.3.3; 
Code FTP, Annexe 
1, partie 4. 

A.1/3.17 (aucune disposition 
en complément des 
instruments interna-
tionaux) 
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Identification de 
l’article  

Instruments interna-
tionaux applicables 
en matière 
d’exigences relati-
ves à la construc-
tion, au fonction-
nement et aux es-
sais 

Réglementations 
techniques des États 
de l’Association eu-
ropéenne de libre 
échange membres de 
l’Espace économi-
que européen, numé-
ro de l’article indi-
qué à l’Annexe A.1 
de la directive 
96/98/CE, telle que 
modifiée 

Réglementations 
techniques des 
États-Unis 

Matériaux de sur-
face et revêtements 
de sol à faible pou-
voir propagateur 
de flamme 

 

Uniquement pour 
les surfaces expo-
sées des plafonds, 
murs et sols. Ne 
s’applique pas aux 
tuyaux, revête-
ments de tuyaux 
ou aux câbles 

SOLAS II-2/3.29; 

Recueil HSC de 
1994, points 
7.4.3.4.1. et 7.4.3.6; 

Recueil HSC de 
2000, points 
7.4.3.4.1. et 7.4.3.6; 

Code FTP, Annexe 
1, parties 2 & 5, et 
Annexe 2; 

Résolution OMI 
A.653(16); 

ISO 1716 (1973); 

CSM/Circ.916, 
CSM/Circ. 1004 et 

CSM/Circ. 1008. 

A.1/3.18 (aucune disposition 
en complément des 
instruments interna-
tionaux) 

Tentures, rideaux 
et autres éléments 
textiles suspendus 

SOLAS II-2/3.40.3; 

Code FTP, Annexe 
1, partie 7. 

A.1/3.19 (aucune disposition 
en complément des 
instruments interna-
tionaux) 

Mobilier rem-
bourré 

Code FTP, Annexe 
1, partie 8; 

Résolution OMI 
A.652(16). 

A.1/3.20 (aucune disposition 
en complément des 
instruments interna-
tionaux) 

Articles de literie Code FTP, Annexe 
1, partie 9; 
Résolution OMI 
A.688(17). 

A.1/3.21 (aucune disposition 
en complément des 
instruments interna-
tionaux) 

Clapets coupe-feu SOLAS II-
2/9.4.1.1.8 et II-
2/9.7.3.1.2; 

A.1/3.22 (aucune disposition 
en complément des 
instruments interna-
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Code FTP, Annexe 
1, partie 3;  

Résolution OMI 
A.754(18); 

CSM/Circ.916. 

tionaux) 

Ouvertures prati-
quées dans les 
cloisonnements de 
type « A » pour le 
passage de câbles 
électriques, 
tuyaux, puits, 
conduits, etc. 

SOLAS II-2/9.3.1; 

Code FTP, Annexe 
1, partie 3;  

Résolution OMI 
A.754(18); 

CSM/Circ.916 et 
CSM/Circ. 1004. 

A.1/3.26 (aucune disposition 
en complément des 
instruments interna-
tionaux) 

Ouvertures prati-
quées dans les 
cloisonnements de 
type « B » pour le 
passage de tuyaux 
autres qu’en acier 
ou en cuivre 

SOLAS II-
2/9.3.2.1; 

Code FTP, Annexe 
1, partie 3;  

Résolution OMI 
A.754(18); 

CSM/Circ.916 et 
CSM/Circ. 1004. 

A.1/3.27 (aucune disposition 
en complément des 
instruments interna-
tionaux) 

 
 



Volume 2485, I-44609 

 100

 
Identification de 
l’article  

Instruments inter-
nationaux applica-
bles en matière 
d’exigences relati-
ves à la construc-
tion, au fonction-
nement et aux es-
sais 

Réglementations 
techniques des États 
de l’Association eu-
ropéenne de libre 
échange membres de 
l’Espace économique 
européen, numéro de 
l’article indiqué à 
l’Annexe A.1 de la 
directive 96/98/CE, 
telle que modifiée 

Réglementations 
techniques des États-
Unis 

Compas magné-
tique 

SOLAS 
V/19.2.1.1; 
Résolution OMI A 
382 (X); 
Résolution OMI 
A.694 (17); 
ISO 449 (1997), 
ISO 694 (2000), 
ISO 1069 (1973), 
ISO 2269 (1992),  
CEI 60945 (1996). 

A.1/4.1 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.101. 

Dispositif de 
contrôle de route 
magnétique à 
transmission 

Résolution OMI 
CSM 86 (70), An-
nexe 2; 
Résolution OMI 
A.694 (17); 
ISO 11606 (2000), 
CEI 60945 (1996), 
CEI 61162. 

A.1/4.2 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.102. 

Gyrocompas Résolution OMI 
A.424 (XI); 
Résolution OMI 
A.694 (17); 
ISO 8728 (1997), 
CEI 60945 (1996), 
CEI 61162. 

A.1/4.3 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.103. 

Sondeur à écho Résolution OMI 
A.224 (VII), mo-
difiée par la réso-
lution OMI CSM 
74 (69), Annexe 4, 
Résolution OMI 
A.694(17); 
ISO 9875 (2000), 
CEI 60945 (1996), 

A.1/4.6 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.107. 
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CEI 61162. 
Équipement de me-
sure de vitesse et 
de distance 
(SDME) 

Recueil HSC de 
1994, point 13.3.2; 
Recueil HSC de 
2000, point 13.3.2; 
Résolution OMI 
A.824 (19), modi-
fiée par la résolu-
tion OMI CSM 
96(72); 
Résolution OMI 
A.694 (17) 
CEI 60945 (1996), 
CEI 61023 (1999), 
CEI 61162. 

A.1/4.7 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.105. 

Indicateur de taux 
de giration 

Résolution OMI 
A.694(17); 
Résolution OMI 
A.526 (13); 
CEI 60945 (1996), 
CEI 61162. 

A.1/4.9 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.106. 

Équipement Loran-
C 

Résolution OMI 
A.694(17); 
Résolution OMI 
A.818 (19); 
CEI 61075 (1991), 
CEI 60945 (1996), 
CEI 61162. 

A.1/4.11 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.135. 
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Identification de 
l’article  

Instruments interna-
tionaux applicables 
en matière 
d’exigences relati-
ves à la construc-
tion, au fonction-
nement et aux es-
sais 

Réglementations 
techniques des États 
de l’Association eu-
ropéenne de libre 
échange membres de 
l’Espace économi-
que européen, nu-
méro de l’article in-
diqué à l’Annexe 
A.1 de la directive 
96/98/CE, telle que 
modifiée 

Réglementations 
techniques des 
États-Unis 

Équipement Cha-
kya 

Résolution OMI A 
694 (17); 
Résolution OMI 
A.818 (19); 
CEI 61075 (1991), 
CEI 60945 (1996), 
CEI 61162. 

A.1/4.12 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.136. 

Équipement GPS Résolution OMI 
A.819 (19), résolu-
tion OMI A.694 
(17); 
CEI 60945 (1996), 
CEI 61108-1 
(1994), CEI 61162. 

A.1/4.14 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.130. 

Équipement 
GLONASS 

Résolution OMI 
CSM 53(66); 
Résolution OMI 
A.694 (17); 
CEI 61108-2 
(1998), CEI 60945 
(1996), CEI 61162. 

A.1/4.15 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.131. 
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Système de contrô-
le de route 

SOLAS V/24.1; 
Résolution OMI 
A.342 (IX), modi-
fiée par la résolu-
tion OMI CSM 64 
(67), Annexe 3,  
Résolution OMI 
A.694(17); 
ISO 11674 (2000), 
CEI 60945 (1996), 
CEI 61162. 

A.1/4.16 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.110. 

Aide de pointage 
radar automatique 
(ARPA) 
 
(l’équipement ra-
dar utilisé avec 
ARPA doit être 
homologué sépa-
rément dans l’UE 
et aux États-Unis) 

Résolution OMI 
A.823 (19); 
Résolution OMI 
A.694 (17); 
CEI 60872-1 
(1998), CEI 61162. 

A.1/4.34 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.120. 

Aide de poursuite 
automatique 
(ATA) 
 
(l’équipement ra-
dar utilisé avec 
ATA doit être ho-
mologué séparé-
ment dans l’UE et 
aux États-Unis) 

Résolution OMI 
CSM 64 (67), An-
nexe 4, appendice 
1; 
Résolution OMI 
A.694 (17); 
CEI 60872-2 
(1999), CEI 60945 
(1996), CEI 61162. 

A.1/4.35 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.111. 
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Aide de pointage 
radar automatique 
(ARPA) 
 
(l’équipement ra-
dar utilisé avec 
ARPA doit être 
homologué sépa-
rément dans l’UE 
et aux États-Unis) 

Résolution OMI 
CSM 64 (67), An-
nexe 4, appendice 
2; 
Résolution OMI 
A.694 (17); 
CEI 60872-3 
(2000), CEI 60945 
(1996), CEI 61162. 

A.1/4.36 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.121. 

Système intégré à 
pont 
 

Résolution OMI 
CSM 64 (67), An-
nexe 1; 
Résolution OMI 
A.694 (17); 
CEI 61209 (1999), 
CEI 60945 (1996), 
CEI 61162. 

A.1/4.28 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.140. 
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Identification de 
l’article  

Instruments inter-
nationaux applica-
bles en matière 
d’exigences relati-
ves à la construc-
tion, au fonction-
nement et aux es-
sais 

Réglementations 
techniques des États 
de l’Association eu-
ropéenne de libre 
échange membres 
de l’Espace écono-
mique européen, 
numéro de l’article 
indiqué à l’Annexe 
A.1 de la directive 
96/98/CE, telle que 
modifiée 

Réglementations 
techniques des 
États-Unis 

Enregistrement des 
données du voyage  

Résolution OMI A 
861 (20); 
Résolution OMI 
A.694 (17); 
CEI 61996 (2000), 
CEI 60945 (1996), 
CEI 61162. 

A.1/4.29 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.150. 

Gyrocompas pour 
engins à grande vi-
tesse 

Résolution OMI 
A.821 (19), Résolu-
tion OMI A.694 
(17); 
ISO 16328 (2001), 
CEI 60945 (1996), 
CEI 61162. 

A.1/4.31 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.203. 

Équipement AIS 
(système 
d’identification au-
tomatique univer-
sel) 

Résolution OMI 
CSM 74(69), An-
nexe 3; 
Résolution OMI 
A.694 (17); 
UIT R.M. 1371-1 
(10/00) 
CEI 61993-2 
(2002), CEI 60945 
(1996), CEI 61162. 

A.1/4.32 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.155. 
NOTE : par ailleurs, 
l’émetteur radio doit 
être approuvé par la 
U.S. Federal Com-
munications Com-
mission. 
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Système de contrô-
le de poursuite 

Résolution OMI 
CSM 74 (69), An-
nexe 2;  
Résolution OMI 
A.694(17); 
CEI 62065 (2002), 
CEI 60945 (1996), 
CEI 61162. 

A.1/4.33 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.112. 

Réflecteur radar Résolution OMI 
A.384 (X); 
CEI 60945 (1996), 
ISO 8729 (1997). 

A.1/4.39 Navigation and Ves-
sel Inspection Circu-
lar NVIC 8-01, en-
closure (4), 
2/165.160. 
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ANNEXE III 

 
AUTORITÉS RÉGLEMENTAIRES 

 

États de l’Association européenne de 
libre échange membres de l’Espace 
économique européen 

 

États-Unis d’Amérique 

 

Islande : 

Administration maritime islandaise 

Vesturvör 2 

P.O. Box 120 

IS – 202 Kópavogur 

Téléphone : 1-354 560 0000 

 

Liechtenstein : 

Le Gouvernement du Liechtenstein  

Ou du Bureau des affaires économi-
ques1 

 

Norvège : 

Direction maritime norvégienne 

Post-box 8123 Dep. 

0032 Oslo 

Norvège 

Téléphone : +47 22.45.45.00 

Téléfax: +47 22.45.87.80 

 

United States Coast Guard 

Office of Design and Engineering-
Standards (G-MSE) 

2100 Second Street S.W. 

Washington DC 20593 

 

 

_________ 
1 Le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein est autorisé à nommer des administrations nationales 
spécifiques comme désignateurs des organismes d’évaluation de la conformité à une date ultérieure. 
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No. 44610 
____ 

 
Norway, Iceland, Liechtenstein 

 

and 
 

United States of America 

Agreement on mutual recognition between the EEA EFTA States and the United 
States of America (with annexes). Washington, 17 October 2005 

Entry into force:  1 March 2006, in Accordance with article 21  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Norway, 18 December 2007 
 
 
 

Norvège, Islande, Liechtenstein 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord relatif à la reconnaissance mutuelle entre les États de l'EEE AELE et les 
États-Unis d’Amérique (avec annexes). Washington, 17 octobre 2005 

Entrée en vigueur :  1er mars 2006, conformément à l'article 21  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Norvège, 
18 décembre 2007 
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Participant Notification 

Iceland   27 Dec  2005        n 

Liechtenstein     6 Dec   2005        n 

Norway     6 Jan   2006        n 

United States of America   10 Nov  2005        n 

 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties. 
 
Participant Notification 

États-Unis d'Amérique   10 nov   2005        n 

Islande   27 déc   2005        n 

Liechtenstein     6 déc   2005        n 

Norvège     6 janv  2006        n 
 
 
 
Note : Les textes des déclarations et réserves sont réproduits après la liste des Parties. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA RECONNAISSANCE MUTUELLE ENTRE LES 
ÉTATS DE L’ASSOCIATION EUROPÉENNE DE LIBRE-ÉCHANGE 
MEMBRES DE L’ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN ET LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE 

Les États-Unis d’Amérique, d’une part, et la République d’Islande, la Principauté du 
Liechtenstein et le Royaume de Norvège, d’autre part, 

Considérant les liens traditionnels d’amitié existant entre les États-Unis d’Amérique 
(les États-Unis) et les États de l’Association européenne de libre-échange membres de 
l’Espace économique européen; 

Désireux de faciliter leurs échanges bilatéraux; 

Convenant que la reconnaissance mutuelle de leurs procédures d’évaluation de la 
conformité constitue un moyen important d’améliorer l’accès aux marchés des États-Unis 
et des États de l’Association européenne de libre-échange membres de l’Espace écono-
mique européen; 

Conscients qu’un Accord prévoyant la reconnaissance mutuelle des procédures 
d’évaluation de la conformité présente un intérêt particulier pour les petites et moyennes 
entreprises des États-Unis et des États de l’Association européenne de libre-échange 
membres de l’Espace économique européen; 

Concédant qu’une telle reconnaissance mutuelle suppose une confiance dans la fia-
bilité permanente des procédures d’évaluation de la conformité des États-Unis et des 
États de l’Association européenne de libre-échange membres de l’Espace économique 
européen; 

Reconnaissant qu’il importe de maintenir le haut niveau de protection de la santé, de 
la sécurité, de l’environnement et du consommateur des États-Unis et des États de 
l’Association européenne de libre-échange membres de l’Espace économique européen; 

Admettant que les Accords de reconnaissance mutuelle peuvent positivement contri-
buer à renforcer l’harmonisation des normes à l’échelon international; 

Reconnaissant que l’Accord de reconnaissance mutuelle entre la Communauté euro-
péenne et les États-Unis et les liens étroits entre la Communauté européenne et les États 
de l’Association européenne de libre-échange membres de l’Espace économique euro-
péen, par le biais de l’Accord sur l’Espace économique européen, renforcent les avanta-
ges d’un Accord de reconnaissance mutuelle parallèle entre les États-Unis et les États de 
l’Association européenne de libre-échange membres de l’Espace économique européen; 

Observant que le présent Accord ne vise nullement à remplacer les arrangements pri-
vés, conclus sur une base bilatérale ou multilatérale, entre organismes d’évaluation de la 
conformité ni à affecter les dispositions réglementaires permettant l’évaluation et la dé-
claration de conformité par le fabricant lui-même; 

Rappelant que l’Accord sur les obstacles techniques au commerce, annexé à 
l’Accord instituant l’Organisation mondiale du commerce (OMC) encourage les mem-
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bres de l’OMC à engager des négociations dans le but de conclure des Accords de recon-
naissance mutuelle des résultats de leurs procédures d’évaluation de la conformité; 

Convenant que cette reconnaissance mutuelle doit garantir une conformité aux rè-
glements techniques et aux normes applicables équivalant à celle offerte par leurs propres 
procédures; 

Conscients de la nécessité de conclure un Accord de reconnaissance mutuelle en ma-
tière d’évaluation de la conformité comportant des Annexes sectorielles;  

Considérant leurs engagements respectifs dans le cadre d’Accords bilatéraux, régio-
naux et multilatéraux de protection de l’environnement, de la santé, de la sécurité et du 
consommateur; 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier. Définitions 

1. Aux seules fins du présent Accord, on entend par : 

- Partie : les États-Unis d’Amérique, la République d’Islande, la Principauté du 
Liechtenstein ou le Royaume de Norvège, selon le cas; 

- États de l’AELE membres de l’EEE : les membres de l’Association européenne de 
libre-échange qui sont Parties à l’Accord sur l’Espace économique européen (EEE), en 
l’occurrence la République d’Islande, la Principauté du Liechtenstein ou le Royaume de 
Norvège; 

- Autorité de désignation : une Autorité habilitée à désigner, contrôler, suspendre, ré-
tablir ou révoquer les organismes d’évaluation de la conformité dans le cadre du présent 
Accord; 

- Désignation : l’identification par une Autorité de désignation d’un organisme 
d’évaluation de la conformité apte à effectuer des procédures d’évaluation de la confor-
mité dans le cadre du présent Accord; 

- Autorité réglementaire : une agence ou un organisme public juridiquement habilité 
à contrôler l’utilisation ou la vente de produits sur le territoire d’une Partie et à prendre 
des mesures d’application visant à garantir que les produits qui y sont commercialisés 
sont conformes aux prescriptions légales en vigueur. 

2. Les autres termes utilisés dans le présent Accord et concernant l’évaluation de la 
conformité ont le sens qui leur est donné en d’autres endroits dans le présent Accord ou 
dans les définitions figurant dans le guide 2 (édition de 1996) de l’Organisation interna-
tionale de normalisation (ISO) et de la Commission électrotechnique internationale 
(CEI). En cas de divergence entre les définitions du guide 2 ISO/CEI et du présent Ac-
cord, les définitions de ce dernier prévalent. 

Article 2. Objet de l'Accord 

Le présent Accord précise les conditions dans lesquelles les États-Unis, d’une part, 
et les États de l’AELE membres de l’EEE, d’autre part, acceptent ou reconnaissent les ré-
sultats des procédures d’évaluation de la conformité effectuées par les Autorités ou les 
organismes d’évaluation de conformité de l’autre Partie, en vue d’évaluer la conformité 
aux prescriptions d’une Partie importatrice visées sur une base spécifique par secteur 
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dans les Annexes sectorielles, et prévoit d’autres actions connexes de coopération. 
L’objectif de cette reconnaissance mutuelle est de garantir un accès effectif aux marchés 
des États-Unis et des États de l’AELE membres de l’EEE en ce qui concerne l’évaluation 
de la conformité de tous les produits couverts par le présent Accord. Lorsque cet accès 
est entravé, des consultations sont immédiatement engagées. Faute d’une solution satis-
faisante dans le cadre de ces consultations, la Partie prétendant que son accès au marché 
a été entravé peut, dans les quatre-vingt-dix jours suivant ces consultations, faire valoir 
son droit de dénoncer l’Accord dans son ensemble ou l’une de ses Annexes sectorielles 
conformément à l’article 21. 

Article 3. Obligations générales 

1. Les États-Unis acceptent ou reconnaissent, conformément aux Annexes sectoriel-
les, les résultats des procédures spécifiées, utilisées lors de l’évaluation de la conformité 
à leurs propres dispositions législatives, réglementaires et administratives, produits par 
les Autorités et/ou les organismes des États de l’AELE membres de l’EEE chargés de 
l’évaluation de la conformité. 

2. Les États de l’AELE membres de l’EEE acceptent ou reconnaissent, conformé-
ment aux Annexes sectorielles, les résultats des procédures spécifiées, utilisées lors de 
l’évaluation de la conformité à leurs propres dispositions législatives, réglementaires et 
administratives, produits par les Autorités et/ou les organismes des États-Unis chargés de 
l’évaluation de la conformité. 

3. Lorsque les Annexes sectorielles prévoient certaines dispositions transitoires, sec-
torielles, les obligations précisées ci-dessus s’appliquent à compter de la bonne fin de ces 
dispositions transitoires sectorielles, étant entendu que les procédures d’évaluation de la 
conformité utilisées garantissent, à la satisfaction de la Partie importatrice, le respect de 
ses dispositions législatives, réglementaires et administratives, de la même manière que 
ses propres procédures. 

Article 4. Portée générale de l’Accord 

1. Le présent Accord s’applique aux procédures d’évaluation de la conformité des 
produits et/ou des procédés qui y sont mentionnés ainsi qu’autres actions connexes de 
coopération qui y sont décrites. 

2. Les Annexes sectorielles peuvent comprendre : 

a) une description des dispositions législatives, réglementaires et administratives ap-
plicables aux procédures d’évaluation de la conformité et aux réglementations techni-
ques; 

b) une déclaration sur les produits couverts; 

c) une liste des Autorités de désignation; 

d) une liste des Autorités ou des organismes d’évaluation de la conformité agréés ou 
une source permettant de l’obtenir ainsi qu’une description des procédures pour lesquel-
les ils ont été agréés; 

e) une description des critères et des procédures de désignation des organismes 
d’évaluation de la conformité; 
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f) une description des obligations en matière de reconnaissance mutuelle; 

g) une description des dispositions sectorielles transitoires; 

h) l’identité d’un correspondant sectoriel sur le territoire de chacune des Parties; 

i) une déclaration concernant la création d’un Comité mixte sectoriel. 

3. Le présent Accord ne doit pas être interprété dans le sens qu’il implique 
l’acceptation mutuelle des normes ou des réglementations techniques des Parties et, sauf 
dispositions contraires des Annexes sectorielles, il n’implique pas la reconnaissance mu-
tuelle de l’équivalence des normes ou des réglementations techniques. 

Article 5. Dispositions transitoires 

Chaque Partie convient de mettre en œuvre les engagements transitoires relatifs à la 
mise en confiance conformément aux dispositions des Annexes sectorielles. 

1. Chaque disposition sectorielle transitoire doit préciser un terme pour son applica-
tion. 

2. Les Parties peuvent modifier les dispositions transitoires d’un commun Accord, 
sur décision du Comité mixte. 

3. Le passage de la phase transitoire à la phase opérationnelle s’effectue conformé-
ment aux dispositions des Annexes sectorielles, sauf si l’une des Parties démontre que les 
conditions qui y sont prévues pour un passage réussi ne sont pas réunies. 

Article.6.  Autorités de désignation 

Les Parties veillent à ce que les Autorités de désignation précisées dans les Annexes 
sectorielles aient, sur leurs territoires respectifs, le pouvoir et la compétence, de mettre à 
exécution les décisions, adoptées dans le cadre du présent Accord, sur la désignation, le 
contrôle, la suspension, le rétablissement ou la révocation des organismes d’évaluation 
de la conformité. 

Article 7. Procédures de désignation 

Les procédures ci-dessous s’appliquent à la désignation des organismes d’évaluation 
de la conformité et à leur inclusion dans la liste correspondante d’une Annexe sectoriel-
le : 

a) les Autorités de désignation précisées dans les Annexes sectorielles désignent les 
organismes d’évaluation de la conformité selon les procédures et les critères qui y sont 
fixés; 

b) une Partie, qui propose d’ajouter un ou plusieurs organismes d’évaluation de la 
conformité dans la liste correspondante d’une Annexe sectorielle, transmet sa proposition 
par écrit à l’autre Partie en vue d’une décision du Comité mixte; 

c) dans les soixante jours suivant la réception de la proposition, l’autre Partie fait 
connaître sa confirmation ou son opposition. L’inclusion dans l’Annexe sectorielle du ou 
des organismes d’évaluation de la conformité proposés prend effet dès la confirmation du 
Comité mixte; 
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d) lorsque l’autre Partie conteste, en fournissant à l’appui des éléments de preuve, 
fondés, la compétence technique ou la conformité d’un organisme d’évaluation de la 
conformité proposé ou demande par écrit un délai supplémentaire de trente jours pour vé-
rifier plus en détail ces éléments de preuve, cet organisme d’évaluation de la conformité 
n’est pas inclus dans la liste de l’Annexe sectorielle correspondante. Dans ce cas, le Co-
mité mixte peut exiger le contrôle de cet organisme. Lorsque le contrôle a eu lieu, la pro-
position visant à inclure l’organisme d’évaluation de la conformité dans l’Annexe secto-
rielle peut à nouveau être soumise à l’autre Partie. 

Article 8. Suspension des organismes d'évaluation de la conformité inclus dans les An-
nexes sectorielles 

La procédure à suivre pour suspendre un organisme d'évaluation de la conformité in-
clus dans une Annexe sectorielle est la suivante : 

a) une Partie fait savoir à l’autre qu’elle conteste la compétence technique ou la 
conformité d’un organisme d’évaluation de la conformité inclus dans une Annexe secto-
rielle et lui notifie son intention de le suspendre. Cette contestation s’exerce sur présenta-
tion, par écrit, à l’autre Partie d’une argumentation dûment et objectivement motivée; 

b) l’autre Partie doit en informer l’organisme d’évaluation de la conformité dans les 
meilleurs délais et lui donner la possibilité de fournir des informations pour réfuter la 
contestation ou corriger les insuffisances qui la sous-tendent; 

c) les Parties examinent la contestation au sein du Comité mixte sectoriel. En 
l’absence d’un tel Comité, la requérante saisit directement le Comité mixte de l’affaire. Si 
le Comité mixte sectoriel ou, en son absence, le Comité mixte parvient à un Accord sur la 
suspension, l’organisme d’évaluation de la conformité est suspendu; 

d) lorsque le Comité mixte sectoriel ou le Comité mixte estime qu’une vérification 
de compétence technique ou de conformité est nécessaire, celle-ci est normalement effec-
tuée en temps utile par la Partie sur le territoire de laquelle est situé l’organisme concer-
né, mais peut l’être conjointement par les Parties, dans la mesure où cela est justifié; 

e) si le Comité mixte sectoriel n’a pas réglé le problème dans les dix jours suivant la 
notification de la contestation, le problème est soumis au Comité mixte aux fins de déci-
sion. En l’absence de Comité mixte sectoriel, l’affaire est soumise directement au Comité 
mixte. Si ce dernier n’a pas statué dans les dix jours de sa saisine, l’organisme 
d’évaluation de la conformité est suspendu sur demande de la Partie requérante; 

f) en cas de suspension d’un organisme d’évaluation de la conformité inclus dans 
une Annexe sectorielle, la Partie qui conteste n’est plus tenue d’accepter ni de reconnaî-
tre les résultats des procédures d’évaluation de la conformité effectuées par ce dernier 
après sa suspension. Toutefois, elle continue à accepter les résultats des procédures 
d’évaluation de la conformité effectuées par cet organisme avant la suspension, sauf dé-
cision contraire des Autorités réglementaires de cette Partie, justifiée par des raisons de 
santé, de sécurité ou de protection de l’environnement ou par le non-respect d’autres 
prescriptions de l’Annexe sectorielle applicable; et 

g) la suspension est effective jusqu’au moment où le Comité mixte parvient à un Ac-
cord sur le futur statut de l’organisme d’évaluation de la conformité concerné. 
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Article 9. Révocation des organismes d’évaluation de la conformité inclus dans les An-
nexes sectorielles 

La procédure à suivre pour révoquer l’inclusion d’un organisme d’évaluation de la 
conformité dans une Annexe sectorielle est la suivante : 

a) lorsqu’une Partie souhaite révoquer un organisme d’évaluation de la conformité 
inclus dans une Annexe sectorielle, elle transmet sa proposition par écrit à l’autre Partie; 

b) la Partie où se situe l’organisme d’évaluation doit en informer sans tarder 
l’organisme concerné et lui Accorder un délai d’au moins trente jours à compter de la no-
tification pour fournir des informations afin de réfuter la révocation proposée ou de cor-
riger les insuffisances qui la sous-tendent; 

c) dans les soixante jours suivant la réception de la proposition, l’autre Partie fait 
connaître sa confirmation ou son opposition. La suppression de l’organisme concerné de 
la liste dans l’Annexe sectorielle prend effet dès la confirmation du Comité mixte; 

d) si l’autre Partie s’oppose à la proposition de révocation en soutenant la compéten-
ce technique et la conformité de l’organisme concerné, ce dernier n’est pas, à ce stade, 
supprimé de la liste des organismes d’évaluation de la conformité dans l’Annexe secto-
rielle applicable. Dans ce cas, le Comité mixte sectoriel ou le Comité mixte peut décider 
de procéder à un contrôle conjoint de l’organisme concerné. Une fois le contrôle effec-
tué, la proposition de révocation de l’organisme d’évaluation de la conformité peut à 
nouveau être soumise à l’autre Partie; 

e) après la suppression d’un organisme d’évaluation de la conformité inclus dans une 
liste d’une Annexe sectorielle, la Partie qui conteste continue à accepter les résultats des 
procédures d’évaluation de la conformité effectuées par cet organisme avant sa révoca-
tion, sauf décision contraire des Autorités réglementaires de cette Partie, justifiée par des 
raisons de santé, de sécurité ou de protection de l’environnement ou par le non-respect 
d’autres prescriptions de l’Annexe sectorielle applicable. 

Article 10. Contrôle des organismes d’évaluation de la conformité 

La procédure à suivre pour contrôler les organismes d’évaluation de la conformité 
inclus dans une liste d’une Annexe sectorielle est la suivante : 

a) les Autorités de désignation veillent à ce que leurs organismes d’évaluation de la 
conformité inclus dans une liste d’une Annexe sectorielle soient et restent en mesure 
d’évaluer correctement la conformité des produits ou des procédés, selon le cas, couverts 
par l’Annexe sectorielle correspondante. À cet égard, elles maintiennent ou font mainte-
nir une surveillance permanente de leurs organismes d’évaluation de la conformité en 
procédant régulièrement à des contrôles ou à des évaluations; 

b) les deux Parties s’engagent à comparer les méthodes qu’elles emploient pour véri-
fier que les organismes d’évaluation de la conformité inclus dans les Annexes sectorielles 
respectent bien les prescriptions pertinentes qui y sont définies. Les systèmes existants 
pour évaluer les organismes de ce type peuvent être utilisés dans le cadre de ces procédu-
res de comparaison; 

c) les Autorités de désignation se consultent, en tant que de besoin, afin de préserver 
la confiance mutuelle dans leurs procédures d’évaluation de la conformité. Avec 
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l’Accord des chaque Partie concernée, cette consultation peut s’étendre à l’organisation 
conjointe de contrôles/d’inspections des opérations d’évaluation de la conformité ou 
d’autres contrôles d’organismes d’évaluation de la conformité inclus dans une Annexe 
sectorielle; 

d) les Autorités de désignation consultent, en tant que de besoin, les Autorités ré-
glementaires compétentes de l’autre Partie afin de s’assurer que toutes les prescriptions 
techniques sont identifiées et convenablement respectées. 

Article 11. Organismes d'évaluation de la conformité 

Les États-Unis et les États de l’AELE membres de l’EEE reconnaissent que les or-
ganismes d’évaluation de la conformité inclus dans les Annexes sectorielles remplissent 
les conditions requises pour effectuer des évaluations de la conformité selon leurs 
propres prescriptions, qui y sont indiquées. Ils précisent, en outre, les procédures 
d’évaluation de la conformité pour lesquelles ces organismes sont inclus dans les 
Annexes sectorielles. 

Article 12. Échange d’informations 

1. Les deux Parties échangent des informations concernant l’application des disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives visées dans les Annexes sectorielles. 

2. Les Parties s’informent des modifications législatives, réglementaires et adminis-
tratives apportées dans les domaines couverts par le présent Accord au moins soixante 
jours avant leur entrée en vigueur. Lorsqu’une action plus urgente s’avère nécessaire 
pour des raisons de sécurité, de santé ou de protection de l’environnement, une Partie en 
informe l’autre Partie dès que cela est réalisable. 

3. Chaque Partie informe l’autre Partie de tout changement de ses Autorités de dési-
gnation et de ses organismes d’évaluation de la conformité. 

4. Les deux Parties échangent des informations concernant les procédures qu’elles 
utilisent pour s’assurer que les organismes d’évaluation de la conformité inclus dans les 
Annexes sectorielles qui relèvent de leur responsabilité respectent les dispositions légi-
slatives, réglementaires et administratives précisées dans les Annexes sectorielles. 

5. Les Autorités réglementaires mentionnées dans les Annexes sectorielles consul-
tent, en tant que de besoin, leurs homologues, afin de préserver la confiance mutuelle 
dans leurs procédures d’évaluation de la conformité et de s’assurer que toutes les pres-
criptions techniques sont identifiées et convenablement respectées. 

Article 13. Correspondants sectoriels 

Les Parties nomment les correspondants responsables des activités prévues par cha-
cune des Annexes sectorielles et confirment leur désignation par écrit. 

Article 14. Comité mixte des Parties 

1. Les Parties instituent un Comité mixte composé de représentants de chacune 
d’entre elles et chargé de veiller au bon fonctionnement du présent Accord. 
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2. Le Comité mixte peut créer des Comités mixtes sectoriels constitués des Autorités 
réglementaires compétentes et des autres Autorités dont la présence est jugée nécessaire. 

3. Chaque Partie dispose d’une voix au sein du Comité mixte, qui adopte ses déci-
sions à l’unanimité et établit ses propres règles et procédures. 

4. Le Comité mixte peut examiner toute question liée au bon fonctionnement du pré-
sent Accord. Il est notamment chargé : 

a) d’inclure dans les Annexes sectorielles, de suspendre, de révoquer et de contrôler 
les organismes d’évaluation de la conformité selon les dispositions du présent Accord; 

b) de modifier les dispositions transitoires des Annexes sectorielles; 

c) de régler tout problème lié à l’application du présent Accord et de ses Annexes 
sectorielles non résolu au sein des divers Comités mixtes sectoriels; 

d) de constituer un forum de discussion pour aborder les questions qui peuvent se 
poser quant à la mise en œuvre du présent Accord; 

e) d’envisager les moyens d’améliorer le fonctionnement du présent Accord; 

f)  de coordonner la négociation sur des Annexes sectorielles complémentaires; 

g) de déterminer s’il convient de modifier le présent Accord ou ses Annexes secto-
rielles conformément à l’article 21. 

5. Lorsque les Parties introduit des procédures d’évaluation de la conformité, nou-
velles ou complémentaires, qui affectent une Annexe sectorielle, elles examinent la ques-
tion au sein du Comité mixte afin d’intégrer ces procédures dans le champ d’application 
du présent Accord et de l’Annexe correspondante. 

Article 15. Sauvegarde des compétences des Autorités réglementaires 

1. Aucune disposition du présent Accord ne doit être interprétée comme limitant le 
droit des Parties de déterminer, par leurs mesures législatives, réglementaires et adminis-
tratives, le niveau de protection qu’elles jugent approprié pour des raisons de sécurité, de 
protection de la santé et de la vie des personnes, des animaux et des plantes, de protection 
de l’environnement et de protection du consommateur ou pour d’autres motifs liés aux 
risques relevant du champ d’application de l’Annexe sectorielle correspondante. 

2. Aucune disposition du présent Accord ne doit être interprétée comme limitant le 
droit d’une Autorité réglementaire de prendre immédiatement toutes les mesures appro-
priées dès qu’elles établissent qu’un produit est susceptible, premièrement, de compro-
mettre la santé ou la sécurité des personnes sur son territoire, deuxièmement, 
d’enfreindre les dispositions législatives, réglementaires ou administratives relevant du 
champ d’application de l’Annexe sectorielle correspondante ou, troisièmement, de violer 
autrement une prescription qui y est définie. Ces mesures peuvent, entre autres, retirer les 
produits du marché, interdire leur mise sur le marché, restreindre leur libre circulation, 
ordonner leur rappel et empêcher la réapparition de problèmes similaires, notamment en 
interdisant leur importation. Si l’Autorité réglementaire prend de telles mesures, elle en 
informe son homologue ainsi que l’autre Partie dans les quinze jours à compter de leur 
adoption, en motivant sa décision. 



Volume 2485, I-44610 

 163

Article 16. Suspension des obligations de reconnaissance 

Chaque Partie peut suspendre, en tout ou en partie, ses obligations découlant d’une 
Annexe sectorielle donnée, pour autant que : 

a) elle subisse une perte en termes d’accès au marché de ses produits couverts par 
l’Annexe sectorielle à la suite du non-respect, par l’autre Partie, de ses obligations au ti-
tre du présent Accord; 

b) l’adoption de procédures d’évaluation de la conformité, nouvelles ou complémen-
taires, tel que prévu à l’article 14, paragraphe 5, par l’autre Partie ait pour conséquence 
une perte d’accès au marché pour les produits couverts par l’Annexe sectorielle, liée au 
fait que les organismes d’évaluation de la conformité désignés à cet effet par la Partie 
concernée n’ont pas été reconnus par l’autre Partie appliquant ces dispositions; 

c) l’autre Partie manque à son obligation de maintenir des Autorités légales et régle-
mentaires qui soient en mesure de mettre en œuvre les dispositions du présent Accord. 

Article 17. Confidentialité 

1. Les Parties préservent, conformément à leurs législations respectives, la confiden-
tialité des informations échangées dans le cadre du présent Accord. 

2. En particulier, les Parties s’abstiennent et interdisent aux organismes d’évaluation 
de la conformité de divulguer les informations échangées dans le cadre du présent Ac-
cord qui constituent des secrets d’affaires, des données commerciales ou financières 
confidentielles ou des renseignements relatifs à une enquête en cours. 

3. Une Partie ou un organisme d’évaluation de la conformité peut, lorsqu’ils échan-
gent des informations avec l’autre Partie ou un organisme d’évaluation de la conformité 
de l’autre Partie, préciser les données qui, selon eux, ne sont pas susceptibles d’être di-
vulguées. 

4. Les Parties prennent toutes les précautions raisonnablement nécessaires pour em-
pêcher la divulgation non autorisée des informations échangées dans le cadre du présent 
Accord. 

Article 18. Frais 

Les Parties s’efforcent de garantir que les frais réclamés pour les services fournis 
dans le cadre du présent Accord soient proportionnels aux services rendus. Elles font en 
sorte que, pour les procédures d’évaluation de la conformité et les secteurs couverts par 
le présent Accord, aucun frais ne soit réclamé au titre des évaluations de la conformité ef-
fectuées par l’autre Partie. 

Article 19. Accords avec d’autres pays 

Sauf convention écrite contraire entre les deux Parties, les obligations prévues par 
les Accords de reconnaissance mutuelle conclus par l’une d’entre elles avec un pays non 
Partie (pays tiers) ne sont nullement applicables à l’autre pour ce qui est de l’acceptation 



Volume 2485, I-44610 

 164

du résultat des procédures d’évaluation de la conformité qui sont effectuées dans ce pays 
tiers. 

Article 20. Application territoriale 

Le présent Accord s’applique, d’une part, aux territoires des États de l’AELE mem-
bres de l’EEE et, d’autre part, au territoire des États-Unis. 

Article 21. Entrée en vigueur, modification, révocation et dénonciation 

1. Le présent Accord et ses Annexes sectorielles sur les équipements de télécommu-
nications, la compatibilité électromagnétique et les bateaux de plaisance entrent en vi-
gueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à laquelle toutes les Parties ont 
confirmé au dépositaire l’accomplissement de leurs procédures respectives pour l’entrée 
en vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties peuvent modifier le présent Accord et ses Annexes sectorielles sur dé-
cision écrite et signée du Comité mixte. Elles peuvent ajouter des Annexes sectorielles au 
présent Accord en notifiant au dépositaire leur approbation concernant toute proposition 
d’Annexe sectorielle complémentaire. Ces Annexes entrent en vigueur le premier jour du 
deuxième mois suivant la date à laquelle le Dépositaire reçoit une notification de toutes 
les Parties confirmant l’accomplissement de leurs procédures respectives pour l’entrée en 
vigueur de ces Annexes. 

3. Les Parties peuvent révoquer le présent Accord dans son ensemble ou l’une de ses 
Annexes sectorielles en donnant par écrit aux autres Parties un préavis de six mois. Si un 
État de l’AELE membre de l’EEE révoque le présent Accord ou l’une de ses Annexes 
sectorielles, les autres Parties s’efforcent d’amender l’Accord conformément aux procé-
dures du présent article. À défaut d’un tel consensus, l’Accord ou l’Annexe sectorielle 
prend fin dans un délai de six mois à compter de la date du préavis. 

4. Après la dénonciation du présent Accord dans son ensemble ou de l’une de ses 
Annexes sectorielles, une Partie continue à accepter les résultats des procédures 
d’évaluation de la conformité effectuées antérieurement par des organismes d’évaluation 
de la conformité dans le cadre du présent Accord, sauf décision contraire d’une Autorité 
réglementaire de cette Partie, justifiée par des raisons de santé, de sécurité ou de protec-
tion de l’environnement ou par le non-respect d’autres prescriptions dans le cadre de 
l’Annexe sectorielle applicable. 

Article 22. Dépositaire 

Le Gouvernement du Royaume de Norvège, agissant en qualité de dépositaire, in-
forme toutes les Parties de l’accomplissement de leurs procédures respectives pour 
l’entrée en vigueur du présent Accord ou de toute nouvelle Annexe sectorielle. 
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Article 23. Dispositions finales 

1. Les Annexes sectorielles visées à l’article 21, paragraphe 1, ainsi que toutes les 
nouvelles Annexes ajoutées en application de l’article 21, paragraphe 2, font Partie inté-
grante du présent Accord. 

2. Pour un produit ou un secteur donné, s’appliquent, en premier lieu, les disposi-
tions contenues dans les Annexes sectorielles correspondantes et, en second lieu, les dis-
positions du présent texte. En cas de divergence entre les dispositions d’une Annexe sec-
torielle et le présent texte, les Annexes sectorielles prévalent dans la mesure de cette di-
vergence. 

3. Le présent Accord n’affecte pas les droits et les obligations des Parties dans le ca-
dre de tout autre Accord international. 

Le présent Accord et les Annexes sectorielles sont rédigés en quatre exemplaires en 
langue anglaise. 

Fait à Washington, le dix-sept octobre deux mille cinq. 

Pour la République d’Islande : 

Pour les États-Unis d’Amérique : 

Pour la Principauté du Liechtenstein : 

Pour le Royaume de Norvège : 
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ANNEXE SECTORIELLE SUR LES ÉQUIPEMENTS DE TÉLÉCOMMUNICA-
TIONS DE L’ACCORD DE RECONNAISSANCE MUTUELLE ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS ET LES ÉTATS DE L’AELE MEMBRES DE L’EEE  

ACCORD DE RECONNAISSANCE MUTUELLE ENTRE LES ÉTATS DE L’AELE 
MEMBRES DE L’EEE ET LES ÉTATS-UNIS 

ANNEXE SECTORIELLE SUR LES ÉQUIPEMENTS DE TÉLÉCOMMUNICA-
TIONS 

Préambule 

 

La présente Annexe constitue une Annexe sectorielle de l’Accord de reconnaissance 
mutuelle entre les États-Unis et les États de l’AELE membres de l’EEE. 

SECTION I. DISPOSITIONS LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET ADMINISTRATIVES 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Accord EEE, Annexe II, chapitre XVIII, point 4 
zg : 

Directive 1999/5/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 9 mars 1999 concernant les équi-
pements hertziens et les équipements terminaux 
de télécommunications et la reconnaissance 
mutuelle de leur conformité. 

Communications Act de 1934, modifié par 
la Telecommunication Act de 1996 (titre 47 du 
United States Code); 

Les dispositions réglementaires et adminis-
tratives américaines en matière d’équipements 
de télécommunications, y compris celles du ti-
tre 47 du CFR, Partie 68, et les interprétations 
correspondantes du FCC; 

(Les Parties reconnaissent que le FCC 
Form 730 Application Guide fournit des orien-
tations à l’exécution des procédures 
d’évaluation de la conformité des équipements 
terminaux de télécommunications couverts par 
ces règlements); 

Les dispositions réglementaires et adminis-
tratives américaines concernant tous les émet-
teurs radio soumis à obligation d’autorisation 
du matériel. La section II contient une liste non 
exhaustive des règlements de la FCC; 

Pour les aspects concernant la compatibili-
té électromagnétique, voir l’Annexe sectorielle 
correspondante de l’Accord. 
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SECTION II. CHAMP D’APPLICATION 

1. La présente Annexe sectorielle s’applique aux équipements, aux interfaces et aux 
services couverts par la section I, dont les dispositions concernent globalement les types 
suivants d’équipements terminaux de télécommunications, d’équipements terminaux 
pour satellite, d’émetteurs radio et de matériels de traitement de l’information : 

(a) équipements de connexion au réseau public de télécommunications permettant de 
transmettre, de traiter ou de recevoir des informations, qu’ils soient directement accordés 
au point de terminaison du réseau ou qu’ils interfonctionnent avec celui-ci, directement 
ou indirectement connectés à son point de terminaison. La connexion peut se faire par fil, 
radio, optique ou autres moyens électromagnétiques; 

(b) équipements susceptibles d’être connectés à un réseau public de télécommunica-
tions même s’ils ne sont pas destinés à l’être, y compris les matériels de traitement de 
l’information munis d’un accès pour télécommunications; 

(c) tous les émetteurs radio soumis, par chaque Partie, à une procédure d’autorisation 
du matériel. 

2. Le tableau ci-dessous constitue une liste non exhaustive des équipements, des in-
terfaces et des services relevant du champ d’application de la présente Annexe secto   
rielle : 
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CHAMP D’APPLICATION 

 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Accès des États-Unis au marché des États 
de l’AELE membres de l’EEE 

Sont notamment visés : 

Accès de base au RNIS 

Accès primaire au RNIS 

Téléphonie RNIS 

Accès X21/V.24/V.35 

Accès X25 

RTPC non vocal 

RTPC bande vocale (analogique) 

Terminaux pour lignes louées ONP de  
type : 

- 64 Kbits/s 

- 2048 Kbits/s non structurés 

- 2048 Kbits/s structurés 

- accès à 34 Mbits/s 

- accès à 140 Mbits/s 

- 2 fils, analogiques 

- 4 fils, analogiques 

Émetteurs radio soumis à obligation 
d’autorisation du matériel, notamment : 

(à fournir par les États de l’AELE mem-
bres de l’EEE) 

Équipements mentionnés dans la directive 
1999/5 : 

http://europa.eu.int/comm/enterprise/rtt 

e/listeq.htm 

 

Accès des États de l’AELE membres de 
l’EEE au marché des États-Unis 

Catégories de matériels visées au titre 47 
du CFR, Partie 68, notamment : 

Accès de base au RNIS 

Accès primaire au RNIS 

Accès aux services numériques : 

2,4 Kbits/s 

3,2 Kbits/s (2,4 Kbits/s avec canal secon-
daire) 

4,8 Kbits/s 

6,4 Kbits/s (4,8 Kbits/s avec canal secon-
daire) 

9,6 Kbits/s 

12,8 Kbits/s (9,6 Kbits/s avec canal secon-
daire) 

19,2 Kbits/s 

25,0 Kbits/s (19,2 Kbits/s avec canal 
secondaire) 

56,0 Kbits/s 

64,0 Kbits/s (utilise un canal 72 Kbits/s) 

72,0 Kbits/s (56,0 Kbits/s avec canal se-
condaire) 

1,544 Mbits/s 

Lignes de jonction/ops analogiques à 2 fils 

Lignes de jonction/ops analogiques à 4 fils 

Accès au RTPC bande vocale (analogique) 

Accès ligne privée (analogique) 

Émetteurs radio soumis à obligation 
d’autorisation du matériel, notamment : 

Radio mobile commerciale (Partie 20) 

Radio fixe publique à usage 

domestique (Partie 21) 

Radio mobile à usage domestique 

(Partie 22) 

Services de communications personnelles 
(Partie 24) 

Communications par satellites (Partie 25) 

Radiodiffusion (Partie 73) 



Volume 2485, I-44610 

 169

Radiodiffusion auxiliaire (Partie 74) 

Télédistribution (Partie 78) 

Secteur maritime (Partie 80) 

SMDSM (Partie 80W) 

Mobiles terrestres privés (Partie 90) 

Fixes privés à hyperfréquences (Partie 94) 

Services radio personnels (Partie 95) 

IVDS (Partie 95F) 

Radios amateur (Partie 97) 

Dispositifs à fréquences radio (Partie 15) 

Services à hyperfréquences fixes (Partie 
101) 

 

Note : l’Appendice 1 de la présente Annexe sectorielle contient un glossaire et une liste de si-
gles. 
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SECTION III.  PROCÉDURES D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ DES ÉQUIPEMENTS DE       

TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1. Description des obligations en matière de reconnaissance mutuelle 

Conformément aux dispositions de l’Accord, les résultats des procédures 
d’évaluation de la conformité effectuées par les organismes de l’une des Parties mention-
nés dans la section V sont reconnus par les Autorités réglementaires de l’autre, sans que 
les produits ne soient soumis à aucune autre formalité à cet égard, conformément à la 
section I. 

2. Procédures d’évaluation de la conformité 

Compte tenu de leurs dispositions législatives, réglementaires et administratives vi-
sées dans la section I, chaque Partie reconnaît que les organismes d’évaluation de la 
conformité de l’autre Partie mentionnés dans la section V sont autorisés à effectuer les 
procédures ci-dessous, selon les règles techniques de la Partie importatrice, pour les équi-
pements terminaux de télécommunication, les équipements de stations terrestres de com-
munications pour satellite, les émetteurs radio et les matériels de traitement de 
l’information : 

a) essais et publication de rapports d’essais; 

b) délivrance de certificats de conformité établis, selon les dispositions législatives et 
réglementaires applicables sur les territoires des Parties, pour les produits couverts par la 
présente Annexe sectorielle; 

c) certification des systèmes d’assurance de la qualité conformément à la directive 
1999/5/CE du Conseil (Accord EEE, Annexe II, chapitre XVIII, point 4); 

d) prescription d’essais radio à réaliser conformément aux Annexes III et IV de la di-
rective 1999/5/CE du Conseil (Accord EEE, Annexe II, chapitre XVIII, point 4); 

e) avis sur un dossier technique conformément à l’Annexe IV de la directive 
1999/5/CE du Conseil (Accord EEE, Annexe II, chapitre XVIII, point 4). 
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SECTION IV. AUTORITÉS CHARGÉES DE DÉSIGNER LES ORGANISMES D’ÉVALUATION DE LA 

CONFORMITÉ MENTIONNÉS DANS LA SECTION V 

 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Islande : 

Ministère des transports 

Liechtenstein : 

Gouvernement du Liechtenstein 1 

Norvège : 

Ministère des transports et des com-
munications 

Autorité norvégienne des postes et té-
lécommunications 
 

National Institute of Standards and 
Technology (NIST) 

. 

 

AUTORITÉS CHARGÉES D’APPROUVER LES ORGANISMES D’ÉVALUATION DE LA CONFORMI-

TÉ MENTIONNÉS DANS LA SECTION V 

 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Islande : 

Ministère des transports 

Liechtenstein : 

Gouvernement du Liechtenstein  

Norvège : 

Ministère des transports et des com-
munications 

Autorité norvégienne des postes et té-
lécommunications 
  

Federal Communications Commission 
(FCC) 

_________ 
1 Le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein est en droit de nommer des organes de l'admi-

ni stration appropriés spécifiques en tant qu'indicateurs des organes d'évaluation de la conformité à une date ul-
térieure.  
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SECTION V. ORGANISMES D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Accès des États-Unis au marché des 
États de l’AELE membres de l’EEE 

Les organismes d’évaluation de la 
conformité établis dans les États de 
l’AELE membres de l’EEE sont désignés 
par les Autorités visées dans la section IV, 
selon les procédures définies dans la sec-
tion VI de la présente Annexe. 

(à fournir par les États de l’AELE 
membres de l’EEE) 

Accès des États de l’AELE membres 
de l’EEE au marché des États-Unis 

Les organismes d’évaluation de la 
conformité établis aux États-Unis sont dé-
signés par les Autorités visées dans la sec-
tion IV, selon les procédures définies dans 
la section VI de la présente Annexe. 

(à fournir par les États-Unis) 

SECTION VI. DÉSIGNATION, INCLUSION, SUSPENSION, RÉVOCATION ET CONTRÔLE DES OR-

GANISMES D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ  MENTIONNÉS DANS LA SECTION V 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Accès des États de l’AELE membres de 
l’EEE au marché des États-Unis  

Les Autorités des États de l’AELE mem-
bres de l’EEE visées dans la section IV dési-
gnent les organismes d’évaluation de la 
conformité établis dans les États de l’AELE 
membres de l’EEE conformément aux disposi-
tions législatives, réglementaires et administra-
tives américaines précisées dans la section I, 
applicables à la désignation des organismes 
d’évaluation de la conformité, qui reposent sur 
les guides ISO/CEI (notamment les numéros 22, 
25, 28, 58, 61, 62, 65, etc.) ou les normes com-
parables de la série EN-45000. 

 

Les procédures prévues pour désigner, in-
clure, suspendre, révoquer et contrôler les or-
ganismes d’évaluation de la conformité 
mentionnés dans la section V s’appliquent 
conformément aux articles 7, 8, 9 et 10 de 
l’Accord. 

Accès des États-Unis au marché des États 
de l’AELE membres de l’EEE  

Les Autorités américaines visées dans la 
section IV désignent les organismes 
d’évaluation de la conformité établis aux États-
Unis conformément aux dispositions législati-
ves, réglementaires et administratives des États 
de l’AELE membres de l’EEE précisées dans la 
section I, applicables à la désignation des orga-
nismes d’évaluation de la conformité, qui repo-
sent sur les normes de la série EN-45000 ou les 
guides ISO/CEI comparables (notamment les 
numéros 22, 25, 28, 58, 61, 62, 65, etc.) 

Les procédures prévues pour désigner, in-
clure, suspendre, révoquer et contrôler les orga-
nismes d’évaluation de la conformité mention-
nés dans la section V s’appliquent conformé-
ment aux articles 7, 8, 9 et 10 de l’Accord. 
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SECTION VII. DISPOSITIONS ADDITIONNELLES 

1. Sous-traitance 

1.1. La sous-traitance par les organismes d’évaluation de la conformité d’une Partie 
s’effectue selon les dispositions de l’autre Partie en la matière. Même en cas de recours à 
un sous-traitant, les résultats définitifs de l’évaluation de la conformité relèvent de la res-
ponsabilité pleine et entière de l’organisme mentionné. Dans les États de l’AELE mem-
bres de l’EEE, les règles applicables sont celles définies dans la décision 93/465/CEE du 
Conseil (Accord EEE, Annexe II, chapitre XIX, point 3d tel qu’inséré dans la décision n° 
7/94). 

1.2. Les organismes d’évaluation de la conformité consignent et conservent tous les 
éléments des enquêtes portant sur la compétence et la conformité de leurs sous-traitants 
et établissent un registre de toute action de sous-traitance. Ils les mettent, sur demande, à 
la disposition de l’autre Partie. 

2.  Surveillance après mise sur le marché, mesures aux frontières et circulation inter-
ne 

2.1. Les Parties peuvent, aux fins de la surveillance après la mise sur le marché, 
maintenir les dispositions en matière de marquage et de numérotation. L’attribution des 
numéros peut avoir lieu sur le territoire de la Partie exportatrice. Les numéros sont attri-
bués par la Partie importatrice. Les systèmes de marquage et de numérotation ne doivent 
pas introduire d’exigences supplémentaires au sens de la présente Annexe sectorielle. 

2.2. Aucune disposition de la présente Annexe sectorielle n’empêche les Parties de 
retirer du marché les produits qui s’avèrent non conformes aux exigences d’agrément. 

2.3. Les inspections aux frontières et les contrôles des produits certifiés, étiquetés ou 
marqués comme étant conformes aux dispositions de la Partie importatrice visées dans la 
section I sont accomplis aussi rapidement que possible et les inspections liées à la circu-
lation interne sur leurs territoires respectifs sont effectuées d’une manière non moins fa-
vorable que celle appliquée aux produits intérieurs similaires. 

3.  Comité mixte sectoriel 

3.1. Il est institué un Comité mixte sectoriel commun pour la présente Annexe secto-
rielle et celle sur la compatibilité électromagnétique. Ce Comité fonctionne au cours et au 
terme de la période de transition et une fois le régime transitoire terminé. Ce Comité se 
réunit, au besoin, pour discuter des questions techniques, technologiques et d’évaluation 
de la conformité liées à la présente Annexe ainsi qu’à celle sur la compatibilité électro-
magnétique. Ce Comité établit son propre règlement intérieur. 

3.2. Le Comité mixte sectoriel est composé des représentants des États-Unis et des 
États de l’AELE membres de l’EEE dans les domaines des télécommunications et de la 
compatibilité électromagnétique. Ces représentants peuvent, au besoin, inviter des fabri-
cants ou d’autres organismes. Les représentants des États-Unis disposent d’une voix au 
sein du Comité mixte sectoriel. Les représentants des États de l’AELE membres de l’EEE 
disposent d’une voix au sein du Comité mixte sectoriel. Les décisions y sont prises à 
l’unanimité. En cas de dés accord, les représentants des États-Unis ou des États de 
l’AELE membres de l’EEE, selon le cas, peuvent saisir le Comité mixte. 

3.3. Le Comité mixte sectoriel peut aborder toute question liée au bon fonctionne-
ment de la présente Annexe et, en particulier : 
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a) constituer un forum pour discuter les questions et résoudre les problèmes pouvant 
découler de la mise en œuvre de la présente Annexe sectorielle; 

b) mettre en place un mécanisme permettant de garantir la cohérence dans 
l’interprétation des législations, des réglementations, des normes et des procédures 
d’évaluation de la conformité; 

c)  conseiller les Parties sur les questions relatives à la présente Annexe sectorielle; 

d)  donner des conseils et, au besoin, développer des lignes directrices au cours de 
la période de transition pour faciliter le passage à la phase opérationnelle. 

4.  Correspondant 

Chaque Partie nomme un correspondant chargé de donner suite à toute demande rai-
sonnable de l’autre Partie concernant les procédures, les réglementations et les plaintes 
s’inscrivant dans le cadre de la présente Annexe sectorielle. 
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Correspondants de l'AELE membres de l'EEE Correspondant des États-Unis 

Islande : 

Loggildingarstofa 

Borgartúni 21 

105 Reykjavík 

Islande 

Tél. : +354 510 1100 

Télécopie : +354 510 1101 

www. ls.is 

Liechtenstein : 

Office de l’économie nationale 

Gerberweg 5 

FL-9490 Vaduz 

Liechtenstein 

Tél. : +423 236 68 71 

Télécopie : +423 236 68 79 

www. avw.llv.li 

Norvège : 

Autorité norvégienne des postes et télé-
communications 

Postboks 447 Sentrum 

0104 Oslo 

Norvège 

Tél. : +47 22 82 46 00 

Télécopie : +47 22 82 46 40 

www. npt.no 

 

Federal Communications Commission (FCC). 

7435 Oakland Mills Road 

Columbia, MD 21046 

Tél. : 301-362-3000 

Télécopie : 301-362-3290 

www. fcc.gov 

. 

 

5. Modification des dispositions réglementaires et mise à jour de l’Annexe sectoriel-
le 

En cas de modification des dispositions législatives, réglementaires et administrati-
ves visées dans la section I ou d’introduction de nouvelles dispositions qui affectent les 
procédures d’évaluation de la conformité couvertes par l’Accord d’une Partie, ces chan-
gements entrent en vigueur aux fins de la présente Annexe sectorielle en même temps 
que sur le territoire de la Partie concernée. Le cas échéant, les Parties adaptent la présente 
Annexe sectorielle en conséquence. 
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SECTION VIII. DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

1. Il est fixé une période de transition d’un mois. 

2. Les présentes dispositions transitoires visent à donner à chaque Partie à l’Accord 
le moyen de mieux comprendre et de renforcer leur confiance dans les systèmes de dési-
gnation et d’inclusion des organismes d’évaluation de la conformité de l’autre Partie ain-
si que dans les compétences de ces derniers en matière d’essai et de certification des pro-
duits. Le succès de la mise en œuvre des dispositions transitoires doit permettre de 
conclure que les organismes d’évaluation de la conformité mentionnés dans la section V 
respectent les critères applicables et ont les compétences nécessaires pour exercer des ac-
tivités d’évaluation de la conformité pour le compte de la Partie importatrice. À 
l’expiration de la période de transition, les résultats des procédures d’évaluation de la 
conformité effectuées par les organismes d’une Partie mentionnés dans la section V sont 
acceptés par l’autre Partie. 

3. Durant la période de transition, les deux Parties doivent : 

a) examiner de nouvelles modifications législatives nécessaires pour atteindre plus 
facilement les objectifs de l’Accord; 

b) engager les modifications réglementaires nécessaires pour atteindre plus facile-
ment les objectifs de l’Accord; 

c) échanger des informations et de mieux comprendre leurs dispositions réglementai-
res respectives; 

d) mettre en place, d’un commun Accord, les mécanismes requis pour échanger des 
informations sur les modifications apportées aux règles techniques ou aux méthodes de 
désignation des organismes d’évaluation de la conformité; et  

e) contrôler et évaluer, au cours de la période de transition, les prestations des orga-
nismes d’évaluation de la conformité inclus dans les Annexes sectorielles. 

4. Les Parties peuvent désigner, inclure, suspendre et révoquer les organismes 
d’évaluation de la conformité au cours de la période de transition selon les procédures 
définies dans la Section VI de la présente Annexe sectorielle. 

5. Au cours de la période de transition, chaque Partie accepte et évalue les rapports 
d’essais et documents connexes établis par les organismes d’évaluation de la conformité 
désignés par l’autre Partie. À cet effet, la Partie importatrice veille à ce que : 

a) les dossiers soient, dès réception des rapports d’essais, des documents connexes et 
d’une première évaluation de la conformité, examinés rapidement pour vérifier s’ils sont 
complets; 

b) un demandeur soit de manière précise et complète informé de toute insuffisance; 

c) toute demande d’informations complémentaires se limite aux omissions, aux in-
cohérences ou aux écarts par rapport aux normes et aux règles techniques; 

d) les procédures d’évaluation de la conformité des équipements, modifiés après vé-
rification de leur conformité se limitent aux procédures nécessaires pour prouver qu’ils 
sont toujours conformes. 

6. Chaque Partie veille à délivrer les agréments et les certificats requis ou à conseil-
ler le demandeur dans les six semaines à compter de la réception du rapport d’essai et de 
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l’évaluation effectuée par un organisme d’évaluation de la conformité désigné sur le ter-
ritoire de l’autre. 

7. Toute proposition, au cours ou au terme de la période de transition, visant à limi-
ter l’étendue de la reconnaissance d’un organisme d’évaluation de la conformité désigné 
ou à l’exclure de la liste des organismes désignés au titre de la présente Annexe sectoriel-
le repose sur des critères objectifs et documentés. L’organisme concerné peut demander 
un réexamen de la situation dès l’adoption des mesures correctives nécessaires. Dans la 
limite du possible, les Parties mettent en œuvre ces mesures avant l’expiration de la pé-
riode de transition. 
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APPENDICE 1 

GLOSSAIRE ET LISTE DE SIGLES 

 

AELE 

ARM 

CAB 

CE 

CEE 

CEI 

CFR 

EEEE 

EN 

FCC 

ISO 

JO 

NIST 

ONP 

RNIS 

RTPC 

UE 

UIT 

X21 

X25 

Accord européen de libre-échange 

Accord de reconnaissance mutuelle 

Organisme d'évaluation de la conformité 

Communauté européenne 

Communauté économique européenne 

Commission électrotechnique internationale 

US Code of Federal Regulations, titre 47 (CFR) 

Espace économique européen 

Norme européenne 

Commission fédérale des communications 

Organisation internationale de normalisation 

Journal officiel (des Communautés européennes) 

Institut national des normes et des technologies 

Fourniture d’un réseau ouvert 

Réseau numérique à intégration de services 

Réseau téléphonique public commuté 

Union européenne 

Union internationale des télécommunications 

Recommandation X21 de L'UIT-T 

Recommandation X25 de l'UIT-T 
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ANNEXE SECTORIELLE SUR LA COMPATIBILITÉ ÉLECTROMAGNÉTIQUE DE 
L’ACCORD DE RECONNAISSANCE MUTUELLE ENTRE LES ÉTATS-UNIS ET LES ÉTATS 

DE L’AELE MEMBRES DE L’EEE 
 

ACCORD DE RECONNAISSANCE MUTUELLE ENTRE LES ÉTATS DE L’AELE MEMBRES 
DE L’EEE ET LES ÉTATS-UNIS 

ANNEXE SECTORIELLE SUR LA COMPATIBILITÉ ELECTROMAGNÉTIQUE 

Préambule 

 

La présente Annexe constitue une Annexe sectorielle de l’Accord de reconnaissance 
mutuelle entre les États-Unis et les États de l’AELE membres de l’EEE. 

SECTION I. DISPOSITIONS LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET ADMINISTRATIVES 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Accord EEE, Annexe II, chapitre X, 
point 3c, point 4 et point 6 : 

Directive 89/336/CEE du Conseil du 
3 mai 1989 concernant le rapprochement 
des législations des États membres relati-
ves à la compatibilité électromagnétique 
(JO L 139, 23/05/1989, p. 19), modifiée 
par la directive 92/31/CEE du Conseil du 
28 avril 1992 (JO L 126, 12/05/1992, p. 
11), la directive 98/13/CE du Conseil du 
12 février 1988 (JO L 74, 12/03/1998, p. 
1) et la directive 99/5/CE du Conseil du 
9 mars 1999 (JO L 91, 07/04/1999, p. 10) 
et leurs interprétations par le groupe de tra-
vail sur la compatibilité électromagnétique. 

Pour les équipements de télécommu-
nications et les émetteurs radio, voir égale-
ment l’Annexe sectorielle correspondante 
de l’Accord. 

 

Communications Act de 1934, modi-
fiée par la Telecommunication Act de 1996 
(titre 47 du United States Code). 

Les dispositions réglementaires et ad-
ministratives américaines s’appliquant aux 
équipements soumis à des normes électro-
magnétiques, y compris : 

— le titre 47 du CFR, Partie 15, 

— le titre 47 du CFR, Partie 18, 

et leurs interprétations par la FCC. 

Pour les équipements de télécommu-
nications et les émetteurs radio, voir égale-
ment l’Annexe sectorielle correspondante 
de l’Accord. 

. 
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SECTION II. CHAMP D’APPLICATION 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Accès des États-Unis au marché des 
États de l’AELE membres de l’EEE : 

Tous les produits relevant du champ 
d’application de la directive 89/336/CEE 
du Conseil (Accord EEE, Annexe II, cha-
pitre X, point 6). 

 

Accès des États de l’AELE membres 
de l’EEE au marché des Etats-Unis : 

Tous les produits relevant du champ 
d’application du titre 47 du CFR, Parties 
15 et 18. 

. 

SECTION III. PROCÉDURES D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ DES ÉQUIPEMENTS VISÉS 

DANS LA SECTION II 

1. Description des obligations en matière de reconnaissance mutuelle 

Conformément aux dispositions de l’Accord, les résultats des procédures 
d’évaluation de la conformité effectuées par les organismes de l’une des Parties mention-
nés dans la section V sont reconnus par les Autorités réglementaires de l’autre Partie, 
sans que les produits n’y soient soumis à aucune autre formalité à cet égard, conformé-
ment à la section I. 

2. Procédures d’évaluation de la conformité 

Compte tenu de leurs dispositions législatives, réglementaires et administratives vi-
sées dans la section I, les Parties reconnaissent que leurs organismes d’évaluation de la 
conformité mentionnés dans la section V sont autorisés à effectuer les procédures ci-
dessous, selon les règles techniques d’une Partie importatrice, pour les équipements visés 
dans la section II : 

a) mise à l’essai et publication de rapports d’essais; 

b) délivrance de certificats de conformité aux exigences des dispositions législatives 
et réglementaires applicables sur les territoires de la Partie importatrice, pour les produits 
couverts par la présente Annexe sectorielle. 
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SECTION IV. AUTORITÉS CHARGÉES DE DÉSIGNER LES ORGANISMES 
ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ MENTIONNÉS DANS LA SECTION V 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Islande : 

Ministère de l'industrie et du commer-
ce 

Liechtenstein : 

Gouvernement du Liechtenstein 1 

Norvège : 

Ministère de la justice et de la police, 
des transports et des communications 

 

National Institute of Standards and 
Technology (NIST) 

. 

 

AUTORITÉS CHARGÉES D’APPROUVER LES ORGANISMES D’ÉVALUATION DE LA CONFORMI-

TÉ MENTIONNÉS DANS LA SECTION V 

 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Islande : 

Loggildingarstofa 

 

Liechtenstein : 

Office de l'économie nationale 

  

Norvège : 

Autorité norvégienne des postes et Té-
lécommunications (équipements de télé-
communications et émetteurs radio) 

 

Direction pour la protection civile et la 
planificatin d'urgence (matériel électrique 
en général) 
  

Federal Communications Commission 
(FCC). 

_________ 
1 Le Gouvernement de la Principauté de la Liechtenstein est autorisé à nommer les corps nationaux spéci-

fiques appropriés d'administration comme indicateurs des corps d'évaluation de conformité à une future date. 
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SECTION V. ORGANISMES D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Accès des États de l’AELE membres 
de l’EEE au marché des États-Unis : 

Les organismes d’évaluation de la 
conformité établis dans les États de 
l’AELE membres de l’EEE sont désignés 
par les Autorités visées dans la section IV, 
selon les procédures définies dans la sec-
tion VI de la présente Annexe. 

 (à fournir par les États de l’AELE 
membres de l’EEE) 

 

      Accès des États-Unis au marché des 
États de l’AELE membres de l’EEE : 

Les organismes d’évaluation de la 
conformité établis aux États-Unis sont dé-
signés par les Autorités visées dans la sec-
tion IV, selon les procédures définies dans 
la section VI de la présente Annexe. 

 (à fournir par les États-Unis) 
 

SECTION VI. DÉSIGNATION, INCLUSION, SUSPENSION, RÉVOCATION ET CONTRÔLE DES OR-

GANISMES D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ MENTIONNÉS DANS LA SECTION V 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Accès des États de l’AELE membres 
de l’EEE au marché des Etats-Unis : 

Les Autorités des États de l’AELE 
membres de l’EEE visées dans la section 
IV désignent les organismes d’évaluation 
de la conformité établis dans les États de 
l’AELE membres de l’EEE conformément 
aux dispositions législatives, réglementai-
res et administratives américaines précisées 
dans la section I, applicables à la désigna-
tion des organismes d’évaluation de la 
conformité, qui reposent sur les guides 
ISO/CEI (notamment les numéros 22, 25, 
28, 58, 61, 62,  65, etc.) ou les normes 
comparables de la série EN-45000. 

Les procédures prévues pour désigner, 
inclure, suspendre, révoquer et contrôler 
les organismes d’évaluation de la confor-
mité mentionnés dans la section V 
s’appliquent conformément aux articles 7, 
8, 9 et 10 de l’Accord. 

 

Accès des États-Unis au marché des 
États de l’AELE membres de l’EEE : 

Les Autorités américaines visées dans 
la section IV désignent les organismes 
d’évaluation de la conformité établis aux 
États-Unis conformément aux dispositions 
législatives, réglementaires et administrati-
ves des États de l’AELE membres de 
l’EEE précisées dans la section I, applica-
bles à la désignation des organismes 
d’évaluation de la conformité, qui reposent 
sur les normes de la série EN-45000 ou les 
guides ISO/CEI comparables (notamment 
les numéros 22, 25, 28, 58, 61, 62, 65, 
etc.). 

Les procédures prévues pour désigner, 
inclure, suspendre, révoquer et contrôler 
les organismes d’évaluation de la confor-
mité mentionnés dans la section V s'appli-
quent conformément aux articles 7, 8, 9 et 
10 de l'Accord. 

SECTION VII. DISPOSITIONS ADDITIONNELLES 

1. Sous-traitance 
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1.1 La sous-traitance par les organismes d’évaluation de la conformité d’une Partie 
s’effectue selon les dispositions de la Partie importatrice. Même en cas de recours à un 
sous-traitant, les résultats définitifs de l’évaluation de la conformité relèvent de la res-
ponsabilité pleine et entière de l’organisme mentionné. Dans les États de l’AELE mem-
bres de l’EEE, les règles applicables sont celles définies dans la décision 93/465/CEE du 
Conseil (Accord EEE, Annexe II, chapitre XIX, point 3d tel qu’inséré dans la décision n° 
7/94). 

1.2 Les organismes d’évaluation de la conformité consignent et conservent tous les 
éléments des enquêtes portant sur la compétence et la conformité de leurs sous-traitants 
et établissent un registre de toute action de sous-traitance. Ils les mettent, sur demande, à 
la disposition de la Partie importatrice. 

2.  Surveillance après mise sur le marché, mesures aux frontières et circulation inter-
ne 

2.1 Les Parties peuvent, aux fins de la surveillance après mise sur le marché, main-
tenir les dispositions en matière de marquage et de numérotation. L’attribution des numé-
ros peut avoir lieu sur le territoire de la Partie exportatrice. Les numéros sont attribués 
par la Partie importatrice. Les systèmes de marquage et de numérotation ne doivent pas 
introduire d’exigences supplémentaires au sens de la présente Annexe sectorielle. 

2.2 Aucune disposition de la présente Annexe sectorielle n’empêche les Parties de 
retirer du marché les produits qui s’avèrent non conformes aux exigences d’agrément. 

2.3 Les contrôles aux frontières des produits certifiés, étiquetés ou marqués comme 
étant conformes aux prescriptions de la Partie importatrice visées dans la section I sont 
accomplis aussi rapidement que possible et les inspections liées à la circulation interne 
sur leurs territoires respectifs sont effectuées d’une manière non moins favorable que 
dans le cas de produits intérieurs similaires. 

3. Comité mixte sectoriel 

3.1 Il est institué un Comité mixte sectoriel dans le cadre de la présente Annexe ainsi 
que de celle sur les équipements de télécommunications. Il fonctionne au cours et au ter-
me de la période de transition. Il se réunit, au besoin, pour examiner les questions techni-
ques, technologiques et d’évaluation de la conformité liées à la présente Annexe ainsi 
qu’à celle sur les équipements de télécommunications. Il établit son propre règlement in-
térieur. 

3.2. Le Comité mixte sectoriel est composé des représentants des États-Unis et des 
États de l’AELE membres de l’EEE dans les domaines des télécommunications et de la 
compatibilité électromagnétique. Ces représentants peuvent, au besoin, inviter des fabri-
cants ou d’autres organismes. Les représentants des États-Unis et des États de l’AELE 
membres de l’EEE disposent chacun d’une voix au sein du Comité mixte sectoriel. Les 
décisions y sont prises à l’unanimité. En cas de désAccord, les représentants des États-
Unis ou des États de l’AELE membres de l’EEE, selon le cas, peuvent saisir le Comité 
mixte. 

3.3. Le Comité mixte sectoriel peut aborder toute question liée au bon fonctionne-
ment de la présente Annexe et, en particulier : 

a)  constituer un forum de discussion pour aborder et résoudre les problèmes pou-
vant découler de la mise en œuvre de la présente Annexe sectorielle; 
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b) mettre en place un mécanisme permettant de garantir la cohérence dans 
l’interprétation des législations, des règlements, des normes et des procédures 
d’évaluation de la conformité; 

c)  conseiller les Parties sur les questions relatives à la présente Annexe sectorielle; 
et 

d)  donner des conseils et, au besoin, des orientations au cours de la période de 
transition pour faciliter le passage à la phase opérationnelle. 

4.  Correspondant 

Chaque Partie nomme un correspondant chargé de donner suite à toute demande rai-
sonnable de l’autre Partie concernant les procédures, les réglementations et les plaintes 
s’inscrivant dans le cadre de la présente Annexe sectorielle. 
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Correspondants des États de l’AELE mem-
bres de l’EEE 

Correspondant des États-Unis 

Islande : 

Loggildingarstofa 

Borgartúni 21 

105 Reykjavík 

Islande 

Tél. : +354 510 1100 

Télécopie : +354 510 1101 

www. ls.is 

Liechtenstein : 

Office de l’économie nationale 

Gerberweg 5 

FL-9490 Vaduz 

Liechtenstein 

Tél. : +423 236 68 71 

Télécopie : +423 236 68 79 

www. avw.llv.li 
Norvège : 

Autorité norvégienne des postes et télé-
communications 

Postboks 447 Sentrum 

0104 Oslo 

Norvège 

Tél. : +47 22 82 46 00 

Télécopie : +47 22 82 46 40 

www. npt.no 

Direction pour la protection civile et la 
planification d'urgence 

Postboks 2014 

3103 Tomsberg 

Norvège 

Tél. : +47 3339 8800 

Télécopie : +47 3331 0660 

www. dsb.no 

Federal Communications Commission 
(FCC) 

7435 Oakland Mills Road 

Columbia, MD 21046 

Tél. : 301-362-3000 

Télécopie : 301-362-3290 

www. fcc.gov 
. 

 

5. Modification des dispositions réglementaires et mise à jour de l’Annexe sectoriel-
le 

En cas de modification des dispositions législatives, réglementaires et administrati-
ves visées dans la section I ou d’introduction de nouvelles dispositions qui affectent les 



Volume 2485, I-44610 

 186

procédures d’évaluation de la conformité couvertes par l’Accord, ces changements en-
trent en vigueur aux fins de la présente Annexe sectorielle en même temps que sur le ter-
ritoire de la Partie concernée. Le cas échéant, les Parties adaptent la présente Annexe sec-
torielle en conséquence. 

SECTION VIII. DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

1. II est fixé une période de transition d’un mois avant l’application effective de la 
présente Annexe sectorielle. 

2. Les présentes dispositions transitoires visent à donner à chaque Partie le moyen de 
mieux comprendre les systèmes de l’autre Partie et de renforcer leur confiance récipro-
que dans leurs procédures de désignation et d’inclusion des organismes d’évaluation de 
la conformité ainsi que dans leurs compétences en matière de mise à l’essai et de certifi-
cation des produits couverts. La bonne mise en œuvre des dispositions transitoires doit 
permettre aux Parties de conclure que les organismes d’évaluation de la conformité men-
tionnés dans la section V respectent les critères applicables et ont les compétences néces-
saires pour exercer leurs activités au nom de l’autre. À l’expiration de la période de tran-
sition, les résultats des procédures d’évaluation de la conformité effectuées par les orga-
nismes d’une Partie mentionnés dans la section V sont acceptés par l’autre Partie. 

3. Au cours de la période de transition, les deux Parties : 

(a) examinent les modifications législatives nécessaires pour atteindre plus facile-
ment les objectifs de l’Accord; 

(b) opèrent les modifications réglementaires nécessaires pour atteindre plus facile-
ment les objectifs de l’Accord; 

(c) échangent des informations et comprennent mieux leurs dispositions réglementai-
res respectives; 

(d) mettent en place, d’un commun Accord, les mécanismes requis pour échanger 
des informations sur les modifications à apporter aux règles techniques ou aux méthodes 
de désignation des organismes d’évaluation de la conformité; et 

(e) contrôlent et évaluent les prestations des organismes d’évaluation de la conformi-
té inclus dans la liste au cours de la période de transition. 

4. Les Parties peuvent désigner, inclure, suspendre et révoquer les organismes 
d’évaluation de la conformité au cours de la période de transition selon les procédures 
définies dans la section VI de la présente Annexe sectorielle. 

5. Au cours de la période de transition, les Parties acceptent et évaluent les rapports 
d’essais et autres documents connexes publiés par les organismes désignés par l’autre. À 
cet effet, la Partie importatrice veille à ce que : 

(a) les dossiers soient, dès réception des rapports d’essais, des documents connexes 
et d’une première évaluation de la conformité, il soit vérifié dans les meilleurs délais si 
les dossiers sont complets; 

(b) un demandeur soit dûment et précisément informé de toute insuffisance; 

(c) toute demande d’informations complémentaires se limite aux omissions, aux in-
cohérences ou aux écarts constatés par rapport aux normes et aux règles techniques en 
vigueur; 
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(d) les procédures d’évaluation de la conformité des équipements modifiés après leur 
certification se limitent à celles qui sont nécessaires pour prouver qu’ils sont toujours 
conformes. 

6. Chaque Partie veille à délivrer les homologations et les certificats requis ou à 
conseiller le demandeur dans les six semaines à compter de la réception du rapport 
d’essai rédigé et de l’évaluation effectuée par un organisme désigné sur le territoire de 
l’autre. 

7. Toute proposition, au cours ou au terme de la période de transition, visant à limi-
ter la reconnaissance d’un organisme d’évaluation de la conformité désigné ou de 
l’exclure de la liste sectorielle repose sur des critères objectifs et fondés. L’organisme 
concerné peut demander un réexamen de la situation dès l’adoption des mesures correcti-
ves nécessaires. Dans la limite du possible, ces dernières sont adoptées par les Parties 
avant l’expiration de la période de transition. 
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ANNEXE SECTORIELLE SUR LES BATEAUX DE PLAISANCE DE L’ACCORD 
DE RECONNAISSANCE MUTUELLE ENTRE LES ÉTATS-UNIS ET LES ÉTATS 

DE L’AELE MEMBRES DE L’EEE  

ACCORD DE RECONNAISSANCE MUTUELLE ENTRE LES ÉTATS-UNIS ET LES 
ÉTATS DE L’AELE MEMBRES DE L’EEE  

ANNEXE SECTORIELLE SUR LES BATEAUX DE PLAISANCE 

La présente Annexe constitue une Annexe sectorielle de l’Accord de reconnaissance 
mutuelle entre les États-Unis et les États de l’AELE membres de l’EEE. 

Elle vise à créer un cadre permettant d’accepter les certificats de conformité délivrés 
par les organismes d’évaluation de la conformité d’une Partie conformément aux disposi-
tions réglementaires de l’autre Partie, visées dans la présente Annexe sectorielle. 

À cet effet, il est fixé une période de transition d’un mois dans le but de renforcer la 
confiance conformément à la section VI de la présente Annexe sectorielle. 

SECTION I. DISPOSITIONS LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET ADMINISTRATIVES 

1. Pour les États de l’AELE membres de l’EEE : 

Directive 94/25/CE du Parlement européen et du Conseil (Accord EEE, Annexe II, 
chapitre XXXI, point 1) concernant le rapprochement des dispositions législatives, ré-
glementaires et administratives des États membres relatives aux bateaux de plaisance. 

2. Pour les États-Unis : 

46 USC, chapitre 43, 33 CFR 81, 84, 159, 179, 181, 183 et 46 CFR 58. 

SECTION II. CHAMP D’APPLICATION 

1. La présente Annexe sectorielle s’applique à tous les bateaux de plaisance qui, 
dans les États de l’AELE membres de l’EEE ou aux États-Unis, sont soumis à une éva-
luation de leur conformité par un organisme compétent ou à une procédure 
d’homologation, selon le cas, avant leur mise sur le marché. 

2. Les produits couverts sont les suivants : 

(a) Pour les États de l’AELE membres de l’EEE : 

Les bateaux de plaisance au sens de la directive 94/25/CE (Accord EEE, Annexe II, 
chapitre XXXI, point 1). 

(b) Pour les États-Unis : 

Tous les produits couverts par les dispositions du 46 USC, chapitre 43, du 33 CFR 
81, 84, 159, 179, 181, 183 et du 46 CFR 58. 

3. Aux fins de la reconnaissance mutuelle dans le cadre de la présente Annexe secto-
rielle, les dispositions suivantes s’appliquent : 
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a) pour les homologations effectuées selon les dispositions des États de l’AELE 
membres de l’EEE, les organismes d’évaluation de la conformité désignés par les États-
Unis doivent établir la conformité par la démonstration prévue dans la directive 94/25/CE 
(Accord EEE, Annexe II, chapitre XXXI, point 1). Cette démonstration de la conformité 
est alors reconnue dans les États de l’AELE membres de l’EEE et, conformément à la 
section I, les produits ainsi certifiés ont accès sans restriction au marché des bateaux de 
plaisance des États de l’AELE membres de l’EEE; 

b) pour les homologations effectuées selon les dispositions américaines, les orga-
nismes d’évaluation de la conformité désignés par les États de l’AELE membres de 
l’EEE doivent établir la conformité par la démonstration prévue au point 2 b) de la 
présente section et, conformément à la section I, les produits ainsi certifiés ont accès sans 
restriction au marché américain des bateaux de plaisance. 

SECTION III. AUTORITÉS CHARGÉES DE DÉSIGNER LES ORGANISMES D’ÉVALUATION DE LA 

CONFORMITÉ  

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Islande : 

Ministère des transports et des com-
munications 

Liechtenstein : 

Gouvernement du Liechtenstein1  

Norvège : 

Ministère du commerce et de 
l’industrie 

 

National Institute of Standards and 
Technology (NIST) 

. 

 

_________ 
1 Le Gouvernement de la Principauté de la Liechtenstein est autorisé à nommer les corps nationaux spéci-

fiques appropriés d'administration comme indicateurs des corps d'évaluation de conformité à une future date. 
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AUTORITÉS CHARGÉES D’APPROUVER LES ORGANISMES D’ÉVALUATION DE LA 

CONFORMITÉ 

 

États de l’AELE membres de l’EEE États-Unis 

Islande : 

Ministère des transports et des com-
munications 

Liechtenstein : 

Office de l'économie nationale  

Norvège : 
Direction maritime norvégienne 

U.S Coast Guard 

SECTION IV. DÉSIGNATION, INCLUSION, SUSPENSION ET RÉVOCATION DES ORGANISMES 

D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ 

1. Aux fins de la présente Annexe sectorielle, les Parties désignent les organismes 
habilités à procéder à l’évaluation de la conformité et à l’homologation des produits 
concernés selon les dispositions de l’autre Partie. Cette désignation s’effectue suivant les 
procédures définies à l’article 7 de l’Accord. La section V ci-après comprend une liste 
des organismes d’évaluation de la conformité ainsi que des procédures et des produits 
pour lesquels ils ont été désignés. 

2. Chaque Partie convient que les organismes d’évaluation de la conformité suivants 
respectent les prescriptions établies par l’autre Partie pour de tels organismes. En 
l’occurrence : 

(a) pour les États de l’AELE membres de l’EEE, les organismes notifiés conformé-
ment à la directive 94/25/CE (Accord EEE, Annexe II, chapitre XXXI, point 1) sont 
considérés respecter les dispositions américaines; 

(b) pour les États-Unis, conformément aux dispositions réglementaires visées dans la 
section I, les organismes mentionnés dans la section V sont désignés par le NIST, selon 
les procédures d’évaluation définies dans les normes de la série EN-45000 ou les guides 
ISO/CEI correspondants. 

3. En ce qui concerne la désignation, l’inclusion, la suspension et la révocation des 
organismes d’évaluation de la conformité dans le cadre de la présente Annexe sectorielle, 
les procédures spécifiques définies aux articles 7, 8 et 9 de l’Accord sont applicables. 

SECTION V. ORGANISMES D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ 

1. États de l’AELE membres de l’EEE 

Les organismes d’évaluation de la conformité sont les organismes notifiés par les 
États de l’AELE membres de l’EEE conformément à la directive 94/25/CE (Accord EEE, 
Annexe II, chapitre XXXI, point 1) et dont les noms et compétences sont publiés au Jour-
nal Officiel de la Communauté européenne. 
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2. États-Unis 

(à fournir par les États-Unis) 

SECTION VI. DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

1. II est fixé une période de transition d’un mois avant l’application effective de la 
présente Annexe sectorielle. 

2. Les présentes dispositions transitoires visent à donner aux Parties le moyen de 
coopérer à la mise en place d’un système de désignation des organismes d’évaluation de 
la conformité et de renforcer leur confiance réciproque dans les capacités de ces derniers. 
La bonne mise en œuvre des dispositions transitoires doit permettre aux Parties de 
conclure que les organismes d’évaluation de la conformité énoncés à la section V respec-
tent les critères applicables et sont compétents pour réaliser des activités d’évaluation de 
la conformité pour le compte de la Partie importatrice. À l’expiration de la période de 
transition, les résultats des procédures d’évaluation de la conformité effectuées par les 
organismes d’une Partie mentionnés dans la section V sont acceptés par l’autre Partie. 

3. Au cours de la période de transition, les deux Parties : 

(a) échangent des informations techniques et se communiquent les critères et les pro-
cédures de désignation de leurs organismes d’évaluation de la conformité, ce qui leur 
permet de mieux se familiariser avec leurs dispositions réglementaires respectives; 

(b) opèrent ou recommandent toutes les modifications politiques, législatives et ré-
glementaires nécessaires aux fins des dispositions de la présente Annexe. 

4. Produits couverts 

Tous les produits couverts par la section II de la présente Annexe. 

5. Coopération 

Les Parties s’efforcent de coordonner les séminaires visant à améliorer leur compré-
hension respective des spécifications techniques applicables dans leur juridiction avec 
ceux parrainés par les États-Unis et la Communauté européenne. 

6. Contrôles 

Les Parties peuvent procéder à des contrôles dans le but de vérifier le respect, par les 
organismes d’évaluation de la conformité, de leurs responsabilités dans le cadre de 
l’Accord. Elles en déterminent la portée à l’avance. 

SECTION VII. DISPOSITIONS ADDITIONNELLES 

1. Conformément aux dispositions de l’Accord, les Parties veillent à se communi-
quer en permanence les noms de leurs organismes notifiés ou de leurs organismes 
d’évaluation de la conformité ainsi que les détails des homologations délivrées afin de 
faciliter la surveillance après mise sur le marché. 

2. Dans la mesure où certaines dispositions en matière de compatibilité électroma-
gnétique peuvent s’appliquer aux produits couverts par la présente Annexe sectorielle, 
les dispositions de l’Annexe sectorielle sur la compatibilité électromagnétique sont appli-
cables. 
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SECTION VIII. DÉFINITIONS 

Un organisme notifié s’entend d’un tiers autorisé à effectuer les procédures 
d’évaluation de la conformité précisées dans la directive 94/25/CE (Accord EEE, Annexe 
II, chapitre XXXI, point 1), nommé par un État de l’AELE membre de l’EEE parmi les 
organismes relevant de sa juridiction. Il a les qualifications nécessaires pour satisfaire 
aux dispositions de la directive 94/25/CE et a été notifié conformément aux procédures 
de l’État de l’AELE membre de l’EEE. 
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No. 44611 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Croatia 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Govern-
ment of the Republic of Croatia on cultural cooperation. Zagreb, 
7 November 2006 

Entry into force:  27 July 2007 by notification, in accordance with article 8  

Authentic texts:  Croatian, English and Greek 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 18 December 2007 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Croatie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de 
la République de Croatie relatif à la coopération culturelle. Zagreb, 
7 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  27 juillet 2007 par notification, conformément à l'article 8  

Textes authentiques :  croate, anglais et grec 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 18 décembre 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE 
RELATIF À LA COOPÉRATION CULTURELLE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
de Croatie, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux de renforcer et de développer les relations amicales entre les deux pays et 
leurs peuples;  

Convaincus que les échanges et la coopération culturels permettent aux citoyens des 
deux pays de mieux se connaître et se comprendre;  

Décidés à mettre en œuvre les principes de l’Acte final d’Helsinki, de 1975, et de la 
Charte de Paris pour une nouvelle Europe (de 1990); 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes favorisent la coopération dans tous les domaines de la cul-
ture et des arts, en faisant connaître à la population de leurs pays respectifs le patrimoine 
culturel et les réalisations culturelles contemporaines de l’autre Partie. 

À cette fin, les Parties encouragent diverses formes de coopération dans les domai-
nes de la littérature, de la musique, des arts plastiques et des arts du spectacle, ainsi que 
dans le domaine du commerce des livres et de l’édition, du cinéma et autres médias au-
diovisuels.  

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans les domaines de la protec-
tion et de la préservation du patrimoine culturel. 

Article 2 

Les Parties contractantes encouragent les contacts directs et les échanges entre leurs 
institutions, associations et personnes respectives du secteur culturel. 

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre leurs bibliothèques, leurs 
services des archives, leurs musées et leurs galeries d’art, les organisations de concerts 
ainsi qu’entre d’autres institutions culturelles et associations professionnelles respectives. 

Article 3 

Les Parties contractantes échangent des informations sur la vie culturelle dans leurs 
pays respectifs ainsi que sur les manifestations internationales organisées dans les deux 
pays et encouragent la participation de l’autre Partie contractante à ces manifestations.  
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Article 4 

Les Parties contractantes protègent les droits d’auteur et les droits voisins dans le 
domaine de la culture et de l’art, conformément à leurs lois et règlements nationaux ainsi 
qu’aux obligations internationales qu’elles ont souscrites. 

Article 5 

Le présent Accord n’affecte en rien les droits et les obligations des Parties contrac-
tantes découlant de leur signature d’accords internationaux avec d’autres pays. 

Article 6 

Les Parties contractantes encouragent et mettent en œuvre une coopération au sein 
des organisations internationales intergouvernementales, notamment dans le domaine du 
processus d’intégration européenne. 

Article 7 

Les Parties contractantes sont convenues que le présent Accord n’exclut pas les pos-
sibilités d’autres formes de coopération qui n’y sont pas stipulées mais sont cependant 
conformes à ses objectifs. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur le jour de la réception, par la voie diplomatique, 
de la dernière notification écrite de l’une des Parties contractantes à l’autre, signalant que 
toutes les conditions propres à son entrée en vigueur exigées par la législation nationale 
ont été remplies. Le présent Accord s’applique provisoirement à compter de la date de sa 
signature. 

Le présent Accord demeurera en vigueur pendant cinq ans, après quoi il sera tacite-
ment reconduit pour des périodes successives de cinq ans, à moins qu’il ne soit dénoncé 
par écrit par l’une ou l’autre des Parties contractantes, par la voie diplomatique. Dans un 
tel cas, sa dénonciation sera effective à l’expiration d’un délai de six mois à compter de 
la date à laquelle l’une ou l’autre des Parties contractantes aura reçu la notification de 
dénonciation. 

En cas de dénonciation du présent Accord, tout programme d’échange, arrangement 
ou projet lancé en conséquence du présent Accord, alors en cours sera mis en œuvre jus-
qu’à son aboutissement.  

Fait à Zagreb, le 7 novembre 2006, en deux exemplaires originaux, chacun en lan-
gues grecque, croate et anglaise, chacun des trois textes faisant également foi.  
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En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
Agissant en sa qualité de représentant du Ministre des affaires étrangères, 

M. PHOTIS PHOTIDY 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
Le Ministre de la culture RC, 

M. BOZO BISKUPIC 
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No. 44612 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Viet Nam 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Socialist Republic of Viet Nam concerning financial  coop-
eration in 2006/2007. Hanoi, 12 July 2007 

Entry into force:  12 July 2007 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  English, German and Vietnamese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 
18 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la République socialiste du Viet Nam relatif à la coopération fi-
nancière en 2006/2007. Hanoi, 12 juillet 2007 

Entrée en vigueur :  12 juillet 2007 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  anglais, allemand et vietnamien 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 
18 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44613 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Mozambique 

Agreement between the Federal Republic of Germany and the Republic of Mozam-
bique concerning the encouragement and reciprocal protection of investments 
(with protocol). Maputo, 6 March 2002 

Entry into force:  15 September 2007 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 14  

Authentic texts:  German and Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 
18 December 2007 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Mozambique 

Accord entre la République fédérale d'Allemagne et la République du Mozambique 
relatif à la promotion et à la protection réciproque des investissements (avec 
protocole). Maputo, 6 mars 2002 

Entrée en vigueur :  15 septembre 2007 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 14  

Textes authentiques :  allemand et portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 
18 décembre 2007 
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[GERMAN  TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE REPUBLIC OF MOZAMBIQUE CONCERNING THE ENCOUR-
AGEMENT AND RECIPROCAL PROTECTION OF INVESTMENTS 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Mozambique, 

Desiring to intensify economic cooperation between the two States, 

Intending to create favourable conditions for investments by nationals or companies 
of either State in the territory of the other State, 

Recognizing that the encouragement and reciprocal contractual protection of such 
investments are apt to stimulate private business initiative and to increase the prosperity 
of both nations, 

Have, as Contracting Parties, agreed as follows: 

Article 1 

For the purposes of this Agreement 

(1) the term “investments” comprises every kind of asset introduced and undertaken 
by nationals or companies of a Contracting Party in the territory of the other Contracting 
Party, in particular: 

(a) movable and immovable property as well as any other rights in rem, such as 
mortgages, liens and pledges; 

 (b) interests in companies, especially equity interests and shares; 

(c) loans and other kinds of capital outlay or claims to any performance having an 
economic value; 

(d) intellectual property rights, in particular copyrights, patents, utility-model pat-
ents, trade-marks, registered designs, registered trade names, know-how and goodwill;  

(e) concessions, including concessions to search for, extract and exploit natural re-
sources. 

Any altercation of the form in which assets are invested shall not affect their classifi-
cation as investment. 

(2) the term “returns” means the amount yielded by an investment for a definite pe-
riod, such as profit, dividends, interest, royalties or fees. 

(3) the term “nationals” means: 

(a) in respect of the Republic of Mozambique: Mozambicans within the meaning of 
the Constitution and the Citizenship Act of the Republic of Mozambique; 

(b) in respect of the Federal Republic of Germany: Germans within the meaning of 
the Basic Law for the Federal Republic of Germany; 

(4) the term “companies” means: 



Volume 2485, I-44613 

 236

(a) in respect of the Republic of Mozambique: any collective body with legal per-
sonality, including any private-law commercial company, having its seat in Mozambican 
territory, irrespective of whether or not its activities are directed at profit; 

(b) in respect of the Federal Republic of Germany: any juridical person as well as 
any commercial or other company or association with or without legal personality having 
its seat in the territory of the Federal Republic of Germany, irrespective of whether or not 
its activities are directed at profit. 

Article 2 

(1) Each Contracting Party shall in its territory promote as far as possible invest-
ments by nationals or companies of the other Contracting Party and admit such invest-
ments in accordance with its legislation. It shall in any case guarantee and accord such 
investments fair and equitable treatment. 

(2) Investments authorized in accordance with the legal provisions in force in the ter-
ritory of either Contracting Party and undertaken by nationals of the other Contracting 
Party shall enjoy full protection and security under this Agreement. 

(3) Neither Contracting Party shall in any way impair by arbitrary or discriminatory 
measures the management, application, use or enjoyment of investments in its territory of 
nationals or companies of the other Contracting Party. 

Article 3 

(1) Neither Contracting Party shall subject investments in its territory owned or con-
trolled by nationals or companies of the other Contracting Party to treatment less favour-
able than it accords to investments of its own nationals or companies of any third State. 

(2) Neither Contracting Party shall subject nationals or companies of the other Con-
tracting Party, as regards their activity in connection with investments in its territory, to 
treatment less favourable than its accords to its own nationals or companies of any third 
State. 

(3) Such treatment shall not relate to privileges which either Contracting Party ac-
cords to nationals or companies of third States on account of its membership of or asso-
ciation with a customs or economic union, a common market or free trade area. 

(4) The treatment granted under this Article shall not relate to advantages which ei-
ther Contracting Party accords to nationals or companies of third States by virtue of a 
double taxation agreement or other agreements regarding matters of taxation. 

Article 4 

(1) Investments by nationals or companies of either Contracting Party shall enjoy 
full protection and security in the territory of the other Contracting Party. 

(2) Investments by nationals or companies of either Contracting Party shall not be 
nationalised, expropriated or subjected to any other measures which would have effects 
similar to effects of nationalisation or expropriation in the territory of the other Contract-
ing Party except for the public benefit and against compensation. Such compensation 
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shall be equivalent to the value of the expropriated investment immediately before the 
date on which the actual or proposed nationalisation, expropriation or comparable meas-
ure has become publicly known. The compensation shall be paid without delay and shall 
carry the usual bank interest until the time of payment; it shall be effectively realizable 
and freely transferable. Provision shall have been made in an appropriate manner at or 
prior to the time of nationalisation, expropriation or comparable measure for the determi-
nation and payment of such compensation. The legality of any such nationalisation, ex-
propriation or comparable measure and the amount of compensation shall be subject to 
review by due process of law. 

(3) Nationals or companies of either Contracting Party whose investments suffer 
losses in the territory of the other Contracting Party owing to war or other armed conflict, 
revolution, a state of national emergency, or revolt shall be accorded treatment no less 
favourable by such other Contracting Party than that Party accords to its own nationals or 
to nationals or companies of third States, as regards restitution, indemnification, compen-
sation or other consideration. Such payments shall be freely transferred. 

(4) Regarding the issues raised in this article, the nationals or companies of either 
Contracting Party shall enjoy in the territory of the other Contracting Party treatment no 
less favourable than that accorded to nationals or companies of any third State. 

Article 5 

Each Contracting Party, shall guarantee to nationals or companies of the other Con-
tracting Party the free transfer of payments in connection with a registered investment, in 
particular of the: 

(a) principal and additional amount to maintain or increase the investments; 

(b) returns, as defined in article 1 paragraph 2; 

(c) repayment of loans; 

(d) proceeds from the liquidation or sale of the whole or any part of the investment. 

(e) the compensation provided for in Article 4. 

Article 6 

If either Contracting Party makes a payment to any of its nationals or companies un-
der a guarantee it has assumed in respect of an investment in the territory of the other 
Contracting Party, the latter Contracting Party shall, without prejudice to the rights of the 
former Contracting party under article 10, recognize the assignment, whether under a law 
or pursuant to a legal transaction, of any right or claim of such national or company to 
the former Contracting Party, which shall be entitled to assert them to the same extent as 
its predecessor in title. As regards the transfer of payments made by virtue of such as-
signments, article 4, paragraphs 2 and 3, as well as article 5 shall apply, mutatis mutan-
dis. 



Volume 2485, I-44613 

 238

Article 7 

 (1) Transfers under article 4, paragraphs 2 or 3, article 5 or article 6 shall be made 
without delay at the applicable rate of exchange of the day of the transfer. 

 (2) This rate of exchange shall correspond to the rate that would be applied by the 
International Monetary Fund on the date of payment for conversion of the currencies 
concerned into Special Drawing Rights. 

Article 8 

(1) If the legislation of either Contracting Party or obligations under international 
law existing at present or established hereafter between the Contracting Parties in addi-
tion to this Agreement contain a regulation, whether general or specific, entitling invest-
ments by nationals or companies of the other Contracting Party to a treatment more fa-
vourable than is provided for by this Agreement, such regulation shall to the extent that it 
is more favourable prevail over this Agreement. 

(2) Each Contracting Party shall observe any other obligation it has assumed with 
regard to investments in its territory by nationals or companies of the other Contracting 
Party. 

Article 9 

This Agreement shall also apply to investments made prior to its entry into force by 
nationals or companies of either Contracting Party in the territory of the other Contract-
ing Party.  

The Agreement shall, however, under no circumstances apply to divergences and 
disputes that arose prior to its entry into force. 

Article 10 

(1) Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or appli-
cation of this Agreement should as far as possible be settled amicably by the Govern-
ments of the two Contracting Parties in negotiations. 

(2) If a dispute cannot thus be settled, it shall upon the request of either Contracting 
Party be submitted to an arbitration tribunal. 

(3) Such arbitration tribunal shall be constituted ad hoc as follows: each Contracting 
Party shall appoint one member, and these two members shall agree upon a national of a 
third State as their chairman to be appointed to perform his function by the governments 
of the two Contracting Parties. Such members shall be appointed within two months, and 
such chairman within three months from the date on which either Contracting Party has 
informed the other Contracting Party that it intends to submit the dispute to an arbitration 
tribunal. 

(4) If the periods specified in paragraph 3 above have not been observed, either Con-
tracting Party may, in the absence of any other arrangement, invite the President of the 
International Court of Justice to make the necessary appointments. If the President is a 
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national of either Contracting Party or if he is otherwise prevented from discharging the 
said function, the Vice-President should make the necessary appointments. If the Vice-
President is a national of either Contracting Party or if, he too is otherwise prevented 
from discharging the said function, the member of the Court next in seniority who is not 
a national of either Contracting Party or otherwise prevented should make the necessary 
appointments. 

(5) The arbitration tribunal shall reach its decisions by a majority of votes. Such de-
cisions shall be binding for both Parties. Each Contracting Party shall bear the cost of its 
own member and of its representatives in the arbitration proceedings; the cost of the 
chairman and the remaining costs shall be borne in equal parts by the Contracting Parties. 
The arbitration tribunal may make a different order concerning costs. In all other re-
spects, the tribunal shall determine its own procedure. 

Article 11 

(1) Divergences concerning investments between a Contracting Party and a national 
or company of the other Contracting Party should as far as possible be settled amicably 
between the parties in dispute. 

(2) If the divergence cannot be settled within six months of the date that it was raised 
by one of the Parties in dispute, it shall, at the request of the national or company of the 
other Contracting Party, be submitted for arbitration. Unless the parties in dispute agree 
otherwise, the divergence shall be submitted for arbitration under the Convention of 
18 March 1965, on the Settlement of Investment Disputes between States and Nationals 
or Other States. 

(3) The award shall be binding and shall not be subject to any appeal or remedy 
other than those provided for in the said Convention. The award shall be enforced in ac-
cordance with domestic law. 

(4) During arbitration proceedings or the enforcement of an award, the Contracting 
Party involved in the dispute shall not raise the objection that the national or company of 
the other Contracting Party has received compensation under an insurance contract in re-
spect of all or part of the damage. 

Article 12 

This Agreement shall remain in force irrespective of whether or not diplomatic or 
consular relations exist between the Contracting Parties. 

Article 13 

The attached Protocol is an integral part of this Agreement. 

.  
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Article 14 

(1) This Agreement shall be ratified; the instruments of ratification shall be ex-
changed as soon as possible. 

(2) This Agreement shall enter into force one month after the date of exchange of the 
instruments of ratification. It shall remain in force for a period of fifteen years and shall 
be extended thereafter for an unlimited period unless denounced in writing through dip-
lomatic channels by either Contracting Party at least twelve months before its expiration. 
After the expiry of the period of fifteen years this Agreement may be denounced at any 
time giving at least twelve months’ notice. 

(3) In respect of investments made prior to the date of termination of this Agree-
ment, the provisions of articles 1 to 13 shall continue to be effective for a further period 
of fifteen years from the date of termination of this Agreement. 

Done at Maputo on 6 March 2002 in duplicate in the German and Portuguese lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Federal Republic of Germany: 

For the Republic of Mozambique: 
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PROTOCOLE 

On signing the Agreement between the Federal Republic of Germany and the Re-
public of Mozambique concerning the Encouragement and Reciprocal Protection of In-
vestments, the undersigned plenipotentiaries of the two Contracting Parties have, in addi-
tion, agreed on the following provisions, which shall be regarded as an integral part of 
the Agreement: 

(1) Ad Article 1 

(a) Ownership of and rights to industrial models, designs and trade secrets and to 
technical processes shall enjoy the same protection and security provide under this 
Agreement. 

(b) Returns from investment and, in the event of their re-investment, the returns the-
refrom shall enjoy the same protection as the investment. 

(2) Ad Article 2 

(a) The Agreement shall also apply to the areas of the of the exclusive economic 
zone and the continental shelf insofar as international law permits the Contracting Party 
concerned to exercise sovereign rights or jurisdiction in these areas. 

(3) Ad Article 3 

(a) The following shall more particularly, though not exclusively, be deemed “activ-
ity” within the meaning of article 3 paragraph 2: the management, application, use and 
enjoyment of an investment. The following shall, in particular, be deemed “treatment less 
favourable” within the meaning of article 3: restrictions on the purchase of raw or auxil-
iary materials, of energy or fuel or of means of production or operation of any kind; im-
peding the marketing of products inside or outside the country; as well as any other 
measures having similar effects. Measures that have to be taken for reasons of public se-
curity and order, public health or morality shall not be deemed “treatment less favour-
able” within the meaning of article 3. 

 (b) Special incentives granted by the Government of the Republic of Mozambique 
to its nationals or companies in order to encourage the establishment and development of 
small and medium-sized enterprises shall not be deemed a violation of the rules govern-
ing the treatment of residents set forth in article 3 of this Agreement, provided that they 
do not impair the financial viability of investments or of activities related to investments 
of nationals or companies of the other Contracting Party.  

(c) The provisions of Article 3 do not oblige a Contracting Party to extend to natural 
persons or companies resident in the territory of the other Contracting Party tax privi-
leges, tax exemptions and tax reductions which according to its tax laws are granted only 
to natural persons and companies resident in its territory. 

(d) The Contracting Parties shall within the framework of their national legislation 
give sympathetic consideration to application for the entry and sojourn of persons of ei-
ther Contracting Party who wish to enter the territory of the other Contracting Party in 
connection with an investment; the same shall apply to employees of either Contracting 
Party who in connection with an investment wish to enter the territory of the other Con-
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tracting Party and sojourn there to take up employment. Applications for work permits 
shall also be given sympathetic consideration. 

(4) Ad Article 4  

A claim to compensation shall also exist when, as a result of a governmental inter-
vention in a company, in which an investment is made by a national or company of the 
other Contracting Party, the financial viability of the investment is severely impaired. 

(5) Ad Article 7 

A transfer shall be deemed to have been made “without delay” within the meaning of 
article 7 paragraph 1 if effected within such period as is normally required for the com-
pletion of transfer formalities. The said period shall commence on the day on which the 
relevant request has been submitted and may on no account exceed two months. 

 (6) Whenever goods or persons connected with an investment are to be transported, 
each Contracting Party shall neither exclude nor hinder transport enterprises of the other 
Contracting Party, and shall issue permits as required to carry out such transport.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU MOZAMBIQUE RELATIF À LA PROMOTION ET À 
LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La République fédérale d’Allemagne et la République du Mozambique,  

Animées du désir d’intensifier les relations dans le domaine de la coopération éco-
nomique entre les deux États,  

Entendant créer les conditions favorables aux investissements réalisés par les ressor-
tissants ou les sociétés de l’un des deux États sur le territoire de l’autre État,  

Reconnaissant que l’encouragement et la protection mutuelle par contrat de ces in-
vestissements sont de nature à dynamiser l’initiative économique et à accroître la prospé-
rité des deux peuples,  

Sont convenues de ce qui suit :  

Article premier 

Aux fins du présent Accord 

1. Le terme « investissements » comprend les biens et actifs de toute nature apportés 
ou investis par des ressortissants ou des sociétés de l’une des Parties contractantes sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, notamment :  

a) Les droits de propriété sur les biens meubles et immeubles ainsi que tous les au-
tres droits réels tels qu’hypothèques, nantissements et droits de gage;  

b) Les participations dans les sociétés, notamment les droits de participation et les 
actions;  

c) Les emprunts et autres types d’utilisation de capitaux ou droits à des prestations 
ayant une valeur économique;  

d) Les droits de propriété intellectuelle, tels que notamment les droits d’auteur, les 
brevets, les modèles d’utilité, les marques, les échantillons et modèles commerciaux et 
industriels, les marques déposées et autres dénominations commerciales protégées, le sa-
voir-faire et la clientèle;  

e) Les concessions y compris les concessions pour la prospection, l’extraction et 
l’exploitation des ressources naturelles;  

Toute modification de la forme dans laquelle les actifs sont investis ne change en 
rien leur qualité en tant qu’investissement. 

2. Le terme « revenus » s’entend des sommes produites par un investissement pen-
dant une période déterminée, telles que bénéfices, dividendes, intérêts, droits de licence 
ou autres rétributions;  

3. Le terme « ressortissants » s’entend  

a) S’agissant de la République du Mozambique :  
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Des Mozambicains au sens de la constitution et de la loi de la République du Mo-
zambique sur la nationalité;  

b) S’agissant de la République fédérale d’Allemagne :  

Les Allemands au sens de la loi fondamentale de la République fédérale 
d’Allemagne;  

4. Le terme « sociétés » s’entend  

a) S’agissant de la République du Mozambique :  

De toute collectivité publique dotée de la personnalité juridique, y compris des so-
ciétés commerciales de droit civil ayant leur siège sur le territoire mozambicain, indé-
pendamment du fait que leur activité ait ou non un but lucratif; 

b) S’agissant de la République fédérale d’Allemagne :  

De toute personne morale, telles qu’une société commerciale ou autre société ou as-
sociation, dotée ou non de la personnalité juridique et ayant son siège sur le territoire de 
la République fédérale d’Allemagne, indépendamment du fait que leur activité ait ou non 
un but lucratif.  

Article 2 

(1) Chaque Partie contractante sur son territoire encourage dans toute la mesure du 
possible les investissements des ressortissants ou des sociétés de l’autre Partie contrac-
tante et autorise ces investissements en conformité avec sa législation. Un traitement jus-
te et équitable sera en tout cas assuré et accordé à ces investissements.  

(2) Les investissements approuvés conformément à la législation en vigueur sur le 
territoire de l’une des Parties contractantes et réalisés par des ressortissants ou des socié-
tés de l’autre Partie contractante jouissent de la protection et de la sécurité pleines et en-
tières conférées par le présent Accord.  

(3) Les Parties contractantes s’abstiennent de prendre des mesures arbitraires ou dis-
criminatoires ayant pour effet d’empêcher ou de restreindre la gestion, l’emploi, 
l’utilisation ou la jouissance des investissements réalisés par des ressortissants ou des so-
ciétés de l’autre Partie contractante sur leur territoire.  

Article 3 

(1) Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investissements appar-
tenant à des ressortissants ou sociétés de l’autre Partie contractante ou contrôlés par ces 
ressortissants ou sociétés un traitement qui ne sera pas moins favorable que celui qu’elle 
réserve aux investissements de ses propres ressortissants ou sociétés ou à ceux des res-
sortissants et sociétés d’États tiers.  

(2) Le traitement réservé par chaque Partie contractante aux ressortissants ou socié-
tés de l’autre Partie contractante en ce qui concerne leurs activités menées en rapport 
avec l’investissement sur son territoire n’est pas moins favorable que celui qu’il réserve à 
ses propres ressortissants et sociétés ou ressortissant et sociétés d’États tiers.  
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(3) Ce traitement ne s’applique pas aux privilèges qu’une Partie contractante accorde 
aux ressortissants ou sociétés d’États tiers en raison de leur appartenance à une union 
douanière ou économique, à un marché commun ou à une zone de libre-échange.  

(4) Le traitement prévu dans le présent article ne vise pas les avantages qu’une Partie 
contractante accord aux résidants ou sociétés d’États tiers en vertu d’un accord visant à 
éviter la double imposition ou d’autres conventions en matière fiscale.  

Article 4 

(1) Les investissements effectués par des ressortissants ou des sociétés d’une Partie 
contractante bénéficient sur le territoire de l’autre Partie contractante d’une protection et 
d’une sécurité pleines et entières.  

(2) Les investissements effectués par des ressortissants ou des sociétés d’une Partie 
contractante ne peuvent faire l’objet, sur le territoire de l’autre Partie contractante, de 
mesures d’expropriation, de nationalisation ou d’autres mesures dont les conséquences 
équivaudraient à une expropriation ou à une nationalisation, que pour cause d’utilité pu-
blique et moyennant le versement d’une indemnité. L’indemnité doit être de valeur équi-
valente à celle qu’avait l’investissement faisant l’objet de l’expropriation immédiatement 
avant la date à laquelle l’expropriation ou la nationalisation ou autre mesure équivalente 
ont été annoncées publiquement. L’indemnité devra être versée sine die et elle sera pro-
ductrice d’intérêts jusqu’à la date du paiement au taux d’intérêt bancaire usuel; elle devra 
être effectivement réalisable et librement transférable. Au plus tard à la date de 
l’expropriation, de la nationalisation ou de toute autre mesure comparable, les disposi-
tions voulues devront être prises pour fixer le montant de l’indemnisation et en effectuer 
le paiement. La légalité de l’expropriation, de la nationalisation ou de toute autre mesure 
équivalente ainsi que le montant de l’indemnité peuvent faire l’objet d’un appel dans les 
formes prévues par la loi. 

 (3) Les ressortissants ou sociétés d’une Partie contractante dont les investissements 
subissent un préjudice sur le territoire de l’autre État contractant du fait d’une guerre ou 
d’un conflit armé, d’une révolution, d’un état d’urgence national, ou d’une émeute, béné-
ficient de la part de cet autre État contractant d’un traitement qui est au moins aussi favo-
rable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants ou sociétés en matière de resti-
tution, d’indemnisation, de dommages ou autre mode de règlement. Les versements à ce 
titre sont librement transférables.  

4) Pour tout ce qui touche aux questions visées dans le présent article, les ressortis-
sants ou sociétés d’une Partie contractante bénéficient sur le territoire de l’autre Partie 
contractante d’un traitement qui ne sera pas moins favorable que celui accordé aux res-
sortissants et aux sociétés d’États tiers. 

Article 5 

Chaque Partie contractants garantit aux ressortissants ou sociétés de l’autre Partie 
contractante le libre transfert des paiements effectués en rapport avec un investissement 
autorisé, et notamment : 

a) Le capital et les fonds additionnels nécessaires au maintien ou à l’augmentation de 
l’investissement;  
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b) Les revenus au sens du second paragraphe de l’article premier;  

c) Le remboursement des emprunts;  

d) Le produit de la liquidation ou de la vente totale ou partielle de l’investissement;  

e) L’indemnité visée à l’article 4.  

Article 6 

Si l’une des Parties contractantes fournit une garantie à ses propres ressortissants ou 
sociétés destinée à couvrir un investissement réalisé sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, cette autre Partie reconnaît, sans préjudice des droits conférés à la première 
Partie contractante par l’article 10, céder tous les droits de ces ressortissants ou sociétés, 
que ce soit en application de la loi ou en vertu d’une transaction légale, à la première Par-
tie contractante, que celle-ci est habilitée à exercer dans la même mesure que son succes-
seur en droit. Les dispositions de l’article 4, paragraphes 2 et 3, et de l’article 5 
s’appliquent mutatis mutandis au transfert des paiements effectué en raison des droits 
ayant été cédés.  

Article 7 

(1) Les transferts visés aux paragraphes 2 ou 3 de l’article 4, de l’article 5 ou de 
l’article 6 sont effectués sans délai au taux de change applicable le jour du transfert.  

(2) Ce cours de change doit correspondre à celui qui serait à la date du paiement ap-
pliqué par le Fonds monétaire international à la conversion des monnaies concernées en 
droits de tirages spéciaux.  

Article 8 

(1) Si la législation de l’une des Parties contractante ou les obligations découlant du 
droit international contractées par les Parties contractantes en sus du présent Accord, ou 
assumées par eux ultérieurement, contiennent une disposition générale ou particulière ac-
cordant aux ressortissants ou sociétés de l’autre Partie contractante un traitement plus fa-
vorable que celui prévu dans le présent Accord, cette disposition, dans la mesure où elle 
est plus favorable, l’emporte sur le présent Accord.  

(2) Chaque Partie contractante observe toute autre obligation qu’elle a pu contracter 
à la suite d’investissements effectués sur son territoire par des ressortissants ou des socié-
tés de l’autre Partie contractante.  

Article 9 

Le présent Accord s’applique également aux investissements réalisés par des ressor-
tissants ou des sociétés de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie 
contractante avant que le présent Accord n’entre en vigueur. Le présent Accord ne 
s’applique toutefois en aucun cas aux différends et litiges survenus avant son entrée en 
vigueur.  



Volume 2485, I-44613 

 247

Article 10 

(1) Les différends entre les Parties contractantes quant à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord sont dans la mesure du possible réglés à l’amiable par les 
Gouvernements des deux Parties contractantes qui se concertent.  

(2) À défaut d’un tel règlement, ils sont, à la diligence de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes, soumis à un tribunal arbitral.  

(3) Ce tribunal est constitué au cas par cas, chaque Partie contractante désignant un 
membre. Les deux membres choisissent d’un commun accord un ressortissant d’un État 
tiers qui, une fois nommé par les Gouvernements des deux Parties contractantes, préside 
le tribunal. Les membres du tribunal sont nommés dans les deux mois, et le Président 
dans les trois mois qui suivent la date à laquelle l’une des Parties contractantes a informé 
l’autre de son intention de saisir un tribunal arbitral du différend.  

(4) Si les délais prescrits au paragraphe 3 ci-dessus n’ont pas été observés, chaque 
Partie contractante peut, en l’absence de tout autre arrangement approprié, demander au 
Président de la Cour internationale de Justice de procéder aux nominations voulues. Si le 
Président est un ressortissant de l’une des deux Parties contractantes ou s’il est empêché 
pour toute autre raison de s’acquitter de cette tâche, il appartient au Vice-Président de 
procéder aux nominations voulues. Si le Vice-Président est un ressortissant de l’une des 
deux Parties contractantes ou s’il est lui aussi empêché de s’acquitter de cette tâche, le 
membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice, qui n’est le ressortissant 
d’aucune des Parties contractantes, procède aux nominations voulues.  

(5) Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. Ses décisions sont contraignan-
tes pour les deux Parties. Chaque Partie contractante supporte les frais de son arbitre et 
de ses représentants à la procédure arbitrale; les frais afférents au Président du tribunal et 
les autres frais sont répartis à part égale entre les Parties contractantes. Le tribunal arbi-
tral peut ordonner une répartition différente des frais. À tous autres égards, le tribunal ar-
bitral arrête son propre règlement.  

Article 11 

(1) Les différends relatifs aux investissements qui pourraient survenir entre l’une des 
Parties contractantes et un ressortissant ou une société de l’autre Partie contractante se-
ront dans la mesure du possible réglés à l’amiable entre les parties en cause.  

(2) À défaut de trouver un règlement dans un délai de six mois à compter de la date à 
laquelle il a été dénoncé par l’une des Parties en cause, le différend sera, à la demande du 
ressortissant ou de la société de l’autre Partie contractante, soumis à arbitrage. À moins 
que les Parties en cause n’en aient décidé autrement, le différend sera soumis à arbitrage 
dans le cadre de la Convention du 18 mars 1965 pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre États et ressortissants d’autres États.  

(3) La sentence a force obligatoire et ne peut faire l’objet d’aucun appel ou recours 
autres que ceux prévus dans ladite Convention. La sentence doit être appliquée confor-
mément à la législation nationale.  

(4) Lors des procédures d’arbitrage ou de l’application d’une sentence, la Partie 
contractante impliquée dans le différend s’abstient de se prévaloir du fait que le ressortis-
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sant ou la société de l’autre Partie contractante a, en vertu d’un contrat d’assurance, ob-
tenu réparation d’une partie ou de la totalité du dommage.  

Article 12 

Le présent Accord est d’application indépendamment du fait qu’il existe ou non des 
relations diplomatiques ou consulaires entre les deux Parties contractantes.  

Article 13 

Le Protocole en annexe fait partie intégrante du présent Accord.  

Article 14 

(1) Le présent Accord est sujet à ratification; l’échange des instruments de ratifica-
tion aura lieu dès que possible.  

(2) Le présent Accord entrera en vigueur un mois après la date de l’échange des ins-
truments de ratification. Il demeurera en vigueur pendant une période de quinze ans et se-
ra ensuite reconduit pour une période indéterminée, à moins qu’il ne soit dénoncé par 
l’une des Parties contractantes moyennant un préavis écrit de douze mois au minimum 
avant son expiration signifié par la voie diplomatique. À l’expiration de la période de 
quinze ans, l'Accord pourra être dénoncé à tout moment moyennant un préavis de douze 
mois.  

(3) Les dispositions des articles 1 à 13 du présent Accord resteront d’application 
pour les investissements réalisés avant la date d’expiration du présent Accord pendant 
une période de quinze ans à compter de la date d’expiration de l'Accord.  

Fait à Maputo le 6 mars 2002 en deux exemplaires originaux, chacun en langues al-
lemande et portugaise, les deux textes faisant également foi.  

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

Pour la République du Mozambique : 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l'Accord entre la République fédérale d’Allemagne et la Ré-
publique du Mozambique relatif à l’encouragement et à la protection réciproque des in-
vestissements, les plénipotentiaires soussignés des deux Parties contractantes sont en ou-
tre convenus des dispositions ci-après du présent Protocole qui sont à considérer comme 
faisant partie intégrante de l'Accord :  

(1) Concernant l’article premier  

a) La propriété et les droits sur les modèles industriels, les échantillons et les secrets 
de fabrication ainsi que les procédés techniques bénéficient des protections et garanties 
identiques à celles visées dans le présent Accord.  

b) Les revenus des investissements et, le cas échéant, du réinvestissement desdits re-
venus, bénéficient de la même protection que l’investissement initial.  

(2) Concernant l’article 2  

L'Accord s’applique aussi au territoire de la zone économique exclusive et du pla-
teau continental dans la mesure où le droit international autorise les Parties contractantes 
respectives à exercer des droits et des pouvoirs souverains dans lesdites zones.  

(3) Concernant l’article 3  

a) Sont notamment mais non exclusivement considérés comme des « activités » au 
sens du paragraphe 2 de l’article 3 la gestion, l’emploi, l’utilisation ou la jouissance d’un 
investissement. Sont notamment considérés comme un « traitement moins favorable » au 
sens de l’article 3 : des restrictions à l’achat de matières premières, de matières auxiliai-
res, d’énergie ou de combustible ou de moyens de production ou d’exploitation de quel-
que nature que ce soit, des entraves à la commercialisation de produits à l’intérieur com-
me à l’extérieur du pays, ainsi que toute autre mesure ayant des effets analogues. Ne sont 
pas considérées comme un « traitement moins favorable » au sens de l’article 3 : les me-
sures prises pour sauvegarder la sécurité et l’ordre public, la santé publique ou les bonnes 
mœurs.  

b) Les mesures d’aide spéciales prises par le Gouvernement de la République du 
Mozambique en faveur de ses ressortissants ou sociétés dans le but d’encourager la créa-
tion et le développement de petites et moyennes entreprises mozambicaines ne sont pas 
considérées comme contraires aux dispositions de l’article 3 du présent Accord en matiè-
re de traitement réservé à ses citoyens, à condition qu’elles ne portent pas atteinte à la va-
leur économique des investissements ou des activités menées en rapport avec les inves-
tissements des ressortissants ou des sociétés de l’autre Partie contractante.  

c) Les dispositions de l’article 3 n’obligent pas une Partie contractante à étendre aux 
personnes physiques résidant sur le territoire de l’autre Partie contractante et aux sociétés 
établies sur celui-ci les avantages, exonérations et abattements fiscaux qui ne sont accor-
dés par sa législation fiscale qu’aux personnes physiques résidant sur son territoire et aux 
entreprises établies sur celui-ci.  

d) Conformément à leur droit interne, les Parties contractantes examinent avec bien-
veillance les demandes de permis d’entrée et de séjour sur leur territoire faites par des 
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personnes issues de l’autre Partie contractante qui, dans le cadre d’un investissement, 
veulent entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante; le même principe s’applique 
aux salariés de l’une des Parties contractante qui, dans le cadre d’un investissement, sou-
haitent entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante et y séjourner pour y exercer 
une activité salariée. Les demandes de permis de travail sont également examinées avec 
bienveillance.  

 (4) Concernant l’article 4  

Il y a également motif à réclamer réparation quand une intervention de l’État dans 
une entreprise dans laquelle un investissement a été effectué par un ressortissant ou une 
société de l’autre Partie contractante en compromet gravement la viabilité économique.  

(5) Concernant l’article 7  

Un transfert de fonds est considéré comme ayant été fait « sans délai » au sens du  
paragraphe1 de l’article 7 s’il est effectué dans les délais normaux nécessaires à 
l’accomplissement des formalités de transfert. Le délai prend effet à compter du jour où 
la demande a été introduite et ne peut en aucun cas être supérieur à deux mois.  

(6) Lorsque des marchandises ou des personnes doivent être transportées dans le ca-
dre d’un investissement, aucune des Parties contractante n’adopte de mesures interdisant 
ou entravant la participation des entreprises de transport de l’autre Partie contractante et 
chacune des Parties contractantes délivre, si besoin en est, les autorisations nécessaires 
pour effectuer les transports. 
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No. 44614 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Chad 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Chad concerning financial cooperation (2000). 
N'Djamena, 26 October 2001 

Entry into force:  26 October 2001 by signature, in accordance with article 6  

Authentic texts:  French and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 
18 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Tchad 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la République du Tchad relatif à la coopération financière (2000). 
N'Djamena, 26 octobre 2001 

Entrée en vigueur :  26 octobre 2001 par signature, conformément à l'article 6  

Textes authentiques :  français et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 
18 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 



 



Volume 2485, I-44615 

 253

No. 44615 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Tajikistan 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Tajikistan on the leasing of the real estate lo-
cated in 59/1, Somoni Street. Dushanbe, 22 August 2007 and 27 August 2007 

Entry into force:  27 August 2007, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  German and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 
18 December 2007 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Tadjikistan 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 



Volume 2485, I-44615 

 261

 



Volume 2485, I-44615 

 262

 



Volume 2485, I-44615 

 263

 



Volume 2485, I-44615 

 264

 



Volume 2485, I-44615 

 265

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

THE EMBASSY 

OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY IN DUSHANBE 

 
Ref: Vw 220.LV.9/Pacht 

(Please quote in reply) 

 

Note verbale № 211 / 07 

The Embassy of the Federal Republic of Germany in Dushanbe has the honour, with 
reference to its note verbale № 214/06 of 25 July 2006, to propose to the Ministry of For-
eign Affairs of the Republic of Tajikistan the conclusion of an Agreement between the 
Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 
Tajikistan on the provision of the site in 59/1 Somoni Street, which shall read as follows: 

1. The Government of the Republic of Tajikistan shall grant the Federal Republic of 
Germany, for the purposes of its diplomatic mission, the right of usufruct of the site at 
59/1 Somoni Street (designated as Majakovskaja Street on the map of the city of 
Dushanbe). In addition to the building which the Federal Republic of Germany pur-
chased by means of the contract of sale concluded on 9 July 2005 and entered into the 
State Register of Notaries under number 9D-791 on 9 July 2005, the right of usufruct 
shall include the right to erect and use additional buildings. No restrictions shall apply 
with regard to the amount of construction or utilisation of buildings on the site. Further-
more, neither shall the competent bodies of the Republic of Tajikistan apply any such re-
strictions in the future. 

2. The Federal Republic of Germany shall be granted the right of usufruct referred to 
in Point 1 for a duration of 99 years. The Republic of Tajikistan shall undertake, upon the 
expiry of this time period, once more to grant the Federal Republic of Germany a right of 
usufruct of 99 years without further compensation. 

3. The right of usufruct prevailing at the time in favour of the Federal Republic of 
Germany shall be publicly registered, in the manner that is usual, with the competent 
bodies of the Republic of Tajikistan. 

4. For the provision of the site referred to in Point 1, in the scope specified in this 
Agreement, the Government of the Federal Republic of Germany shall make a one-off 
payment of 1,000,000.00 EUR (in words: one million euros). This sum shall be trans-
ferred to a special account in the Republic of Tajikistan that is to be specified by the 
Government of the Republic of Tajikistan. With this payment, all charges and taxes shall 
also have been satisfied which, in accordance with the rules and regulations of the Re-
public of Tajikistan, arise in relation to the legal act laid down in this Agreement.  

5. The payment of the sum referred to in Point 4 shall be made in three instalments: 
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– The first instalment of 500,000 EUR (five hundred thousand euros) shall become 
payable upon the entry into force of this Agreement; 

– The second instalment of 300,000 EUR (three hundred thousand euros) shall be-
come payable with the registration of the right of usufruct mentioned in Point 1; 

– The third instalment of 200,000 EUR (two hundred thousand euros) shall become 
payable as soon as the Government of the Republic of Tajikistan has carried out, at its 
own expense, the work specified in Point 10 (b) of this Agreement. 

6. Should in the future the laws of the Republic of Tajikistan be amended to permit 
the contractual acquisition and ownership of land, then the following shall apply: 

– In the abovementioned event, this Agreement shall be regarded as the legal basis 
for the acquisition of the full and exclusive ownership of the site referred to in Point 1 by 
the Federal Republic of Germany; 

– The Government of the Republic of Tajikistan shall, in this event, make all the 
necessary declarations and applications required under the laws then in force for the ac-
quisition of ownership by the Federal Republic of Germany, as well as undertake any 
other actions necessary to enable the registration of the Federal Republic of Germany as 
the owner of the site in the relevant registers of the Republic of Tajikistan; 

– Compensation for any acquisition of ownership that results in accordance with this 
Point of the Agreement shall be regarded as settled by means of the payment made under 
Point 4; 

– The acquisition of ownership in accordance with this Point of the Agreement shall 
be free of all charges, taxes or any other burdens that shall in this case be applicable ac-
cording to the regulations of the Republic of Tajikistan then in force.  

7. The Federal Republic of Germany shall be exempted of all taxes and charges with 
regard to the site and all the buildings and installations present on the site or to be 
erected, as well as regarding construction work required for that purpose. 

8. The Government of the Federal Republic of Germany may, at any time, and with-
out further permission by the relevant competent authorities, alter, remove, sell, let or 
lease the buildings present or erected by it, subject to Point 9, on the site. The Federal 
Republic of Germany shall, however, in each of the abovementioned cases, inform the 
Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Tajikistan in good time of its intention and 
provide the Ministry with the opportunity to determine the facts of the matter. 

9. The Government of the Republic of Tajikistan shall assist the Embassy of the Fed-
eral Republic of Germany in obtaining all the necessary building and site development 
permits which are required for the construction of the planned buildings on the site and 
for the related structural installations and public utilities. 

10. The Contracting Parties agree that, in order to develop the site, the work speci-
fied below is required and that it must be completed by 31 January 2008: 

a) Connection of the site to the electricity, gas, water, sewage, district heating, and 
telephone utility networks; 

b) The building and installation, in accordance with the regulations, of the usual 
public thoroughfares and street furniture, and at the very least of the roads and pave-
ments, as well as street lighting, along the northern and eastern sides of the site. 
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11. The costs for the work specified in Point 10 shall be divided among the Parties 
of this Agreement and borne as follows: 

– the work described under a), by the Government of the Federal Republic of Ger-
many; 

– the work described under b), by the Government of the Republic of Tajikistan. 

12. The installations built in accordance with Point 10 (a) shall, upon completion, 
become the property of the city of Dushanbe. The Government of the Republic of Tajiki-
stan shall ensure that these installations shall be maintained in good working order for the 
Federal Republic of Germany, free of charges and taxes. In addition, the Government of 
the Republic of Tajikistan shall ensure that it shall make these installations available to 
other consumers using the respective utility networks only with the consent of the Gov-
ernment of the Federal Republic of Germany.  

13. The Government of the Republic of Tajikistan shall ensure that, on the sites that 
border with the site that is the subject of this Agreement, no construction shall be permit-
ted that does not maintain a distance of at least 20 metres from the border of the site. 

14. This Agreement shall be concluded in the German and Russian languages, both 
texts being equally authentic. 

Should the Government of the Republic of Tajikistan declare itself in agreement 
with the proposals made by the Government of the Federal Republic of Germany and set 
forth under Points 1 to 14, then this note verbale and the note of reply of the Ministry of 
Foreign Affairs of the Republic of Tajikistan, expressing the agreement of the Govern-
ment of the Republic of Tajikistan, shall constitute an agreement between the Govern-
ment of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of Tajiki-
stan, which shall enter into force on the date of the note of reply. 

The Embassy of the Federal Republic of Germany avails itself of this opportunity to 
renew to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Tajikistan the assurances of 
its highest consideration. 

Dushanbe, 22 August 2007 

To the Ministry of Foreign Affairs 
of the Republic of Tajikistan 
Dushanbe 
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II 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS OF THE REPUBLIC OF TAJIKISTAN 

Note verbale Nr ____ / 07 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Tajikistan has the honour to ac-
knowledge receipt of the note verbale № 211/07 of the Embassy of the Federal Republic 
of Germany in Dushanbe, dated 22 August 2007, which reads as follows: 

 [See Note I] 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Tajikistan has the honour to in-
form the Embassy of the Federal Republic of Germany in Dushanbe that the Government 
of the Republic of Tajikistan declares itself in agreement with the proposals of the Gov-
ernment of the Federal Republic of Germany. Accordingly, the note verbale of the Em-
bassy of the Federal Republic of Germany of 22 August 2007 and this note of reply shall 
comprise an agreement between the Government of the Federal Republic of Germany 
and the Government of the Republic of Tajikistan, which shall enter into force on the 
date of this note of reply. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Tajikistan avails itself of this op-
portunity to renew to Embassy of the Federal Republic of Germany the assurances of its 
highest consideration. 

Dushanbe, 27 August 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE À DOUCHANBÉ  

 
Réf. : Vw 220.LV.9/Pacht  

(À rappeler dans votre réponse)  

Note verbale n° 211/07  

 

Se référant à votre note verbale n° 214/06 du 25 juillet 2006, l’Ambassade de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne a l’honneur de proposer au Ministère des affaires étrangè-
res de la République du Tadjikistan de conclure une convention entre le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République du Tadji-
kistan ayant pour objet la cession du terrain situé au n° 59/1, rue Somoni, et dont la te-
neur serait la suivante :  

1. Le Gouvernement de la République du Tadjikistan cède à la République fédérale 
d’Allemagne pour les besoins de sa mission diplomatique le droit d’occuper le terrain si-
tué au n° 59/1, rue Somoni (dénommée rue Majakovskaïa sur le plan de la ville de Dou-
chanbé). En sus du droit qui lui est conféré sur le bâtiment que la République fédérale 
d’Allemagne a acquis par un contrat de vente conclu le 9 juillet 2005 et inscrit au registre 
des actes notariés de l’État sous le numéro 9D-791, le droit d’occupation inclut le droit 
d’ériger et d’exploiter d’autres bâtiments. Aucune restriction n’est de mise quant au mo-
de d’occupation du terrain et aucune restriction ne devrait non plus être imposée à 
l’avenir par les services compétents de la République du Tadjikistan.  

2. Le droit d’occupation visé au point 1 est cédé à la République fédérale 
d’Allemagne pour une durée de 99 ans. Au terme de cette période, la République du Tad-
jikistan s’engage à accorder de nouveau, sans autre contrepartie, à la République fédérale 
d’Allemagne un droit d’occupation de 99 ans.  

3. Le droit d’occupation existant chaque fois au profit de la République fédérale 
d’Allemagne est enregistré publiquement auprès des services compétents de la Républi-
que du Tadjikistan dans les formes qui y sont normalement prescrites.  

4. En contrepartie de la cession du terrain visé au point 1 et effectuée dans les limites 
fixées dans la présente Convention, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne verse un montant unique de 1 000 000 d’euros (en toutes lettres : un million 
d’euros). Ce montant est versé par virement sur un compte spécial ouvert en République 
du Tadjikistan et dont le numéro est indiqué par le Gouvernement de la République du 
Tadjikistan. Ce paiement règle également l’ensemble des droits, impôts et autres taxes 
prévus dans la réglementation de la République du Tadjikistan et applicables aux actes 
juridiques spécifiés dans la présente Convention.  

5. Le paiement du montant visé au point 4 s’effectue en trois tranches :  

- La première tranche d’un montant de 500 000 euros (cinq cent mille euros) est 
payable à l’entrée en vigueur de la présente Convention;  
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- La deuxième tranche d’un montant de 300 000 euros (trois cent mille euros) est 
payable à l’enregistrement du droit d’occupation visé au point 1;  

- La troisième tranche d’un montant de 200 000 euros (deux cent mille euros) est 
payable dès que le Gouvernement de la République du Tadjikistan aura accompli à ses 
frais les travaux spécifiés au point 10, paragraphe b) de la présente Convention.  

6. Si des changements permettant d’acquérir la propriété sur le sol devaient à 
l’avenir être apportés à l’ordre juridique de la République du Tadjikistan, les dispositions 
suivantes seraient d’application :  

- Dans le cas cité, la présente Convention est considérée par la République fédérale 
d’Allemagne comme étant le fondement juridique sur lequel repose l’acquisition de la 
propriété totale et exclusive sur le terrain visé au point 1;  

- Le Gouvernement de la République du Tadjikistan fera dans ce cas toutes les dé-
clarations, effectuera toutes les demandes et accomplira toutes les autres actions alors 
exigées par le droit en vigueur pour que la République fédérale d’Allemagne acquière la 
propriété et pour permettre en République du Tadjikistan l’inscription de la République 
fédérale d’Allemagne dans les registres en tant que propriétaire du terrain.  

- La contrepartie de l’acquisition de la propriété effectuée conformément à la présen-
te clause de la Convention sera réputée acquittée au paiement réalisé dans les conditions 
visées au point 4.  

- L’acquisition de la propriété effectuée dans les conditions visées à la présente clau-
se de la Convention s’entend hors taxes, impôts et autres charges prévus en l’espèce par 
la réglementation de la République du Tadjikistan en vigueur.  

7. La République fédérale d’Allemagne est exonérée de l’ensemble des taxes et im-
pôts sur le terrain et sur les bâtiments et installations qui s’y trouvent ou qui doivent y 
être construits, ainsi que sur les services de construction nécessaires.  

8. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne peut, à tout moment et 
sans qu’il lui soit besoin d’obtenir l’approbation des autorités compétentes, modifier, 
démolir, vendre, louer ou affermer les bâtiments se trouvant sur le terrain, ainsi que les 
bâtiments qu’il y construira. Il informera toutefois dans chaque cas et en temps voulu le 
Ministère des affaires étrangères de la République du Tadjikistan de ses intentions et lui 
donnera la possibilité de s’exprimer sur la chose.  

9. Le Gouvernement de la République du Tadjikistan prête son concours à 
l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne pour obtenir tous les permis de 
construction et de viabilisation nécessaires pour la construction sur le terrain des bâti-
ments envisagés, ainsi que les équipements bâtis et les installations de distribution qui s’y 
rapportent.  

10. Les Parties contractantes sont d’accord sur le fait que pour viabiliser le terrain, 
les travaux énoncés ci-après sont nécessaires et doivent être achevés pour le 
31 janvier 2008 au plus tard :  

a) Raccordement du terrain au réseau de distribution d’électricité, du gaz, de l’eau, 
d’égouttage, du chauffage urbain et du téléphone;  

b) Réalisation en bonne et due forme des périmètres réservés à la voierie et des équi-
pements pour la circulation, en tout cas des voies carrossables et piétonnes, ainsi que 
l’éclairage des rues dans la partie nord et la partie est longeant le terrain.  
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11. Les frais des travaux visés au point 10 seront répartis entre les Parties à la pré-
sente Convention et supportés comme suit :  

- Les travaux énoncés au paragraphe a) par le Gouvernement de la République 
d’Allemagne, 

- Les travaux énoncés au paragraphe b) par le Gouvernement de la République du 
Tadjikistan.  

12. Les équipements réalisés en vertu de la clause 10, paragraphe a), deviennent une 
fois achevés la propriété de la ville de Douchanbé. Le Gouvernement de la République 
du Tadjikistan garantit que ces équipements accessibles à la République fédérale 
d’Allemagne hors taxes, francs de droits et libres de toute redevance seront praticables et 
maintenus dans un bon état. En outre, le Gouvernement de la République du Tadjikistan 
donne la garantie que les équipements et réseaux de distribution ne seront mis à la dispo-
sition d’autres usagers ou utilisateurs qu’avec l’approbation seulement de la République 
fédérale d’Allemagne.  

13. Le Gouvernement de la République du Tadjikistan donne la garantie qu’aucune 
construction ne respectant pas une distance de 20 mètres au minimum jusqu’à la limite 
du terrain ne sera autorisée sur les terrains jouxtant celui faisant l’objet de la présente 
Convention.  

14. La présente Convention est conclue en langues allemande et russe, les deux tex-
tes faisant également foi.  

Si le Gouvernement de la République du Tadjikistan se déclare d’accord avec les 
propositions faites aux clauses 1 à 14 par le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, la présente note verbale et la note de réponse du Ministère des affaires 
étrangères de la République du Tadjikistan exprimant l’assentiment du Gouvernement de 
la République du Tadjikistan constitueront un accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République du Tadjikistan, lequel 
entrera en vigueur à la date de la note de réponse.  

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne profite de l’occasion qui lui 
est ici donnée pour réitérer au Ministère des affaires étrangères de la République du Tad-
jikistan l’expression de ses salutations distinguées et l’assurer de sa parfaite considéra-
tion.  

 

Douchanbé, le 22 août 2007 

À l’attention du  
Ministère des affaires étrangères 
de la République du Tadjikistan  
Douchanbé 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DU TADJIKISTAN  

NOTE VERBALE N° /07  

 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Tadjikistan a l’honneur 
d’accuser réception de la note verbale n° 211/07 de l’Ambassade de la République fédé-
rale d’Allemagne à Douchanbé du 22 août 2007 s’énonçant comme suit :  

 

[Voir note I] 

 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Tadjikistan a l’honneur 
d’informer l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Douchanbé que le 
Gouvernement de la République du Tadjikistan se déclare d’accord avec les propositions 
du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne. En conséquence, la note ver-
bale de l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne du 22 août 2007 et la note 
de réponse constituent un accord entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République du Tadjikistan, lequel entrera en vi-
gueur à la date de la présente note verbale.  

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Tadjikistan profite de 
l’occasion qui lui est ici donnée pour réitérer à l’ambassade de la République fédérale 
d’Allemagne l’expression de ses salutations distinguées et l’assurer de sa parfaite consi-
dération.  

Douchanbé, le 27 août 2007  
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No. 44616 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Netherlands 

Agreement between the United Nations and the Kingdom of the Netherlands con-
cerning the headquarters of the Special Tribunal for Lebanon (with related let-
ters). New York, 21 December 2007 

Entry into force:  provisionally on 21 December 2007 by signature, in accordance with 
article 51  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 
21 December 2007 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Pays-Bas 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas relatif 
au siège du Tribunal spécial pour le Liban (avec lettres connexes). New York, 
21 décembre 2007 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 21 décembre 2007 par signature, conformément 
à l'article 51  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 21 décembre 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TRANSLATION  – TRADUCTION ] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS RELATIF AU SIÈGE DU TRIBUNAL SPÉ-
CIAL POUR LE LIBAN 

L’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas, 

Se référant au document figurant en annexe à la résolution 1757 (2007) adoptée par 
le Conseil de sécurité du 30 mai 2007, intitulée « Accord entre l’Organisation des Na-
tions Unies et la République libanaise sur la création d’un Tribunal spécial pour le Li-
ban »; 

Considérant que le Conseil de sécurité agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, a décidé à l’alinéa a du paragraphe 1 en vigueur de sa résolution 1757 
(2007), que les dispositions du document figurant en annexe à cette résolution, y compris 
sa pièce jointe, entreront en vigueur le 10 juin 2007 au plus tard; 

Considérant que le document figurant en annexe à la résolution 1757 (2007) du 
Conseil de sécurité, y compris sa pièce jointe, est entré en vigueur le 10 juin 2007; 

Considérant que par la lettre du 23 juillet 2007, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies a invité le Royaume des Pays-Bas à envisager que le 
Tribunal spécial pour le Liban siège dans ledit royaume; 

Considérant que le Royaume des Pays-Bas a accepté que le Tribunal spécial pour le 
Liban siège dans son royaume; 

Considérant que le Gouvernement de la République libanaise a exprimé sa gratitude 
au Royaume des Pays-Bas du fait que ce dernier est prêt à accueillir le Tribunal spécial 
pour le Liban et a été consulté conformément à l’alinéa b du paragraphe 1 en vigueur de 
la résolution 1757 (2007) du Conseil de sécurité; 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas sou-
haitent conclure un Accord en vue de faciliter le bon fonctionnement du Tribunal dans 
l’État hôte; 

Sont convenus de ce qui suit : 

 

PARTIE I.  DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Utilisation des termes 

Aux fins du présent Accord : 

(a) Le terme « Statut » désigne le Statut du Tribunal spécial pour le Liban tel que 
joint au document figurant en annexe à la résolution 1757 (2007) du Conseil de sécurité; 

(b) Le terme « Tribunal » désigne le Tribunal spécial pour le Liban créé par le Sta-
tut; 

(c) L’expression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies; 
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(d) L’expression « Gouvernement du Liban » désigne le Gouvernement de la Répu-
blique libanaise; 

(e) L’expression « État hôte » désigne le Royaume des Pays-Bas; 

(f) Le terme « Parties » désigne l’Organisation des Nations Unies et l’État hôte; 

(g) Le terme « juges » désigne les juges du Tribunal nommés par le Secrétaire géné-
ral conformément à l’article 2 du document figurant en annexe à la résolution 1757 
(2007) du Conseil de sécurité et au paragraphe 3 de l’article 9 du Statut; 

(h) Le terme « Président » désigne le Président du Tribunal élu conformément au 
paragraphe 2 de l’article 8 du Statut; 

(i) Le terme “Procureur” désigne le Procureur nommé par le Secrétaire général 
conformément au paragraphe 2 de l’article 3 du document figurant en annexe à la résolu-
tion 1757 (2007) du Conseil de sécurité et au paragraphe 3 de l’article 11 du Statut; 

(j) L’expression « Procureur adjoint » désigne le Procureur adjoint nommé par le 
Gouvernement du Liban conformément au paragraphe 3 de l’article 3 du document figu-
rant en annexe à la résolution 1757 (2007) du Conseil de sécurité; 

(k) Le terme « Greffier » désigne le Greffier nommé par le Secrétaire général 
conformément au paragraphe 1 de l’article 4 du document figurant en annexe à la résolu-
tion 1757 (2007) du Conseil de sécurité et au paragraphe 3 de l’article 12 du Statut; 

(1) L’expression « Chef du Bureau de la Défense » désigne le Chef du Bureau de la 
Défense indépendant nommé par le Secrétaire général conformément au paragraphe 1 de 
l’article 13 du Statut; 

(m) Le terme « personnel » désigne le personnel recruté conformément au document 
figurant en annexe à la résolution 1757 (2007) du Conseil de sécurité et au Statut; 

(n) Le terme « stagiaires » désigne les étudiants poursuivant des études universitai-
res supérieures ou diplômés qui ne font pas partie du personnel mais que le Tribunal a 
accepté dans le cadre d’un stage afin qu’ils exécutent certaines tâches pour le Tribunal 
sans en recevoir de salaire; 

(o) Le terme « témoins », « victimes » et « experts » désigne les personnes dési-
gnées comme telles par le Tribunal; 

(p) Le terme « conseil » désigne le conseil de la défense et les représentants légaux 
des victimes; 

(q) Le terme « prévenu » désigne une personne visée comme telle dans le Statut; 

(r) Le terme « accusé » désigne une personne visée comme telle dans le Statut; 

(s) L’expression « Comité de gestion » désigne le Comité de gestion visé à l’article 
6 du document figurant en annexe à la résolution 1757 (2007) du Conseil de sécurité; 

 (t) Le terme « locaux » désigne les bâtiments, parties de bâtiment et zones, y com-
pris les installations et aménagements, mis à la disposition du Tribunal et entretenus, oc-
cupés ou utilisés par celui-ci dans l’État hôte, en consultation avec celui-ci, dans le cadre 
de l’exercice de ses fonctions et de la réalisation de ses objectifs, y compris la détention 
d’une personne, ou dans le cadre de réunions avec le Comité de gestion; 

(u) L’expression « Ministère des Affaires étrangères » désigne le Ministère des Af-
faires étrangères de l’État hôte; 
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(v) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités nationales, provin-
ciales, municipales et les autres autorités compétentes conformément aux lois, aux rè-
glementations et aux coutumes de l’État hôte; 

(w) L’expression « Convention de Vienne » désigne la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril 1961; 

(x) L’expression « Règlement de procédure et de preuve » désigne le Règlement de 
procédure et de preuve du Tribunal adopté conformément à l’article 28 du Statut. 

Article 2. Objet et champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord règle les questions ayant trait à l’établissement et au fonctionne-
ment du Tribunal dans l’État hôte ou qui en découlent. Il crée entre autres des conditions 
favorables à la stabilité et à l’indépendance du Tribunal et facilite son bon fonctionne-
ment y compris, en particulier, ses besoins à l’égard de toutes les personnes que le Tribu-
nal souhaite voir présentes à son siège et à l’égard du transfert d’informations, de preuves 
potentielles et de preuves en direction et en provenance de l’État hôte. 

Article 3. Siège du Tribunal 

Le Tribunal siègera aux Pays-Bas. 

 

PARTIE II. STATUT DU TRIBUNAL 

Article 4.  Personnalité juridique 

1. Le Tribunal est doté de tous les attributs de la personnalité juridique dans l’État 
hôte. Il a en particulier la capacité : 

(a) De contracter; 

(b) D’acquérir et d’aliéner des biens meubles et immeubles; 

(c) D’ester en justice; et 

(d) De conclure les accords nécessaires à l’exercice de ses fonctions et à son fonc-
tionnement conformément au paragraphe d de l’article 7 du document figurant en annexe 
à la résolution 1757 (2007) du Conseil de sécurité. 

2. Aux fins du présent article, le Tribunal est représenté par le Greffier. 

Article 5.  Privilèges, immunités et facilités 

Le Tribunal bénéficie, sur le territoire de l’État hôte, des privilèges, immunités et fa-
cilités nécessaires à la réalisation de ses objectifs. 
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Article 6.  Inviolabilité des locaux  

1. Les locaux sont inviolables. Les autorités compétentes garantissent que le Tribu-
nal ne soit pas dépossédé et/ou privé de tout ou partie de ses locaux sans son consente-
ment exprès. 

2. Les autorités compétentes ne peuvent pénétrer dans les locaux pour y exercer des 
fonctions officielles qu’avec le consentement exprès ou sur la demande du Greffier, ou 
d’un membre du personnel du Tribunal désigné par lui ou elle. L’exécution des décisions 
de justice et la signification et l’exécution des actes de procédure, y compris la saisie de 
biens privés, ne peuvent avoir lieu dans les locaux qu’avec le consentement du Greffier 
et dans les conditions acceptées par lui. 

3. En cas d’incendie ou autre urgence exigeant des mesures de protection rapides, ou 
si les autorités compétentes ont de bonnes raisons de croire qu’une telle urgence s’est 
produite ou est sur le point de se produire dans les locaux, le consentement du Greffier 
ou d’un membre du personnel du Tribunal désigné par lui ou elle, à toute entrée nécessai-
re dans les locaux est présumé si ni le Greffier ni le membre du personnel désigné par lui 
ou elle ne peuvent être contactés en temps voulu.  

4. Sous réserve des paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus, les autorités compétentes pren-
nent les mesures nécessaires pour protéger les locaux contre l’incendie ou toute autre ur-
gence.  

5. Le Tribunal empêchera que ses locaux soient utilisés comme refuge par des per-
sonnes qui veulent éviter une arrestation ou la bonne administration de la justice en vertu 
de toute loi de l’État hôte. 

Article 7. Protection des locaux et de leur voisinage 

1. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures efficaces et appropriées 
pour assurer la sécurité et la protection du Tribunal et garantir que la tranquillité du Tri-
bunal ne soit pas troublée par l’intrusion de personnes ou de groupes de personnes dans 
les locaux ou par des désordres dans leur voisinage immédiat et assurent aux locaux la 
protection nécessaire à cette fin. 

2. Si le Greffier le demande, les autorités compétentes, en consultation avec le Gref-
fier, dans la mesure où cela est jugé nécessaire par les autorités compétentes, assurent 
une protection appropriée, y compris par la police, pour assurer le maintien de l’ordre 
public dans les locaux ou dans leur voisinage immédiat et pour en faire sortir toute per-
sonne. 

3. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures raisonnables pour assurer 
que les aménagements des locaux ne soient pas endommagés et que les objectifs pour 
lesquels les locaux sont nécessaires ne soient pas entravés par une utilisation quelconque 
des terrains ou des bâtiments dans le voisinage des locaux. 

4. Le Tribunal prend toutes les mesures raisonnables pour assurer que les aménage-
ments des terrains situés dans le voisinage des locaux ne soient pas endommagés par une 
quelconque utilisation des terrains ou des bâtiments dans les locaux. 

5. Le Tribunal fournit aux autorités compétentes toutes les informations concernant 
la sécurité et la protection des locaux. 



Volume 2485, I-44616 

 304

Article 8. Droit applicable et autorités compétentes dans les locaux  

1. Les locaux sont sous le contrôle et l’autorité du Tribunal, conformément aux dis-
positions du présent Accord. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, les lois et règlements de l’État hôte 
sont applicables dans les locaux. 

3. Le Tribunal a le droit d’édicter des règlements applicables dans ses locaux, si né-
cessaire pour l’exercice des ses attributions. Le Tribunal informe sans retard les autorités 
compétentes de l’adoption de ces règlements. Aucune disposition d’une loi ou d’un rè-
glement de l’État hôte n’est applicable dans les locaux, si elle est incompatible avec un 
règlement du Tribunal prévu par le présent paragraphe. 

4. Le Tribunal peut expulser ou exclure des personnes des locaux pour violation de 
ses règlements et informe au préalable les autorités compétentes de telles mesures. 

5. Sous réserve des règlements visés au paragraphe 3 du présent article, et confor-
mément aux lois et règlements de l’État hôte, seul le personnel autorisé par le Greffier se-
ra autorisé à porter des armes dans les locaux. 

6. Le Greffier informe l’État hôte du nom et de l’identité du personnel autorisé par le 
Greffier à porter des armes dans les locaux, ainsi que du nom, du type, du calibre et du 
numéro de série de l’arme ou des armes à sa disposition. 

7. Tout différend entre le Tribunal et l’État hôte sur la question de savoir si un rè-
glement du Tribunal ressort du présent article ou si une disposition d’une loi ou d’un rè-
glement de l’État hôte est incompatible avec un règlement édicté par le Tribunal en vertu 
du présent article doit être rapidement réglé selon la procédure prévue à l’article 48 du 
présent Accord. Jusqu’à la solution du différend, le règlement du Tribunal reste applica-
ble, et la disposition de la loi ou du règlement de l’État hôte considéré comme incompa-
tible avec son règlement est inapplicable dans les locaux. 

Article 9. Services publics destinés aux locaux 

1. Les autorités compétentes assurent, à des conditions équitables et sur la demande 
adressée par le Greffier ou un membre du personnel du Tribunal désigné par lui ou par 
elle, la fourniture des services publics nécessaires au Tribunal, tels que, sans que cette 
énumération soit limitative, les services postaux, téléphoniques, télégraphiques, tout 
moyen de communication, l’électricité, l’eau, le gaz, l’évacuation des eaux usées, 
l’enlèvement des ordures, les services de lutte contre l’incendie, les transports publics lo-
caux et les services de voirie, y compris pour enlever la neige. 

2. Lorsque les services visés au paragraphe 1 ci-dessus sont fournis au Tribunal par 
les autorités compétentes, ou lorsque le prix de ces fournitures est soumis à un contrôle, 
les tarifs de ces services ne peuvent dépasser les tarifs comparables les plus bas consentis 
aux services et organes essentiels de l’État hôte. 

3. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de l’un quelconque de ces ser-
vices, le Tribunal bénéficiera de la priorité accordée aux services et organes essentiels de 
l’État hôte, et ce dernier prendra des mesures en conséquence pour assurer que le travail 
du Tribunal n’en souffre pas. 
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4. Sur la demande des autorités compétentes, le Greffier, ou un membre du personnel 
du Tribunal désigné par lui ou par elle, prend les dispositions voulues pour que des re-
présentants dûment habilités des services publics puissent inspecter, réparer, entretenir, 
reconstruire ou déplacer les installations des services publics, canalisations, conduites et 
égouts dans les locaux, d’une manière qui ne gêne pas outre mesure l’exercice des fonc-
tions du Tribunal. 

5. Des constructions souterraines ne peuvent être entreprises par les autorités compé-
tentes dans les locaux qu’après consultation avec le Greffier, ou un membre du personnel 
du Tribunal désigné par lui ou par elle, d’une manière qui ne gêne pas l’exercice des 
fonctions du Tribunal. 

Article 10. Drapeau, emblème et signes distinctifs 

Le Tribunal a le droit de placer son drapeau, son emblème et ses signes distinctifs 
sur ses locaux et sur les véhicules, ainsi que sur d’autres moyens de transport utilisés à 
des fins officielles. 

Article 11. Fonds, avoirs et autres biens 

1. Le Tribunal, ses fonds, avoirs et autres biens, où qu’ils se trouvent et quel que soit 
leur détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction à tous égards, sauf dans la mesure 
où il y est expressément renoncé dans un cas particulier. Il est toutefois entendu que la 
renonciation ne peut s’étendre à des mesures d’exécution. 

2. Les fonds, avoirs et autres biens du Tribunal, où qu’ils se trouvent et quel que soit 
leur détenteur, jouissent de l’immunité en cas de recherche, saisie, réquisition, confisca-
tion, expropriation et toute autre forme d’ingérence, que ce soit par une action exécutive, 
administrative, judiciaire ou législative. 

3. Dans la mesure nécessaire à l’exercice des fonctions du Tribunal, les fonds, avoirs 
et autres biens du Tribunal, où qu’ils se trouvent et quel que soit leur détenteur, sont dis-
pensés de restrictions, règlementations, contrôle ou moratoires de toute nature. 

Article 12. Inviolabilité des archives, documents et matériaux 

1. Les archives du Tribunal, et tous les documents sous quelque forme que ce soit et 
matériaux envoyés au Tribunal ou par celui-ci, détenus par le Tribunal ou lui apparte-
nant, sont inviolables, où qu’ils se trouvent et quel que soit leur détenteur. 

2. La suppression ou l’absence de cette inviolabilité ne modifie pas les mesures de 
protection que le Tribunal peut ordonner relativement aux documents et matériaux mis à 
la disposition du Tribunal ou utilisés par le Tribunal. 

Article 13. Facilités en matière de communications 

1. Le Tribunal bénéficie sur le territoire de l’État hôte aux fins de sa correspondance 
et de ses communications officielles d’un traitement au moins aussi favorable que le trai-
tement accordé par l’État hôte à toute organisation intergouvernementale ou mission di-
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plomatique en ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes applicables au courrier et aux 
diverses formes de communication et de correspondance. 

2. Aucune censure n’est appliquée à la correspondance ou aux communications offi-
cielles du Tribunal. 

3. Le Tribunal a le droit d’utiliser tous les moyens appropriés de communication, y 
compris électroniques, et a le droit d’utiliser des codes ou chiffres pour sa correspondan-
ce et ses communications officielles. La correspondance et les communications officiel-
les du Tribunal sont inviolables. 

4. Le Tribunal a le droit d’envoyer et de recevoir de la correspondance et d’autres 
matériaux ou communications par coursier ou dans des sacs scellés, qui bénéficient des 
mêmes privilèges, immunités et facilités que les messageries et les valises diplomatiques. 

5. Le Tribunal a le droit d’utiliser des équipements de radio et autres équipements de 
télécommunications sur toutes fréquences qui lui sont allouées par l’État hôte conformé-
ment à ses procédures nationales. L’État hôte s’efforce d’allouer au Tribunal, dans la me-
sure du possible, les fréquences qu’il a demandées. 

6. Aux fins de la réalisation de ses objectifs et pour s’acquitter efficacement de ses 
responsabilités, le Tribunal a le droit de publier librement et sans restrictions sur le terri-
toire de l’État hôte en se conformant aux dispositions du présent Accord. 

Article 14. Liberté des avoirs financiers vis-à-vis des restrictions 

1. Sans être soumis à aucun contrôle financier, règlement, obligation de notification 
relativement à des transactions financières, ou moratoires de toute nature, le Tribunal 
peut librement : 

(a) Acheter toute devise, la détenir et l’utiliser; 

(b) Gérer des comptes dans n’importe quelle devise; 

(c) Acheter, posséder et utiliser des fonds, des titres et de l’or; et 

(d) Transférer ses fonds, titres, or et devises à destination ou en provenance de l’État 
hôte, de tout autre pays ou à l’intérieur de l’État hôte, et convertir toute devise qu’il pos-
sède en toute autre devise. 

2. Le Tribunal bénéficie d’un traitement au moins aussi favorable que le traitement 
accordé par l’État hôte à toute organisation intergouvernementale ou mission diplomati-
que en ce qui concerne les taux de change utilisés pour ses transactions financières. 

Article15. Exemption d’impôts et de droits pour le Tribunal et ses biens 

1. Dans le cadre des fonctions officielles du Tribunal, le Tribunal, ses avoirs, reve-
nus et autres biens sont exemptés de tout impôt direct, qu’il soit perçu par les autorités 
nationales, provinciales ou locales. 

2. Dans le cadre de ses fonctions officielles, le Tribunal est exempté : 

(a) Des droits et taxes à l'importation et à l'exportation (belastingen bij invoer en uit-
voer); 

(b) De la taxe sur les véhicules automobiles (motorrijtuigenbelasting, MRB); 
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(c) De la taxe sur les voitures pour le transport des personnes et sur les motocyclettes 
(belasting van personenauto's en motorrijwielen, BPM); 

(d) De la taxe à la valeur ajoutée (omzetbelasting, BTW) sur les articles et services 
dont la fourniture est récurrente ou qui représentent une dépense importante; 

(e) Des droits d’accise (accijnzen) inclus dans le prix des boissons alcoolisées et des 
hydrocarbures comme le fioul et les carburants d’automobiles; 

(f) De l’impôt sur les transmissions patrimoniales (overdrachtsbelasting); 

(g) De la taxe sur les assurances (assurantiebelasting); 

(h) De la taxe sur l’énergie (regulerende energiebelasting, REB); 

(i) De la taxe sur l’eau potable (belasting op leidingwater, BOL); 

(j) Et de tous autres impôts et droits de caractère sensiblement similaire à celui des 
taxes prévues dans le présent paragraphe, perçus dans l’État hôte après la date de la si-
gnature du présent Accord. 

3. Les exemptions prévues aux alinéas (d), (e), (f), (g), (h), (i) et (j) du paragraphe 2 
du présent article peuvent prendre la forme d’un remboursement. Ces exemptions sont 
appliquées conformément aux conditions prescrites par l’État hôte, lesquelles ne peuvent 
toutefois porter atteinte aux principes généraux énoncés au paragraphe 2 du présent arti-
cle. 

4. Les biens acquis ou importés en vertu des termes énoncés au paragraphe 2 du pré-
sent article ne seront pas vendus, loués, cédés à titre de don ou autrement aliénés, sauf 
dans les conditions convenues avec l’État hôte. 

5. Le Tribunal ne demandera pas d’exemption d’impôts qui ne sont en fait que le 
prix de services d’utilité publique fournis à un tarif fixé en fonction de la quantité de ser-
vices rendus et qui peuvent être spécifiquement identifiés, décrits et énumérés. 

Article 16. Exemption des restrictions à l’importation et à l’exportation 

Le Tribunal est exempté de toutes les restrictions à l’importation et à l’exportation 
sur des articles importés ou exportés par le Tribunal pour son usage officiel et sur ses pu-
blications. 
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PART III.  PRIVILÈGES, IMMUNITÉS ET FACILITÉS ACCORDÉES AUX PERSONNES AU TI-

TRE DU PRÉSENT ACCORD 

Article 17. Privilèges, immunités et facilités des juges, du Procureur, du Procureur ad-
joint, du Greffier et du Chef du Bureau de la Défense 

1. Les juges, le Procureur, le Procureur adjoint, le Greffier et le Chef du Bureau de 
la Défense bénéficient, ainsi que les membres de leurs familles qui font partie de leur 
foyer et qui n’ont pas la nationalité néerlandaise ou leur résidence permanente dans l’État 
hôte, des mêmes privilèges, immunités et facilités accordées par l’État hôte aux chefs des 
missions diplomatiques, conformément à la Convention de Vienne. Ils bénéficient entre 
autres : 

(a) De l’inviolabilité de leur personne, ce qui comprend le droit de n’être soumis à 
aucune forme d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre restriction de 
leur liberté; 

(b) De l’immunité de la juridiction pénale, civile et administrative; 

(c) De l’inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce 
soit, ainsi que des matériaux; 

(d) De l’exemption des obligations relatives au service national; 

(e) De l’exemption de toute restriction à l’immigration et des formalités 
d’immatriculation applicables aux étrangers; 

(f)  De l’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et allocations 
versés pour l’emploi des juges, du Procureur, du Procureur adjoint, du Greffier et du 
Chef du Bureau de la Défense au service du Tribunal; 

(g) Des mêmes facilités de change que celles qui sont accordées aux agents diplo-
matiques; 

(h) Des mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels 
que celles qui sont accordées aux agents diplomatiques; 

(i) Des mêmes facilités de rapatriement que celles qui sont accordées en période de 
crise internationale aux agents diplomatiques en vertu de la Convention de Vienne; 

(j) Du droit d’entrer dans l’État hôte, d’en sortir ou de s’y déplacer sans entrave, si 
nécessaire et aux fins des objectifs du Tribunal. 

2. Lorsque l’incidence d’une forme d’imposition dépend de la résidence, les pério-
des pendant lesquelles les juges, le Procureur, le Procureur adjoint, le Greffier et le Chef 
du Bureau de la Défense sont présents dans l’État hôte pour l’exercice de leurs fonctions 
ne sont pas considérées comme des périodes de résidence. 

3. Les juges, le Procureur, le Procureur adjoint, le Greffier et le Chef du Bureau de la 
Défense continuent, après expiration de leur mandat, à bénéficier de l’immunité de juri-
diction pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles 
et écrits). 

4. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou 
rentes versées à d’anciens juges, Procureurs, Procureurs adjoints, Greffiers et Chefs du 
Bureau de la Défense, ainsi qu’aux membres de leurs familles faisant partie de leur foyer. 
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5. Sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, les personnes visées dans le-
dit article qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte ne béné-
ficient des privilèges, immunités et facilités suivants que dans la mesure nécessaire pour 
garantir leur indépendance dans l’exercice de leurs fonctions : 

(a) Droit de n’être soumis à aucune forme d’arrestation personnelle ou de détention 
ou de toute autre restriction de leur liberté; 

(b) Immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux dans l’exercice de 
leurs fonctions (y compris leurs paroles et écrits) pour le Tribunal. Cette immunité conti-
nue de leur être accordée après la fin de l’exercice de leurs fonctions pour le Tribunal; 

(c) Inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit 
ainsi que des matériaux relatifs à l’exercice de leurs fonctions pour le Tribunal; 

(d) Exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et allocations qui leur 
sont versés au titre de leur emploi pour le Tribunal; 

(e) Aux fins de leurs communications avec le Tribunal, droit de recevoir et 
d’envoyer des papiers sous quelque forme que ce soit; 

(f) Droit d’importer en franchise de droits et de taxes, sauf les paiements faits au ti-
tre de services rendus, leur mobilier et leurs effets à l’occasion de la première prise de 
fonction dans l’État hôte. 

6. Les personnes visées au paragraphe 6 du présent article ne sont soumises par 
l’État hôte à aucune mesure susceptible de porter atteinte à l’exercice libre et indépendant 
de leurs fonctions pour le Tribunal. 

Article 18. Privilèges, immunités et facilités du personnel 

1.  Les membres du personnel bénéficient des privilèges, immunités et facilités né-
cessaires pour garantir leur indépendance dans l’exercice de leurs fonctions. Ils bénéfi-
cient : 

(a) Du droit de n’être soumis à aucune forme d’arrestation personnelle ou de déten-
tion ou de toute autre restriction de leur liberté, ni à l’inspection ou à la saisie de leurs 
bagages personnels; 

(b) De l’immunité de juridiction de toute nature pour les actes accomplis par eux en 
leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits). Cette immunité continue à leur 
être accordée après la fin de leur engagement au service du Tribunal; 

(c) De l’inviolabilité de tous les documents et papiers officiels, sous quelque forme 
que ce soit, ainsi que des matériaux; 

(d) De l’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et allocations qui 
leur sont versés au titre de leur emploi au service du Tribunal; 

(e) De l’exemption des obligations relatives au service national; 

(f) De l’exemption, pour eux et pour les membres de leurs familles faisant partie de 
leur foyer, de toute restriction à l’immigration et des formalités d’immatriculation appli-
cables aux étrangers; 

(g) Des mêmes privilèges en ce qui concerne les facilités en matière de devises et de 
change que ceux qui sont accordés aux fonctionnaires de rang comparable des missions 
diplomatiques établies dans l’État hôte; 
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(h) Des mêmes facilités de rapatriement, pour eux et pour les membres de leurs fa-
milles faisant partie de leur foyer, que celles qui sont accordées en période de crise inter-
nationale aux agents diplomatiques en vertu de la Convention de Vienne; 

(i) Du droit d’importer en franchise de droits et de taxes, sauf les paiements faits au 
titre de services rendus, leur mobilier et leurs effets à l’occasion de la première prise de 
fonction dans l’État hôte et de réexporter leur mobilier et leurs effets en franchise de 
droits et de taxes dans leur pays de résidence permanente. 

2. Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent 
article, les membres du personnel d’un rang comparable à la classe P-5 de l’Organisation 
des Nations Unies et de rang supérieur, ainsi que les membres de leurs familles faisant 
partie de leur foyer qui n’ont pas la nationalité ou la qualité de résident permanent de 
l’État hôte, bénéficient des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux qui sont 
accordées par l’État hôte aux agents diplomatiques de rang comparable des missions di-
plomatiques établies dans l’État hôte conformément à la Convention de Vienne. 

3. Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent 
article, les membres du personnel d’un rang comparable à la classe P-4 de l’Organisation 
des Nations Unies et de rang inférieur, ainsi que les membres de leurs familles faisant 
partie de leur foyer qui n’ont pas la nationalité ou la qualité de résident permanent de 
l’État hôte, bénéficient des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux qui sont 
accordées par l’État hôte aux membres du personnel administratif et technique des mis-
sions diplomatiques établies dans l’État hôte conformément à la Convention de Vienne, 
sous réserve que l’immunité de la juridiction pénale et l’inviolabilité des personnes ne 
s’étende pas à des actes accomplis en dehors de leurs fonctions officielles. 

4. Lorsque l’incidence d’une forme d’imposition dépend de la résidence, les pério-
des pendant lesquelles les membres du personnel sont présents dans l’État hôte pour 
l’exercice de leurs fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence. 

5. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou 
rentes versées à d’anciens membres du personnel, ainsi qu’aux membres de leurs familles 
faisant partie de leur foyer. 

6. Sans préjudice du paragraphe 4 du présent article, les personnes visées dans le-
dit article qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte ne béné-
ficient des privilèges, immunités et facilités suivants que dans la mesure nécessaire pour 
garantir leur indépendance dans l’exercice de leurs fonctions : immunité par rapport à 
toute forme d’arrestation personnelle ou de détention ou par rapport à toute autre restric-
tion de leur liberté; 

(a) Immunité de juridiction de toute nature pour les actes accomplis par eux dans 
l’exercice de leurs fonctions (y compris leurs paroles et écrits) au service du Tribunal. 
Cette immunité continue de leur être accordée après la fin de l’exercice de leurs fonctions 
pour le Tribunal; 

(b) Inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit ain-
si que des matériaux relatifs à l’exercice de leurs fonctions au service du Tribunal; 

(c) Exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et allocations qui leur 
sont versés au titre de leur emploi au service du Tribunal; 

(d) Aux fins de leurs communications avec le Tribunal, droit de recevoir et 
d’envoyer des papiers sous quelque forme que ce soit; 



Volume 2485, I-44616 

 311

(e) Droit d’importer en franchise de droits et de taxes, sauf les paiements faits au ti-
tre de services rendus, leur mobilier et leurs effets à l’occasion de la première prise de 
fonction dans l’État hôte. 

7. Les personnes visées au paragraphe 6 du présent article ne sont soumises par 
l’État hôte à aucune mesure susceptible de porter atteinte à l’exercice libre et indépendant 
de leurs fonctions pour le Tribunal. 

Article 19. Personnel recruté sur le plan local et non visé par d’autres dispositions du 
présent Accord 

1. Le personnel recruté par le Tribunal sur le plan local et non visé par d’autres 
dispositions du présent Accord jouit de l’immunité de juridiction pour les actes qu’il ac-
complit en sa qualité officielle (y compris ses paroles et écrits), même après que son en-
gagement au service du Tribunal a pris fin. Pendant son engagement, il bénéficie égale-
ment de toutes autres facilités qui peuvent être nécessaires pour garantir son indépendan-
ce dans l’exercice de ses fonctions au service du Tribunal. 

2. Les clauses et conditions régissant l’emploi du personnel recruté sur le plan lo-
cal par le Tribunal et non visé par d’autres dispositions du présent Accord doivent être 
conformes aux résolutions, décisions, règlements, règles et politiques pertinents du Tri-
bunal. 

Article 20. Emploi des membres des familles des juges, du Procureur, du Procureur ad-
joint, du Greffier, du Chef du Bureau de la Défense et du personnel du Tribunal 

1. Les membres des familles faisant partie du foyer d’un juge, Procureur, Procureur 
adjoint, Greffier, Chef du Bureau de la Défense ou membre du personnel du Tribunal 
sont autorisés à exercer un emploi rémunéré dans l’État hôte pendant la durée du mandat 
dudit juge, Procureur, Procureur adjoint, Greffier, Chef du Bureau de la Défense ou 
membre du personnel du Tribunal concerné. 

2. Les membres des familles faisant partie du foyer d’un juge, Procureur, Procureur 
adjoint, Greffier, Chef du Bureau de la Défense ou membre du personnel du Tribunal, 
qui exercent un emploi rémunéré ne bénéficient pas de l’immunité de la juridiction péna-
le, civile et administrative concernant des affaires faisant suite ou afférentes audit emploi. 
Toutefois, toute mesure d’exécution sera prise sans enfreindre l’inviolabilité de leur per-
sonne ou de leur résidence, s’ils ont droit à une telle inviolabilité.  

3. En cas d’insolvabilité d’une personne de moins de 18 ans vis-à-vis d’une créance 
résultant d’un emploi rémunéré de ladite personne, l’immunité des juges, du Procureur, 
du Procureur adjoint, du Greffier, du Chef du Bureau de la Défense et du personnel dont 
la personne concernée est membre de la famille sera levée pour régler la créance, confor-
mément aux dispositions de l’article 28 du présent Accord. 

4. L’emploi visé au paragraphe 1 du présent article devra être conforme à la législa-
tion de l’État hôte, y compris la législation fiscale et relative à la sécurité sociale. 
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Article 21. Stagiaires 

1. Dans les huit jours suivant la première arrivée de stagiaires dans l’État hôte, le 
Tribunal demandera au Ministère des affaires étrangères de les immatriculer conformé-
ment au paragraphe 2 du présent article. 

2. Le Ministère des affaires étrangères immatriculera les stagiaires pour une période 
maximale d’un an, sous réserve que le Tribunal fournisse audit Ministère une déclaration 
signée, accompagnée d’une preuve appropriée de ce que : 

(a) Le stagiaire est entré dans l’État hôte conformément aux procédures 
d’immigration applicables; 

(b)  Le stagiaire a des moyens financiers suffisants pour couvrir ses frais de subsis-
tance et de rapatriement, ainsi qu’une assurance médicale suffisante (y compris la cou-
verture des frais d’hospitalisation pendant au moins la durée du stage plus un mois) et 
une assurance responsabilité civile, et ne sera pas une charge pour les fonds publics dans 
l’État hôte; 

(c)  Le stagiaire n’exercera pas d’emploi rémunéré dans l’État hôte pendant son sta-
ge, autrement qu’en tant que stagiaire pour le Tribunal; 

(d)  Le stagiaire n’invitera aucun membre de sa famille à résider avec lui ou elle 
dans l’État hôte autrement que conformément aux procédures d’immigration applicables; 

(e)  Le stagiaire quittera l’État hôte dans les quinze jours suivant la fin du stage. 

3.  Dès que le stagiaire aura été immatriculé conformément au paragraphe 2 du pré-
sent article, le Ministère des affaires étrangères lui délivrera une carte d’identité. 

4.  Le Tribunal ne sera pas tenu responsable de dommages résultant du non respect 
des conditions de la déclaration mentionnée au paragraphe 2 du présent article par des 
stagiaires immatriculés conformément audit paragraphe. 

5.  Les stagiaires ne bénéficient pas des privilèges, immunités et facilités, sauf : 

(a)  L’immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité offi-
cielle (y compris leurs paroles et écrits) au service du Tribunal. Cette immunité continue-
ra à leur être accordée après la fin du stage au service du Tribunal pour des activités exer-
cées en son nom; 

(b) L’inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit 
ainsi que des matériaux relatifs à l’exercice de leurs fonctions pour le Tribunal. 

6.  Le Tribunal informe le Ministère des affaires étrangères du départ définitif du 
stagiaire de l’État hôte dans les huit jours suivant ce départ, et rend en même temps la 
carte d’identité du stagiaire. 

Dans certaines circonstances exceptionnelles, la période maximale d’un an mention-
née au paragraphe 2 du présent article peut être prolongée d’une période maximale d’un 
an. 

Article 22. Le Conseil et les personnes qui l’assistent 

1. Le Conseil bénéficie des privilèges, immunités et facilités suivants dans la mesure 
nécessaire pour garantir l’exercice libre et indépendant de leurs fonctions, sous réserve 
de la délivrance du certificat visé au paragraphe 2 du présent article : 
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(a) Droit de n’être soumis à aucune forme d’arrestation personnelle ou de détention 
ou de toute autre restriction de sa liberté pour des actes ou des convictions précédant son 
entrée sur le territoire de l’État hôte; 

(b) Droit de n’être soumis à aucune saisie de ses bagages personnels; 

(c) Immunité de juridiction pour les actes accomplis par lui en sa qualité officielle (y 
compris ses paroles et écrits). Cette immunité continuera à lui être accordée après la fin 
de l’exercice de ses fonctions; 

(d) Inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit ain-
si que des matériaux relatifs à l’exercice de ses fonctions; 

(e) Aux fins des communications nécessaires à ses fonctions en tant que conseil, le 
droit de recevoir et d’envoyer des papiers et des documents sous quelque forme que ce 
soit; 

(f) Exemption, pour lui et les membres des familles faisant partie du foyer, de toute 
restriction à l’immigration et des formalités d’immatriculation applicables aux étrangers; 

(g) Droit de n’être soumis à aucune inspection des bagages personnels, à moins qu’il 
n’y ait de bonnes raisons de penser que ces bagages contiennent des articles dont 
l’importation ou l’exportation est interdite par la loi ou contrôlée par des règlements de 
mise en quarantaine de l’État hôte; une inspection dans ce cas sera effectuée en présence 
du conseil concerné; 

(h) Les mêmes privilèges en ce qui concerne les facilités en matière de devises et de 
change que ceux qui sont accordés aux représentants de Gouvernements étrangers lors de 
missions officielles temporaires; 

(i) Les mêmes facilités de rapatriement que celles qui sont accordées en période de 
crise internationale aux agents diplomatiques en vertu de la Convention de Vienne. 

2. Dès que le conseil a été nommé conformément au Statut et au Règlement de pro-
cédure et de preuve, le conseil recevra un certificat de la part du Greffier pour la période 
prévue pour l’exercice de ses fonctions. Ce certificat lui sera retiré si le pouvoir ou le 
mandat prend fin avant l’expiration du certificat. 

3. Lorsque l’incidence d’une forme d’imposition dépend de la résidence, les périodes 
pendant lesquelles le conseil est présent dans l’État hôte pour l’exercice de ses fonctions 
ne sont pas considérées comme des périodes de résidence. 

4. Les membres du conseil qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de 
l’État hôte ne bénéficient des privilèges, immunités et facilités suivants que dans la mesu-
re nécessaire pour garantir leur indépendance dans l’exercice de leurs fonctions au servi-
ce du Tribunal : 

(a)  Droit de n’être soumis à aucune forme d’arrestation personnelle ou de détention 
ou de toute autre restriction de leur liberté; 

(b) Immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux dans l’exercice de 
leurs fonctions (y compris leurs paroles et écrits). Cette immunité continue à leur être ac-
cordée après la fin de l’exercice de leurs fonctions; 

(c)  Inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit 
ainsi que des matériaux relatifs à l’exercice de leurs fonctions; 

(d) Aux fins de leurs communications avec le Tribunal, le droit de recevoir et 
d’envoyer des papiers sous quelque forme que ce soit. 
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5.  Le Conseil ne peut faire l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure qui 
puisse compromettre l’exercice libre et indépendant de ses fonctions au service du Tribu-
nal. 

6.  Les dispositions du présent article s’appliquent, mutatis mutandis, aux person-
nes qui aident le conseil conformément au Règlement de procédure et de preuve. 

7.  Le présent article ne porte pas préjudice aux règles disciplinaires auxquelles le 
conseil peut être soumis. 

Article 23. Témoins 

1. Les témoins bénéficient des privilèges, immunités et facilités suivants dans la 
mesure nécessaire à leur comparution devant le Tribunal pour donner des preuves, sous 
réserve de la présentation du document visé au paragraphe 2 du présent article : 

(a) Droit de n’être soumis à aucune forme d’arrestation personnelle ou de détention 
ou de toute autre restriction de leur liberté pour des actes ou des convictions précédant 
leur entrée sur le territoire de l’État hôte; 

(b) Droit de n’être soumis à aucune saisie de leurs bagages personnels à moins qu’il 
n’y ait de bonnes raisons de penser que ces bagages contiennent des articles dont 
l’importation ou l’exportation est interdite par la loi ou contrôlée par des règlements de 
mise en quarantaine de l’État hôte;  

(c)  Immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux au cours de leur té-
moignage (y compris leurs paroles et écrits) au cours de leur témoignage. Cette immunité 
continue de leur être accordée après leur comparution et leur témoignage devant le Tri-
bunal; 

(d) Inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit 
ainsi que des matériaux relatifs à leur témoignage; 

(e)  Aux fins des communications nécessaires à leurs fonctions au service du Tribu-
nal et du conseil relativement à leur témoignage, le droit de recevoir et d’envoyer des pa-
piers et des documents sous quelque forme que ce soit; 

(f) Exemption de toute restriction à l’immigration et des formalités 
d’immatriculation applicables aux étrangers lorsqu’ils voyagent aux fins de leur témoi-
gnage; 

(g)  Les mêmes facilités de rapatriement que celles qui sont accordées en période de 
crise internationale aux agents diplomatiques en vertu de la Convention de Vienne. 

2.  Les témoins recevront de la part du Greffier un document certifiant que leur 
comparution est requise par le Tribunal et précisant une durée pendant laquelle cette 
comparution est nécessaire. Ce document leur sera retiré avant son expiration si la com-
parution du témoin devant le Tribunal, ou sa présence au siège du Tribunal n’est plus né-
cessaire. 

3.  Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article 
cessent de s’appliquer après quinze jours consécutifs suivant la date à laquelle la présen-
ce du témoin concerné n’est plus requise par le Tribunal, sous réserve que ledit témoin ait 
eu la possibilité de quitter l’État hôte pendant cette période. 
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4.  Les témoins qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hô-
te ne bénéficient des privilèges, immunités et facilités suivants que dans la mesure néces-
saire à leur comparution ou à leur témoignage devant le Tribunal : 

(a)  Droit de n’être soumis à aucune forme d’arrestation personnelle ou de détention 
ou de toute autre restriction de leur liberté;  

(b) immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux (y compris leurs paro-
les et écrits) au cours de leur comparution ou témoignage. Cette immunité continue de 
leur être accordée après leur comparution ou leur témoignage; 

(c)  Inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit 
ainsi que des matériaux relatifs à leur comparution ou à leur témoignage; 

(d)  Aux fins de leurs communications avec le Tribunal et avec leur conseil dans le 
cadre de leur comparution ou de leur témoignage, le droit de recevoir et d’envoyer des 
papiers sous quelque forme que ce soit. 

5.  Les témoins ne peuvent faire l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure 
qui puisse compromettre leur comparution ou leur témoignage devant le Tribunal. 

6.  Le Greffier prend toutes les mesures nécessaires pour organiser le relogement 
immédiat dans des États tiers des témoins qui, pour des raisons de sécurité, ne peuvent 
pas rentrer dans leur pays d’origine, ou leur pays de résidence permanente, après avoir 
témoigné devant le Tribunal. 

Article 24. Victimes 

1.  Les victimes participant à la procédure conformément à l’article 17 du Statut et 
au Règlement de procédure et de preuve applicable, bénéficient des privilèges, immunités 
et facilités suivants dans la mesure nécessaire à leur comparution devant le Tribunal, sous 
réserve de la présentation du document visé au paragraphe 2 du présent article : 

(a)  Droit de n’être soumis à aucune forme d’arrestation personnelle ou de détention 
ou de toute autre restriction de leur liberté pour des actes ou des convictions précédant 
leur entrée sur le territoire de l’État hôte; 

(b)  Droit de n’être soumis à aucune saisie de leurs bagages personnels à moins qu’il 
n’y ait de bonnes raisons de penser que ces bagages contiennent des articles dont 
l’importation ou l’exportation est interdite par la loi ou contrôlée par des règlements de 
mise en quarantaine de l’État hôte;  

(c)  Immunité de juridiction pour les actes accomplis par elles (y compris leurs paro-
les et écrits) au cours de leur comparution devant le Tribunal. Cette immunité continue de 
leur être accordée après leur comparution devant le Tribunal; 

(d)  Inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit 
ainsi que des matériaux relatifs à leur participation à la procédure devant le Tribunal; 

(e) Exemption de toute restriction à l’immigration et des formalités 
d’immatriculation applicables aux étrangers, lorsqu’elles se déplacent en direction et en 
provenance du Tribunal aux fins de leur comparution. 

2.  Les victimes recevront de la part du Greffier un document certifiant leur partici-
pation à la procédure du Tribunal et précisant la durée de cette participation. Ce docu-
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ment leur sera retiré avant son expiration si la victime ne participe plus à la procédure du 
Tribunal, ou si la présence de la victime au siège du Tribunal n’est plus nécessaire. 

3.  Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article 
cessent de s’appliquer après quinze jours consécutifs suivant la date à laquelle la présen-
ce de la victime concernée n’est plus requise par le Tribunal, sous réserve que ladite vic-
time ait eu la possibilité de quitter l’État hôte pendant cette période. 

4.  Les victimes qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de l’État 
hôte ne bénéficient d’aucun privilège, immunité ou facilité sauf, dans la mesure nécessai-
re à leur comparution devant le Tribunal, l’immunité de juridiction pour les actes accom-
plis par elles au cours de leur comparution devant le Tribunal (y compris leurs paroles et 
écrits). Cette immunité continue de leur être accordée après cette comparution. 

5.  Les victimes ne feront l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure qui puis-
se compromettre leur comparution devant le Tribunal. 

Article 25. Experts 

1. Les experts exerçant des fonctions pour le Tribunal bénéficient des privilèges, 
immunités et facilités suivants dans la mesure nécessaire pour garantir leur indépendance 
dans l’exercice de leurs fonctions, sous réserve de la présentation du document visé au 
paragraphe 2 du présent article : 

(a) Droit de n’être soumis à aucune forme d’arrestation personnelle ou de détention 
ou de toute autre restriction de leur liberté pour des actes ou des convictions précédant 
leur entrée sur le territoire de l’État hôte; 

(b) Droit de n’être soumis à aucune saisie de leurs bagages personnels; 

(c) Immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux dans l’exercice de 
leurs fonctions pour le Tribunal (y compris leurs paroles et écrits). Cette immunité conti-
nue de leur être accordée après la fin de leurs fonctions; 

(d) Inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit 
ainsi que des matériaux relatifs à l’exercice de leurs fonctions pour le Tribunal; 

(e) Aux fins de leurs communications avec le Tribunal, le droit de recevoir et 
d’envoyer des papiers et des documents sous quelque forme que ce soit ainsi que des ma-
tériaux relatifs à l’exercice de leurs fonctions pour le Tribunal par coursier ou dans des 
sacs scellés; 

(f)  Droit de n’être soumis à aucune saisie de leurs bagages personnels à moins qu’il 
n’y ait de bonnes raisons de penser que ces bagages contiennent des articles dont 
l’importation ou l’exportation est interdite par la loi ou contrôlée par des règlements de 
mise en quarantaine de l’État hôte; une inspection dans ce cas sera effectuée en présence 
de l’expert concerné; 

(g)  Mêmes privilèges en ce qui concerne les facilités en matière de devises et de 
change que ceux qui sont accordés aux représentants de gouvernements étrangers pour 
des missions officielles temporaires; 

(h)  Mêmes facilités de rapatriement que celles qui sont accordées en période de cri-
se internationale aux agents diplomatiques en vertu de la Convention de Vienne; 
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(i)  Exemption de toute restriction à l’immigration et des formalités 
d’immatriculation applicables aux étrangers relativement à leurs fonctions telles que spé-
cifiées dans le document visé au paragraphe 2 du présent article. 

2.  Les experts recevront de la part du Tribunal un document certifiant qu’ils exer-
cent leurs fonctions pour le Tribunal et précisant la durée pendant laquelle ces fonctions 
seront exercées. Ce document leur sera retiré avant son expiration si l’expert n’exerce 
plus ses fonctions pour le Tribunal, ou si la présence de l’expert au siège du Tribunal 
n’est plus nécessaire. 

3.  Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article 
cessent de s’appliquer après quinze jours consécutifs suivant la date à laquelle la présen-
ce de l’expert concerné n’est plus requise par le Tribunal, sous réserve que ledit expert 
ait eu la possibilité de quitter l’État hôte pendant cette période. 

4. Les experts qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hô-
te ne bénéficient des privilèges, immunités et facilités suivants que dans la mesure néces-
saire pour garantir leur indépendance dans l’exercice de leurs fonctions ou lors de leur 
comparution ou témoignage pour le Tribunal : 

(a) Droit de n’être soumis à aucune forme d’arrestation personnelle ou de détention 
ou de toute autre restriction de leur liberté; 

(b) Immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux dans l’exercice de 
leurs fonctions (y compris leurs paroles et écrits) ou au cours de leur comparution ou té-
moignage. Cette immunité continue de leur être accordée après la fin de l’exercice de 
leurs fonctions ou après leur comparution ou témoignage; 

(c) Inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit 
ainsi que des matériaux relatifs à l’exercice de leurs fonctions ou à leur comparution ou 
témoignage; 

(d) Aux fins de leurs communications avec le Tribunal le droit de recevoir et 
d’envoyer des papiers sous quelque forme que ce soit. 

5. Les experts ne feront l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure qui puisse 
compromettre l’exercice indépendant de leurs fonctions au service du Tribunal. 

Article 26. Autres personnes tenues d’être présentes au siège du Tribunal 

1. Les autres personnes qui doivent être présentes au siège du Tribunal bénéficient, 
dans la mesure nécessaire à leur présence au siège du Tribunal, des privilèges, immunités 
et facilités prévus à l’article 24 du présent Accord, sous réserve de la présentation du do-
cument visé au paragraphe 2 du présent article. 

2. Les personnes visées dans le présent article recevront de la part du Greffier un do-
cument certifiant que leur présence est requise au siège du Tribunal et précisant une du-
rée pendant laquelle cette présence est nécessaire. Ce document leur sera retiré avant son 
expiration si leur présence au siège du Tribunal n’est plus nécessaire. 

3. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article ces-
sent de s’appliquer après quinze jours consécutifs suivant la date à laquelle la présence 
de la personne concernés n’est plus requise par le Tribunal, sous réserve que ladite per-
sonne ait eu la possibilité de quitter l’État hôte pendant cette période. 
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4. Les personnes visées dans le présent article qui sont des ressortissants ou des rési-
dents permanents de l’État hôte ne bénéficient d’aucun privilège, immunité ou facilité 
sauf, dans la mesure nécessaire à leur présence au siège du Tribunal, l’immunité de juri-
diction pour les actes accomplis par elles au cours de leur présence au siège du Tribunal 
(y compris leurs paroles et écrits). Cette immunité continue de leur être accordée après 
que leur présence au siège du Tribunal cesse d’être nécessaire.  

5. Les personnes visées dans le présent article ne feront l’objet de la part de l’État 
hôte d’aucune mesure qui puisse compromettre leur présence devant le Tribunal. 

Article 27. Représentants des États participant aux réunions du Comité de gestion 

Les représentants des États participant aux réunions du Comité de gestion, bénéfi-
cient, pendant l’exercice de leurs fonctions et pendant leur déplacement en direction et en 
provenance de l’État hôte des privilèges et immunités prévus dans l’article IV de la 
Convention relative aux privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies du 
13 février 1946. 

 

PART IV.  LEVÉE DES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 

Article 28. Levée des privilèges, immunités et facilités prévus par les articles 17, 18, 19, 
21, 22, 23, 24, 25 et 26 

Les privilèges, immunités et facilités prévus dans les articles 17, 18, 19, 21, 22, 23, 
24, 25, et 26 du présent Accord sont accordés dans l’intérêt du Tribunal et non à 
l’avantage personnel des personnes elles-mêmes. Le droit et le devoir de lever 
l’immunité dans tous les cas où elle peut l’être sans nuire au but pour lequel elle est ac-
cordée appartient : 

(a) En ce qui concerne les juges, le Procureur, le Procureur adjoint, le Greffier, le 
Chef du Bureau de la Défense, et les membres de leurs familles faisant partie de leur 
foyer, au Secrétaire général en consultation avec le Président; 

(b) En ce qui concerne le personnel, le personnel recruté sur le plan local, les stagiai-
res, et les membres de leurs familles faisant partie de leur foyer, au Greffier; 

(c) En ce qui concerne les témoins, victimes, experts, autres personnes tenues d’être 
présentes au siège du Tribunal, le conseil, les personnes qui assistent le conseil, et les 
membres de leurs familles faisant partie de leur foyer, au Président. 
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PARTIE V.  COOPÉRATION ENTRE LE TRIBUNAL ET L’ÉTAT HÔTE 

Section 1 : Généralités 

Article 29. Coopération générale entre le Tribunal et l’État hôte 

1. Lorsque le présent Accord impose des obligations aux autorités compétentes, la 
responsabilité du respect de ces obligations incombe en dernier ressort au Gouvernement 
de l’État hôte. 

2. L’État hôte informe rapidement le Tribunal du bureau désigné pour servir de point 
de contact officiel et pour être le principal responsable de toutes les questions relatives au 
présent Accord, ainsi que de tout changement ultérieur à cet égard. 

3. Le Greffier, ou un membre du personnel du Tribunal désigné par lui ou elle, joue-
ra le rôle de point de contact officiel pour l’État hôte et sera le principal responsable pour 
toutes les questions relatives au présent Accord. L’État hôte sera rapidement informé de 
cette désignation ainsi que de tout changement ultérieur à cet égard. 

Article 30. Coopération avec les autorités compétentes 

1. Le Tribunal collabore, à tout moment, avec les autorités compétentes en vue de 
faciliter la bonne administration de la justice, l’application des lois de l’État hôte, 
d’assurer le respect des règlements de police et d’empêcher tout abus auquel pourraient 
donner lieu les privilèges, immunités et facilités accordés au titre du présent Accord. Le 
Tribunal et l’État hôte collaborent en matière de sécurité, en tenant compte de l’ordre pu-
blic et de la sécurité nationale de l’État hôte. 

2. Sans préjudice de leurs privilèges, immunités et facilités, toutes les personnes bé-
néficiant de ces privilèges, immunités et facilités ont le devoir de respecter les lois et rè-
glements de l’État hôte. Elles ont également l’obligation de ne pas s’ingérer dans les af-
faires intérieures de l’État hôte. 

3. Le Tribunal collabore avec les autorités compétentes responsables de la santé, de 
la sécurité au travail, des communications électroniques et de la lutte contre les incendies. 

4. Le Tribunal respecte toutes les consignes de sécurité convenues avec l’État hôte, 
ainsi que toutes les consignes émanant des autorités compétentes responsables des règle-
ments de lutte contre l’incendie. 

5. L’État fera tout son possible pour communiquer au Tribunal toute proposition ou 
adoption d’une loi ou d’un règlement nationaux ayant un impact direct sur les privilèges, 
immunités, facilités, droits et obligations du Tribunal et des juges, Procureur, Procureur 
adjoint, Greffier, Chef du Bureau de la Défense et personnel. Le Tribunal aura le droit de 
formuler des observations sur les nouveaux règlements et lois proposés. 

Article 31. Notification 

1.  Le Greffier communiquera rapidement à l’État hôte : 
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(a) La nomination des juges, Procureur, Procureur adjoint, Greffier, Chef du Bu-
reau de la Défense et personnel, la date de leur arrivée et de leur départ définitif ou la fin 
de leurs fonctions au service du Tribunal; 

(b)  La date d’arrivée et de départ définitif des membres des familles faisant partie 
du foyer des personnes visées à l’alinéa (a) du paragraphe l du présent article et, s’il y a 
lieu, le fait qu’une personne a cessé de faire partie du foyer; 

(c)  La date d’arrivée et de départ définitif des employés privés ou domestiques des 
personnes visées à l’alinéa (a) du paragraphe l du présent article et, s’il y a lieu, le fait 
qu’ils quittent leur emploi chez lesdites personnes. 

2.  L’État hôte délivre aux juges, Procureur, Procureur adjoint, Greffier, Chef du 
Bureau de la Défense et personnel ainsi qu’aux membres de leurs familles faisant partie 
de leur foyer et aux employés privés ou domestiques, une carte d’identité portant la pho-
tographie de son détenteur. Cette carte sert à identifier le détenteur relativement aux auto-
rités compétentes. 

3.  À la date du départ définitif des personnes visées au paragraphe 2 du présent ar-
ticle ou lorsque ces personnes ont cessé d’exercer leurs fonctions, le Tribunal rendra ra-
pidement la carte d’identité mentionnée au paragraphe 2 du présent article au Ministère 
des affaires étrangères. 

Article 32. Régime de sécurité sociale 

1. Si le système de sécurité sociale du Tribunal offre une couverture comparable à 
celle prévue par la législation de l’État hôte, le Tribunal et les juges, le Procureur, le Pro-
cureur adjoint, le Greffier, le Chef du Bureau de la Défense et le personnel à qui 
s’applique ce système sont exemptés des dispositions de la sécurité sociale de l’État hôte. 
Ils ne seront donc pas couverts contre les risques décrits par ces dispositions. Cette 
exemption s’applique sauf si les personnes visées exercent une activité rémunérée dans 
l’État hôte.  

2. Le paragraphe 1 du présent article s’appliquera, mutatis mutandis, aux membres 
de la famille constituant le foyer des personnes visées au paragraphe 1, à moins que 
ceux-ci n’exercent un emploi rémunéré dans l’État hôte, ou une activité indépendante, ou 
ne perçoivent des prestations de la sécurité sociale de l’État hôte. 

Section 2 : Visas, permis et autres documents 

Article 33. Visas pour les juges, Procureur, Procureur adjoint, Greffier, Chef du Bureau 
de la Défense, personnel, conseil et personnes aidant le conseil 

1. Les juges, Procureur, Procureur adjoint, Greffier, Chef du Bureau de la Défense, 
personnel, conseil et personnes aidant le conseil, comme notifiés en tant que tels par le 
Greffier à l’État hôte, ont le droit d’entrer sans entrave dans l’État hôte, d’en sortir et de 
s’y déplacer et notamment d’accéder sans entrave aux locaux. 

2. Les visas, si ceux-ci sont exigés, seront accordés gratuitement et aussi rapidement 
que possible. 
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3. Les demandes de visas déposées par les membres des familles faisant partie du 
foyer des personnes visées au paragraphe 1 du présent article seront traitées par l’État hô-
te aussi rapidement que possible et les visas seront accordés gratuitement. 

Article 34. Visas pour les témoins, victimes, experts, stagiaires, et autres personnes te-
nues d’être présentes au siège du Tribunal 

1. Toutes les personnes visées aux articles 21, 23, 24, 25 et 26 du présent Accord, 
comme notifiées en tant que telles par le Greffier à l’État hôte, ont le droit d’entrer sans 
entrave dans l’État hôte, d’en sortir et, sous réserve du paragraphe 3 du présent article, de 
s’y déplacer, si nécessaire et aux fins du Tribunal. 

2. Les visas, si ceux-ci sont exigés, seront accordés gratuitement et aussi rapidement 
que possible. Les mêmes facilités seront accordées aux personnes accompagnant les té-
moins et les victimes, qui ont été notifiés en tant que tels par le Greffier à l’État hôte. 

3. L’État hôte peut imposer, pour l’obtention des visas, des conditions ou restrictions 
nécessaires pour empêcher des violations de son ordre public ou pour protéger la sécurité 
de la personne concernée. 

4. Avant d’appliquer le paragraphe 3 du présent article, l’État hôte recueillera les ob-
servations du Tribunal. 

Article 35 . Visas pour les visiteurs de personnes détenues par le Tribunal 

1. L’État hôte prendra les mesures nécessaires pour que les visas destinés aux visi-
teurs de personnes détenues par le Tribunal soient délivrés rapidement. Les visas destinés 
aux visiteurs qui sont membres de la famille d’une personne détenue par le Tribunal se-
ront délivrés rapidement et, s’il y a lieu, gratuitement ou à un tarif réduit.  

2.  Les visas destinés aux visiteurs visés au paragraphe 1 du présent article peuvent 
être soumis à des limitations territoriales. Ils peuvent être refusés si : 

(a) Les visiteurs visés au paragraphe 1 du présent article ne peuvent pas fournir de 
documents justifiant l’objet et les conditions du séjour prévu ni prouver qu’ils ont des 
moyens de subsistance suffisants, aussi bien pour la période du séjour prévu que pour le 
retour dans leur pays d’origine ou pour le transfert dans un État tiers où ils sont certains 
d’être admis, ou qu’ils sont en mesure d’acquérir ces moyens légalement; 

(b) Une alerte a été lancée à leur encontre en vue de refuser leur entrée; ou 

(c) Ils doivent être considérés comme une menace pour l’ordre public, la sécurité na-
tionale ou les relations internationales de l’une quelconque des Parties contractantes à la 
Convention d’application de l’Accord de Schengen du 14 juin 1985 entre les Gouverne-
ments des États de l’Union économique Benelux, la République fédérale d’Allemagne et 
la République française, relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières 
communes. 

3. L’État hôte peut imposer, pour l’obtention des visas, des conditions ou restrictions 
nécessaires pour empêcher des violations de son ordre public ou pour protéger la sécurité 
de la personne concernée. 

4. Avant d’appliquer le paragraphe 2 ou 3 du présent article, l’État hôte recueillera 
les observations du Tribunal. 



Volume 2485, I-44616 

 322

Article 36. Laissez-passer 

L’État hôte reconnaîtra et acceptera comme titre de voyage valable le laissez passer 
des Nations Unies. 

Article 37. Permis de conduire 

Pendant leur période d’emploi, les juges, le Procureur, le Procureur adjoint, le Gref-
fier, le Chef du Bureau de la Défense et le personnel, ainsi que les membres de leurs fa-
milles faisant partie de leur foyer et leurs employés privés ou domestiques auront le droit 
d’obtenir de l’État hôte un permis de conduire sur présentation de leur permis de condui-
re étranger valide ou de continuer de conduire en utilisant ce dernier, sous réserve que le 
titulaire de ce permis possède une carte d’identité délivrée par l’État hôte conformément 
à l’article 31 du présent Accord. 

Section 3 : Sécurité, assistance opérationnelle 

Article 38. Sécurité et protection des personnes visées dans le présent Accord 

1. Sans préjudice de leurs privilèges, immunités et facilités, les autorités compétentes 
prendront les mesures efficaces qui pourraient être nécessaires pour garantir la sécurité et 
la protection des personnes visées dans le présent Accord et le bon fonctionnement du 
Tribunal, en l’absence de toute entrave. 

2. Le Tribunal collabore avec les autorités compétentes pour assurer que toutes les 
personnes visées dans le présent Accord observent les consignes nécessaires à leur sécu-
rité, telles qu’elles leur sont communiquées par les autorités compétentes. 

3. Sans préjudice de leurs privilèges, immunités et facilités, toutes les personnes vi-
sées dans le présent Accord ont le devoir d’observer les consignes nécessaires à leur sé-
curité, telles qu’elles leur sont communiquées par les autorités compétentes. 

Article 39. Transport de détenus 

1. Le transport, en vertu du Statut et du Règlement de procédure et de preuve, d’un 
détenu du point d’arrivée dans l’État hôte jusqu’aux locaux devra, à la demande du Tri-
bunal, être effectué par les autorités compétentes en consultation avec le Tribunal. 

2. Le transport, en vertu du Statut et du Règlement de procédure et de preuve, d’un 
détenu des locaux jusqu’au point de départ de l’État hôte devra, à la demande du Tribu-
nal, être effectué par les autorités compétentes en consultation avec le Tribunal. 

3. Tout transport de détenus dans l’État hôte en dehors des locaux devra, à la de-
mande du Tribunal, être effectué par les autorités compétentes en consultation avec le 
Tribunal. 

4. Le Tribunal avisera raisonnablement tôt les autorités compétentes de l’arrivée des 
personnes visées dans le présent article. Dans la mesure du possible, le délai de préavis 
sera de 72 heures. 
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5. Lorsque l’État hôte reçoit une demande au titre du présent article et constate que 
l’exécution de cette demande pose des problèmes, il consulte le Tribunal, dans les meil-
leurs délais, afin de les résoudre. Il peut s’agir entre autres des difficultés suivantes : 

(a) Délai et/ou informations insuffisants pour exécuter la demande; 

(b) Impossibilité, en dépit de tous les efforts possibles, de prendre les mesures de sé-
curité nécessaires au transport des personnes; 

(c) Existence d’une menace pour l’ordre public et la sécurité dans l’État hôte. 

6. Les détenus seront transportés directement et sans entrave jusqu’à la destination 
spécifiée aux paragraphes 1 et 2 du présent article ou vers toute autre destination deman-
dée par le Tribunal en vertu du paragraphe 3 du présent article. 

7. Le Tribunal et l’État hôte devront, s’il y a lieu, prendre les mesures pratiques né-
cessaires au transport des détenus conformément au présent article. 

Article 40. Transport des personnes comparaissant devant le Tribunal autrement que sur 
mandat d’arrêt  

1. Les dispositions de l’article 39 du présent Accord s’appliquent, mutatis mutandis, 
au transport des personnes comparaissant devant le Tribunal sur un ordre autre qu’un 
mandat d’arrêt. 

2. Si le Tribunal donne un ordre autre qu’un mandat d’arrêt pour faire comparaître 
une personne devant le Tribunal, l’État hôte se réserve le droit de prendre toutes les me-
sures nécessaires pour protéger l’ordre public et la sécurité nationale.  

Article 41. Coopération en matière de détention 

1. L’État hôte collabore avec le Tribunal pour faciliter la détention de personnes et 
pour permettre au Tribunal d’exercer ses fonctions au sein de son centre de détention. 

2. Lorsque la présence d’un détenu est nécessaire afin qu’il apporte son témoignage 
ou toute autre forme d’assistance au Tribunal et lorsque, pour des raisons de sécurité, ce 
détenu ne peut pas être maintenu dans le centre de détention du Tribunal, celui-ci et 
l’État hôte se concertent et, si nécessaire, prennent des mesures pour transporter le détenu 
dans un centre pénitentiaire ou tout autre endroit mis à disposition par l’État hôte. 

Article 42. Mise en liberté provisoire 

1. L’État hôte facilite le transfert des personnes bénéficiant d’une mise en liberté 
provisoire dans un État autre que l’État hôte. 

2. L’État hôte facilite le retour dans l’État hôte des personnes bénéficiant d’une mise 
en liberté provisoire et leur séjour de courte durée dans cet État à toute fin liée à la pro-
cédure devant le Tribunal. 

3. Le Tribunal et l’État hôte prennent des mesures pratiques pour assurer 
l’application du présent article. 
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Article 43. Mise en liberté sans condamnation 

1. Lorsqu’une personne livrée au Tribunal est remise en liberté parce que ladite per-
sonne ne relève pas de la compétence de ce Tribunal, le cas est irrecevable, les accusa-
tions n’ont pas été confirmées, la personne a été acquittée en jugement ou en appel, ou 
pour toute autre raison, le Tribunal devra, aussitôt que possible, prendre les mesures qu’il 
juge nécessaires au transfert de la personne, en tenant compte de l’avis de cette dernière, 
vers un État qui est tenu de la recevoir, un autre État qui accepte de la recevoir, ou un 
État qui a demandé son extradition avec le consentement de l’État qui l’a livrée au Tribu-
nal à l’origine. 

2. Les dispositions de l’article 39 du présent Accord s’appliquent, mutatis mutandis, 
au transport des personnes visées dans le présent article à l’intérieur de l’État hôte. 

3. Le Tribunal ne mettra pas en liberté une personne visée dans le présent article sur 
le territoire de l’État hôte sans le consentement de ce dernier. 

Article 44. Exécution des peines 

1. La peine de prison sera purgée dans un État désigné par le Président du Tribunal 
spécial à partir d’une liste d’États qui se sont déclarés prêts à accepter des personnes 
condamnées par le Tribunal. 

2. Le Président engagera le processus de désignation d’un État pour l’exécution de la 
peine aussitôt que possible, sur la base de la liste susmentionnée, en vue du transfert im-
médiat de la personne condamnée afin qu’elle purge sa peine de prison imposée par le 
Tribunal. 

3. L’État hôte n’est pas tenu de laisser les personnes condamnées par le Tribunal 
purger leur peine de prison dans un centre pénitentiaire situé sur son territoire. 

Article 45. Limitation de l’exercice de la compétence de l’État hôte 

1. L’État hôte n’exerce pas sa compétence ou ne procède pas à une demande 
d’assistance ou d’extradition en provenance d’un autre État à l’égard de personnes li-
vrées au Tribunal, de personnes bénéficiant d’une mise en liberté provisoire ou de per-
sonnes qui comparaissent devant le Tribunal de leur plein gré ou au titre d’une convoca-
tion, pour tout acte, omission ou conviction précédant la livraison, le transfert ou la com-
parution devant le Tribunal sauf comme éventuellement prévu dans le Règlement de pro-
cédure et de preuve. 

2. Lorsqu’une personne visée au paragraphe 1 du présent article est, pour une quel-
conque raison, libérée par le Tribunal sans condamnation, le présent paragraphe continue 
à s’appliquer pendant une période de quinze jours consécutifs à compter de la date de sa 
mise en liberté. 
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PART VI.  DISPOSITIONS FINALES 

Article 46. Arrangements et accords supplémentaires 

Le Tribunal et l’État hôte peuvent, aux fins de l’application du présent Accord ou 
pour faire face à des situations non prévues dans le présent Accord, conclure d’autres ac-
cords et arrangements supplémentaires si nécessaire. 

Article 47. Règlement des différends avec des tierces Parties 

Le Tribunal prendra les dispositions voulues en vue du règlement satisfaisant : 

(a) Des différends résultant de contrats et autres différends de droit privé auxquels le 
Tribunal est partie; 

(b) Des différends mettant en cause toute personne visée dans le présent Accord qui, 
en raison de sa situation officielle ou de sa fonction en rapport avec le Tribunal, jouit de 
l’immunité, si cette immunité n’a pas été levée. 

Article 48. Règlement des différends concernant l’interprétation ou l’application du pré-
sent Accord ou des arrangements ou accords supplémentaires 

1. Tous les différends résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Ac-
cord ou des arrangements ou accords supplémentaires entre le Tribunal et l’État hôte se-
ront réglés par consultation, négociation ou tout autre mode de règlement convenu. 

2. Si le différend n’est pas réglé conformément au paragraphe 1 du présent article 
dans les trois mois suivant une demande écrite de l’une des Parties au différend, il sera, à 
la demande de l’une ou l’autre partie, soumis à un tribunal arbitral conformément à la 
procédure énoncée aux paragraphes 3 à 5 du présent article. 

3. Le tribunal arbitral sera composé de trois membres : chacune des parties en choisi-
ra un et le troisième, qui sera le président du tribunal arbitral, sera choisi par les deux au-
tres membres. Si l’une ou l’autre des parties n’a pas nommé de membre du tribunal arbi-
tral dans les deux mois suivant la nomination d’un membre par l’autre partie, cette der-
nière pourra inviter le Président de la Cour internationale de justice à procéder à cette 
nomination. Si les deux premiers membres ne parviennent pas à se mettre d’accord sur la 
nomination du président du tribunal dans les deux mois suivant leur nomination, l’une ou 
l’autre des parties pourra inviter le Président de la Cour internationale de justice à choisir 
le président. 

4. À moins que le Tribunal et l’État hôte n’en conviennent autrement, le tribunal ar-
bitral tribunal établit sa propre procédure et les frais sont à la charge du Tribunal et de 
l’État hôte, tels qu’ils sont évalués par le tribunal arbitral. 

5. Le tribunal arbitral, qui prend ses décisions à la majorité des voix, parviendra à 
une décision relative au différend sur la base des dispositions du présent Accord et des 
arrangements ou accords ultérieurs, ainsi que des règles applicables du droit internatio-
nal. La décision du tribunal arbitral sera définitive et s’imposera au Tribunal et à l’État 
hôte. 
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Article 49. Application 

En ce qui concerne l’État hôte, le présent Accord ne s’applique qu’à la partie du 
Royaume des Pays-Bas située en Europe. 

Article 50. Modifications et dénonciation 

1. Le présent Accord pourra être modifié par consentement mutuel des Parties. 

2. Le présent Accord cessera d’être en vigueur si le siège du Tribunal est transféré 
hors du territoire de l’État hôte ou si le Tribunal est dissous, exception faite toutefois des 
dispositions qui seraient nécessaires pour la cessation régulière des activités du Tribunal 
à son siège dans l’État hôte et pour la liquidation de ses biens qui s’y trouvent, ainsi que 
de celles qui garantissent l’immunité de juridiction totale à raison des paroles prononcées 
ou écrites et des actes accomplis en qualité officielle. 

3. Les dispositions relatives à l’inviolabilité des fonds, avoirs, archives et documents 
du Tribunal, resteront en vigueur après la dénonciation du présent Accord. 

4. L’État hôte sera informé en temps voulu de la dissolution du Tribunal. 

Article 51. Entrée en vigueur 

1. Les dispositions du présent Accord s’appliqueront provisoirement à compter de la 
date de sa signature. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois après que 
les deux Parties se seront notifié l’une à l’autre par écrit que les formalités constitution-
nelles requises pour son entrée en vigueur ont été remplies. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT à New York, le 21 décembre 2007, en double exemplaire, en langue anglaise.  

Pour le Royaume des Pays Bas : 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
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No. 44617 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Philippines 

Loan Agreement  (National Program Support for Environment and Natural Re-
sources Management Project) between the Republic of the Philippines and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, ap-
pendix and International Bank for Reconstruction and Development General 
Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 
15 October 2006). Manila, 29 August 2007 

Entry into force:  27 November 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 21 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Philippines 

Accord de prêt (Projet d’appui au programme national pour la gestion de 
l’environnement et des resources naturelles) entre la République des Philippi-
nes et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octobre 2006). Manille, 29 août 2007 

Entrée en vigueur :  27 novembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, 21 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 
générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44618 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Bangladesh 

Development Credit Agreement (Water Management Improvement Project) be-
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

NUMÉRO DE PRÊT 7374-GU 

ACCORD DE PRÊT 

Accord du 22 octobre 2007 entre la RÉPUBLIQUE du GUATEMALA (« l’Emprunteur ») 
et la BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DÉVE-
LOPPEMENT (« la Banque »). L’Emprunteur et la Banque sont convenus de ce qui suit : 

 

Article premier. Conditions générales; définitions 

1.01. Les Conditions générales (telles qu'elles sont définies à l'Appendice du présent 
Accord) constituent une partie intégrante du présent Accord. 

1.02. À moins que le contexte ne requière une autre définition, les expressions en 
majuscule utilisées dans l'Accord de Prêt ont la signification qui leur est accordée dans 
les Conditions générales ou dans l'Appendice au présent Accord. 

Article II.  Prêt 

2.01. La Banque consent à l'Emprunteur, aux clauses et conditions stipulées ou men-
tionnées dans le présent Accord, le montant de trente millions de dollars ($ 30 000 000), 
montant qui pourra être converti de temps à autre à l'occasion d'une conversion monétai-
re, conformément aux dispositions de la section 2.07 du présent Accord (« Prêt »), en vue 
d’aider à financer le projet décrit à l’annexe 1 au présent Accord (le « Projet »). 

2.02. L'Emprunteur peut retirer les montants du Prêt conformément à la Section IV 
de l’annexe 2 au présent Accord. 

2.03. La commission d'ouverture payable par l'Emprunteur doit être d'un montant 
équivalant à un quart d’un pour cent (0,25 %) du montant du prêt. 

2.04.  L'Emprunteur verse à la Banque des intérêts pour chaque période d'intérêt à un 
taux égal au LIBOR pour la monnaie du Prêt plus le spread fixe, à moins d'une renoncia-
tion d'une portion desdits intérêts selon l'appréciation de la Banque, le cas échéant; il est 
toutefois entendu qu'à la conversion de tout ou partie du montant en principal du Prêt, 
l'Emprunteur, pendant la période de conversion, acquitte les intérêts sur ledit montant 
conformément aux dispositions de l'article IV des Conditions générales. Nonobstant ce 
qui précède, si un montant du solde du prêt retiré reste impayé à échéance et si ce non-
paiement se poursuit pendant une période de trente jours, les intérêts que l’Emprunteur 
doit verser sont calculés conformément à l’alinéa (d) de la Section 3.02 des Conditions 
générales. 

2.05.  Les dates de paiement sont le 15 mai et le 15 novembre de chaque année. 
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2.06. L'Emprunteur rembourse le montant en principal du Prêt conformément au ta-
bleau d'amortissement figurant à l'annexe 3 au présent Accord. 

2.07. (a) L'Emprunteur peut à tout moment demander l'une des conversions suivantes 
des conditions du Prêt afin de faciliter une gestion prudente de la dette : i) une modifica-
tion de la monnaie du Prêt de tout ou partie du principal du prêt, retiré ou non, en une 
monnaie agréée; ii) une modification du taux d'intérêt de base applicable à tout ou partie 
du principal du prêt, soit d'un taux variable à un taux fixe ou vice versa; iii) la fixation de 
limites sur le taux variable applicable à tout ou partie du principal du prêt retiré et non 
remboursé par l'établissement d'un taux plafond ou d'un tunnel sur ledit taux variable. 

     (b) Toute conversion demandée en vertu de l'alinéa a) de la présente section et 
acceptée par la Banque est considérée comme étant une « conversion », telle que définie 
dans les Conditions générales, et est effectuée conformément aux dispositions de l'article 
IV des Conditions générales et des Directives applicables aux conversions. 

2.08. Sans préjudice des dispositions du paragraphe (a) de la section 2.08 du présent 
Accord et sauf notification contraire de l’Emprunteur à la Banque conformément aux dis-
positions des Directives applicables aux conversions, la base des taux d’intérêt applicable 
aux retraits consécutifs du Compte de prêt qui représente un montant total de trente mil-
lions de dollars ($30 000 000) sera convertie du taux variable initial en taux fixe pour 
toute la durée de remboursement du montant conformément aux dispositions des Condi-
tions générales et des Directives applicables aux conversions. 

Article III. Projet 

3.01. L’Emprunteur, par l’intermédiaire du SEGEPLAN, affirme son engagement 
envers les objectifs du Projet et du Programme et exécute à cette fin le Projet en concer-
tation avec CIV/FONDETEL, MINECO et le FONAPAZ, et coordonne, par 
l’intermédiaire du SEGEPLAN, la mise en œuvre du Projet, conformément aux disposi-
tions de l’article V des Conditions générales. 

3.02. Sans préjudice des dispositions de la section 3.01 du présent Accord, et sauf si 
l’Emprunteur et la Banque en conviennent autrement, l’Emprunteur assure que le Projet 
est exécuté conformément aux dispositions de l’annexe 2 au présent Accord.  

Article IV. Entrée en vigueur 

4.01. Sans préjudice des dispositions des Conditions générales, la date limite 
d’entrée en vigueur est le 28 novembre 2007. 

Article V. Représentant; adresses 

5.01. Le représentant de l’Emprunteur est le Ministre des finances publiques. 

5.02. L’adresse de l’Emprunteur est : 

Ministerio de Finanzas Publicas 

 8a Avenida y 21 Calle  

Centra Cívico, Zona 1 Cívico Guatemala,  
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Guatemala, C.A. 

Téléphone :    Fax : 

(502) 22485002   (502) 22485005 

(502) 22485003   (502) 22485084 

(502) 22485080 

 

5.03. L'adresse de la Banque est : 

 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

1818 H Street, N.W. 

Washington, D.C. 20433 

United States of America 

 

Cable address :  Telex :   Facsimile : 

INTBAFRAD  248423(MCI) or  1-202-477-6391 

Washington, D.C.64145(MCI) 

 

Fait au District de Columbia, États-Unis d’Amérique, à la date mentionnée plus 
haut.  

République du Guatemala : 
Le Représentant autorisé, 

MEFI RODRIGUEZ GARCÍA 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement : 
Représentante autorisée 

JANE ARMITAGE 
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ANNEXE 1 

DESCRIPTION DU PROJET 

Le Projet a pour objet d’aider l’Emprunteur à : (i) améliorer la compétitivité des 
chaînes logistiques productives rurales ayant largement recours à la participation de la 
population indigène; et (ii) renforcer la capacité institutionnelle des entités publiques par-
ticipant au Programme pour l’adoption d’un modèle de gestion territoriale participatif 
impliquant la population indigène. 

 

Partie 1 : Investissement dans les chaînes logistiques productives 

Augmenter la compétitivité des chaînes logistiques productives qui ont une base ru-
rale et qui ont largement recours à la participation de la population indigène dans les dé-
partements sélectionnés via : 

1.1. (a) En coopération avec des associations professionnelles privées et des presta-
taires de services concernés, y compris des ONG, la mise en place par le MINECO, de 
services de développement d’entreprise permettant à des organisations productives rura-
les d’accéder aux marchés et d’établir des liens avec des chaînes logistiques productives; 
et (b) l’exécution de sous-projets d’investissement par ou pour des bénéficiaires; 

1.2. (a) Le renforcement de la capacité du MINECO à aider les entreprises rurales à 
accéder à des services financiers; (b) la prestation de services de conseil technique et 
l’octroi de soutien pour adapter les services des institutions financières aux besoins des 
organisations productives rurales et, dans la même optique; (c) le développement de la 
capacité requise dans les organisations productives rurales pour accéder aux services des 
institutions financières; et (d) l’octroi de facilités de crédit élargies à des institutions fi-
nancières sélectionnées à ces fins; 

1.3. La réalisation par le FONAPAZ d’infrastructures rurales publiques et 
d’investissements collectifs dans l’infrastructure économique pour soutenir le dévelop-
pement de nouveaux partenariats au sein de la chaîne logistique et l’amélioration de ceux 
qui existent déjà, en assurant le financement de la mise en œuvre de sous-projets 
d’investissement; et 

1.4. L’octroi d’un soutien, y compris sous la forme de services de conseil technique 
et de renforcement des capacités par le CIV, via le FONDETEL, au développement de 
l’utilisation productive de l’infrastructure, des réseaux et des services des TIC, et no-
tamment la création et l’installation de téléphones publics, de réseaux et de services de 
téléphonie mobile et un réseau de points de présence Internet et de télécentres, à effectuer 
en priorité dans les départements sélectionnés et, si besoin est, dans d’autres régions du 
territoire de l’Emprunteur. 

Partie 2 : Renforcement des capacités de gestion publique territoriale afin 
d’améliorer la compétitivité 

Renforcer la capacité institutionnelle globale de gestion publique en introduisant les 
modèles de gestion publique territoriale basés sur le développement les plus aptes à faci-
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liter les programmes d’investissement et des prises de décision en connaissance de cause 
dans le domaine de la politique publique et dans le secteur public et/ou privé, et notam-
ment, pour le SEGEPLAN : 

2.1. Mettre au point le nouveau modèle de gestion territoriale pour le développement 
rural, sur la base de principes de participation et d’encouragement de partenariats pu-
blic/privé; 

2.2. Mettre en œuvre le modèle dans les départements sélectionnés; 

2.3. Permettre d’accéder aux informations stratégiques territoriales par un système 
d’information stratégique territorial intégré et décentralisé; et 

2.4. Assurer la divulgation, la sensibilisation et la formation en la matière. 

 

Part 3 : Gestion, suivi et évaluation 

Assurer la mise en œuvre optimale du Projet en renforçant la capacité de gestion du 
SEGEPLAN et des autres Organismes de co-exécution participant au Comité de coordi-
nation des investissements avec la Commission de l’Emprunteur contre la discrimination 
et le racisme, en instaurant et en gérant un système de gestion général qui comprendrait 
un système de suivi et d’évaluation efficace du Programme. 
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ANNEXE 2 

EXÉCUTION DU PROJET  

Section I. Arrangements institutionnels et autres 

1. (a) L’Emprunteur, par l’intermédiaire du SEGEPLAN, fournit à la Banque un gui-
de opérationnel du Projet satisfaisant, aussi bien sur la forme que sur le fond, qui énonce 
les règles, méthodes, orientations, les documents et procédures d’usage pour l’exécution 
du Projet, et notamment : 

(i)  La description détaillée : (A) des activités prévues dans le cadre du Projet; et (B) 
les arrangements institutionnels y afférents; 

(ii) La composition requise détaillée de toutes les entités qui doivent être mises en 
place aux fins du Projet, y compris entre autres, le Conseil d’administration et le Comité 
de coordination des investissements; 

(iii) Les procédures administratives, financières, comptables, de vérification des 
comptes, de passation de marchés et de décaissement nécessaires à la mise en œuvre du 
Projet par toutes les Entités chargées de son exécution, y compris les documents d’usage 
correspondants y afférents; 

(iv) Les critères de sélection pour : (i) les ONG et autres prestataires de services, y 
compris les accords de service d’usage pour la sous-traitance de leurs services, (ii) les 
Bénéficiaires et (iii) les sous-projets d’investissement prévus aux paragraphes 1 et 3 de la 
Partie 1 du Projet; 

(v) Le Cadre de gestion environnementale rendu public le 12 janvier 2006, énonçant 
les orientations et la structure qui visent à atténuer les effets potentiellement néfastes de 
la mise en œuvre du Projet et comportant un IPDF préparé pour le Projet; et 

(vi) Le plan de suivi, évaluation et supervision du Projet, comportant les Indicateurs 
de résultats. 

(b) L’Emprunteur, par l’entremise du SEGEPLAN, devra : (i) conserver l’OM pen-
dant toute la mise en œuvre du Projet; (ii) prendre toutes les mesures nécessaires pour as-
surer que le Projet est exécuté conformément à l’OM; et (iii) ne modifier l’OM, de temps 
à autre, qu’avec l’accord préalable écrit de la Banque. 

(c) En cas de conflit entre les dispositions de l’OM et l’une quelconque des disposi-
tions du présent Accord, ces dernières priment sur les premières. 

2.  L’Emprunteur assure que le SEGEPLAN : 

(a) Conserve sa structure et son personnel, et notamment des spécialistes de la ges-
tion financière et des achats en nombre approprié et dont les attributions, les fonctions et 
les ressources sont jugées satisfaisantes par la Banque à tout moment pendant toute la du-
rée de la mise en œuvre du Projet; 

(b) Reste responsable de la coordination effective de l’ensemble du Projet, y compris 
la coordination des achats, de la gestion financière, de la vérification des comptes, du sui-
vi et de l’évaluation y afférents; et 
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(c) Soumet les plans de travail annuels et le budget à l’examen et aux commentaires 
de la Banque, ainsi qu’à l’approbation du Conseil d’administration. 

3. L’Emprunteur devra : 

(a) Créer, aux fins du Projet, un comité de coordination des investissements et un 
conseil d’administration dont la composition sera indiquée dans l’OM; et par la suite 

(b) Maintenir, par l’intermédiaire du SEGEPLAN, pendant la mise en œuvre du Pro-
jet, ledit comité de coordination des investissements et ledit conseil d’administration 
conformément aux spécifications énoncées dans le Guide opérationnel. 

4.   L’Emprunteur assure que : 

(a) Le SEGEPLAN : 

(i) Conclut un accord (l’Accord cadre) avec chacun des autres organismes de co-
exécution du Projet, énonçant les obligations respectives des parties audit accord, no-
tamment à l’égard de la mise en œuvre et du financement des parties concernées du 
Projet, y compris la prestation de services de conseil technique, l’acquisition de biens et 
l’exécution de travaux y afférents, ainsi que l’évaluation de sous-projets 
d’investissement, conformément aux directives énoncées dans l’OM; 

(ii) Exerce ses droits et remplit ses obligations au titre de chacun de ces accords de 
manière à protéger les intérêts de l’Emprunteur et de la Banque et à réaliser les objectifs 
du Prêt et, sauf décision contraire de la Banque, l’Emprunteur s’engage à ne pas céder, 
modifier, abroger, ne pas appliquer ou ne pas faire appliquer tout accord ainsi conclu ou 
toute disposition de tels accords; 

(b) Le MINECO et le FONAPAZ concluent respectivement avec les Bénéficiaires 
des accords qui spécifient les modalités pour la mise en œuvre des sous-projets 
d’investissement, conformément aux dispositions prévues par l’OM; et 

(c) Chacun des autres organismes de co-exécution nomme et conserve pendant toute 
la mise en œuvre du Projet un personnel clé comprenant des spécialistes de la gestion fi-
nancière et des achats dont les qualifications, l’expérience, les attributions, les ressources 
et les fonctions sont jugées satisfaisantes à tout moment par la Banque. 

5.  L’Emprunteur, par l’intermédiaire du SEGEPLAN, devra : 

(a) Assurer que les sous-projets d’investissement exécutés dans le cadre du  
MINECO et du FONAPAZ, respectivement, sont identifiés, jugés, approuvés, mis en 
œuvre, gérés et évalués conformément aux procédures énoncées ou visées dans l’OM; 

(b) Effectuer tous les ans, dans des conditions jugées satisfaisantes par la Banque un 
audit technique indépendant des activités physiques et un bilan des achats au cours de la 
mise en œuvre des sous-projets d’investissement par les Bénéficiaires, en se concentrant 
sur le respect des directives et des procédures énoncés dans l’OM; et 

(c) Assurer : 

(i) Qu’un bilan des performances et des résultats du Projet est effectué 2 ans au plus 
tard après la Date d’entrée en vigueur; 

(ii)  Que, 3 mois après au plus tard, le rapport qui en résultera sera soumis à 
l’examen de la Banque; et 

(iii) Que toutes les mesures requises seront ensuite prises pour assurer 
l’accomplissement efficace du Programme et la réalisation des objectifs du Projet, sur la 
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base des conclusions et des recommandations dudit rapport et des avis de la Banque en la 
matière. 

Section II. Suivi du Projet, rapports et évaluation 

A. Rapports sur le Projet 

1. L’Emprunteur, par l’intermédiaire du SEGEPLAN, suit et évalue l’évolution du 
Projet puis rédige des rapports sur le Projet conformément aux dispositions de la section 
5.08 des Conditions générales et sur la base des indicateurs de résultats convenus avec la 
Banque. Chaque rapport de Projet couvre une période d’un semestre civil et est fourni à 
la Banque 45 jours au plus tard après la fin de la période couverte par ledit rapport. 

B. Gestion financière, rapports financiers et audits 

1. L’Emprunteur, par l’intermédiaire du SEGEPLAN, assurera ou fera assurer le 
fonctionnement d’un système de gestion financière conformément aux dispositions de la 
section 5.09 des Conditions générales. 

2. L’Emprunteur, par le biais du SEGEPLAN, préparera et fournira à la Banque, 
dans le cadre du rapport sur le Projet et au plus tard 45 jours après la fin de chaque se-
mestre civil, des rapports financiers intermédiaires non vérifiés sur le Projet, couvrant 
chaque semestre et dont la forme et le fond seront jugés satisfaisants par la Banque. 

3. L’Emprunteur, par l’intermédiaire du SEGEPLAN, fera vérifier ses États finan-
ciers consolidés relatifs au Projet vérifiés conformément aux dispositions de l’alinéa (b) 
de la section 5.09 des Conditions générales. Chaque audit des États financiers couvrira 
une période d’un exercice de l’Emprunteur. Les États financiers vérifiés pour chacune de 
ces périodes seront fournis à la Banque quatre mois au plus tard après la fin de ladite pé-
riode. 

Section III. Achats 

A. Dispositions générales 

1. Biens et travaux. Tous les biens et travaux requis pour le Projet et qui doivent être 
financés sur les fonds du Prêt seront achetés conformément aux conditions énoncées ou 
visées à la Section I des directives d’achat et aux dispositions de la présente annexe. 

2. Services de consultants. Tous les services de consultants requis pour le Projet et 
qui doivent être financés sur les fonds du Prêt seront achetés conformément aux condi-
tions énoncées ou visées dans les Sections I et IV des Directives relatives aux consultants 
et conformément aux dispositions de la présente annexe. 

3. Définitions. Les expressions en majuscules utilisées ci-dessous dans la présente 
section pour décrire des méthodes d’achat particulières ou des méthodes d’examen par la 
Banque de contrats particuliers, font référence à la méthode correspondante décrite dans 
les directives d’achat ou dans les directives relatives aux consultants, selon le cas. 

B. Méthodes particulières d’achat de biens et de travaux 

1. Appel d’offres international 
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(a) Sauf disposition contraire prévue au paragraphe 2 ci-dessous, les biens, travaux 
et services y afférents, autres que de conseil, seront achetés en vertu de contrats attribués 
sur la base d’un appel d’offres international. 

(b) Nonobstant ce qui précède, en ce qui concerne l’application du paragraphe 4 de 
la Partie 1 du Projet, les biens et travaux seront achetés en vertu de contrats attribués sur 
la base d’une passation de marché fondée sur les performances. 

2.  Autres méthodes d’achat de biens et travaux. Le tableau suivant présente les mé-
thodes d’achat, autres que l’appel d’offres international, qui peuvent être utilisées pour 
les biens et travaux. Le plan d’achat précisera les circonstances dans lesquelles ces mé-
thodes peuvent être utilisées. 

Méthode d’achat 

(a) Appel d’offres national, sous réserve d’utiliser : (i) des documents normalisés 
convenus avec la Banque; et (ii) l’achat sur la base des performances pour le paragraphe 
4 de la Partie 1 du Projet 

(b) Magasinage, sous réserve d’utiliser des documents normalisés convenus avec la 
Banque  

(c) Participation communautaire 

(d) Sous-traitance directe, sous réserve de l’accord préalable de la Banque 

C. Méthodes particulières d’achat de services de consultants 

1. Sélection fondée sur la qualité et le coût. Sauf disposition contraire prévue au pa-
ragraphe 2 ci-dessous, les services de consultants seront achetés en vertu de contrats at-
tribués sur la base d’une sélection fondée sur la qualité et le coût. 

2. Autres méthodes d’achat de services de consultants. Le tableau suivant présente 
les méthodes d’achat, autres que la sélection fondée sur la qualité et le coût, qui peuvent 
être utilisées pour les services de consultants. Le plan d’achat précisera les circonstances 
dans lesquelles ces méthodes peuvent être utilisées. 

Méthode d’achat 

(a) Sélection du moindre coût 

(b) Sélection en fonction d’un budget fixé 

(c) Sélection en fonction de la qualité 

(d) Sélection en fonction des qualifications des consultants 

(e) Sélection d’une source unique, sous réserve de l’accord préalable de la Banque 

(f) Services rendus par des consultants individuels 

D. Examen par la Banque des décisions d’achat 

Le plan d’achats énumèrera les contrats qui seront soumis à l’examen préalable de la 
Banque. Tous les autres contrats seront soumis à un examen ultérieur de la Banque.  
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Section IV. Retrait de montants du Prêt  

A. Dispositions générales 

1. L'Emprunteur peut retirer les montants du Prêt conformément aux dispositions de 
la présente section et à des instructions supplémentaires que la Banque peut indiquer par 
notification à l'Emprunteur pour : (a) financer la commission d’ouverture conformément 
à l’alinéa (b) de la section 2.07 des Conditions générales; et (b) financer les dépenses éli-
gibles telles qu’énoncées dans le tableau du paragraphe 2 ci-dessous. 

2. Le tableau suivant indique les catégories de dépenses éligibles qui peuvent être fi-
nancées sur les montants du Prêt (les « catégories »), la répartition des montants du Prêt 
dans chaque catégorie et le pourcentage de dépenses à financer pour les dépenses éligi-
bles dans chaque catégorie. 

 

 

Catégorie 

 

Montant du Prêt al-
loué (exprimé en 
dollars des É.-U.) 

 

Pourcentage de dépenses à financer  

 

   

(1) Biens, travaux et 
services de consultants 
(y compris pour les 
sous-projets 
d’investissement) pour 
la Partie 1.1 du Projet 

 

5 200 000 100 % 

 

(2) Biens, travaux et 
services de consultants 
(y compris pour les 
sous-projets 
d’investissement) pour 
la Partie 1.3 du Projet  

 

6 000 000   100 % 

 

(3) Biens, travaux et 
services de consultants 
pour la Partie 1.4 du 
Projet 

 

   15 400 000 100% 

     

     

      

(4) Biens et services de 
consultants pour la 
Partie 2 du Projet 

 

 

    1 200 000        100 % 
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(5) Biens et services de 
consultants pour la 
Partie 3 du Projet 

 

900 000  100 % 

(6) Commission d'ou-
verture  

 

    75 000 Montant payable en vertu de la Sec-
tion 2.03 du présent Accord confor-
mément à la Section 2.07 (b) des 
Conditions générales 

 (7) Non alloué       1 225 000 

 

MONTANT TOTAL    30 000 000 

 

B. Conditions de retrait; période de retrait 

1. Nonobstant les dispositions de la Partie A de la présente section, aucun retrait ne 
sera effectué sur le compte de prêt pour des paiements réalisés : 

(a) Avant la date du présent Accord, sauf dans le cas de retraits d’un montant total 
inférieur ou égal à deux millions de dollars ($ 2 000 000), qui peuvent être effectués pour 
des paiements réalisés au titre de dépenses dans un délai de 12 mois avant cette date mais 
en aucun cas avant le 6 février 2006; ou 

(b) Dans le cadre de la catégorie 1, jusqu’à ce que et à moins qu’un Accord cadre ju-
gé satisfaisant de forme et de fond par la Banque ait été conclu entre le SEGEPLAN et le 
MINECO, et soit entré en vigueur; ou 

(c) Dans le cadre de la catégorie 3, jusqu’à ce que et à moins qu’un Accord cadre ju-
gé satisfaisant de forme et de fond par la Banque ait été conclu entre le SEGEPLAN et le 
CIV, et soit entré en vigueur. 

La date de clôture est le 31 janvier 2013. 
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ANNEXE 3  

TABLEAU D’AMORTISSEMENT  

1. Le tableau suivant indique les dates de paiement du principal du Prêt et le pour-
centage du montant total en principal du Prêt payable à chaque date de paiement du prin-
cipal (versement partiel). Si les fonds du Prêt ont été entièrement retirés à la date du pre-
mier paiement du principal, le montant en principal du Prêt remboursable par l'Emprun-
teur à chaque date de paiement du principal est déterminé par la Banque en multipliant : 
a) le solde du Prêt retiré à la date du premier paiement du principal; par b) le versement 
partiel pour chaque date de paiement du principal, ledit montant remboursable étant ajus-
té, selon les besoins, afin de déduire tout montant visé au paragraphe 4 de la présente an-
nexe, auquel s'applique une conversion monétaire. 

Date du paiement du principal 

 

Versement partiel 
(exprimé en pourcentage) 

Tous les 15 mai et 15 Novembre :  

Du  15 mai 2012 au 15 mai 2023 4,17% 

Le 15 novembre 2023 4.09% 

2. Si les fonds du Prêt n'ont pas été entièrement retirés à la date du premier paiement 
du principal, le montant en principal du prêt remboursable par l'Emprunteur à chaque da-
te de paiement du principal est déterminé par la Banque de la manière suivante : 

 (a) Dans la mesure où des fonds du Prêt ont été retirés à la date du premier paiement 
du principal, l'Emprunteur rembourse le solde du Prêt retiré à ladite date conformément 
au paragraphe 1 de la présente annexe. 

(b) Tout montant retiré après la date du premier paiement du principal est remboursé 
à chaque date de paiement du principal postérieure à la date dudit retrait sous forme de 
montants déterminés par la Banque en multipliant le montant de chacun desdits retraits 
par une fraction dont le numérateur est le versement partiel original précisé dans le ta-
bleau du paragraphe 1 de la présente annexe pour ladite date de paiement du principal 
(versement partiel original) et le dénominateur est la somme de tous les versements par-
tiels originaux restants à courir pour les dates de paiement du principal à ladite date, ou 
après ladite date, lesdits montants remboursables étant ajustés, selon les besoins, afin de 
déduire tout montant visé au paragraphe 4 de la présente annexe auquel une conversion 
monétaire s'applique. 

3. (a) Les montants du Prêt retirés dans les deux mois civils précédant toute date de 
paiement du principal, aux seules fins du calcul des montants du principal payables à une 
date quelconque de paiement du principal, sont considérés comme retirés et non rem-
boursés à la date du deuxième paiement du principal suivant la date de retrait et sont 
remboursables à chaque date de paiement du principal commençant à la date du deuxiè-
me paiement du principal suivant la date du retrait. 
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 (b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa (a) du présent paragraphe, si la Banque 
adopte à tout instant un système de facturation à échéance aux termes duquel les factures 
sont émises à la date respective du paiement du principal ou après cette date, les disposi-
tions dudit alinéa ne s'appliquent plus aux retraits effectués après l'adoption d'un tel sys-
tème de facturation. 

Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 de la présente annexe, à la suite 
d'une conversion monétaire de tout ou partie du solde du Prêt retiré en une monnaie 
agréée, le montant ainsi converti dans ladite monnaie agréée qui est remboursable à une 
date quelconque de paiement du principal survenant durant la période de conversion est 
déterminé par la Banque en multipliant ledit montant dans sa monnaie de dénomination 
immédiatement avant ladite conversion, soit : (i) par le taux de change qui reflète les 
montants du principal dans ladite monnaie agréée, payable par la Banque au titre de 
l'opération de couverture contre les risques de change en ce qui touche ladite conversion; 
ou (ii) si la Banque le décide ainsi conformément aux Directives applicables aux conver-
sions, l'élément du taux de change du taux de référence écran. 
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APPENDICE  
 

SECTION I.  DÉFINITIONS 

 

1. Le terme « Bénéficiaire » désigne soit : (i) une municipalité, pour des sous-projets 
d’investissement au titre de la Partie 1.3 du projet exclusivement; soit (ii) une coopérati-
ve, une organisation de producteurs, un intermédiaire commercial, une association ou une 
entreprise privée, qui répondent aux critères de sélection énoncés dans l’OM. 

2. Le terme « Catégorie » désigne une catégorie décrite dans le tableau de la section 
IV de l’annexe 2 au présent Accord. 

3. Le terme « CIV » désigne le Ministerio de Comunicaciones, Infraestructura y Vi-
vienda, Ministère des Communications, de l’Infrastructure et du Logement de 
l’Emprunteur. 

4. L’expression « organismes de co-exécution » désigne collectivement le 
SEGEPLAN, le CIV, le FONDETEL, le MINECO et le FONAPAZ, chargés de la mise 
en œuvre du Projet. 

5. L’expression « Directives relatives aux consultants » désigne les directives « Gui-
delines : Selection and Employment of Consultants by World Bank Borrowers » (sélec-
tion et emploi des consultants par les emprunteurs de la banque mondiale) publiées par la 
Banque en mai 2004.  

6. L’expression « Cadre de gestion environnementale » désigne le cadre adopté par 
l’Emprunteur, pour la gestion des aspects environnementaux du Projet, et visé à la sec-
tion I.I (a) (v) de l’annexe 2 au présent Accord. 

7. Le terme « FONAPAZ » désigne le Fondo Nacional para la Paz, Fonds national 
de l’Emprunteur pour la paix, créé en vertu des accords de l’Emprunteur Acuerdo Gu-
bernativo No. 408-91 daté du 28 juin 1991 et Acuerdo Gubernativo No. 244-92 daté du 
13 avril 1992, tels que modifiés et en vigueur à la date du présent Accord. 

8. Le terme « FONDETEL » désigne le Fondo para el Desarrollo de la Telefonia, 
fonds de l’Emprunteur pour les télécommunications. 

9. L’expression « Accord cadre » désigne un accord visé à la section I.4 (a) (i) de 
l’annexe 2 au présent Accord. 

10. L’expression « Conditions générales » s’entend des conditions générales pour les 
prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, datant du 
1er juillet 2005 (telles que modifiées jusqu’au 17 octobre 2007). 

11. Le terme « ICT » désigne toutes les technologies de l’information et des commu-
nications. 

12. L’expression « Comité de coordination des investissements » désigne le comité 
visé à la section I.3 de l’annexe 2 au présent Accord. 

13. L’expression « sous-projet d’investissement » désigne : 

(a) (i) Soit un investissement spécifique dans une infrastructure productive publique 
collective ou locale; soit 
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 (ii) Toute assistance technique liée à un sous-projet, comprenant les frais encourus 
pour la constitution en société du Bénéficiaire, et préparée conformément aux paragra-
phes 1 ou 3 de la Partie 1 du Projet; 

(b) Un investissement jugé éligible en vertu de l’OM; et 

(c) Un investissement à réaliser par l’apport de subventions provenant ou au profit 
du Bénéficiaire et utilisant les montants du Prêt. 

14. Le terme « IPDF » désigne le Cadre de développement des populations indigènes 
prévu par l’Emprunteur pour le Projet visé à la section I.l (a)(v) de l’annexe 2 au présent 
Accord. 

15. L’expression « Conseil d’administration » désigne le Conseil d’administration de 
l’Emprunteur pour le Programme visé à la section I.3 de l’annexe 2 au présent Accord, 
tel que plus précisément décrit dans l’OM. 

16. Le terme « MINECO » désigne le Ministerio de Economia, le Ministère de 
l’économie de l’Emprunteur. 

17. Le terme « ONG » désigne une organisation non gouvernementale opérant 
conformément aux lois de l’Emprunteur. 

18. Les expressions « Guide opérationnel » et « OM » désignent le guide visé à la 
section I.I (a) de l’annexe 2 au présent Accord. 

19. L’expression « Indicateurs de résultats » désigne les indicateurs utilisés pour le 
suivi et l’évaluation du Projet, énoncés dans l’OM et mentionnés à la section II.A.1 de 
l’annexe 2 au présent Accord. 

20. L’expression « Directives d’achat » désigne les « Guidelines for Procurement 
under IBRD Loans and IDA Credits » (Directives pour la passation des marchés financés 
par les prêts de la BIRD et les crédits de l’IDA) publiées par la Banque en mai 2004. 

21. L’expression « Plan d’achats » désigne le plan de passation de marchés de 
l’Emprunteur pour le Projet, signé et daté du 23 février 2006, et visé au paragraphe 1.16 
des Directives d’achat et au paragraphe 1.24 des Directives relatives aux consultants, tel 
que mis à jour de temps à autre conformément aux dispositions desdits paragraphes. 

22. Le terme « Programme » désigne le « Programa Desarrollo Economico desde lo 
Rural », programme de l’Emprunteur adopté en mars 2005 et destiné à financer la géné-
ration de revenus pour les populations les plus pauvres, notamment par la création 
d’emplois dans des activités productives en privilégiant le recours aux partenariats pu-
blic/privé et en renforçant la planification territoriale et les mécanismes de mise en œu-
vre. 

23. Le terme « SEGEPLAN » désigne le Secretaria de Planificación y Programación 
de la Presidencia, le Secrétariat présidentiel de l’Emprunteur pour la planification et la 
programmation, chargé de la coordination du Projet. 
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24. L’expression « Départements sélectionnés » désigne les départements de San 
Marcos, Huehuetenango, Sololá, Quetzaltenango, Totonicapán, Chimaltenango, Sacate-
pequez et Alta Verapaz sur le territoire de l’Emprunteur où la mise en œuvre du Projet 
doit avoir lieu. 
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BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DEVELOP-
PEMENT  

CONDITIONS GÉNÉRALES DES PRÊTS 

En date du 1er juillet 2005 (telles que modifiées jusqu’au 17 octobre 2007) 
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Section  1.03. Définitions 

Section  1.04. Références; Titres 

 

ARTICLE II.  Retraits 

Section  2.01. Compte de Prêt; Retraits; Monnaie de retrait 

Section  2.02. Engagement spécial de la Banque 

Section  2.03. Demandes de retrait ou d’engagement spécial 

Section 2.04. Comptes désignés 

Section  2.05. Dépenses éligibles 

Section  2.06. Financement d’impôts 

Section  2.07. Refinancement de l’avance pour la préparation du Projet; Capita-
lisation de la commission d’ouverture et des intérêts 

Section  2.08. Réaffectation des fonds 

 

ARTICLE III. Conditions du Prêt 

Section  3.01. Commission d’ouverture 

Section  3.02. Intérêts 

Section  3.03. Remboursement 

Section  3.04. Remboursement anticipé 

Section  3.05. Paiements partiels 
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Section  3.08.  Substitution temporaire de monnaies 

Section  3.09.  Détermination de la valeur des monnaies 

Section  3.10.  Mode de paiement 

 

ARTICLE IV.  Conversion des conditions du Prêt à spread fixe 

Section 4.01. Dispositions générales d’une conversion 

Section  4.02. Intérêts à payer à la suite d’une conversion monétaire 

Section  4.03. Principal à payer à la suite d’une conversion monétaire 

Section  4.04. Caps et Collars 

 

ARTICLE V.  Exécution du projet 

Section  5.01. Exécution du projet : dispositions générales 

Section  5.02. Exécution des obligations de l’Accord de Prêt et de l’Accord de 
Projet 

Section  5.03.  Fourniture de fonds et d’autres ressources 

Section   5.04.  Assurances 

Section   5.05.  Acquisition de terrains 

Section  5.06. Utilisation des biens, des travaux et des services; Entretien des 
installations 

Section  5.07. Plans; Documents; Dossiers 

Section  5.08. Suivi et évaluation du Projet 

Section  5.09. Gestion financière; États financiers; Audits 

Section  5.10. Coopération et consultation 

Section  5.11. Visites 

 

ARTICLE VI.  Données financières et économiques; Clause pari passu 

Section  6.01. Données financières et économiques13 

Section  6.02. Clause pari passu13 

 

ARTICLE VII.  Annulation; Suspension; Exigibilité anticipée 

Section  7.01. Annulation par l’Emprunteur 

Section  7.02. Suspension par la Banque 

Section  7.03. Annulation par la Banque 

Section  7.04. Montants faisant l’objet d’un engagement spécial non affectés par 
une annulation ou une suspension par la Banque 

Section  7.05. Imputation des montants annulés sur les échéances du Prêt 

Section  7.06. Annulation de la garantie 

Section  7.07. Cas d’exigibilité anticipée 

Section  7.08. Exigibilité anticipée durant une période de conversion 
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Section  7.09. Applicabilité des dispositions après annulation, suspension ou 
exigibilité anticipée 

 

ARTICLE VIII. Force exécutoire; Arbitrage 

Section  8.01. Force exécutoire 

Section  8.02. Obligations du Garant 

Section  8.03. Non-exercice d’un droit 

Section  8.04. Arbitrage 

 

ARTICLE IX.  Date d’entrée en vigueur; Résiliation 

Section 9.01. Conditions d’entrée en vigueur des accords juridiques 

Section 9.02. Avis juridiques ou certificats 

Section 9.03. Date d’entrée en vigueur 

Section 9.04. Résiliation des accords juridiques pour défaut d’entrée en vigueur 

Section 9.05. Résiliation des accords juridiques après paiement intégral 

 

ARTICLE X.  Dispositions diverses 

Section 10.01. Notifications et requêtes 

Section 10.02. Représentation des Parties au Prêt et de l’Entité chargée de la mise en 
œuvre du Projet 

Section 10.03. Attestation de pouvoirs 

Section 10.04. Signature de plusieurs exemplaires originaux 
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ANNEXE  

DÉFINITIONS  

Article I. Dispositions liminaires  

Section 1.01. Application des Conditions générales 

Les présentes Conditions générales énoncent les termes et les conditions qui s'appli-
quent de façon générale à l'Accord de Prêt et à tout accord juridique. Elles s'appliquent 
dans la mesure prévue par l'accord juridique. Si l'Accord de Prêt lie l'État membre et la 
Banque, les références faites dans les présentes Conditions générales au garant et à l'ac-
cord de garantie doivent être ignorées. En l'absence d'Accord de Projet entre la Banque et 
l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet, toute référence dans les présentes Condi-
tions générales à l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet et à l'Accord de Projet 
doit être ignorée. 

Section 1.02. Incompatibilité avec les accords juridiques 

En cas d'incompatibilité entre une disposition quelconque d'un accord juridique et 
une disposition des présentes Conditions générales, la disposition de l'accord juridique 
prévaut. 

Section 1.03. Définitions 

Chaque fois qu'ils sont utilisés dans les présentes Conditions générales ou dans les 
accords juridiques (à moins que lesdits accords juridiques n'en disposent autrement), les 
termes figurant à l'annexe ont la signification indiquée dans ladite annexe. 

Section 1.04. Références; Titres 

Les articles, les sections et l'annexe auxquels il est fait référence dans les présentes 
Conditions générales sont les articles, les sections et l'annexe des Conditions générales. 
Les titres des articles, des sections et de l'annexe, ainsi que la Table des matières ont été 
insérés dans les présentes Conditions générales uniquement pour référence, mais ne peu-
vent pas être pris en compte pour l'interprétation des Conditions générales. 
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Article II. Retraits 

Section 2.01. Compte de Prêt; Retraits : dispositions générales;  

Monnaie de retrait 

(a) La Banque crédite le montant du Prêt au compte de Prêt dans la monnaie du Prêt. 
Si le Prêt est libellé dans plusieurs monnaies, la Banque divise le compte de Prêt en plu-
sieurs sous-comptes à raison d'un sous-compte pour chaque monnaie du Prêt. 

(b) L'Emprunteur peut demander, quand besoin est, des retraits de fonds du compte 
de Prêt, conformément aux dispositions de l'Accord de Prêt et des présentes Conditions 
générales. 

(c) Tous les retraits de montants du Prêt sur le compte de Prêt sont effectués dans la 
monnaie du Prêt correspondant auxdits montants. La Banque, agissant à la demande et en 
qualité de mandataire de l'Emprunteur, et suivant les conditions qu'elle détermine, achète 
au moyen des montants en monnaie du Prêt retirés du compte de Prêt toutes monnaies 
raisonnablement demandées par l'Emprunteur pour régler les dépenses éligibles. 

Section 2.02. Engagement spécial de la Banque 

À la demande de l'Emprunteur et suivant les conditions convenues entre l'Emprun-
teur et la Banque, la Banque peut contracter par écrit des engagements spéciaux à payer 
certaines sommes au titre de dépenses éligibles et ce, nonobstant toute suspension ou an-
nulation ultérieure par la Banque ou l'Emprunteur (« engagement spécial »). 

Section 2.03. Demandes de retrait ou d’engagement spécial 

(a) Lorsque l'Emprunteur désire retirer une somme du compte de Prêt ou demander à 
la Banque de contracter un engagement spécial, l'Emprunteur remet à la Banque une de-
mande écrite revêtant la forme et comportant les informations qui peuvent être raisonna-
blement demandées par la Banque. Les demandes de retrait, accompagnées de tous les 
documents requis par le présent article, doivent être présentées sans délai, au fur et à me-
sure des dépenses éligibles. 

(b) L'Emprunteur fournit à la Banque les pièces établissant, de manière jugée satis-
faisante par la Banque, les pouvoirs de la ou des personne(s) habilitée(s) à signer des 
demandes de retrait, ainsi qu'un spécimen légalisé de sa (leur) signature. 

(c) L'Emprunteur remet à la Banque, à l'appui de toute demande de retrait, tous do-
cuments et autres pièces justificatives que la Banque peut raisonnablement demander, 
soit avant, soit après que la Banque a autorisé le retrait demandé. 

(d) Tant la forme que le fond de toute demande de retrait et des documents et autres 
pièces justificatives qui l'accompagnent doivent permettre d'établir, de façon jugée satis-
faisante pour la Banque, que l'Emprunteur est habilité à retirer la somme demandée du 
compte de Prêt et que ladite somme ne sera utilisée qu'aux fins spécifiées dans l'Accord 
de Prêt. 
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(e) La Banque verse les montants retirés du compte de Prêt par l'Emprunteur exclu-
sivement à l'Emprunteur ou selon ses instructions. 

Section 2.04. Comptes désignés 

(a) L'Emprunteur peut ouvrir et conserver un ou plusieurs comptes désignés dans le-
quel ou lesquels la Banque peut, si l'Emprunteur le lui demande, déposer les montants re-
tirés du compte de Prêt, à titre d'avances pour le Projet. Tous les comptes désignés doi-
vent être ouverts auprès d'une institution financière acceptable par la Banque et à des 
conditions acceptables par la Banque. 

(b) Les dépôts sur tous comptes désignés et les paiements effectués à partir de ces 
comptes désignés sont régis par les dispositions de l'Accord de Prêt, par les présentes 
Conditions générales, ainsi que par toutes instructions supplémentaires que la Banque 
peut notifier à tout moment à l'Emprunteur. La Banque peut, à sa discrétion et confor-
mément à l'Accord de Prêt et auxdites instructions, cesser d'effectuer des dépôts sur 
lesdits comptes par notification à l'Emprunteur. Dans ce cas, la Banque notifie à 
l'Emprunteur les procédures à suivre pour effectuer de nouveaux retraits du compte de 
Prêt. 

Section 2.05. Dépenses éligibles 

Sauf dispositions contraires de l'Accord de Prêt, l'Emprunteur et l'Entité chargée de 
la mise en œuvre du Projet utilisent les fonds du Prêt uniquement pour régler des dépen-
ses qui remplissent les conditions ci-après (« dépenses éligibles ») : 

(a) le paiement sert à régler le coût raisonnable des biens, des travaux et des services 
nécessaires au Projet, dont le financement est prévu sur les fonds du Prêt et qui sont four-
nis dans le cadre de marchés et de contrats passés conformément aux dispositions des ac-
cords juridiques; 

(b) le paiement n'est pas interdit en vertu d'une décision prise par le Conseil de sécu-
rité des Nations Unies au titre du chapitre VII de la Charte des Nations Unies; et 

(c) le paiement est effectué à la date spécifiée dans l'Accord de Prêt ou à une date ul-
térieure et, à moins que la Banque n'en convienne autrement, se rapporte à des dépenses 
engagées avant la date de clôture. 

Section 2.06. Financement d’impôts 

Si les accords juridiques le prévoient, l'utilisation de fonds du Prêt pour régler des 
impôts perçus par l'État membre, ou sur son territoire, au titre de dépenses éligibles, ou 
lors d'une importation, fabrication ou livraison relative à des dépenses éligibles, est régie 
par la politique de la Banque selon laquelle les fonds de ses prêts doivent être utilisés en 
tenant compte de considérations d'économie et de rentabilité. À cette fin, si la Banque dé-
termine que le montant prélevé au titre desdits impôts est excessif ou que lesdits impôts 
sont discriminatoires ou ne sont pas raisonnables de quelque manière que ce soit, elle 
peut, par notification à l'Emprunteur, ajuster le pourcentage desdites dépenses éligibles 
pouvant être financé sur les fonds du Prêt indiqué dans l'Accord de Prêt, dans la mesure 
requise pour assurer le respect de cette politique de la Banque. 
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Section 2.07. Refinancement de l’avance pour la préparation du Projet; capitalisation de 
la commission d’ouverture et des intérêts 

(a) Si la Banque ou l'Association a accordé une avance à une Partie au Prêt pour la 
préparation du Projet (« l'avance pour la préparation du Projet »), la Banque, au nom de 
ladite Partie au Prêt, retire du compte de Prêt, à la date d'entrée en vigueur ou après cette 
date, le montant nécessaire pour rembourser le montant décaissé ou non remboursé de 
l'avance et régler toutes les charges non payées y afférentes à la date du retrait du compte 
de Prêt. La Banque verse le montant ainsi retiré à elle-même ou à l'Association, selon le 
cas, et annule le montant non décaissé de l'avance. 

(b) Sauf dispositions contraires de l'Accord de Prêt, la Banque retire du compte de 
Prêt, au nom de l'Emprunteur, à la date d'entrée en vigueur ou après celle-ci, le montant 
de la commission d'ouverture payable en application de la section 3.01 et se le verse à el-
le-même. 

(c) Si l'Accord de Prêt prévoit le financement d'intérêts et d'autres frais du Prêt à l'ai-
de des fonds du Prêt, la Banque retire du compte de Prêt, au nom de l'Emprunteur, à cha-
que date de paiement, le montant requis pour payer lesdits intérêts et autres frais encou-
rus et payables à ladite date et se le verse à elle-même, sous réserve de toute limite indi-
quée dans l'Accord de Prêt quant au montant à retirer de la sorte. 

Section 2.08. Réaffectation des fonds 

Nonobstant le montant du Prêt affecté à une catégorie de dépenses quelconque indi-
quée dans l'Accord de Prêt, si la Banque détermine raisonnablement que ledit montant ne 
suffira pas à financer le montant des dépenses de ladite catégorie, la Banque peut, par no-
tification à l'Emprunteur : 

(a) Réaffecter à cette catégorie toute partie du Prêt qui, de l'avis de la Banque, n'est 
pas requise dans la catégorie à laquelle elle a été affectée dans l'Accord de Prêt, dans la 
mesure nécessaire pour combler le déficit de financement estimé; et 

(b) Si cette réaffectation ne suffit pas à combler le déficit de financement estimé, ré-
duire le pourcentage desdites dépenses devant être financées sur les fonds du Prêt afin 
que les retraits puissent continuer jusqu'à ce que toutes ces dépenses aient été effectuées. 

Article III. Conditions du Prêt 

Section 3.01. Commission d’ouverture  

L'Emprunteur paie à la Banque une commission d'ouverture sur le montant du Prêt 
au taux spécifié dans l'Accord de Prêt (« commission d'ouverture »). 

Section 3.02. Intérêts 

(a) L'Emprunteur paie à la Banque des intérêts sur le solde du Prêt retiré, au taux fixé 
dans l'Accord de Prêt, ledit taux pouvant être modifié de temps à autre conformément 
aux dispositions de l'article IV, s'il s'agit d'un Prêt à spread fixe et que l'Accord de Prêt 
prévoit des conversions. Ces intérêts commencent à courir à partir de la date de chaque 
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retrait opéré sur le compte de Prêt et sont payables semestriellement à terme échu, à cha-
que date de paiement. 

(b) S'il s'agit d'un Prêt à spread fixe, la Banque notifie aux Parties au Prêt le taux 
d'intérêt applicable pour chaque période d'intérêt, dans les plus brefs délais après sa dé-
termination. 

(c) S'il s'agit d'un Prêt à spread variable ou d'un Prêt à spread fixe dont les intérêts 
sur tout montant du solde retiré sont payables au taux variable, chaque fois que, en raison 
de changements des pratiques du marché qui affectent la détermination du taux variable 
applicable au Prêt ou à tout montant, la Banque détermine qu'il est dans son intérêt et 
dans celui de l'ensemble de ses emprunteurs d'utiliser une base de détermination du taux 
variable autre que celle stipulée dans l'Accord de Prêt et dans les présentes Conditions 
générales, la Banque peut modifier la base de détermination dudit taux d'intérêt en noti-
fiant la nouvelle base aux Parties au Prêt au moins trois mois à l'avance. La nouvelle base 
entre en vigueur à l'expiration de la période de préavis, à moins qu'une Partie au Prêt n'ait 
informé la Banque durant ladite période qu'elle s'oppose à cette modification, auquel cas 
ladite modification ne s'applique pas au Prêt. 

(d) Nonobstant les dispositions du paragraphe (a) de la présente section, si un mon-
tant du solde du Prêt retiré reste impayé à échéance et si ce non-paiement se poursuit 
pendant une période de trente jours, l’Emprunteur versera le taux d’intérêt en cas de dé-
faut de paiement sur ce montant impayé au lieu du taux d’intérêt indiqué dans l’Accord 
de prêt (ou tout autre taux d’intérêt applicable conformément à l’article IV suite à une 
conversion) jusqu’à ce que ce montant impayé soit intégralement payé. Les intérêts au 
taux d’intérêt en cas de défaut de paiement commencent à courir à partir du premier jour 
de chaque période d’intérêts en cas de défaut de paiement et sont payables semestrielle-
ment à terme échu, à chaque date de paiement.  

Section 3.03. Remboursement 

L'Emprunteur rembourse à la Banque le solde du prêt retiré conformément aux dis-
positions de l'Accord de Prêt. 

Section 3.04. Remboursement anticipé 

(a) À condition de donner à la Banque un préavis d'au moins quarante-cinq jours, 
l'Emprunteur a le droit de rembourser par anticipation, à une date jugée acceptable par la 
Banque (à condition d'avoir payé à ladite date tous les montants dus au titre de l'Accord 
de Prêt, y compris toute prime de remboursement anticipé calculée conformément aux 
dispositions du paragraphe b) de la présente section) : i) le montant total du solde du Prêt 
retiré ou ii) le montant total du principal dû au titre d'une ou de plusieurs échéances de 
remboursement. L'un quelconque desdits remboursements anticipés partiels est imputé 
dans l'ordre inverse des échéances du Prêt, la dernière échéance étant remboursée en pre-
mier, à condition toutefois que, si le Prêt est un Prêt à spread fixe, tout remboursement 
anticipé partiel du Solde du Prêt retiré soit imputé de la manière spécifiée par l'Emprun-
teur ou, en l'absence de toute spécification de l'Emprunteur, de la manière suivante : A) si 
l'Accord de Prêt prévoit l'amortissement distinct de certains montants décaissés (selon la 
définition donnée dans l'Accord de Prêt) du principal du Prêt, ledit remboursement anti-
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cipé est imputé dans l'ordre inverse desdits montants décaissés, le montant décaissé qui 
est retiré en dernier étant remboursé en premier et la dernière échéance dudit montant dé-
caissé étant remboursée en premier; et B) dans tous les autres cas, ledit remboursement 
anticipé est imputé dans l'ordre inverse des échéances du Prêt, la dernière échéance étant 
remboursée en premier. 

(b) La prime payable en vertu des dispositions du paragraphe a) de la présente sec-
tion, en cas de remboursement anticipé d'un montant quelconque du Prêt, correspond à 
une estimation raisonnable des coûts qu'entraîne pour la Banque la réutilisation des som-
mes payées par anticipation entre le jour du remboursement et l'échéance. 

(c) Si, pour tout montant du Prêt devant être remboursé par anticipation, une conver-
sion a été effectuée et la période de conversion correspondante n'est pas achevée à la date 
du remboursement anticipé : i) l'Emprunteur paie, au titre de la résiliation anticipée de la-
dite conversion, une commission de transaction d'un montant et à un taux annoncés de 
temps à autre par la Banque et en vigueur à la date de réception par la Banque du préavis 
de l'Emprunteur; et ii) l'Emprunteur ou la Banque, selon le cas, paie, le cas échéant, un 
prix de dénouement au titre de la résiliation anticipée de ladite conversion, conformément 
aux directives applicables aux conversions. Les commissions de transaction prévues aux 
termes du présent paragraphe et, le cas échéant, le prix de dénouement dû par l'Emprun-
teur en vertu du présent paragraphe sont payés dans un délai maximum de soixante jours 
à compter de la date du remboursement anticipé. 

Section 3.05. Paiements partiels 

Si la Banque reçoit à une date quelconque un montant inférieur au montant total dû 
et exigible par elle au titre de l'Accord de Prêt, elle aura le droit d'affecter et d'utiliser le 
montant ainsi reçu, en application de l'Accord de Prêt, de toute manière et aux fins qu'elle 
aura déterminées à sa seule discrétion. 

Section 3.06. Lieu de paiement 

Tous les montants dus par l'Emprunteur au titre de l'Accord de Prêt sont payés en 
tels lieux que la Banque peut raisonnablement désigner. 

Section 3.07. Monnaie de paiement 

(a) Tous les montants du Prêt dus par l'Emprunteur sont exigibles dans la monnaie 
du Prêt; il est toutefois entendu que s'il s'agit d'un Prêt à spread fixe et que l'Accord de 
Prêt prévoit des conversions, tous les montants dus par l'Emprunteur au titre de l'Accord 
de Prêt sont exigibles dans la monnaie du Prêt ainsi qu'il est précisé plus avant dans les 
directives applicables aux conversions. 

(b) La Banque, agissant à la demande et en qualité de mandataire de l'Emprunteur, et 
suivant les conditions qu'elle détermine, procède à l'achat de la monnaie du Prêt pour le 
paiement de tout montant requis aux termes de l'Accord de Prêt, une fois que l'Emprun-
teur lui a versé en temps voulu à cet effet les fonds nécessaires dans une monnaie ou des 
monnaies jugées acceptables par la Banque. L'Emprunteur n'est réputé s'être acquitté d'un 
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paiement requis aux termes de l'Accord de Prêt qu'à la date et dans la mesure où la Ban-
que a effectivement reçu ce paiement dans la monnaie du Prêt. 

Section 3.08. Substitution temporaire de monnaies 

(a) Si la Banque détermine raisonnablement qu'elle ne peut pas, en raison de circons-
tances exceptionnelles, fournir la monnaie du Prêt (la monnaie remplacée) pour le finan-
cement du Prêt, elle peut fournir une ou plusieurs autres monnaies de son choix pour 
remplacer ladite monnaie du Prêt (la monnaie de remplacement). Tant que durent lesdites 
circonstances exceptionnelles : i) la monnaie de remplacement est considérée comme la 
monnaie du Prêt en vertu des présentes Conditions générales et des accords juridiques et 
ii) les paiements au titre du Prêt sont effectués dans la devise de remplacement et les au-
tres conditions financières correspondantes sont appliquées, conformément à des princi-
pes raisonnablement déterminés par la Banque. Celle-ci avise sans délai les Parties au 
Prêt desdites circonstances exceptionnelles, du choix de la monnaie de remplacement et 
des conditions financières du Prêt qui s'y rapportent. 

(b) Une fois avisé par la Banque conformément aux dispositions du paragraphe a) de 
la présente section, l'Emprunteur peut, dans un délai de trente jours, aviser la Banque de 
son choix d'une autre monnaie acceptable par celle-ci en tant que monnaie de remplace-
ment. En pareil cas, la Banque avise l'Emprunteur des conditions financières du Prêt ap-
plicables à ladite monnaie de remplacement, lesdites conditions étant définies conformé-
ment à des principes raisonnablement établis par la Banque.  

(c) Tant que durent les circonstances exceptionnelles visées au paragraphe a) de la 
présente section, aucune prime n'est due en cas de remboursement anticipé du Prêt. 

(d) Une fois que la Banque est de nouveau en mesure de fournir la monnaie rempla-
cée, elle substitue, à la demande de l'Emprunteur, la monnaie remplacée à la monnaie de 
remplacement conformément à des principes raisonnablement établis par la Banque. 

Section 3.09. Détermination de la valeur des monnaies 

Chaque fois qu'il est nécessaire, aux fins de tout accord juridique, de déterminer la 
contre-valeur d'une monnaie dans une autre monnaie, cette contre-valeur est déterminée 
par la Banque selon des critères raisonnables. 

Section 3.10. Mode de paiement 

(a) Tout paiement au titre du Prêt qui doit être fait à la Banque dans une monnaie na-
tionale doit l'être dans les formes prescrites et au moyen de montants de ladite monnaie 
acquise de la manière prescrite par la législation applicable à ladite monnaie aux fins du-
dit paiement et du versement de ladite monnaie au compte de la Banque chez un déposi-
taire de la Banque autorisé à accepter des dépôts dans ladite monnaie. 

(b) Tous les paiements au titre du Prêt sont exemptés de toute restriction imposée par 
l'État membre ou en vigueur sur son territoire, et sans déduction ou retenue d'impôts le-
vés par l'État membre ou exigibles sur son territoire. 
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(c) Les accords juridiques sont exonérés de tous impôts levés par l'État membre ou 
exigibles sur son territoire, ou à l'occasion de leur signature, leur remise ou leur enregis-
trement. 

Article IV. Conversion des conditions du prêt à spread fixe  

Section 4.01. Dispositions générales d’une conversion 

(a) Les dispositions du présent article IV s'appliquent uniquement aux prêts à spread 
fixe s'inscrivant dans le cadre d'accords de prêt qui prévoient des conversions. Elles ne 
s'appliquent pas aux prêts à spread variable. 

(b) L'Emprunteur peut à tout moment demander une conversion des conditions du 
Prêt figurant dans l'Accord de Prêt afin de permettre une gestion prudente de la dette. 
Ladite demande est communiquée par l'Emprunteur à la Banque conformément aux di-
rectives applicables aux conversions et, une fois acceptée par la Banque, la conversion 
ainsi demandée est considérée comme une conversion aux fins d'application des présen-
tes Conditions générales. 

(c) Une fois qu'elle a accepté une demande de conversion, la Banque prend toutes les 
mesures nécessaires pour effectuer ladite conversion conformément aux directives appli-
cables aux conversions. Dans la mesure où il est nécessaire de modifier les dispositions 
de l'Accord de Prêt prévoyant le retrait des fonds du Prêt pour que ladite conversion 
prenne effet, lesdites dispositions sont réputées avoir été modifiées à compter de la date 
de conversion. Dans les meilleurs délais après la date d'exécution de chaque conversion, 
la Banque notifie aux Parties au Prêt les conditions financières du Prêt assorties de toute 
révision des dispositions en matière d'amortissement et de toute modification des disposi-
tions applicables au retrait des fonds du Prêt. 

(d) À moins que les directives applicables aux conversions n'en disposent autrement, 
l'Emprunteur paie, au titre de chaque Conversion, une commission de transaction d'un 
montant et à un taux annoncés de temps à autre par la Banque et en vigueur à la date 
d'exécution. Les commissions de transaction prévues aux termes du présent paragraphe 
sont exigibles dans un délai maximum de soixante jours à compter de la date d'exécution. 

Section 4.02. Intérêts à payer à la suite d’une conversion de taux d’intérêt ou d’une 
conversion monétaire 

(a) Conversion de taux d'intérêt. En cas de conversion de taux d'intérêt applicable à 
l'intégralité ou à une partie quelconque du Prêt, l'Emprunteur paie, au titre de chaque pé-
riode d'intérêt durant la période de conversion, des intérêts sur le solde du Prêt retiré visé 
par la conversion, au taux variable ou au taux fixe, selon celui qui s'applique à ladite 
conversion. 

(b) Conversion monétaire de montants non retirés. En cas de conversion monétaire 
de l'intégralité ou d'une partie du solde du Prêt non retiré dans une monnaie agréée, l'Em-
prunteur paie, au titre de chaque période d'intérêt durant la période de conversion, des in-
térêts dans ladite monnaie agréée sur le solde du Prêt retiré par la suite au taux variable. 

(c) Conversion monétaire de montants retirés. En cas de conversion monétaire de 
l'intégralité ou d'une partie quelconque du solde du Prêt retiré dans une monnaie agréée, 
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l'Emprunteur paie, au titre de chaque période d'intérêt durant la période de conversion, 
des intérêts dans ladite monnaie agréée sur le solde du Prêt retiré au taux variable ou au 
taux fixe, selon celui qui s'applique à ladite conversion. 

Section 4.03. Principal à payer à la suite d’une conversion monétaire 

(a) Conversion Monétaire de montants non retirés. En cas de conversion monétaire 
d'un montant du solde du Prêt non retiré dans une monnaie agréée, la Banque détermine 
le montant en principal du Prêt ainsi converti en multipliant immédiatement avant ladite 
conversion le montant devant être ainsi converti dans sa monnaie de support par le taux 
de référence écran. L'Emprunteur rembourse ledit montant en principal retiré par la suite 
dans ladite monnaie agréée conformément aux dispositions de l'Accord de Prêt. 

(b) Conversion Monétaire de montants retirés. En cas de conversion monétaire d'un 
montant du solde du Prêt retiré dans une monnaie agréée, la Banque détermine le mon-
tant en principal du Prêt ainsi converti en multipliant immédiatement avant ladite conver-
sion le montant devant être ainsi converti dans sa monnaie de support par : i) le taux de 
change correspondant aux montants du principal dans la monnaie agréée dus par la Ban-
que au titre de l'opération couverte contre le risque de change effectuée à l'occasion de 
ladite conversion monétaire; ou ii) si la Banque en décide ainsi conformément aux direc-
tives applicables aux conversions, l'élément de taux de change du taux de référence 
écran. L'Emprunteur rembourse ledit montant en principal dans ladite monnaie agréée 
conformément aux dispositions de l'Accord de Prêt. 

(c) Expiration de la période de conversion avant l'échéance finale du Prêt. Si la pé-
riode de conversion d'une conversion monétaire applicable à une partie du Prêt expire 
avant l'échéance finale dudit Prêt, la Banque détermine le montant en principal de ladite 
partie du Prêt restant non remboursé dans la monnaie du Prêt dans laquelle ce montant 
est à nouveau libellé à l'expiration de ladite période : i) en multipliant ce montant dans la 
monnaie agréée de ladite conversion par le taux de change au comptant ou à terme en vi-
gueur entre ladite monnaie agréée et la monnaie du Prêt, pour règlement au dernier jour 
de ladite période de conversion; ou ii) de toute autre manière spécifiée dans les directives 
applicables aux conversions. L'Emprunteur rembourse ledit montant en principal dans la-
dite monnaie du Prêt conformément aux dispositions de l'Accord de Prêt. 

Section 4.04. Caps et Collars 

(a) Cap. En cas d'application d'un Cap au taux variable, l'Emprunteur paie, au titre de 
chaque période d'intérêt durant la période de conversion, des intérêts sur le montant du 
solde du Prêt retiré auquel s'applique cette conversion audit taux variable, à moins qu'à 
une quelconque date de révision du LIBOR tombant durant ladite période de conversion 
ce taux variable soit supérieur audit Cap, auquel cas l'Emprunteur paie, pour la période 
d'intérêt à laquelle s'applique ladite date de révision du LIBOR, des intérêts sur ce mon-
tant à un taux égal audit Cap. 

(b) Collar. cas d'application d'un Collar au taux variable, l'Emprunteur paie, au titre 
de chaque période d'intérêt durant la période de conversion, des intérêts sur le montant du 
solde du Prêt retiré auquel s'applique cette conversion audit taux variable, à moins qu'à 
une quelconque date de révision du LIBOR tombant durant ladite période de conversion 
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ce taux variable : i) dépasse la limite supérieure dudit Collar, auquel cas l'Emprunteur 
paie, pour la période d'intérêt à laquelle s'applique ladite date de révision du LIBOR, des 
intérêts sur ce montant à un taux égal à cette limite supérieure; ou ii) tombe en dessous de 
la limite inférieure dudit Collar, auquel cas l'Emprunteur paie, pour la période d'intérêt à 
laquelle s'applique ladite date de révision du LIBOR, des intérêts sur ce montant à un 
taux égal à cette limite inférieure. 

(c) Prime applicable au Cap ou au Collar. En cas d'application d'un Cap ou d'un Col-
lar, l'Emprunteur paie à la Banque une prime sur le montant du solde du Prêt retiré au-
quel s'applique cette conversion, ladite prime étant calculée : i) sur la base de la prime 
éventuellement due par la Banque au titre de l'achat d'un Cap ou d'un Collar à une 
contrepartie aux fins de l'établissement dudit Cap ou dudit Collar; ou ii) d'une autre ma-
nière spécifiée dans les directives applicables aux conversions. Ladite prime doit être 
payée par l'Emprunteur dans un délai maximum de soixante jours à compter de la date 
d'exécution.  

(d) Résiliation anticipée. À moins que les directives applicables aux conversions n'en 
disposent autrement, en cas de résiliation anticipée d'un Cap ou d'un Collar par l'Emprun-
teur : i) l'Emprunteur paie, au titre de cette résiliation anticipée, une commission de tran-
saction d'un montant et à un taux annoncés de temps à autre par la Banque et en vigueur 
à la date à laquelle la Banque reçoit de l'Emprunteur l'avis de résiliation anticipée; et ii) 
l'Emprunteur ou la Banque, selon le cas, paie, le cas échéant, un prix de dénouement au 
titre de cette résiliation anticipée, conformément aux directives applicables aux conver-
sions. Les commissions de transaction prévues aux termes du présent paragraphe et le 
prix de dénouement dû, le cas échéant, par l'Emprunteur en vertu du présent paragraphe 
sont payés dans un délai maximum de soixante jours à compter de la date d'entrée en vi-
gueur de ladite résiliation anticipée. 

Article V. Exécution du projet 

Section 5.01. Exécution du Projet : dispositions générales 

L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet exécutent leurs par-
ties respectives du Projet : 

(a) Avec la diligence et l'efficacité voulues; 

(b) Conformément à des normes et pratiques administratives, techniques, financières, 
économiques, environnementales et sociales appropriées; et 

(c) Conformément aux dispositions des accords juridiques et des présentes Condi-
tions générales. 

Section 5.02. Exécution des obligations de l'Accord de Prêt et de l'Accord de Projet  

(a) Le Garant veille à ne prendre ni à autoriser aucune mesure qui empêcherait ou 
entraverait l'exécution du Projet ou des obligations incombant à l'Emprunteur ou à l'Enti-
té chargée de la mise en œuvre du Projet en vertu de l'accord juridique auquel il est par-
tie. 

(b) L'Emprunteur : i) prend les dispositions nécessaires pour que l'Entité chargée de 
la mise en œuvre du Projet s'acquitte de toutes les obligations qui lui incombent au titre 
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de l'Accord de Projet, conformément aux dispositions de l'Accord de Projet; et ii) ne 
prend ou ne laisse prendre aucune mesure qui empêcherait ou compromettrait l'exécution 
desdites obligations. 

Section 5.03. Fourniture de fonds et autres ressources 

L'Emprunteur fournit, ou veille à ce que soient fournies, rapidement en tant que de 
besoin, les fonds, installations, services ou autres ressources : a) nécessaires au Projet et 
b) nécessaires ou utiles pour permettre à l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet de 
s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu de l'Accord de Projet. 

Section 5.04. Assurances 

L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet prennent les disposi-
tions voulues pour que toutes les fournitures nécessaires à l'exécution de leurs parties res-
pectives du Projet qui doivent être financées par les fonds du Prêt soient assurées contre 
les risques liés à l'acquisition, au transport et à la livraison desdites fournitures jusqu'à 
leur lieu d'utilisation ou d'installation. Toute indemnité d'assurance de ces risques est 
payable dans une monnaie librement utilisable pour remplacer ou faire réparer lesdites 
fournitures. 

Section 5.05. Acquisition de terrains 

L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet prennent (ou veillent 
à ce que soient prises) toutes les mesures nécessaires pour acquérir en tant que de besoin 
tous terrains et droits fonciers nécessaires à l'exécution de leurs parties respectives du 
Projet et fournissent à la Banque, sur demande de cette dernière, les pièces justificatives 
établissant de manière jugée satisfaisante pour la Banque que lesdits terrains et droits 
fonciers sont disponibles pour le Projet. 

Section 5.06. Utilisation des biens, des travaux et des services;  
Entretien des installations 

(a) À moins que la Banque n'en convienne autrement, l'Emprunteur et l'Entité char-
gée de la mise en œuvre du Projet prennent les dispositions nécessaires pour que tous les 
biens, tous les travaux et tous les services financés sur les fonds du Prêt servent exclusi-
vement à l'exécution du Projet. 

(b) L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet veillent à ce que 
toutes les installations concernant leurs parties respectives du Projet soient en permanen-
ce exploitées et entretenues de manière appropriée et à ce que tous les remplacements et 
réparations nécessaires soient effectués sans délai au fur et à mesure des besoins. 

Section 5.07. Plans; Documents; Dossiers 

(a) L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet fournissent à la 
Banque dès qu'ils sont établis tous les plans, calendriers, cahiers des charges, rapports et 
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documents contractuels se rapportant à leurs parties respectives du Projet, ainsi que tou-
tes modifications ou ajouts notables qui pourraient y être apportés ou faits, avec tous les 
détails que la Banque peut raisonnablement demander. 

(b) L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet tiennent des dos-
siers qui permettent de documenter l'avancement de leurs parties respectives du Projet (y 
compris leurs coûts et les avantages qui pourront en être tirés), d'identifier les biens, les 
travaux et les services financés sur les fonds du Prêt, et d'indiquer l'utilisation qui en est 
faite dans le cadre du Projet, et communiquent lesdits dossiers à la Banque à sa demande. 

(c) L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet conservent tous 
les dossiers (contrats, commandes, factures, notes, reçus et autres pièces) justifiant les 
dépenses relatives à leurs parties respectives du Projet au moins jusqu'à la plus éloignée 
des deux dates suivantes : i) la date tombant un an après que la Banque a reçu les États 
financiers audités couvrant la période durant laquelle le dernier retrait du compte de Prêt 
a été effectué; et ii) la date tombant deux ans après la date de clôture. L'Emprunteur et 
l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet permettent aux représentants de la Banque 
d'examiner lesdits dossiers. 

Section 5.08. Suivi et évaluation du Projet 

(a) L'Emprunteur définit des politiques et applique, ou veille à ce que soient appli-
quées, des procédures lui permettant de suivre et d'évaluer en permanence, conformé-
ment à des indicateurs jugés satisfaisants par la Banque, l'exécution du Projet et la réali-
sation de ses objectifs. 

(b) L'Emprunteur prépare ou veille à ce que soient préparés périodiquement un rap-
port (le « rapport du Projet »), dont la forme et le fond sont jugés satisfaisants par la Ban-
que, qui comprend les résultats de ces activités de suivi et d'évaluation et définit les me-
sures recommandées pour assurer la poursuite efficace et performante de l'exécution du 
Projet, ainsi que la réalisation de ses objectifs. L'Emprunteur fournit, ou veille à ce que 
soit fourni, à la Banque chaque rapport du Projet dans les meilleurs délais après sa prépa-
ration, offre à la Banque une possibilité raisonnable de procéder à des échanges de vues 
avec l'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet sur ledit rapport, puis 
met en œuvre les mesures recommandées, en tenant compte des vues de la Banque en la 
matière. 

(c) L'Emprunteur prépare, ou veille à ce que soient préparés, et communique à la 
Banque au plus tard six mois après la date de clôture, ou à toute autre date antérieure qui 
peut être stipulée à cette fin dans l'Accord de Prêt : i) un rapport, dont la portée et le de-
gré de détail ont été raisonnablement fixés par la Banque, sur l'exécution du Projet, la 
performance des Parties au Projet, de l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet et de 
la Banque pour l'exécution de leurs obligations respectives en vertu des accords juridi-
ques et la réalisation des objectifs du Prêt; et ii) un plan conçu pour assurer la pérennité 
des réalisations du Projet. 

Section 5.09. Gestion financière; États financiers; Audits 

(a) L'Emprunteur maintient, ou veille à ce que soit maintenu, un système de gestion 
financière et prépare, conformément à des normes comptables acceptables par la Banque 
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et appliquées de manière cohérente, des états financiers (les « États financiers ») lui per-
mettant de rendre compte des opérations, des ressources et des dépenses relatives au Pro-
jet. 

(b) L'Emprunteur : 

(i) Fait périodiquement vérifier les États financiers conformément aux dispositions 
des accords juridiques par des auditeurs indépendants jugés acceptables par la Banque et 
selon des principes d'audit acceptables par la Banque et appliqués de manière cohérente; 
et 

(ii) Au plus tard à la date stipulée dans les accords juridiques, communique ou veille 
à ce que soit communiqués à la Banque les États financiers ainsi vérifiés, et tous autres 
renseignements concernant lesdits États financiers vérifiés et les auditeurs que la Banque 
peut raisonnablement demander. 

Section 5.10. Coopération et consultation 

La Banque et les Parties au Prêt coopèrent pleinement pour assurer la réalisation des 
objets du Prêt et des objectifs du Projet. À cette fin, la Banque et les Parties au Prêt : 

(a) À la demande de l'un d'entre eux, procèdent à des échanges de vue sur le Projet, 
le Prêt et l'exécution de leurs obligations au terme des accords juridiques, et communi-
quent aux autres parties toute information qui peut leur être raisonnablement demandée 
dans ces domaines; et 

(b) S'informent mutuellement dans les meilleurs délais de toute circonstance qui 
constitue ou risque de constituer une entrave, dans les domaines mentionnés ci-dessus. 

Section 5.11. Visites 

(a) L'État membre offre aux représentants de la Banque toutes les possibilités raison-
nables de se rendre sur une partie quelconque de son territoire pour des raisons liées au 
Prêt et au Projet. 

(b) L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet permettent aux 
représentants de la Banque de : i) visiter toutes les installations et tous les chantiers de 
construction dépendant de leurs parties respectives du Projet; et ii) examiner les biens fi-
nancés sur les fonds du Prêt au titre de leurs parties respectives du Projet, ainsi que les 
usines, installations, sites, travaux, bâtiments, propriétés, matériels, dossiers et docu-
ments se rapportant à l'exécution de leurs obligations au terme des accords juridiques. 

Article VI. Données financières et économiques; clause pari passu 

Section 6.01. Données financières et économiques 

L'État membre fournit à la Banque toutes informations que la Banque peut raisonna-
blement demander sur la situation financière et économique dans son territoire. Ces in-
formations portent notamment sur sa balance des paiements et sur sa dette extérieure ain-
si que sur celle de toute subdivision politique ou administrative, celle de tout organisme 
détenu ou contrôlé par ledit État membre ou par ladite subdivision, ou agissant pour le 
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compte ou au profit dudit État membre ou de ladite subdivision, et celle de toute institu-
tion remplissant les fonctions de banque centrale ou de fonds de stabilisation des chan-
ges, ou remplissant des fonctions similaires, pour le compte dudit État membre. 

Section 6.02. Clause pari passu 

(a) Lorsqu'elle accorde des prêts à ses États membres ou des prêts garantis par ses 
États membres, la Banque a pour politique de ne pas demander à ceux-ci, normalement, 
de garantie spéciale, mais elle veille à ce qu'aucune dette extérieure ne bénéficie d'un 
rang prioritaire par rapport à ses prêts lors de l'affectation, de l'utilisation ou de la réparti-
tion des devises détenues par cet État membre ou détenues pour son compte. À cet effet, 
toute nouvelle sûreté constituée sur les avoirs de l'État pour garantir une dette extérieure, 
et qui a ou pourrait avoir pour effet, lors de l'affectation, de l'utilisation ou de la réparti-
tion des devises, de conférer un privilège au créancier auprès duquel cette dette a été 
contractée, est réputée, à moins que la Banque n'en décide autrement, garantir ipso facto 
et à titre gratuit pour la Banque, également et proportionnellement, tous les paiements au 
titre du Prêt; l'État membre prend des dispositions expresses à cet effet lorsqu'il constitue 
ladite sûreté ou en autorise la constitution; toutefois, si, pour des raisons d'ordre constitu-
tionnel ou juridique, de telles dispositions ne peuvent être prises pour une sûreté consti-
tuée sur les avoirs de l'une quelconque de ses subdivisions politiques ou administratives, 
l'État membre garantit sans délai et à titre gratuit pour la Banque tous les paiements au ti-
tre du Prêt en constituant sur d'autres avoirs de l'État une sûreté équivalente jugée satis-
faisante par la Banque. 

(b) À moins que la Banque n'en convienne autrement, l'Emprunteur qui n'est pas un 
État membre de la Banque s'engage à ce qui suit : 

(i) S'il constitue une sûreté sur l'un quelconque de ses avoirs pour garantir une dette, 
ladite sûreté garantit également et proportionnellement tous les paiements au titre du Prêt, 
et il prend des dispositions expresses à cet effet, à titre gratuit pour la Banque, lors de la 
constitution de ladite sûreté; et 

(ii) Si une loi ou un règlement établit une sûreté sur ses avoirs pour garantir une det-
te, il garantit, à titre gratuit pour la Banque, tous les paiements au titre du Prêt en consti-
tuant une sûreté équivalente jugée satisfaisante par la Banque. 

(c) Les dispositions des paragraphes a) et b) de la présente section ne s'appliquent : i) 
ni à une sûreté créée sur un bien, à l'époque de l'achat dudit bien, à la seule fin de garantir 
le paiement du prix d'achat dudit bien, ou le remboursement d'une dette contractée pour 
financer l'achat dudit bien; ii) ni à une sûreté constituée dans le cours ordinaire des tran-
sactions bancaires et garantissant une dette venant à échéance un an au maximum après 
la date à laquelle elle a été contractée. 

Article VII. Annulation; suspension; exigibilité anticipée 

Section 7.01. Annulation par l’Emprunteur 

L'Emprunteur peut, par notification à la Banque, annuler tout ou partie du solde du 
Prêt non retiré. Toutefois, l'Emprunteur ne peut annuler un montant ayant fait l'objet d'un 
engagement spécial. 
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Section 7.02. Suspension par la Banque 

Si l'un des faits énumérés aux paragraphes a) à m) de la présente section survient et 
persiste, la Banque peut, par notification aux Parties au Prêt, suspendre en totalité ou en 
partie, le droit de l'Emprunteur d'effectuer des retraits du compte de Prêt. Ladite suspen-
sion persiste jusqu'à la cessation du fait (ou des faits) ayant entraîné la suspension, sauf si 
la Banque notifie aux Parties au Prêt le rétablissement du droit de l'Emprunteur d'effec-
tuer des retraits. 

(a) Défaut de paiement. 

(i) L'Emprunteur a manqué à ses obligations de paiement du principal, des intérêts, 
de la commission de service ou de tout autre montant dû à la Banque ou à l'Association 
(même si ledit paiement a été effectué par le Garant ou un tiers) : A) en vertu de l'Accord 
de Prêt; ou B) en vertu de tout autre accord entre la Banque et l'Emprunteur; ou C) en 
vertu de tout accord conclu entre l'Emprunteur et l'Association; ou D) en conséquence de 
toute garantie consentie ou toute autre obligation financière de quelque type que ce soit, 
assumée par la Banque ou l'Association vis-à-vis d'un tiers avec l'accord de l'Emprunteur. 

(ii) Le Garant manque à ses obligations relatives au paiement du principal ou des in-
térêts ou de tout autre montant dû à la Banque ou à l'Association : A) en vertu de l'Ac-
cord de Garantie; ou B) en vertu de tout autre accord entre le Garant et la Banque; ou C) 
en vertu de tout autre accord entre le Garant et l'Association; ou D) en conséquence de 
toute garantie ou autre obligation financière de quelque type qu'elle soit par laquelle la 
Banque ou l'Association s'est liée vis-à-vis d'un tiers avec l'accord du Garant. 

(b) Manquement aux obligations d’exécution. 

(i) Une Partie au Prêt a manqué à toute autre obligation lui incombant en vertu de 
l'accord juridique auquel elle est partie ou de tout accord sur produits dérivés. 

(ii) L'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet a manqué à toute obligation 
d'exécution lui incombant en vertu de l'Accord de Projet. 

(c) Manœuvres frauduleuses et corruption. La Banque détermine, à un moment quel-
conque, qu’un représentant du Garant ou de l’Emprunteur ou de l'Entité chargée de la 
mise en œuvre du Projet (ou tout autre destinataire des fonds du Prêt) s’est livré à des 
manœuvres frauduleuses ou à des actes de corruption, de coercition ou de collusion rela-
tivement à l’utilisation des fonds du Prêt, sans que le Garant, l’Emprunteur ou l'Entité 
chargée de la mise en œuvre du Projet (ou tout autre destinataire) ait pris, en temps voulu 
et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour faire face à de tels actes ou 
manœuvres, s’il y a lieu. 

(d) Suspension pour défaut croisé. La Banque ou l'Association a suspendu en totalité 
ou en partie le droit d'une Partie au Prêt à procéder à des retraits au titre de tout accord 
conclu avec la Banque ou avec l'Association, à la suite d'un manquement d'une Partie au 
Prêt à toute obligation au terme dudit accord ou de tout autre accord avec la Banque. 

(e) Situation exceptionnelle. 

(i) À la suite de faits postérieurs à la date de l'Accord de Prêt, une situation excep-
tionnelle s'est produite, qui rend improbable l'exécution du Projet ou l'exécution par une 
Partie au Prêt ou par l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet des obligations qui 
leur incombent respectivement en vertu de l'accord juridique auquel ils sont parties. 
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(ii) Une situation exceptionnelle s'est produite, à la suite de laquelle tout nouveau re-
trait au titre du Prêt serait incompatible avec les dispositions de l'article III, section 3 des 
Statuts de la Banque. 

(f) Événement préalable à la date d'entrée en vigueur. La Banque a déterminé après 
la date d'entrée en vigueur que, entre la date de l'Accord de Prêt et la date d'entrée en vi-
gueur, un événement s'est produit qui aurait permis à la Banque de suspendre le droit de 
l'Emprunteur d'effectuer des retraits du compte de Prêt si l'Accord de Prêt avait été en vi-
gueur à la date à laquelle cet événement s'est produit. 

(g) Représentation inexacte des faits. Une représentation faite par une Partie au Prêt 
dans ou en vertu des accords juridiques ou dans ou en vertu d'un accord sur des produits 
dérivés, ou toute représentation ou déclaration faite par une Partie au Prêt avec l'intention 
qu'elle soit prise en compte par la Banque pour l'octroi du Prêt ou l'exécution d'une tran-
saction au titre d'un accord sur des produits dérivés, se révèle inexacte sur quelque point 
important que ce soit. 

(h) Cofinancement. L'un des cas ci-après s'est réalisé concernant un financement (un 
« cofinancement ») expressément mentionné dans l'Accord de Prêt, qui doit être apporté 
au Projet par un apporteur de fonds autre que la Banque ou l'Association (un « cofinan-
cier ») : 

(i) L'Accord de Prêt stipule la date à laquelle l'accord conclu avec le cofinancier pour 
l'octroi du cofinancement (l'« Accord de Cofinancement ») doit entrer en vigueur, mais 
l'Accord de Cofinancement n'est pas encore entré en vigueur à ladite date, ou à toute date 
ultérieure établie par la Banque par notification aux Parties au Prêt (« date limite de cofi-
nancement »); il est toutefois entendu que les dispositions du présent alinéa ne s'appli-
quent pas si les Parties au Prêt établissent à la satisfaction de la Banque qu'elles disposent 
d'autres ressources adéquates pour le financement du Projet à des conditions compatibles 
avec leurs obligations au terme des accords juridiques. 

(ii) Sous réserve des dispositions de l'alinéa iii) du présent paragraphe : A) le droit 
de retirer les fonds d'un cofinancement a été suspendu, annulé ou résilié en totalité ou en 
partie, conformément aux dispositions de l'Accord de Cofinancement; ou B) le cofinan-
cement est devenu exigible avant l'échéance convenue. 

(iii) L'alinéa ii) du présent paragraphe n'est pas applicable si les Parties au Prêt éta-
blissent à la satisfaction de la Banque : A) que ladite suspension, annulation, résiliation 
ou exigibilité anticipée n'est pas due à un manquement du bénéficiaire dudit cofinance-
ment à l'une quelconque des obligations lui incombant en vertu dudit Accord de Cofinan-
cement; et B) qu'elles disposent d'autres ressources adéquates pour le financement du 
Projet, à des conditions leur permettant d'honorer les obligations qui leur incombent au 
terme des accords juridiques. 

(i) Cessions d'obligations; Disposition d'actifs. L'Emprunteur ou l'Entité chargée de 
la mise en œuvre du Projet (ou toute autre entité chargée de l'exécution d'une partie quel-
conque du Projet) a, sans l'accord de la Banque : i) cédé ou transféré tout ou partie de 
l'une quelconque des obligations lui incombant en vertu des accords juridiques; ou ii) 
vendu, donné en location, transféré, cédé ou aliéné de quelque manière que ce soit tout 
bien ou actif financé en totalité ou en partie sur les fonds du Prêt; étant entendu toutefois 
que les dispositions de ce paragraphe ne s'appliquent pas aux opérations réalisées dans le 
cours normal de ses activités qui, de l'avis de la Banque : A) ne compromettent pas gra-
vement l'aptitude de l'Emprunteur ou de l'Entité d'exécution du Projet (ou toute autre en-
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tité de cette nature) à s'acquitter de l'une quelconque des obligations lui incombant en 
vertu des accords juridiques ou à réaliser les objectifs du Projet; et B) ne compromettent 
pas gravement la situation financière ou le fonctionnement de l'Emprunteur (autre que 
l'État membre) ou de l'Entité d'exécution du Projet (ou toute autre entité de cette nature). 

(j) Qualité de membre. L'État membre : i) a fait l'objet d'une mesure de suspension 
ou cesse d'être membre de la Banque; ou ii) a cessé d'être membre du Fonds Monétaire 
International. 

(k) Situation de l'Emprunteur ou de l'Entité d'exécution du Projet. 

(i) Un changement matériel négatif dans la situation de l'Emprunteur (autre que l'État 
membre) telle qu'il l'a présentée, est intervenu avant la date d'entrée en vigueur. 

(ii) L'Emprunteur (quand il ne s'agit pas d'un État membre) n'est plus en mesure d'ac-
quitter ses dettes à leur échéance, ou une mesure ou action quelconque a été prise ou in-
tentée par l'Emprunteur ou par des tiers qui a pour effet de permettre ou de provoquer la 
répartition d'un élément quelconque des avoirs de l'Emprunteur entre les créanciers de ce 
dernier. 

(iii) Une mesure quelconque a été prise en vue de dissoudre, de mettre un terme à 
l'activité ou de suspendre les opérations de l'Emprunteur (autre que l'État membre) ou de 
l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet (ou toute entité chargée de l'exécution 
d'une partie quelconque du Projet). 

(iv) L'Emprunteur (autre que l'État membre) ou l'Entité chargée de la mise en œuvre 
du Projet (ou toute entité chargée de l'exécution d'une partie quelconque du Projet) a ces-
sé d'exister sous la forme juridique qui était la sienne à la date de l'Accord de Prêt. 

(v) De l'avis de la Banque, la personnalité juridique, la répartition du capital ou le 
contrôle de l'Emprunteur (autre que l'État membre) ou de l'Entité chargée de la mise en 
œuvre du Projet (ou toute entité chargée de l'exécution d'une partie quelconque du Projet) 
a changé par rapport à ce qu'elle était à la date des accords juridiques d'une manière qui 
compromet gravement l'aptitude de l'Emprunteur (autre que l'État membre) ou de l'Entité 
chargée de la mise en œuvre du Projet (ou de cette autre entité) à s'acquitter de l'une quel-
conque des obligations lui incombant en vertu des accords juridiques ou à réaliser les ob-
jectifs du Projet.  

(1) Inéligibilité. La Banque ou l’Association a déclaré l’Emprunteur (autre que l’État 
membre) ou l’Entité chargée de la mise en œuvre du Projet inapte à recevoir les montants 
des prêts accordés par la Banque ou des crédits ou des subventions accordés par 
l’Association, ou à participer de toute autre manière à la préparation ou à la mise en œu-
vre de tout projet financé intégralement ou en partie par la Banque ou l’Association, suite 
à la constatation par la Banque ou l’Association du fait que l’Emprunteur a engagé des 
pratiques frauduleuses, coercitives ou collusoires relativement à l’utilisation des fonds 
d’un prêt accordé par la Banque ou d’un crédit ou d’une subvention accordés par 
l’Association. 

(m) Autres événements. Tout autre fait spécifié dans l'Accord de Prêt aux fins de la 
présente section est survenu (« autres cas de suspension »). 
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Section 7.03. Annulation par la Banque 

Si l'un des faits énumérés aux paragraphes a) à f) de la présente section survient au 
titre d'un montant du solde du Prêt non retiré, la Banque peut, par notification aux Parties 
au Prêt, mettre fin au droit de l'Emprunteur d'effectuer des retraits au titre de ce montant. 
À compter de cette notification, ce montant est annulé. 

(a) Suspension. Le droit de l'Emprunteur d'effectuer des retraits du compte de Prêt a 
été suspendu au titre d'un montant du solde du Prêt non retiré, pendant trente jours consé-
cutifs. 

(b) Montant non requis. La Banque décide, à un moment quelconque, après avoir 
consulté l'Emprunteur, qu'un montant du solde du Prêt non retiré n'est pas nécessaire 
pour financer les dépenses éligibles. 

(c) Manœuvres frauduleuses et corruption . La Banque a, à un moment quelconque, 
déterminé, eu égard à tout montant des fonds du Prêt, qu’un représentant du Garant, de 
l’Emprunteur ou de l’Entité chargée de la mise en œuvre du Projet (ou tout autre destina-
taire des fonds du Prêt) s’est livré à des manœuvres frauduleuses ou à des actes de cor-
ruption, de collusion ou de coercition, sans que le Garant, l’Emprunteur ou l’Entité char-
gée de la mise en œuvre du Projet (ou tout autre destinataire des fonds du Prêt) ait pris, 
en temps voulu et à la satisfaction de la Banque les mesures nécessaires pour faire face à 
de tels actes ou manœuvres, s’il y a lieu. 

(d) Passation des marchés non conforme aux directives. La Banque a, à un moment 
quelconque : i) déterminé que la passation de tout marché ou contrat devant être financé 
sur les fonds du Prêt est incompatible avec les procédures stipulées ou visées dans les ac-
cords juridiques; et ii) établi le montant des dépenses afférent audit marché ou contrat 
dont le financement sur les fonds du Prêt aurait autrement été éligible. 

(e) Date de clôture. Un solde du Prêt non retiré demeure après la date de clôture. 

(f) Annulation de garantie. La Banque reçoit, conformément à la section 7.06, une 
notification du Garant quant à un montant du Prêt. 

Section 7.04. Montants faisant l'objet d'un engagement spécial, non affectés par une an-
nulation ou une suspension par la Banque 

Aucun montant du Prêt faisant l'objet d'un engagement spécial ne peut être annulé ou 
suspendu par la Banque à moins que l'engagement spécial n'en dispose expressément au-
trement. 

Section 7.05. Imputation des montants annulés sur les échéances du Prêt  

À moins que la Banque et l'Emprunteur n'en conviennent autrement, s'il s'agit d'un 
Prêt à spread variable, tout montant annulé du Prêt est imputé proportionnellement à cha-
que échéance du principal du Prêt dont la date d'exigibilité est postérieure à la date de la-
dite annulation. 



Volume 2485, I-44619 

 427

Section 7.06. Annulation de la garantie 

Si l'Emprunteur manque à ses obligations relatives au paiement du principal ou des 
intérêts ou à tout autre paiement requis en vertu de l'Accord de Prêt (sans que ce man-
quement résulte d'un acte du Garant ou d'une omission de sa part), et si ce paiement est 
effectué par le Garant, celui-ci, après avoir consulté la Banque, peut, par voie de notifica-
tion à la Banque et à l'Emprunteur, mettre fin aux obligations qui lui incombent en vertu 
de l'Accord de Garantie en ce qui concerne tout montant du solde du Prêt non retiré du 
compte de Prêt à la date de réception de ladite notification par la Banque, et qui ne ferait 
pas l'objet d'un engagement spécial contracté par la Banque. Lesdites obligations concer-
nant ledit montant prennent fin dès réception de cette notification par la Banque. 

Section 7.07. Cas d’exigibilité anticipée 

Si l'un des faits énumérés aux paragraphes a) à f) de la présente section survient et 
persiste pendant la période spécifiée (le cas échéant), la Banque a la possibilité, tant que 
dure ce fait, de déclarer exigibles immédiatement, par notification aux Parties au Prêt, 
tout ou partie du solde du Prêt non retiré à la date de ladite notification, de même que les 
autres paiements au titre de l'Accord de Prêt ou des présentes Conditions générales. Une 
fois ladite déclaration faite, ledit solde du Prêt non retiré et les paiements au titre du Prêt 
deviennent immédiatement exigibles. 

(a) Défaut de paiement. Un manquement est survenu dans le paiement par une Partie 
au Prêt d'un montant quelconque dû à la Banque ou à l'Association : i) au titre de tout ac-
cord juridique; ii) au titre de tout autre accord conclu entre la Banque et la Partie au Prêt; 
iii) au titre de tout autre accord conclu entre la Partie au Prêt et l'Association (en cas d'ac-
cord entre le Garant et l'Association, dans des circonstances qui rendrait improbable le 
respect par le Garant de ses obligations découlant de l'Accord de Garantie; ou iv) en 
conséquence de toute garantie ou de toute autre obligation financière, de quelque type 
que ce soit, par laquelle la Banque ou l'Association s'est engagée envers un tiers avec 
l'accord de la Partie au Prêt; et ledit manquement persiste pendant trente jours consécu-
tifs. 

(b) Manquement aux obligations d’exécution. 

(i) Un manquement est survenu dans l'exécution par une Partie au Prêt de toute autre 
obligation lui incombant en vertu de l'accord juridique auquel elle est partie ou de tout 
accord sur produits dérivés, et ce manquement persiste pendant soixante jours consécutifs 
après notification donnée par la Banque aux Parties au Prêt. 

(ii) Un manquement est survenu dans l'exécution par l'Entité chargée de la mise en 
œuvre du Projet de toute obligation lui incombant en vertu de l'Accord de Projet, et un tel 
manquement persiste pendant soixante jours consécutifs après notification donnée par la 
Banque à l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet et aux Parties au Prêt. 

(c) Cofinancement. Le fait spécifié à l'alinéa h) ii) B) de la section 7.02 est survenu, 
sous réserve des dispositions de l'alinéa h) iii) de ladite section. 

(d) Cessions d'obligations; Disposition d'actifs. L'un quelconque des faits spécifiés 
au paragraphe i) de la section 7.02 est survenu. 
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(e) Situation de l'Emprunteur ou de l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet. 
L'un quelconque des faits spécifiés à l'alinéa (k) (ii), (k) (iii), (k) (iv) ou (k) (v) de la sec-
tion 7.02 est survenu. 

(f) Autres événements. Tout autre fait spécifié dans l'Accord de Prêt aux fins de la 
présente section est survenu et persiste durant la période stipulée, le cas échéant, dans 
l'Accord de Prêt (« autres cas d'exigibilité anticipée »). 

Section 7.08. Exigibilité anticipée durant une période de conversion 

S'il s'agit d'un Prêt à spread fixe et que l'Accord de Prêt prévoit des conversions et si 
une déclaration d'exigibilité anticipée est faite par voie de notification conformément à la 
section 7.07 durant la période de conversion pour une quelconque conversion : a) l'Em-
prunteur paie, au titre de la résiliation anticipée de ladite conversion, une commission de 
transaction d'un montant et à un taux annoncés de temps à autre par la Banque et en vi-
gueur à la date de ladite notification; et b) l'Emprunteur paie le prix de dénouement dû, le 
cas échéant, par lui au titre de la résiliation anticipée de ladite conversion, conformément 
aux directives applicables aux conversions, ou la Banque paie l'éventuel prix de dénoue-
ment dû par elle au titre de ladite résiliation anticipée (après imputation de tous montants 
dus par l'Emprunteur au titre de l'Accord de Prêt), conformément aux directives applica-
bles aux conversions. 

Section 7.09. Applicabilité des dispositions après annulation, suspension ou exigibilité 
anticipée 

Nonobstant toute annulation, suspension ou exigibilité anticipée en vertu du présent 
article, toutes les dispositions des accords juridiques demeurent applicables et continuent 
à produire tous leurs effets, sauf disposition contraire énoncée dans les présentes Condi-
tions générales. 

Article VIII. Force exécutoire; arbitrage 

Section 8.01. Force exécutoire 

Les droits et obligations de la Banque et des Parties au Prêt au titre des accords juri-
diques s'appliquent et ont force obligatoire, nonobstant toute disposition contraire du 
droit d'un État ou d'une de ses subdivisions politiques. Ni la Banque, ni les Parties au Prêt 
ne peuvent invoquer, lors d'une action quelconque intentée en vertu du présent article, 
qu'une disposition quelconque des présentes Conditions générales ou des accords juridi-
ques est nulle ou n'a pas force obligatoire, en raison d'une disposition quelconque des 
Statuts de la Banque. 

Section 8.02. Obligations du garant 

Sous réserve des dispositions de la section 7.06, le Garant n'est libéré des obligations 
qu'il a contractées au titre de l'Accord de Garantie que par l'exécution desdites obliga-
tions et seulement dans les limites de ladite exécution. Ces obligations ne sont pas subor-
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données à une notification ou demande préalable adressée à l'Emprunteur, ou à une ac-
tion préalable intentée contre lui, ni à une notification ou demande préalable relative à 
tout manquement de l'Emprunteur adressée au Garant. Les obligations du Garant ne sont 
affectées par aucun des événements suivants : a) prolongation de délai, tolérance ou 
concession accordée à l'Emprunteur; b) le fait d'invoquer, ou de ne pas invoquer, ou de 
tarder à invoquer un droit, pouvoir ou recours à l'encontre de l'Emprunteur ou concernant 
toute sûreté garantissant le Prêt; c) toute modification ou amplification des dispositions 
de l'Accord de Prêt prévue par celui-ci; ou d) tout manquement de l'Emprunteur ou de 
l'Entité d'exécution du Prêt à son obligation de se conformer à une disposition quel-
conque d'une loi de l'État membre. 

Section 8.03. Non-exercice d'un droit 

Aucun retard ou omission de la part d'une des parties dans l'exercice de tout droit, 
pouvoir ou recours qu'elle détient au terme d'un accord juridique, en cas de manquement 
à une obligation quelconque, ne peut porter atteinte audit droit, pouvoir ou recours, ni 
être interprété comme une renonciation audit droit, pouvoir ou recours, ou comme un ac-
quiescement audit manquement. Aucune mesure prise par ladite partie à la suite d'un tel 
manquement, ou son acquiescement audit manquement, ne peut affecter ou entraver 
l'exercice d'un droit, pouvoir ou recours de ladite partie en ce qui concerne tout autre 
manquement, concomitant ou postérieur. 

Section 8.04. Arbitrage 

(a) Tout différend entre les parties à l'Accord de Prêt ou à l'Accord de Garantie, ou 
toute revendication formulée par une partie à l'encontre d'une autre partie en vertu de 
l'Accord de Prêt ou de l'Accord de Garantie, qui n'a pas été réglé à l'amiable entre les par-
ties, est soumis à l'arbitrage d'un Tribunal arbitral dans les conditions établies ci-après 
(« Tribunal arbitral »). 

(b) Les parties audit arbitrage sont la Banque, d'une part, les Parties au Prêt, d'autre 
part. 

(c) Le Tribunal arbitral se compose de trois arbitres nommés comme suit : i) l'un par 
la Banque; ii) le deuxième par les Parties au Prêt ou, à défaut d'accord entre eux, par le 
Garant; et iii) le troisième (le « surarbitre ») par accord des parties ou, faute d'accord, par 
le Président de la Cour Internationale de Justice ou, à défaut, par le Secrétaire Général de 
l'Organisation des Nations Unies. Si l'une des parties ne nomme pas d'arbitre, celui-ci est 
nommé par le surarbitre. En cas de démission, décès ou incapacité d'agir de l'un des arbi-
tres nommé conformément à la présente section, son successeur est désigné conformé-
ment aux dispositions de la présente section applicables à la nomination de l'arbitre qui 
l'a précédé et ledit successeur a les pouvoirs et obligations de son prédécesseur. 

(d) Toute partie peut intenter une procédure d'arbitrage au titre de la présente section 
par voie de notification à l'autre partie. Cette notification doit contenir un exposé de la 
nature du différend ou de la revendication soumis à l'arbitrage et de la nature des mesures 
sollicitées, ainsi que le nom de l'arbitre désigné par la partie demanderesse. Dans les tren-
te jours qui suivent cette notification, l'autre partie doit notifier à la partie demanderesse 
le nom de l'arbitre nommé par elle. 
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(e) Si les parties ne s'entendent pas sur la désignation du surarbitre dans les soixante 
jours qui suivent la notification introductive d'instance, toute partie peut solliciter la no-
mination de celui-ci conformément aux dispositions du paragraphe c) de la présente sec-
tion. 

(f) Le Tribunal arbitral se réunit aux date et lieu choisis par le surarbitre. Par la suite, 
le Tribunal arbitral décide où et quand il siège. 

(g) Le Tribunal arbitral tranche toutes les questions relatives à sa compétence et, 
sous réserve des dispositions de la présente section et sauf accord contraire des parties, 
fixe ses règles de procédure. Toutes les décisions du Tribunal arbitral sont prises à la ma-
jorité des voix. 

(h) Le Tribunal arbitral donne à toutes les parties en présence la possibilité de se fai-
re entendre et rend sa sentence par écrit. Cette sentence peut être prononcée par défaut. 
Toute sentence signée par la majorité des membres du Tribunal arbitral constitue la sen-
tence dudit Tribunal. Un original signé de la sentence est transmis à chaque partie. Toute 
sentence rendue conformément aux dispositions de la présente section est définitive et a 
force obligatoire pour les parties à l'Accord de Prêt et à l'Accord de Garantie. Chaque 
partie se soumet à la sentence rendue par le Tribunal arbitral conformément aux disposi-
tions de la présente section. 

(i) Les parties déterminent le montant des honoraires des arbitres et de toutes autres 
personnes dont la participation est nécessaire à la conduite de l'instance arbitrale. À dé-
faut d'accord des parties sur ledit montant avant la première réunion du Tribunal arbitral, 
celui-ci fixe ledit montant au niveau qui lui paraît raisonnable eu égard aux circonstan-
ces. La Banque, l'Emprunteur et le Garant prennent chacun à leur charge les dépenses 
que l'instance arbitrale leur occasionne. Les frais du Tribunal arbitral sont partagés par 
moitié entre la Banque, d'une part, et les Parties au Prêt, d'autre part. Toute question rela-
tive à la répartition des frais du Tribunal arbitral ou aux modalités de leur règlement est 
tranchée par le Tribunal arbitral. 

(j) Les dispositions de la présente section concernant l'arbitrage tiennent lieu de toute 
autre procédure pour le règlement de tout différend entre les parties à l'Accord de Prêt et 
à l'Accord de Garantie, ou de toute revendication formulée par une partie à l'encontre 
d'une autre partie eu égard aux accords juridiques. 

(k) Si, dans les trente jours qui suivent la remise aux parties des originaux de la sen-
tence, celle-ci n'a pas été exécutée, l'une des parties peut : i) obtenir un jugement, ou in-
tenter devant tout tribunal compétent une procédure, visant à obliger l'autre partie à exé-
cuter la sentence; ii) mettre ce jugement à exécution; ou iii) utiliser contre telle autre par-
tie toute autre voie de recours appropriée en vue d'obtenir l'exécution de la sentence et 
l'application des dispositions de l'Accord de Prêt ou de l'Accord de Garantie. Néanmoins, 
la présente section ne permet pas d'obtenir un jugement ou de mettre la sentence à exécu-
tion contre l'État membre, sauf dans la mesure où cette procédure est possible à un autre 
titre qu'en vertu des dispositions de la présente section. 

(1) Toutes notifications ou toutes significations d'acte de procédure relatives soit à 
une instance introduite en vertu de la présente section, soit à une procédure d'exécution 
d'une sentence rendue conformément à cette section peuvent être données dans les for-
mes prévues à la section 10.01. Les parties à l'Accord de Prêt et à l'Accord de Garantie 
renoncent à toute autre formalité requise aux fins desdites notifications ou desdites signi-
fications d'acte de procédure. 
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Article IX. Date d’entrée en vigueur; résiliation  

Section 9.01. Conditions d'entrée en vigueur des accords juridiques 

Les accords juridiques n'entrent en vigueur que lorsque la Banque a reçu des pièces 
établissant de manière jugée satisfaisante par la Banque, que les conditions indiquées aux 
paragraphes a) à c) ci-après ont été remplies. 

(a) La signature et la remise de chaque accord juridique au nom de la Partie au Prêt 
ou de l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet partie audit accord juridique ont été 
dûment autorisées ou ratifiées, et toutes les formalités requises de la part de tout organe 
social ou gouvernemental ont été effectuées conformément aux normes administratives et 
statutaires qui leur sont applicables. 

(b) Si la Banque le demande, la situation de l'Emprunteur (autre que l'État membre) 
ou de l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet, telle que ladite situation est décrite 
ou attestée à la Banque à la date des accords juridiques, n'a subi aucune détérioration gra-
ve après cette date. 

(c) Tous les autres faits spécifiés dans l'Accord de Prêt comme conditions d'entrée en 
vigueur sont survenus (« autres conditions d'entrée en Vigueur »). 

Section 9.02. Avis juridiques ou certificats 

Parmi les preuves à fournir en vertu de la section 9.01, il est fourni à la Banque un 
ou plusieurs avis juridiques jugés satisfaisants par la Banque, émanant de juristes jugés 
acceptables par la Banque ou, si la Banque le demande, un certificat jugé satisfaisant par 
la Banque, émanant d'un fonctionnaire compétent de l'État membre. Cet ou ces avis juri-
diques ou ce certificat établissent : 

(a) En ce qui concerne la Partie au Prêt ou l'Entité chargée de la mise en œuvre du 
Projet, que l'accord juridique auquel il est partie a été dûment autorisé ou ratifié par la 
Partie au Prêt ou l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet, dûment signé et remis en 
son nom, et qu'il a, pour la Partie au Prêt ou l'Entité chargée de la mise en œuvre du Pro-
jet force obligatoire conformément à ses dispositions; et 

(b) Tous autres points spécifiés dans l'Accord de Prêt ou relatifs aux accords juridi-
ques, raisonnablement soulevés par la Banque (« Autres questions juridiques »). 

Section 9.03. Date d’entrée en vigueur 

(a) À moins que la Banque et l'Emprunteur n'en conviennent autrement, les accords 
juridiques entrent en vigueur à la date à laquelle la Banque notifie aux Parties au Prêt et à 
l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet son acceptation des pièces fournies 
conformément aux dispositions de la section 9.01 (« date d'entrée en vigueur »). 

(b) Si, avant la date d'entrée en vigueur, un événement se produit qui aurait permis à 
la Banque de suspendre le droit de l'Emprunteur de procéder à des retraits du compte de 
Prêt si l'Accord de Prêt était entré en vigueur ou que la Banque a déterminé une situation 
exceptionnelle prévue à la section 3.08 a), la Banque peut retarder l'envoi de la notifica-
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tion visée au paragraphe a) de la présente section jusqu'à ce que cet ou ces événement(s) 
ou situation(s) ai(en)t pris fin. 

Section 9.04. Résiliation des accords juridiques pour défaut d'entrée en vigueur  

Les accords juridiques sont résiliés, ainsi que toutes les obligations incombant aux 
parties aux termes desdits accords juridiques, si les accords juridiques ne sont pas entrés 
en vigueur à la date spécifiée dans l'Accord de Prêt aux fins de la présente section (« date 
limite d'entrée en vigueur »), à moins que la Banque, après avoir examiné les motifs du 
retard, ne fixe une date limite d'entrée en vigueur ultérieure aux fins de la présente sec-
tion. La Banque notifie sans délai cette date limite d'entrée en vigueur ultérieure aux Par-
ties au Prêt et à l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet. 

Section 9.05. Résiliation des accords juridiques après paiement intégral  

Les accords juridiques et toutes les obligations des parties aux termes des accords ju-
ridiques, sont résolus aussitôt que le solde du Prêt retiré et tous les paiements dus au titre 
du Prêt ont été intégralement payés. 

Article X.  Dispositions diverses 

Section 10.01. Notifications et requêtes 

Toute notification ou requête devant ou pouvant être adressée en vertu de tout ac-
cord juridique ou de tout autre accord entre les parties prévu par l'accord juridique est 
formulée par écrit. À moins qu'il n'en soit disposé autrement à la section 9.03 a), ladite 
notification ou requête est réputée avoir été dûment adressée lorsqu'elle a été remise en 
main propre ou par courrier, par télex ou télécopie (ou, si l'accord juridique le permet, 
par d'autres moyens électroniques) à la partie à laquelle elle doit ou peut être adressée, à 
l'adresse de ladite partie spécifiée dans l'accord juridique, ou à toute autre adresse que la-
dite partie a notifiée à la partie adressant ladite notification ou requête. Les communica-
tions transmises par télécopie doivent être confirmées par courrier. 

Section 10.02. Représentation des Parties au Prêt et de l'Entité chargée de la mise en 
œuvre du Projet  

(a) Le représentant désigné par une Partie au Prêt dans l'accord juridique auquel elle 
est partie (et le représentant désigné par l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet 
dans l'Accord de Projet) aux fins de la présente section, ou toute personne que ledit re-
présentant a, par écrit, autorisé à cet effet peut prendre toute mesure devant ou pouvant 
être prise en vertu dudit accord juridique, et signer tout document devant ou pouvant être 
signé en vertu dudit accord juridique, au nom de la Partie au Prêt (ou de l'Entité chargée 
de la mise en œuvre du Projet, selon le cas). 

(b) Le représentant ainsi désigné par la Partie au Prêt ou toute personne ainsi autori-
sée par ledit représentant peut, par instrument écrit signé au nom dudit représentant ou de 
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ladite personne autorisée, donner son accord à toute modification ou amplification des 
dispositions dudit accord juridique au nom de cette Partie au Prêt, à condition toutefois 
que, de l'avis dudit représentant, la modification ou amplification soit raisonnable eu 
égard aux circonstances et n'accroisse pas substantiellement les obligations incombant 
aux Parties au Prêt en vertu des accords juridiques. La Banque peut accepter la signature 
dudit instrument par ledit représentant ou par ladite personne autorisée comme preuve ir-
réfutable que ledit représentant est de cet avis. 

Section 10.03. Attestation de pouvoirs 

Les Parties au Prêt et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet fournissent à la 
Banque : a) des pièces attestant de façon suffisante les pouvoirs conférés à la personne ou 
aux personnes qui, au nom desdites parties, prennent des mesures ou signent des docu-
ments que cette partie doit ou peut prendre ou signer aux termes de l'accord juridique au-
quel elle est partie; et b) des spécimens légalisés de la signature de chacune desdites per-
sonnes. 

Section 10.04. Signature de plusieurs exemplaires originaux  

Chaque accord juridique peut être signé en plusieurs exemplaires ayant tous valeur 
d'original. 
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ANNEXE 

DÉFINITIONS 

 

1. L'expression « autre condition d'entrée en vigueur » désigne toute condition d'en-
trée en vigueur énoncée dans l'Accord de Prêt aux fins de la section 9.01 c). 

2. L'expression « autre cas d'exigibilité anticipée » désigne tout cas d'exigibilité anti-
cipée énoncé dans l'Accord de Prêt aux fins de la section 7.07 f). 

3. L'expression « autre cas de suspension » désigne tout cas de suspension énoncé 
dans l'Accord de Prêt aux fins de la section 7.02 m). 

4. L'expression « autre question juridique » désigne tout point spécifié dans l'Accord 
de Prêt ou dont l'examen est demandé par la Banque relatif aux accords juridiques aux 
fins de la section 9.02 b). 

5. L'expression « monnaie agréée » désigne, en matière de conversion monétaire, 
toute monnaie approuvée par la Banque qui, au moment de la conversion, devient la 
monnaie du Prêt. 

6.  L'expression « Tribunal arbitral » désigne le tribunal arbitral constitué en vertu de 
la section 8.04. 

7.  Le terme « avoirs » désigne les biens, revenus et créances de toute sorte. 

8.  Le terme « Association » désigne l'Association Internationale de Développement. 

9.  Le terme « Banque » désigne la Banque Internationale pour la Reconstruction et 
le Développement. 

10.  L'expression « adresse de la Banque » désigne l'adresse de la Banque indiquée 
dans les accords juridiques aux fins de la section 10.01. 

11.  Le terme « Emprunteur » désigne la partie à l'Accord de Prêt à laquelle le Prêt 
est octroyé. 

12. L'expression « adresse de l'Emprunteur » désigne l'adresse de l'Emprunteur indi-
quée dans l'Accord de Prêt aux fins de la section 10.01 

13. L'expression « représentant de l'Emprunteur » désigne le représentant de l'Em-
prunteur spécifié dans l'Accord de Prêt aux fins de la section 10.02. 

14.  L'expression « date de clôture » désigne la date spécifiée dans l'Accord de Prêt 
(ou toute date ultérieure notifiée par la Banque aux Parties au Prêt) après laquelle la Ban-
que peut, par voie de notification aux Parties au Prêt, mettre fin au droit de l'Emprunteur 
de retirer des fonds du compte de Prêt. 

15.  Le terme « cofinancier » désigne un apporteur de cofinancement (autre que la 
Banque ou l'Association) auquel il est fait référence à la section 7.02 h). Si l'Accord de 
Prêt mentionne plus d'un tel apporteur, le terme « cofinancier » désigne séparément cha-
cun de ces apporteurs. 

16. Le terme « cofinancement » désigne le financement auquel il est fait référence à 
la section 7.02 h) et qui est apporté ou doit être apporté par un cofinancier pour le finan-
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cement du Projet au terme de l'Accord de Prêt. Si l'Accord de Prêt mentionne plus d'un 
tel financement, le terme « cofinancement » désigne séparément chacun de ces finance-
ments. 

17. L’expression « Accord de Cofinancement » désigne l’accord auquel il est fait ré-
férence à la section 7.02 h) pour l’octroi d’un cofinancement. 

18. L'expression « date limite de cofinancement » désigne la date visée à la section 
7.02 h) i) et précisée dans l'Accord de Prêt à laquelle l'Accord de Cofinancement doit en-
trer en vigueur. Si l'Accord de Prêt mentionne plus d'une date à cet effet, l'expression 
« date limite de cofinancement » désigne séparément chacune de ces dates. 

19. Le terme « conversion » désigne l'une quelconque des modifications suivantes 
des termes de l'intégralité ou d'une partie quelconque du Prêt, effectuée à la demande de 
l'Emprunteur et avec l'accord de la Banque : a) une conversion de taux d'intérêt; b) une 
conversion monétaire; ou c) l'application d'un Cap ou d'un Collar au taux variable; cha-
cune desdites modifications étant effectuée conformément aux dispositions de l'Accord 
de Prêt. 

20. L'expression « date de conversion » désigne, aux fins d'une conversion, la date 
de paiement des intérêts (ou, dans le cas d'une conversion monétaire d'un montant du 
solde du Prêt non retiré, toute autre date que la Banque peut fixer) à laquelle la conver-
sion prend effet, ainsi qu'il est précisé plus avant dans les directives applicables aux 
conversions. 

21. L'expression « directives applicables aux conversions » désigne, en matière de 
conversion, les « directives pour la conversion des conditions des prêts à spread fixe » 
publiées de temps à autre par la Banque et en vigueur à la date de ladite conversion. 

22. L'expression « période de conversion » désigne, aux fins d'une conversion, la pé-
riode courant de la date de conversion incluse jusques et y compris le dernier jour de la 
période d'intérêt durant laquelle ladite conversion prend fin conformément à ses disposi-
tions; étant entendu qu'à la seule fin de permettre au dernier paiement des intérêts et du 
principal au titre d'une conversion monétaire d'être effectué dans la monnaie agréée, cette 
période prend fin à la date de paiement des intérêts suivant immédiatement le dernier jour 
de ladite période d'intérêt finale applicable. 

23. Le terme « contrepartie » désigne une partie avec laquelle la Banque conclut une 
transaction sur produits dérivés aux fins d'effectuer une conversion. 

24. Le terme « monnaie » désigne une monnaie nationale et le Droit de tirage spécial 
du Fonds Monétaire International. L'expression « monnaie nationale » désigne la mon-
naie qui a cours légal dans le pays en question pour le paiement des dettes publiques et 
privées. 

25. L'expression « conversion monétaire » désigne une opération consistant à rem-
placer par une monnaie agréée la monnaie du Prêt dans laquelle est libellée l'intégralité 
ou une partie quelconque du montant du solde du Prêt, retiré ou non retiré. 

26. L'expression « opération de couverture contre le risque de change » désigne, en 
matière de conversion monétaire, une ou plusieurs opérations de swaps de monnaies 
conclues par la Banque avec une contrepartie à compter de la date d'exécution et confor-
mément aux directives applicables aux conversions, à l'occasion de la conversion moné-
taire. 
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27. L’expression « Période d’intérêt en cas de défaut de paiement » désigne, pour 
tout montant impayé du Solde du Prêt retiré, chaque Période d’intérêt durant laquelle ce 
montant reste impayé; étant entendu que la première Période d’intérêt en cas de défaut de 
paiement commence le 31e jour suivant la date à laquelle ce montant devient impayé, et 
la dernière Période d’intérêt en cas de défaut de paiement se termine à la date à laquelle 
ce montant est intégralement payé. 

28. L’expression « Taux d’intérêt en cas de défaut de paiement » désigne, pour toute 
Période d’intérêt en cas de défaut de paiement : 

(a) Dans le cas d’un Prêt à spread variable : le LIBOR en cas de défaut de paiement 
plus le Spread variable plus un demi d’un pour cent (0,5 %); 

(b) Dans le cas d’un Prêt à spread fixe pour lequel les intérêts sur le montant du Sol-
de du Prêt retiré auxquels s’applique le taux d’intérêt en cas de défaut de paiement 
étaient dus à un taux variable immédiatement avant l’application du taux d’intérêt en cas 
de défaut de paiement : le taux variable en cas de défaut de paiement plus un demi d’un 
pour cent (0,5 %); et 

(c) Dans le cas d’un Prêt à spread fixe pour lequel les intérêts sur le montant du Sol-
de du Prêt retiré auxquels s’applique le taux d’intérêt en cas de défaut de paiement 
étaient dus à un taux fixe immédiatement avant l’application du taux d’intérêt en cas de 
défaut de paiement : le LIBOR en cas de défaut de paiement plus spread fixe plus un de-
mi d’un pour cent (0,5 %). 

29. L’expression « LIBOR en cas de défaut de paiement » désigne le LIBOR pour la 
période d’intérêt correspondante; étant entendu que, pour la période d’intérêt en cas de 
défaut de paiement initiale, le LIBOR en cas de défaut de paiement est égal au LIBOR 
pour la période d’intérêt au cours de laquelle le montant visé à l’alinéa (d) de la section 
3.02 devient impayé pour la première fois. 

30. L’expression « taux variable en cas de défaut de paiement » désigne le taux va-
riable pour la période d’intérêt correspondante; étant entendu que, pour la période 
d’intérêt en cas de défaut de paiement initiale, le taux variable en cas de défaut de paie-
ment est égal au taux variable pour la période d’intérêt au cours de laquelle le montant 
visé à l’alinéa (d) de la section 3.02 devient impayé pour la première fois. 

31. L’expression « accord sur produits dérivés » désigne tout accord sur produits dé-
rivés conclu entre la Banque et une Partie au Prêt aux fins de documenter et de confirmer 
une ou plusieurs transactions sur produits dérivés conclues entre la Banque et ladite Par-
tie au Prêt, y compris les modifications susceptibles de lui être apportées; cette expres-
sion désigne également toutes les annexes et tous les accords complétant l'accord sur 
produits dérivés. 

32. L'expression « montant décaissé » désigne, pour chaque période d'intérêt, le 
montant en principal global du Prêt retiré du compte de Prêt pendant la période d'intérêt. 

33. Le terme « dollar », le signe « $ » et le sigle « USD » désignent chacun la mon-
naie légale des États Unis d'Amérique. 

34. L'expression « date d'entrée en vigueur » désigne la date à laquelle les accords 
juridiques entrent en vigueur conformément à la section 9.03 a). 

35. L'expression « date limite d'entrée en vigueur » désigne la date visée à la section 
9.04 après laquelle les accords juridiques se terminent s'ils ne sont pas entrés en vigueur 
conformément aux dispositions de ladite section. 
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36. L'expression « dépense éligible » désigne une dépense dont le paiement remplit 
les conditions énoncées à la section 2.05 et qui peut donc faire l'objet d'un financement 
sur les fonds du Prêt. 

37. Le terme « euro », le symbole « € » et le sigle « EUR » désignent chacun la mon-
naie légale des États membres de l'Union européenne qui ont adopté la monnaie unique 
conformément au Traité instituant la Communauté européenne, tel que modifié par le 
Traité sur l'Union européenne. 

38. L'expression « date d'exécution » désigne, aux fins d'une conversion, la date à 
laquelle la Banque a pris toutes les mesures nécessaires pour effectuer ladite conversion, 
telle qu'elle est raisonnablement déterminée par la Banque. 

39. L'expression « dette extérieure » désigne toute dette payable ou qui peut devenir 
payable en un moyen de paiement autre que la monnaie de l'État membre. 

40. L'expression « place financière » désigne : a) pour une monnaie autre que l'euro, 
la principale place financière pour la monnaie considérée; et b) pour l'euro, la principale 
place financière de tout État membre de l'Union européenne qui adopte l'euro. 

41. L'expression « États financiers » désigne les états financiers du Projet devant être 
tenus conformément aux dispositions de la section 5.09. 

42. L'expression « taux fixe » désigne :  

a) lors d'une conversion de taux d'intérêt pour un Prêt à taux variable, un taux d'inté-
rêt fixe applicable au montant du Prêt auquel s'applique ladite conversion et égal : i) au 
taux d'intérêt correspondant au taux fixe dû par la Banque au titre de l'opération de cou-
verture de taux d'intérêt effectuée à l'occasion de ladite conversion (tel qu'ajusté confor-
mément aux directives applicables aux conversions pour tenir compte de l'éventuelle dif-
férence entre ledit taux variable et le taux d'intérêt variable dû à la Banque au titre de la-
dite opération de couverture de taux d'intérêt); ou ii) si la Banque en décide ainsi confor-
mément aux directives applicables aux conversions, le taux de référence écran; et  

b) lors d'une conversion monétaire d'un montant du Prêt qui porte des intérêts à taux 
fixe durant la période de conversion, un taux d'intérêt fixe applicable à ce montant et   
égal : i) au taux d'intérêt correspondant au taux fixe dû par la Banque au titre de l'opéra-
tion de couverture contre le risque de change effectuée à l'occasion de ladite conversion 
monétaire; ou ii) si la Banque en décide ainsi conformément aux directives applicables 
aux conversions, l'élément de taux d'intérêt du taux de référence écran. 

43. L'expression « spread fixe » désigne le spread fixe afférent à la monnaie du Prêt 
initiale en vigueur à 0h01, heure de Washington, le jour civil précédant immédiatement 
la date de l'Accord de Prêt; étant entendu qu'en cas de conversion monétaire de l'intégra-
lité ou d'une partie quelconque du montant du solde du Prêt non retiré, ledit spread fixe 
est ajusté à la date d'exécution de la manière spécifiée dans les directives applicables aux 
conversions; et étant également entendu que, nonobstant ce qui précède, aux fins de dé-
terminer le taux d’intérêt en cas de défaut de paiement applicable à un montant du solde 
du Prêt retiré sur lequel des intérêts sont dus à un taux fixe, l’expression « spread fixe » 
désigne le spread fixe de la Banque en vigueur à 0h01, heure de Washington, le jour civil 
précédant immédiatement la date de l’Accord de Prêt, afférent à la monnaie dans laquelle 
est libellé ce montant.  

44. L'expression « prêt à spread fixe » désigne un prêt dont le taux d'intérêt initial, 
préalablement à toute conversion, est basé sur le spread fixe. 
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45. L'expression « dépense en devises » désigne une dépense effectuée dans la mon-
naie de tout pays autre que l'État membre pour des biens, des travaux ou des services pro-
venant du territoire de tout pays autre que l'État membre. 

46. L'expression « commission d'ouverture » désigne la commission spécifiée dans 
l'Accord de Prêt aux fins de la section 3.01. 

47. L’expression « Accord de Garantie » désigne l'accord, tel qu'amendé, le cas 
échéant, conclu entre l'État membre et la Banque en vue de garantir le Prêt; cette expres-
sion désigne également les présentes Conditions générales, telles qu'elles s'appliquent à 
l'Accord de Garantie, toutes les annexes à l'Accord de Garantie et tous les accords com-
plétant l'Accord de Garantie. 

48. Le terme « Garant » désigne l'État membre qui est partie à l'Accord de Garantie. 

49. L'expression « adresse du Garant » désigne l'adresse du Garant indiquée dans 
l'Accord de Garantie aux fins de la section 10.02. 

50. L'expression « représentant du Garant » désigne le représentant du Garant spéci-
fié dans l'Accord de Prêt aux fins de la section 10.02. 

51. Le terme « endettement » désigne la prise en charge d'une dette ou sa garantie 
ainsi que toute reconduction, prorogation ou modification des termes de ladite dette, de 
sa prise en charge ou de la garantie s'y rapportant. 

52. L'expression « opération de couverture de taux d'intérêt » désigne, en matière de 
conversion de taux d'intérêt, une ou plusieurs opérations de swap de taux d'intérêt effec-
tuées par la Banque avec une contrepartie à compter de la date d'exécution et conformé-
ment aux directives applicables aux conversions, à l'occasion de ladite conversion de 
taux d'intérêt. 

53. L'expression « période d'intérêt » désigne la période initiale commençant à la da-
te de l'Accord de Prêt, mais non compris la première date de paiement des intérêts tom-
bant après cette date, et, après ladite période initiale, chaque période s'écoulant entre la 
date de paiement des intérêts, y compris cette date, et la date de paiement suivante, non 
compris cette dernière date. 

54. Le terme « Cap » désigne un taux plafond qui marque la limite supérieure appli-
cable au taux variable. 

55. Le terme « Collar » désigne un taux plafond conjugué à un taux plancher, qui 
marque les limites supérieure et inférieure applicables au taux variable. 

56. L'expression « conversion de taux d'intérêt » désigne une modification de la base 
du taux d'intérêt applicable à l'intégralité ou à une partie quelconque du montant du solde 
du Prêt retiré, qui consiste à passer d'un taux variable à un taux fixe ou inversement. 

57. L'expression « accord juridique » désigne l'Accord de Prêt, l'Accord de Garantie 
ou l'Accord de Projet. L'expression « accords juridiques » désigne collectivement lesdits 
accords. 

58. Le terme « LIBOR » désigne, au titre d'une quelconque période d'intérêt, le taux 
interbancaire offert à Londres sur les dépôts à six mois dans la monnaie du Prêt, exprimé 
en pourcentage annuel, qui est affiché sur la page Telerate appropriée à partir de 11h00, 
heure de Londres, à la date de révision du LIBOR pour ladite période d'intérêt. Si ce taux 
n'est pas affiché sur la page Telerate appropriée, la Banque demande à l'établissement 
principal de quatre grandes banques sur la place de Londres de lui indiquer le taux offert 
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aux principales banques sur le marché interbancaire pour les dépôts à six mois dans ladite 
Monnaie du Prêt aux alentours de 11h00, heure de Londres, à la date de révision du LI-
BOR pour ladite période d'intérêt. Si au moins deux taux de ce type sont indiqués, le taux 
applicable à ladite période d'intérêt sera la moyenne arithmétique (calculée par la Ban-
que) desdits taux. Si moins de deux taux sont indiqués, le taux applicable à ladite Période 
d'intérêt sera la moyenne arithmétique (calculée par la Banque) des taux offerts aux prin-
cipales banques par quatre grandes banques choisies par la Banque sur la place financière 
pertinente, aux alentours de 11h00, heure de ladite place, à la date de révision du LIBOR 
pour ladite période d'intérêt, au titre des prêts libellés dans ladite monnaie du Prêt, pour 
une période de six mois. Si moins de deux des banques ainsi choisies indiquent des taux 
de ce type, le LIBOR pour ladite période d'intérêt sera égal au LIBOR en vigueur pour la 
période d'intérêt précédant immédiatement ladite période d'intérêt. 

59. L'expression « date de révision du LIBOR » désigne :  

a) Pour toute monnaie du Prêt autre que l'euro, le jour tombant deux jours ouvrables 
à Londres avant le premier jour de la période d'intérêt pertinente (ou : i) dans le cas de la 
période d'intérêt initiale d'un prêt à spread variable, le jour tombant deux jours ouvrables 
à Londres avant le quinzième jour du mois précédant le mois durant lequel l'Accord de 
Prêt est signé; étant entendu que, si la date de l'Accord de Prêt tombe le quinzième jour 
dudit mois ou après ce jour, la date de révision du LIBOR sera le jour tombant deux jours 
ouvrables à Londres avant le quinzième jour de ce mois; ii) dans le cas de la période d'in-
térêt initiale d'un prêt à spread fixe, le jour tombant deux jours ouvrables à Londres avant 
le premier ou le quinzième jour du mois durant lequel l'Accord de Prêt est signé, celui de 
ces jours précédant immédiatement la date de l'Accord de Prêt étant retenu; étant entendu 
que, si la date de l'Accord de Prêt tombe le premier ou le quinzième jour dudit mois, la 
date de révision du LIBOR sera le jour tombant deux jours ouvrables à Londres avant la 
date de l'Accord de Prêt; et iii) si la date de conversion d'une conversion monétaire d'un 
montant du solde du Prêt non retiré dans une monnaie agréée autre que l'euro tombe un 
jour autre que la date de paiement des intérêts, la date de révision initiale du LIBOR pour 
ladite monnaie agréée sera le jour tombant deux jours ouvrables à Londres avant le pre-
mier ou le quinzième jour du mois durant lequel ladite date de conversion tombe, celui de 
ces jours précédant immédiatement ladite date de Conversion étant retenu; étant entendu 
que, si la date de conversion tombe le premier ou le quinzième jour dudit mois, la date de 
révision du LIBOR pour ladite monnaie agréée sera le jour tombant deux jours ouvrables 
à Londres avant ladite date de conversion; 

 b) Pour l'euro, le jour tombant deux jours de règlement TARGET avant le premier 
jour de la période d'intérêt pertinente (ou : i) dans le cas de la période d'intérêt initiale 
d'un prêt à spread variable, le jour tombant deux jours de règlement TARGET avant le 
quinzième jour du mois précédant le mois durant lequel l'Accord de Prêt est signé; étant 
entendu que, si la date de l'Accord de Prêt tombe le quinzième jour dudit mois ou après 
ce jour, la date de révision du LIBOR sera le jour tombant deux jours de règlement TAR-
GET avant le quinzième jour dudit mois; ii) dans le cas de la période d'intérêt initiale 
d'un prêt à spread fixe, le jour tombant deux jours de règlement TARGET avant le pre-
mier ou le quinzième jour du mois durant lequel l'Accord de Prêt est signé, celui de ces 
jours précédant immédiatement la date de l'Accord de Prêt étant retenu; étant entendu 
que, si la date de l'Accord de Prêt tombe le premier ou le quinzième jour dudit mois, la 
date de révision du LIBOR sera le jour tombant deux jours de règlement TARGET avant 
la date de l'Accord de Prêt; et iii) si la date de conversion d'une conversion monétaire 
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d'un montant du solde du Prêt non retiré en euro tombe un jour autre que la date de paie-
ment des intérêts, la date de révision initiale du LIBOR pour ladite monnaie agréée sera 
le jour tombant deux jours de règlement TARGET avant le premier ou le quinzième jour 
du mois durant lequel ladite date de conversion tombe, celui de ces jours précédant im-
médiatement ladite date de conversion étant retenu; étant entendu que, si la date de 
conversion tombe le premier ou le quinzième jour dudit mois, la date de révision du LI-
BOR pour ladite monnaie agréée sera le jour tombant deux jours de règlement TARGET 
avant ladite date de conversion; et 

c) Nonobstant les dispositions des alinéas a) et b) du présent paragraphe, si, aux fins 
d'une conversion monétaire dans une monnaie agréée, la Banque établit que la date de 
révision du LIBOR déterminée par les usages du marché est différente de celle spécifiée 
auxdits alinéas, la date de révision du LIBOR sera cette autre date, ainsi qu'il est précisé 
plus avant dans les directives applicables aux conversions. 

60. Le terme « sûreté » désigne les hypothèques, gages, charges, privilèges et droits 
de préférence de toute sorte. 

61. Le terme « Prêt » désigne le prêt résultant de l'Accord de Prêt. 

62. L'expression « compte de Prêt » désigne le compte ouvert par la Banque dans ses 
livres au nom de l'Emprunteur qui est crédité du montant du Prêt. 

63. L'expression « Accord de Prêt » désigne l'accord conclu aux fins du Prêt entre la 
Banque et l'Emprunteur, tel qu'amendé, le cas échéant; cette expression désigne égale-
ment les présentes Conditions générales, telles qu'elles s'appliquent à l'Accord de Prêt, 
toutes les annexes à l'Accord de Prêt et tous les accords complétant l'Accord de Prêt. 

64. L'expression « monnaie du Prêt » désigne la monnaie dans laquelle est libellé le 
Prêt; étant entendu que s'il s'agit d'un Prêt à spread fixe et que l'Accord de Prêt prévoit 
des conversions, l'expression « monnaie du Prêt » désigne la monnaie dans laquelle est 
libellé le Prêt de temps en temps. Dans le cas d'un Prêt libellé en plusieurs monnaies, la-
dite expression désigne séparément chacune desdites monnaies. 

65. L'expression « Partie au Prêt » désigne l'Emprunteur ou le Garant. L'expression 
« Parties au Prêt » désigne collectivement l'Emprunteur et le Garant. 

66. L'expression « paiement au titre du Prêt » désigne tout paiement devant être ef-
fectué par les Parties au Prêt à la Banque en vertu des accords juridiques ou des présentes 
Conditions générales, au titre notamment (mais non exclusivement) de toute fraction du 
solde du Prêt retiré, des intérêts, de la commission d'ouverture, de la commission d'enga-
gement, de tout intérêt au Taux d’intérêt en cas de défaut de paiement (s’il y a lieu), de 
toute prime de remboursement anticipé, de tous frais d'opération pour une conversion ou 
une résiliation anticipée de conversion, de toute prime payable à l'établissement d'un Cap 
ou d'un Collar et de tout prix de dénouement dû par l'Emprunteur. 

67. L'expression « dépense en monnaie nationale » désigne a) une dépense effectuée 
dans la monnaie de l'État membre; ou b) une dépense effectuée au titre de biens, travaux 
ou services provenant du territoire de l'État membre; il est entendu, toutefois, que, si la 
monnaie de l'État membre est également celle d'un autre pays d'où proviennent les biens, 
les travaux ou les services, la dépense effectuée dans ladite monnaie pour lesdits biens ou 
services est réputée « dépense en devises ». 
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68. L'expression « jour ouvrable à Londres » désigne un jour où les banques com-
merciales sont normalement ouvertes à Londres (notamment pour les opérations de chan-
ge et les dépôts en devises) 

69. L'expression « date de fixation d'échéance » désigne, pour chaque montant dé-
caissé, le premier jour de la période d'intérêt suivant la période d'intérêt au cours de la-
quelle le monde décaissé est retiré. 

70. L'expression « État membre » désigne le membre de la Banque qui est l'Emprun-
teur ou le Garant. 

71. L'expression « date de paiement » désigne chacune des dates spécifiées dans 
l'Accord de Prêt tombant à la date de l'Accord de Prêt ou après cette date auxquelles les 
intérêts sont exigibles. 

72. L'expression « date de remboursement du principal » désigne chacune des dates 
spécifiées dans l'Accord de Prêt, auxquelles l'intégralité ou une partie quelconque du Prêt 
est remboursable. 

73. Le terme « Projet » désigne le projet ou le programme, décrit dans l'Accord de 
Prêt, pour lequel le Prêt est accordé, y compris les modifications qui peuvent lui être ap-
portées de temps à autre d'un commun accord entre la Banque et l'Emprunteur. 

74. L'expression « Accord de Projet » désigne l'accord conclu entre la Banque et 
l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet concernant la mise en œuvre de tout ou 
partie du Projet, ainsi que les modifications susceptibles de lui être apportées. L'expres-
sion « Accord de Projet » recouvre les présentes Conditions générales dans la mesure où 
elles lui sont applicables, ainsi que toutes les annexes, les appendices et les accords com-
plémentaires à l'Accord de Projet. 

75. L'expression « Entité chargée de la mise en œuvre du Projet » désigne une per-
sonne morale (autre que l'Emprunteur ou le Garant) chargée de la mise en œuvre de tout 
ou partie du Projet, et qui est partie à l'Accord de Projet. Lorsque la Banque conclut un 
Accord de Projet avec plus d'une entité de ce type, l'expression « Entité chargée de la mi-
se en œuvre du Projet » vise chacune desdites entités considérées séparément. 

76. L'expression « adresse de l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet » dési-
gne l'adresse de l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet indiquée dans l'Accord de 
Projet aux fins de la section 10.01. 

77. L'expression « représentant de l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet » 
désigne le représentant l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet spécifié dans l'Ac-
cord de Projet aux fins de la section 10.02 a). 

78. L'expression « avance pour la préparation du Projet » désigne l'avance pour la 
préparation du Projet à laquelle il est fait référence dans l'Accord de Prêt et dont le rem-
boursement est effectué conformément aux dispositions de la section 2.07 a). 

79. L'expression « rapport du Projet » désigne chaque rapport portant sur le Projet 
devant être préparé et communiqué à la Banque au terme de la section 5.08 b). 

80. L'expression « avoirs publics » désigne les avoirs de l'État membre ou de toute 
subdivision politique ou administrative, celle de tout organisme détenu ou contrôlé par 
ledit État membre ou par ladite subdivision, ou agissant pour le compte ou au profit dudit 
État membre ou de ladite subdivision, et celle de toute institution remplissant les fonc-
tions de banque centrale ou de fonds de stabilisation des changes, ou remplissant des 
fonctions similaires, pour le compte dudit État membre. 
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81. L'expression « page Telerate appropriée » désigne la page de visualisation du 
Service Telerate de Dow Jones destinée à l'affichage du LIBOR pour les dépôts dans la 
monnaie du Prêt (ou toute autre page susceptible de la remplacer dans le cadre dudit ser-
vice ou de tout autre service pouvant être choisi par la Banque en tant que prestataire 
d'information aux fins d'afficher des taux ou des prix comparables au LIBOR). 

82. L'expression « partie respective du Projet » désigne, en ce qui concerne l'Em-
prunteur ou toute Entité de mise en œuvre du Projet, la partie du Projet indiquée dans les 
accords juridiques, qui doit être exécutée par l'Emprunteur ou l'Entité de mise en œuvre 
du Projet. 

83. L'expression « taux de référence écran » désigne :  

a) aux fins d'une conversion de taux d'intérêt de taux variable à taux fixe, le taux 
d'intérêt fixe déterminé par la Banque à la date d'exécution sur la base du taux variable et 
des taux du marché affichés par des prestataires d'information établis et reflétant la pé-
riode de conversion, le montant en monnaies diverses et les conditions de remboursement 
du montant du Prêt auquel s'applique ladite conversion;  

b) aux fins d'une conversion de taux d'Intérêt de taux fixe à taux variable, le taux 
d'intérêt variable déterminé par la Banque à la date d'exécution sur la base dudit taux fixe 
et des taux du marché affichés par des prestataires d'information établis et reflétant la pé-
riode de conversion, le montant en monnaies diverses et les conditions de remboursement 
du montant du Prêt auquel s'applique ladite conversion;  

c) aux fins d'une conversion monétaire d'un montant du solde du Prêt non retiré, le 
taux de change entre la monnaie du Prêt et la monnaie agréée en vigueur immédiatement 
avant ladite conversion et déterminé par la Banque à la date d'exécution sur la base des 
taux de change du marché affichés par des prestataires d'information établis;  

d) aux fins d'une conversion monétaire d'un montant du solde du Prêt retiré : i) le 
taux de change entre la monnaie du Prêt et la monnaie agréée en vigueur immédiatement 
avant ladite conversion et déterminé par la Banque à la date d'exécution sur la base des 
taux de change du marché affichés par des prestataires d'information établis; et ii) le taux 
d'intérêt fixe ou le taux d'intérêt variable (selon celui qui s'applique à ladite conversion), 
déterminé par la Banque à la date d'exécution conformément aux directives applicables 
aux conversions, sur la base du taux d'intérêt applicable audit montant immédiatement 
avant ladite conversion et des taux du marché affichés par des prestataires d'information 
établis et reflétant la période de conversion, le montant en monnaies diverses et les condi-
tions de remboursement du montant du Prêt auquel s'applique ladite conversion; et  

e) aux fins de la résiliation anticipée d'une conversion, chacun des taux appliqués par 
la Banque pour calculer le prix de dénouement à la date de ladite résiliation anticipée 
conformément aux directives applicables aux conversions, sur la base des taux du marché 
affichés par des prestataires d'information établis et reflétant la période de conversion 
restante, le montant en monnaies diverses et les conditions de remboursement du montant 
du Prêt auquel s'appliquent ladite conversion et ladite résiliation anticipée. 

84. L'expression « engagement spécial » désigne tout engagement spécial pris ou de-
vant être pris par la Banque conformément aux dispositions de la section 2.02. 

85. L'expression « jour de règlement TARGET » désigne un jour où le Système de 
transfert express automatisé transeuropéen à règlement brut en temps réel (Système 
TARGET) est ouvert pour le règlement de transactions en euros. 
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86. Le terme « impôts » désigne les impôts, prélèvements, redevances et droits de 
toute nature en vigueur à la date des accords juridiques ou institués ultérieurement. 

87. Le terme « surarbitre » désigne le troisième arbitre désigné aux fins de la section 
8.04 c). 

88. L'expression « prix de dénouement » désigne, aux fins de la résiliation anticipée 
d'une conversion : a) un montant dû par l'Emprunteur à la Banque et égal au montant net 
global dû par la Banque au titre des transactions effectuées par elle pour résilier ladite 
conversion ou, à défaut de transactions, à un montant déterminé par la Banque sur la base 
du taux de référence écran de manière à représenter l'équivalent dudit montant net global; 
ou b) un montant dû par la Banque à l'Emprunteur et égal au montant net global dû à la 
Banque au titre des transactions effectuées par elle pour résilier ladite conversion ou, à 
défaut de transactions, à un montant déterminé par la Banque sur la base du taux de réfé-
rence écran de manière à représenter l'équivalent dudit montant net global. 

89. L'expression « solde du Prêt non retiré » désigne le montant du Prêt qui, à un 
moment donné, apparaît au crédit du compte de Prêt. 

90. L'expression « taux variable » désigne, pour un Prêt à spread fixe, un taux d'inté-
rêt variable applicable au solde du Prêt retiré et égal à la somme 1) du LIBOR afférent à 
la monnaie du Prêt initiale et 2) du spread fixe; étant entendu que :  

a) lors d'une conversion de taux d'intérêt pour un Prêt à taux fixe, le taux d'intérêt va-
riable applicable au montant du Prêt auquel s'applique ladite conversion est égal : i) à la 
somme A) du LIBOR afférent à la monnaie du Prêt et B) le cas échéant, du spread par 
rapport au LIBOR dû par la Banque au titre de l'opération de couverture de taux d'intérêt 
effectuée à l'occasion de ladite conversion monétaire (un ajustement étant effectué 
conformément aux directives applicables aux conversions pour tenir compte de l'éven-
tuelle différence entre ledit taux fixe et le taux d'intérêt fixe dû à la Banque au titre de la-
dite opération de couverture de taux d'intérêt); ou ii) si la Banque en décide ainsi 
conformément aux directives applicables aux conversions, le taux de référence écran;  

b) lors d'une conversion monétaire dans une monnaie agréée d'un montant du solde 
du Prêt non retiré, et une fois effectué un quelconque retrait dudit montant, le taux d'inté-
rêt variable applicable audit montant est égal à la somme i) du LIBOR afférent à ladite 
monnaie agréée et ii) du spread fixe; et  

c) lors d'une conversion monétaire dans une monnaie agréée d'un montant du solde 
du Prêt retiré qui porte des intérêts à taux variable durant la période de conversion, le 
taux d'intérêt variable applicable audit montant est égal : i) à la somme A) du LIBOR af-
férent à ladite monnaie agréée et B) le cas échéant, du spread par rapport au LIBOR dû 
par la Banque au titre de l'opération couverte contre le risque de change effectuée à l'oc-
casion de ladite conversion monétaire; ou ii) si la Banque en décide ainsi conformément 
aux directives applicables aux conversions, le taux de référence écran. 

91. L'expression « spread variable » désigne, pour chaque période d'intérêt : 1) le 
spread standard de la Banque pour les prêts à spread variable en vigueur à 0h01, heure de 
Washington, le jour civil précédant immédiatement la date de l'Accord de Prêt; 2) moins 
(ou plus) la marge moyenne pondérée, pour la période d'intérêt, inférieure (ou supérieu-
re) au libor, ou à d'autres taux de référence, pour les dépôts à six mois; s'agissant des em-
prunts ouverts de la Banque ou de parties de ceux-ci affectées par cette dernière pour fi-
nancer des prêts à spread variable; raisonnablement déterminée par la Banque et formulé 
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sous la forme d'un pourcentage annuel. Si le Prêt est libellé en plusieurs monnaies, le 
spread variable s'applique séparément à chacune de ces monnaies. 

92. L'expression « prêt à spread variable » désigne un prêt dont le taux d'intérêt ini-
tial est basé sur le spread variable. 

92 bis. L'expression « solde du Prêt retiré » désigne les montants du Prêt retirés du 
compte de Prêt et non remboursés de temps à autre. 

93. Le terme « yen », le signe « ¥ » et le sigle « JPY » désignent chacun la monnaie 
légale du Japon. 
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